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STATUTS DU CANADA
l'ASES DANS LA SESION TNUE EN .Es

TRENTE-DEUXIÈME ET TRENTE-TRII$SIÈME ANNÉES DU RÈGNE DE SA MAJESTE.

LA RE1]NE VICTORIA,

ÉTANT LA 'SECONDE $ESSION DU PREMIER PARLEMENT DU CANADA.

Commencée et tenue à Ottawa, le Quinzième jour d'Avril 1869, et ajournée le Vingt-deuxième jour de
Juin, dans la même année.

ACTES RÉSERVÉS.

SON EXCELLENCE

LE TRÈS-HONORABLE SIR JOHN YOUNG,
GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

OTTAWA:
IMPRIMÉ PAR BROWN CHAMBERLIN,

1MPRJMEUJ. DES LOIS DE SA TRES-EXCELLENTE MAJESTÉ LA EEINE.

Anno Domini, 1870.





ANNO TRICESIMO-SECUNDO ET TRICESIMO-TERTIO.

VICTORIE REGINÆ.

CA P. LXXIV.

Acte concernant le salaire du Gouverneur-Général.

[Réservé po ur la sigißcation du bon plaisir de Sa Majesté, le 923 Juin 1869 ; Sanc-
tionné par Sa Majesté en Conseil, le 7 AoûU 1869 ; Sanction proclamée par Son
Excellence le Gouverneur-Général, le 16 Octobre 1689.] '

A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada,. décrète ce qui suit:

1. Il sera payé annuellement, et au pro rata pour toute période Salaire fixé à
de moins d'une année, au gouverneur-général du Canada alors en £1OOO
fonctions, un salaire de dix milles louis sterling, équivalent à sterling'
quarante-huit mille six cent soixante-six piastres et soixante-trois
centins, et cette somme sera acquittée sur le fonds consolidé de
revenu du Canada, et constituera la troisième charge sur ce fonds.

OTTAWA :-Imprimé par BBows CnAmBuLiN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.





ANNO TRICESIMO-SECUNDO ET TRICESIMO-TERTIO.

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. LXXV.

Acte pour faire droit a John Iorace Stevenson.

[Réservé pour la signifîcation du bon plai8ir de Sa M ajesté, le 82 Juin 1869 ; Sanc-
tionné par Sa Majesté en Conseil, le 7 Octobre 1869; Sanction proclamée :ar Son
Ekxcellence le Gouverneur-Général, le 20 A orembre 1869.]

A TTENDU que John Horace Stevenson, de la cité de Toronto, Préambue.
dans le comté d'York, marchand, résidant ci-devant à la ville

de Napanee, dans le comté de Lenuox et Addington, a représenté
très-humblement par sa pétition : que le vingt-deuxième jour de
novembre, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante, il
a été joint par mariage à Mary Elizabeth Foote (à présent se
nommant Mary Elizabeth Perry), et que le mariage fut célébré à
la demeure particulière de Benjamin Foote, père de la dite Mary
Elizabeth Foote, en la dite ville de Napanee (alors village de
Napanee), suivant les rites de l'église méthodiste wesleyenne du
Canada ; qu'au jour du dit mariage, il était mineur au-dessous de
vingt-et-un ans, étant alors dans sa dix-septième année, et qu'il
fut induit par artifice à consentir au dit mariage, dont il ne
connaissait pas toute l'importance ni tous les effets ; que le mariage
se fit au moyen d'une license et fut contracté à l'insu, sans le
consentement et contre le gré de son père, qui était alors vivant et
résidait à Napanee ; que dans le temps à peu près où la célébra-
tion du dit mariage avait lieu, son père en eut avis et fit tout ce
qu'il put pour l'empêcher ; mais que les cérémonies du mariage
avaient été accomplies avant qu'il lui fut possible de former
opposition ; que lui et la dite Mary Elizabeth Foote furent séparés-
par son père à lui, immédiatement après la célébration du dit
mariage ; qu'ils ont toujours vécu séparés depuis et que le dit
mariage n'a jamais été consommé par la cohabitation ; que dans
ou vers l'année mil. huit cent soixante-et-quatre, la dite Mary
Elizabeth Foote s'engagea à épouser un certain John F. Perry, ce
qu'elle fit ensuite (autant que faire se pouvait) dans l'Etat de
New-York, un des Etats-Unis d'Amérique; mais le pétitionnaire n'a
pu s'assurer ni du jour, ni du lieu précis de ce second mariage, ni

du
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du nom de la personne qui l'a célébré ; que depuis ce temps-là, les
dlits Mary Elizabeth Foote et John F. Perry ont vécu et vivent
encore ensemble comme femme et mari dans le comté de Nava-a,
dans l'Etat de Californie, un des dits Etats-Unis, et que la dite
Mary Elizabeth Foote a eu au moins un enfant de son union avec
le dit John F. Perry ; que c'est dans la dite ville de Napanee qu'a
eu lieu la séparation de la dite Mary Elizabeth Foote d'avec lui,
John Horace Stevenson ; qu'il n'a intenté aucune action en justice
contre le dit John F. Perry pour les faits- ci-dessus, par la raison
que la cause de poursuite, quant à ces faits, s'est produite hors de
la juridiction des tribunaux de la Province d'Ontario, et que le dit
John F. Perry, depuis que la dite cause existe, a toujours résidé
et réside encore actuellement hors de la juridiction des tribunaux
susdits ; que Sa Majesté la Reine ayant· intenté contre Jehiel D.
Roblin et Samuel Huff, jeune, au moyen d'un writ de scire facias,
une action fondée sur le bond ou cautionnement sur lequel avait
été délivrée la licence pour la célébration du mariage du pétition-
naire, il est résulté de la procédure suivie que Sa Majesté a obtenu
de la cour un jugement en recouvrement du montant porté au dit
cautionnement ;-jugement qui a eu l'effet de déclarer que le dit
mariage n'était pas illégal ou nul, nonobstant la minorité du dit
pétitionnaire et le défaut du consentement de son père ; que, par
son prétendu mariage et son commerce adultère avec le dit John
F. Perry, la dite Mary Elizabeth Foote a dissous le lien du mariage
quant à elle; que le dit John Horace Stevenson est privé des
avantages conjugaux et qu'il est exposéà se voir imposer des enfants
illégitimes, à moins que son dit mariage ne soit déclaré nul et de
nul effet ; c'est pourquoi il demande humblement que le dit mariage
soit dissous afin de pouvoir se remarier, et qu'il lui soit fait droit
de toute autre manière qu'il appartient à raison des faits détaillés
ai-haut ; et attendu que le dit John Horace Stevenson a fait
weuve de l'adultère ci-dessus déclaré et qu'il convient de lui

accorder sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Nullité du 1. Le mariage entre le dit John Horace Stevenson et Mary
mnanage. Elizabeth Foote, est et sera de ce moment nul et de nul effet à

toutes fins et intentions quelconques.

Permis à 2. Le dit John Horace Stevenson pourra désormais, en quelque
a'teenson temps que ce soit, contracter mariage avec toute autre femme qu'il

autre mariage pourrait légalement épouser, si le dit mariage entre lui et la dite
Mary Elizabeth Foote n'eût pas été célébré.

Les enfruts 3. Dans le cas où le dit John Horace Stevenson se remarierait
uiés de tel
autre meu. avec une personne ou des personnes qu'il lui serait permis d'épouser
riage, déclairs si eux, les dits John Horace Stevenson et Mary Elizabeth Foote
légitimes. ne se fussent pas joints par mariage, et s'il lui naît des enfants, les

dits enfants ainsi nés seront et sont par le présent acte déclarés
légitimes à toutes fins et intentions ; et les droits de tous et chacun
de ces enfants, et de leurs héritiers respectifs, quant à leur habilité
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à hériter, posséder, avoir en jouissance et transmettre toute espèce
de biens, meubles et immeubles, généralement quelconques,
provenant de quelque persoane que ce soit, seront et resteront, à
toutes fins et intentions, ce qu'ils auraient été si le mariage entre
les dits John Horace Stevenson et Mary Elizabeth Foote n'eût
jamais eu lieu.

OTTAWA :-Imprimé par BRowN CHAMBELRN, Imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.



STAT UTS DU CANADA

1'AssEs I>AY. L.A kSsI<N T1EYLE J>ANs LA

TitENTE-TI10I81ME ANNÉE DU lUÈGNE DE SA MAJESTÉ

j A, R N E VICTORLlA,,

ETANT LA TIU)IS1EME SESsiON I>U PlEMIEJi ['ARLEMENT DU CANA>A.

mrnenc et tenue il Ottawa le Qitzimiiie jour de Février 1870, et ajournée par prorogation
le Douzième jour de Mai, dans la même ainée.

,SON EXCELLENCE

LE TRÈS-HONORABLE SIR JOHN YOUNG,
GO UV E RN EURl-oÉ N ÉR A L.

OTTAWA:

IMPRIMÉS PAR BROWN CHAMBERLIN,
IMPRIMEUR DE SA TtES-EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE,

Anno Domini, 1870.





ANNo TRICESIMO-TERTIO.

VICTORIÆ REINÆ.

CAP. I.

Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement des
personnes soupçonnées d'avoir commis des hostilités ou
d'avoir conspiré contre la personne et le gouvernement
de Sa Majesté.

[Stuctionus le 14 M7ri 1870.]

C ONSIDÉRANT que certains individus mal intentionnés, sujets PriamisaIe.
ou citoyens de pays étrangers en paix avec Sa Majesté,

méditent de tenter des invasions et incursions hostiles en Canada:
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Toute personne emprisonnée ou qui sera emprisonnée en Peraoiine
Canada le ou après le jour de la passation du présent acte, en vertu emprisonnée
d'un mandat (warrant of commitment) signé par deux juges de °ors °epou
paix ou par un commissaire de police nommé sous l'autorité de tion de cet
l'acte du parlement du Canada, passé en la trente-unième année du acte, et accu-
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant la police du éea der-
Canada," ou prise ou arrêtée, avec ou sans mandat, par aucun des
officiers, sous-officiers, ou soldats des troupes régulières de Sa
Majesté, de la milice ou de la milice active, ou par aucun des
officiers, sous-officiers, ou soldats de la marine de Sa Majesté, et
accusé

D'avoir porté ou de continuer de porter les armes contre Sa
Majesté en Canada;

Ou d'y avoir commis quelque hostilité;

Ou d'être entrée en Canada avec le dessein ou l'intention de
faire la guerre à Sa Majesté, ou d'y commettre quelque félonie;

Ou d'avoir fait la guerre à Sa Majesté de concert avec aucun
des sujets ou citoyens d un état ou pays étranger alors en paix avec
Sa Majesté;

1¾ Ou



Inrasion du Canada.

Ou d'être entrée en Canada avec tels sujets ou citoyens avec
l'intention de faire la guerre à· Sa Majesté, ou d'y commettre
quelque félonie

Ou, dans le dessein ou avec l'intention de les aider ou assister,
de s'être associée à quelques personnes que ce soit, sujets de Sa
Majesté ou aubains, entrées ou qui pourront entrer en Canada dans
le dessein ou avec l'intention de faire la guerre à Sa Majesté, oit
d'y commettre quelque félonie;

Ou accusée de haute-trahison ou de menées traîtresses, ou
soupçonnée de haute-trahison ou de menées traîtresses ;-

Pourront être . Pourra être détenue en lieu sûr, sans pouvoir être admise à
°®te.es, sans caution (withiout bail or main prize) jusqu'au premier jour decauitions, Jus-

qu'à la fina de janvier mil buit cent soixante-et-onze et jusqu'à la fin de la session
la session du parlement suivant ; et nul juge ou juge de paix n'admettra à
an ier 18e caution la personne ainsi emprisonnée, prise ou arrêtée, ni ne lui

fera subir son procès sans un ordre du conseil privé de la Reine pour
le Canada, avant le jour qui suivra la fin de la première session
tenue après le premier janvier mil huit cent soixante-et-onze,
nonobstant toute loi ou statut au contraire ; pourvu que si dans

Mais le nian- un mois de la date du mandat d'emprisonnement, tel mandat ou
dat devra être copie d'icelui certifiée par la personne sous la garde de laquelle lecontresigné papesnegre lqel
par un greffier prévenu est placé, n'est pas contresigné par un greffier du conseil
du Conseil privé de la Reine pour le Canada, alors tout prévenu emprisonné
Privé de Sa en vertu de tel mandat, pour aucune des causes sus-mentionnées
Ia anadaé.our sous l'autorité du présent acte, pourra demander et obtenir d'être

admis à caution.

Par qui et où 2. Si une personne quelconque, avant la passation du présent
ces personnes acte ou pendant le temps qu'il restera en vigueur, est arrêtée,

eron d emprisonnée ou détenue sous garde en vertu d'un mandat d'empri-
sonnement de deux juges de paix, ou d'un commissaire de police
comme il est dit ci-haut, pour aucune des causes énoncées dans la
section précédente, il sera et pourra être loisible à la partie à
laquelle le mandat est adressé, de détenir sous sa garde la personne
ainsi arrêtée ou emprisonnée, dans quelque lieu que ce soit en
Canada, et la partie à laquelle le mandat est ainsi adressé, sera
réputée, à toutes fins et intentions que ce soit, légalement autorisée
à détenir en lieu sûr la personne ainsi arrêtée, emprisonnée ou
détenue, et en être le geolier et gardien légal; et l'endroit dans
lequel la personne ainsi arrêtée, emprisonnée ou détenue sera placée
sous garde, sera réputé à toutes fins et intentions que ce soit, une
prison légale pour la détention et la garde en lieu sûr de telle
personne ; et il sera loisible au conseil privé de la Reine pour le

Le lieu de Canada, par mandat revêtu du seing d'un greffier du dit conseil
détention privé, de changer la personne sous la surveillance de laquelle et le
pourra être lieu dans lequel le prévenu ainsi arrêté, emprisonné ou détenu, est
changé et adA
comment gardé en lieu sûr.

Le présent 3. Le gouverneur-général pourra, par proclamation, quand et
acte pourra comme il le jugera à propos, suspendre l'opération du préso»t acte,

ou

Cap. 1. '33 VICT.
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ou, dans le cours de la période susdite, déclarer de nouveau qu'il être suspendu
est en pleine vigueur, et sur l'émission de telle proclamation, le etremi de
présent acte sera suspendu ou en pleine vigueur, selon le cas. vigueur.

4. Le présent acte pourra être modifié, amendé ou abrogé dans Pourra être
amiendé cettele cours de la présente session du parlement. "ee°icn.

CAP. II.

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du Service
Public pour les années fiscales expirant le trentième jour
de juin 1870 et le trentième jour de juin 1871.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

TRÈS-GRACIEUSE SOUVERAINE:

CONSIDÉRANT que par des messages de Son Excellence Sir Préambule.
John Young, Gouverneur Général de la Puissance du Canada,

et par les budgets qui les accompagnent, il appert que les sommes
ci-dessous mentionnées sont 'nécessaires pour faire face à certaines
dépenses du service public de la Puissance auxquelles il n'est pas
autrement pourvu, pour les années fiscales expirant respectivement
le trentième jour de juin mil huit cent soixante-et-dix et le tren-
tième jour de juin mil huit cent soixante-et-onze et pour d'autres
objets liés au service public: plaise en conséquence à Votre Majesté
qu'il soit statué, et qu'il soit statué par Sa Très-Excellente Majesté
la Reine, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, que:

1. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada il sera si,905,769.72
et pourra être appliqué une somme n'excédant pas en tout un mil- accordées
lion neuf cent cinq mille sept cents soixante-et-neuf piastres et Pr 186ond
soixante-douze centins, pour subvenir aux diverses charges et dé- consolidé de
penses du service public de la Puissance, du premier jour de juillet revenu du
de l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf au tren- lsans ponr
tième jour de juin de l'année de Notre Seigneur mil huit cent cées dans la
soixante-et-dix, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et énu- Cédule A.
mérées dans la cédule A au présent acte annexée, et aussi pour les
autres objets énoncés dans la même cédule, et ayant trait tant au
service public de l'année fiscale ci-haut qu'à celui.de l'année expi-
rant le trentième jour de juin de l'année de Notre Seigneur mil
huit cent soixante-et-onze.

2. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada, il sera s13,22,14.-
et pourra être payé et appliqué une somme n'excédant pas en tout 20 à prendre
treize millions deux cent vingt-trois mille cent quarante-cinq pias- co nsli fod
tres et vingt centins, pour subvenir aux diverses charges et dépen- revenu du
ses du service public de la Puissance, du premier jour de juillet de Canada, pour

l'année

Caps. 1, 2. à1870.
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les Iins énon- l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-dix au tren-
ees dans la tième jour de juin de l'année de Notre Seigneur mil huit cent

soixante-et-onze, auxquelles il n'est pas autrement pourvu, et énu-
niérées dans la cédule B au présent acte annexée, et pour les autres
objets énoncés dans la même cédule, la dite somme comprenant la
totalité de celles mentionnées dans la dite cédule, déduction faite
de la somme de quarante-cinq mille piastres qui estaussi comprise
dans la cédule A, et rendue applicable au service des deux années
fiscales susdites.

Expoué. 3. Et considérant quele crédit de un million quatre cent soixante
mille piastres voté par l'acte passé dans la session tenue en les
trente deuxième et trente troisième années du règne de Sa Majesté,
chapitre un, "aux fins d'ouvrir une voie de communication avec
les territoires du Nord-Ouest et d'établir ces territoires et y admi-
nistrer le gouvernement," est cancellé, et qu'une pareille somme

Section 4 de est affectée à des objets de même nature par la dite cédule A
30~ 3' Viet., anx
e. 1, devat annexée au présent acte; à ces causes, dans le but d'éviter tout

appliiuer ait doute il est par le présent déclaré et décrété que la quatrième
eIréit le section de l'acte précité et l'emprunt y mentionné s'appliqueront
$1,460,OO au crédit voté par le présent acte aulieu de celui voté par le dit
accordé par le
présent aete. acte et par le présent cancellé comme il est dit ci-haut.

Cniptahilité. 4. Un compte détaillé des sommes prélévées sous l'autorité du
présent acte sera soumis à la Chambre des Communes du Canada
dans le cours des quinze premiers jours de la prochaine session lu
Parlement.

C"U~LE
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CÉDULE A.

Samr> ES accordées à Sa Majesté par le présent acte, en tout ou en partie, pour
l'année fiscale expirant le 30 juin 1870, et objets pour lesquels elles ont
été accordées.

SERVICE. Montant. Total.

$ ts. ets.

GOUVERNEMENT CIVIL.

Pour payer à divers membres du service civil, l'augmentation à laquelle ilsý
ont droit, en vertu de l'ancien acte du service civil, pour l'année 1867-68. ............... 2,480 00

POLICE.

Police de la Puissance.

Pour faire face aux dépenses courantes du reste de Pannée............... ............. 7,.0 CO

LÉGISLATION.

Pour faire face aux frais de l'impression, de la reliure et de la distribution des
lois, pour le reste de l'année.......................................... 2,146 41

Impressions, réglage, papier, etc.......................................... 10,000 00

T otal.... ....... ........................................ .............. 12,146

EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Pour payer les dépenses de pbotographes et le rapport sur l'éclipse du soleil. . 200 0U

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Salaires des agents ................................................. 3,668 00
Subvention nouvelle en faveur de l'immigration (balance non dépensée le 30

juin devant être affectée à l'année 1870-1)...................... .. 9,000 00

Total............................................................. 12.668 0

SERVICE A VAPEUR SUR MER ET A L'INTÉRIEUR.

Pour rembourser au gouvernement du Nouveau-Brunswick le paiement qu'il
a fait à la compagnie de navigation intérieure de l'Ile du Prince Edouard,
pour services du 1er juillet 1867 X la fin de la saison, 1867 (crédit périmé) .............. .. 00 0

MILICE.

Pour faire face à un surcroit de dépenses pour l'enseignement militaire-
1868-69-payé à même le crédit de 1869-70, l'estimation de l'année pré-
cédente étant trouvée insuffisante pour ce service, vu qu'il a fallu aug-
menter de beaucoup l'effectif des volontaires durant cette période........ 20,000 00

Pour faire face aux dépenses encourues à l'occasion de la menace d'invasion
par les féniens....................................................... 200,000 00

T<tal.............................. ................. .......... 220,000 00

S ep rter.............. ...... ................ .. .............. $255,494 41

CDULE



Subsides.

CÉDULE A-Suite.

SERVICE.

R eport.............................................. ..

PHARES ET SERVICE COTIER.

C'oistruction de phares, fleuve St. Laurent (comme avance sur les $104,000
portées dans le budget de 1870-71) ; la dépense, sous ce chef, ne devant pas
excéder telle somme de $104,000, entre le temps de la passation du pré-
sent acte et le 30 juin 1871 ........... ...... ....................

Nourceu-Brmnweick.

Balance de la dépense pour le sifflet d'alarme de la Pointe-aux-Lé-
preux....... .................................

Pour rembourser les frais de réparation des dommages que ]a marée
et la tempête du 4 octobre dernier ont fait aux phares (le
Quaco et de l'Ile-de-la-Perdrix, à la balise, phare de St. Jean,
au havre de Swallow l'ail Head, St. André et Pointe-aux-Lé-
p reux .....................................................

Balises, rivière St. Jean (crédit à revoter).......................
Lanterne et appareil, phare de Pashébiae....................
Réparations des donmages éprouvés par le phare dioptrique fran-

çais -fret jusqu'à l'le-aux-Plofnnes et posage............ ..

Montant. Total.

S ets. $ ets.

........ 255,491 41

25,000 00

800 00

2,666 00
600 00
400 00

450 00
--- - - 4,916 00

'Total...................................... ..............

P.ÊCHERIES.

Urédit additionnel pour, la protection des pêcheries (police maritime) comme
avance sur le crédit de 1870-71; la dépense, sous ce chef, entre le temps
(le la passation du présent acte et le 30 juin 1871, ne devant pas excéder
la somme votée pour cet objet, pouri'année fiscale expirant le 30 juin 1871. 20,000 00

Pouir faire face aux dépenses du service des pêcheries, Ontario..... 1,891 00
Pour faire face aux dépenses du service des pêcheries N. -E ........ 3,540 00
Pour faire face aux dépenses du service des pêcheries N.-B....... 1,532 00

-6,963 00

T otal ... ............. ................... .... .......... ..............

1NSPECTEURS-MESUIREURS DE BO1S.

$omme requise pour l'année courante.............................. ..... ........

PERCEPTION DU REVENU.

Dowanes.

Somme voulue pour compléter ce service.................................. ..............

Postes.

Somme qui sera nécessaire durant l'année courante pour payer les dépenses!
des divisionsdes expéditions d'argent et des caisses d'épargne, et qui n'esti
pas spécialement portée au budget...... .................. ..............

.A reporier.................. ............. ................ ..... ........

Cap. 2. 33 V1CT.

29,916 0

26,963 00

10,000 O0

20,000 00

6,000 00

348,373 41

CÉDULE

1 -
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CMDULE A.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report................................. .............. 348,373 41

PERCEPTION DU REVENU.-Site.

Tarauix Publices.

Compagnie du canal Welland, la somme qu'elle. a payée sur le loyer de son
pouvoir d'eau, dont le gouvernement a repris possession. .... ..... .... ù,480 0

Adjudication et frais dans la réclamation de Peter Stewart contre
le chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse ..................... 2,486 78

Adjudication et frais dans la réclamation de Dme E. A. Jones con-
tre le chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse............... 3,597 00

Gratification à Ellen et Catherine McCarron, parentes d'un méca-
nicien tué sur le chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse......... 600 00

6,683 78

Chemin de fer le l'Est, entretien et réparations depuis l'achat (le la ligne
jusqu'à la fin le l'année fiscale... ................................... 8,000 00

21,163 78

TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Pour ouvrir des communications, établir un gouvernement et pourvoir à la
colonisation de ces territoires, y compris l'expédition à la Rivière-Rouge
(Ce crédit tient lieu de celui pour le même montant voté sur le compte e
l'emprunt non-garanti, par l'Acte 32-33 V. ch. 1, et par le présent can-
cellé, et pour couvrir les montants déjà dépensés-et la balance non-
dépensée le 30 juin, devant être appliquée au service de 1870-71)...................1,460.000 0

DÉPENsEs 4UXQUELLES IL N'EST PAS POURVU.

Voir partie II, page 60, des comptes publics pour l'année expirée le 30 juin1
Législation.I

IBibliothèque du Parlement ; excédant de la dépense sur le crédit voté....... 259 39

Immigration et Qu«rantaine.

Excédant de la dépense sur le crédit voté ................................. 3,642 55

Dépenses des Douanes.

Excédant de la dépense sur le credit voté.......................... . 7,788 93

Ser-vire du départe-ment de postes.

Six mois de subvention à la ligne Inman les paquebots-poste, non-portés dans1
l'estim ation .................... .................................. 39,541 66

Travaux Putblic.

(Imputables au revenu.)

Pour réparer les dommages causés aux travaux pour la descente du bois de
construction sur la Madawaska et autres rivibres dans le district d'Ottawa. ............ 25,000 00

Total.. .......................................... j...... 1........ 1,905,769 72

CÉDULE



10 Cap. 2. Subsides. 33 VIcT.

CÉDULE B.

SOMmES accordées à Sa Majesté par le présent acte, pour l'année fiscale expirant
le .20 juin 1871, et objets pour lesquels elles ont été accordées.

SERVICE. Montant. Total.

j cts. $ ets.

GOUVERNEMENT CIVIL.

Bureau du secrétaire du Gouverneur-Général........................... 6,655 00
Département du Conseil Privé ........................................... 12,933 33
Département de la justice. .............................................. 8,192 50
Le Département de la milice et de la défense.............................. 25,980 00
Le Département du Secrétaire d'Etat .................. ................. 21,587 50
Le Département du Secrétaire d'Etat pour les Provinces.................. 15,670 00
Le Département du Receveur-Général.................................... 15,700 00
Le Département des Finances............................................ 36,455 83
Le Département des Douanes............................................ 20,540 00
Le Département du Revenu de l'Intérieur ............... 18,200 0
Le Département des Travaux Publics.................................... 37,740 00
Le Département des Postes.......................................... 49,940 00
1,e Département le l'Agriculture...... .............................. 19,705 00
Le Département de la Marine et des Pêcheries............................ 14,210 00
Le Bureau de la Trésorerie ............................................. 3,000 00
Les Bureaux des Finances à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick . - 2,000 00
Les Bureaux de la Puissance à la Nouvelle-Ecosse......................... 6,500 00
Les Bureaux de la Puissance au Nouveau-Brunswick ...................... 6,500 00
Dépenses contingentes des départements. ................................ 150<,00000
Bureau de papeterie, pour papeterie ..... ...................... .15,000 00
Pour faire face au montant probable de l'augmentation sous l'Acte du service

civil ou pour les nouvelles nominations requises par l'augmentation du
personnel des employés ou autres charges .......... ............ 25,00< 00

Total du Gouvernement Civil..........-................ .............. 511, 9 16

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Divers, en rapport avec l'administration de la justice ...................... .............. 10,000 00

POLICE.

Police de la- Puissance................................... - .............. 25,000 00
Police du havre de M ontréal...... .....-................................. 8,030 00
Police de rade, Québec.................................................. 9,456 00

T ûtal ............... ........ ..................... 42,486 00

LÉGISLATION. ..

Sénat.

Salaires et dépenses contingentes du Sénat.-...................... ........ 45,270 00

Chainbre des Communes.

Salaires et dépenses contingentes, d'après l'estimation du Greffier............80,065 00
Salaires et dépenses contingentes, d'après l'estimation du sergent-d'armes .. . 40,468 75

Sreprter.................................. 165,808 75 563,995 16

CÉDULE
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.

Report. ............................ 165,803 75 563,995 16

L ÉGISLATION.-Suite.

Dirersq.

Crédit pour la bibliothèque du Parlement................................ 6,000 00
Impression, reliure et distribution des lois...... ....................... 10,000 0)
Impressions, papier à imprimer et reliure ............................. 35,000 00
Chemin de fer du St. Laurent et de l'Ottawa, deux trains spéciaux par

jour durant la session du Parlement ...... ..................... . 2,400 0
Commission pour l'assimilation des lois des provinces.... .... . .... . . . 7,000 00
Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie ............ 1,000 00
Impressions diverses................................................... 2,000 00
Pour payer les cartes faites pour le comité des chemins de fer.... . ........ 2,000 00
Papeterie additionnelle, Chambre des Communes .......................... 800 00

Total.................................. .............. 232,003 75

EXPLORATION (GÉOLOGIQUE ET OBSERVATOIRES.

Obserraloires.

Observatoire, _Québec .................................................... 2,400 00
fin Toronto. ............ ............................ 4,800 00
do Kingston.......... .......................... 500 00
do Montréal ........................................... .500 00
do H alifax. ......................... ........................ 750 00
do Nouveau-Brunswick........................................ 800 00

Total.................................. ....... ...... 9,750 00

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

Salaires et dépenses contingentes du bureau de la statistique, Halifax. ...... 3,890 00
Salaires de 316 députés régistrateurs, province de la Nouvelle-Ecosse ........ 1,580 00
Pour faire face au montant qui peut être requis durant l'année fiscale expi-

rant le 30 juin 1871, pour faire le recensement......................... 150,000 00

Total...... ........................... .............. 155,470 00

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Salaires d'agents et employés pour l'immigration.......................... 18,212 00
Inspection médicale, port de Québec...... ......... ............ 2,60000
Quarantaine, Grosse-Isle......................................... 12,000 00

do St. Jean, N.-B ....................................... 3,90000
do H alifax..................................... ............ .. 4,060 0

Dépenses contingentes et frais de voyage, Europe et Canada 14,000 00
Pour faire face aux dépeases probables de l'immigration. .................. 45,000 00

Total................................ ................ 99,772 00

À reporter...................... .............. 1,060,990 91

CDULE
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CÉDULE. B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. S cts.

Report.................................. .............. 1,060,990 91

HOPITAUX DE MARINE.

Hôpital <le marine et des émigrés, Québec............................... 21,500 00
Hôpitaux de marine, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, hôpital à Ste.

Catherine, et entretien, etc., des marins naufragés, malades et en dé-
tresse aux différents ports de la Puissance ...... ..................... 18,526 00

Total.... .......................... .................... 40,026 00

PENSIONS.
Samuel Waller, ci-devant greffier, Chambre d'Assemblée ...... ............ 400 00
L. Gagné, messager, do .................. 72 00
John Bright, do do .................. 80 00
M ad. Antrobus........................................................ 800 00

Noureaux Pensionnaires de la Milice.

Mad. Caroline McEachern, et 4 enfants................................ 00
Jane Lakey...................................................... 146 00
Rhoda Smith..................................................... 110 00
Janet Alderson.................................... .............. 110 00
Margaret McKenzie............................................... 800O
Mary Ann Richey, et 2 enfants...................................... 336 OU
Mary Morrison................................................... 80 0O
Louise Prud'homme, et 2 enfants..................................... 130 DO
Virginie Charron, et 4 enfants....................................... 150 OU
Paul M. Robins................................................. 146 0
Chas. T. Bell... .............................................. 73 OU
Alex. Oliphant.................................................. 109 50
Chas. Lugsden................................................... 91 25
John White ............................................. 109 50T hos. Charters........,................................. ... 91 25
Samuel McCrag............................................ 10950
Charles T. Robinson........................................ 110OU
Percy G. Routh................................................. 400 OU
Richard S. Kin .................................... 40000
George A. McIenzie............................................... 73 OU
Edward Hilder......... ........................................ 146 OU
Fergus Schofield............................... ................... 73O
John Bradléy......... ........................................ 109 50
Richard Penticost................................................. 91 25
James Bryan. ................ ................................... 109 50
Jacob Stubbs.................................................... 73 OU
Mary Connor................................................... 110 O0
Mary Hodgins, et 3 enfants .................. 1....U.......
John Martin.................................................... 110 OU
A. E. Marchand.................................................. 110 OU
A. W. Stevenson.................................................. 110 00
Mad. J. Thorburn....................... ........................ O
Mad. P. T. Worthington, et enfants.................................,..378 O
Mad. J. H. Elliot, et enfants................................ ...... .. 130 0
Mad. Geo. Prentice, et enfants....................................... 400 OU
Ellen Kirkpatrick, et 3 enfants..................................... 266 00

COMPENSATION A DES PENsîONNAînEs.

Au lieu tc terres. ................................. ...... 9,000 O

Total.. .................................. .............. 16,056 25

A reporter ........................ 1......... 1,117,073 16
eCÉMULE
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CÉDULE B.-Suiite.

SERVICE.

R ep ort.............................. ...........

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS

(Imputables au capital)

CHEMINS DE FER DE LA PUISSANc.

Cap. 2.

Montant.

$ ets...... ........

Chemin de fer intercolonial................ ............................. 6,000,000 00
Chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse (820,000 votées de nouveau),..... .. 50,200 00
Chemin <le fer Européen et Nord-Américain, N. B.................... .5,000 0

Canal Lachine -
Barrage d'alimentation à la tête du canal (à voter de nou-

veau)..........................................34,000 (
Souterrain, Rivière St. Pierre............................16,000 00

(hnai Welland-
Creusement du canal Welland au niveau du lac Erié ($25,000

à voter de nouveau).............................86,000 
Déversoir à Daiville..................................27,000 00

Canal Chazmbly-
Maisons pour les éclusiers (à voter de nouveau) ........... 3,850 O0

Canal Jlideau-
Aumentation de l'approvisionnement d'eau du canal Rideau

($10,000 00 à voter de nouveau).......................12,000 00
Canal de Carillon et Grenrille et écluse de Ste Anne...........150,000 OU

(Coût probable, $250,000 00.)
Divers travaux à porter au compte de construction ($11,000 00 à

voter de nouveau)............................,... ..... 15,150 00

HAVRES ET QUAIS.

Lacs Erié et Huron......................................... 100,000 00
Havre de M abou............................................ 5,000 00
Quai du Côteau-du-Lac...................................... 4,000 00
Quais en bas Québec......................................... 2,500 00

($25,000 00 à revoter.)

PHARES.

Protection du phare de Little Hope, N. E................................

EDIPIcES PUBLICS.

Edifices du Parlement et des Départements à Ottawa (à revoter) 63,000 OU
Do. construction de la Bibliothèque (estimée à $145,000 00). 100,000 OU

Hôtel de la douane à Montréal..... ................... 200,000 O
Do. à St. Jean, N. B..........................75,000 OU
Do. b London (estimée à $50,000 00)............25,000 OU

Entrepôt de vérification à Toronto...........................10,000 OU
Abris pour les émigrants, à do ......................... 10,000 OU
Station de quarantaine, Halifax ($10.000 00 à revoter).........14,000 OU
Bureaux de poste :Toronto, Québec et London............155,000 00

344,000 00

111,500 00

15,000 00

652.000 OU

Total à porter au capital......................................... 7,180,700 00

A reporter ........................ . . . 8,303,773 16

CÉDULE

Total.

3 ets.
1,117,073 16

|
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CÉDULE B.-uite.

SERVICE.

R eport..........................................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(hiputables au rerenu.)

Glissoires et estacades.

Montant. Total.

3 ets. $ ets.

............ 8,303,77316

-liusoires et estacades, et travaux nécessaires pour faciliter la descente duý
bois de construction.................................................. 1.5,000 00

Antélioration des ririères.

Rivière Tha ies.. ................ ,.......................... 2,400 00
D ivers...,............... ................ ............ ...... 2,600 00

Cihenins et Poits.

Chemins entre Ste. Aune des Monts, et la riviere aux Renards,
comme vote final.......................................... 10,000 00

U ivers ...... .. .......................................... 5,000 00
- - 15,000 00

Arpentages et inspections ............................................... 20,000 00
Arbitrages et adjudications.............................................. 10,000 00
Divers travaux pour lesquels ils n'est pas autrement pourvu ....... 10,000 00
Loyers, réparations, meubles... ........................ 45,00000
Chauffage des édifices publics, Ottawa ................... 32,000 00

77,000 00
Edifices publics en général (à revoter)...............................20,000 00
Havre de Richibouctou (2 années)................................
Havres d'Amherst et aux Maisons, Iles de la Madeleine................... 4,000 O0
Havre de Bathurst.............................................. 2,000 00

our 2 dragueurs à vapeur. ................................... 40,000 00

Total à porter au revenu..................................................

SUBVENTIONS POUR DES CHEMINS DE FER.

(Imputables aux Prorinces.)

Chenin (le fer de Windsor à Annapolis, Nouvelle-Ecosse,................. 31,00 00
Eibrauchenent ouest, Nouveau-Brunswick............................. 70,000 00

do est do ............................. 12,500 00
do (le Fredericton, do .............................. 7,500 00

Total..... .......... ..............

SFRVIl\1CE PAR, V APEURS ET PAQUEBOTS SUR MER ET A
L'INTÉRIEUR.

2-22,000 on

121,600 00

Vapeurs du Gouernement.

Entretien et réparation des vapeurs, Québec........................... 53,700 00

SUBVENTIONS.

Moitié payable à la ligne Liman, entre Halifax et Cork ............... .... .3q,541
Communication à la vapeur entre Québec et les Provinces Maritimes ........ 15,0OU
Conimunication à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard et les ports de la

Puissance ...... .................................................... 1,6 00
Communication par paquebot entre Pictou et les Iles de la Madeleine ...... 400
Conmunication à la vapeur entre le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-j

Edouard ......................................................... 1,000O

4 . t.................... . ...... 3111,2410O 8,647,373 16

CÉDULE
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Subsides.

CDULE B.-Suite.

SERVICE.

Cap. 2.

Montant. Total.

$ cts. S cts.

Report........................................ 111,241 00 8,647,373 16

SERVICE PAR VAPEURS ET PAQUEBOTS PAR MER ET À
L'INTÉRIEUR.-Suite.

REMORQUAGE, HAUT ST. LAURENT.

Entre Montréal et Kingston............................................. 12,000 00

T otal..................................... i .............. 123,241 CO

PENITENCIERS.

Pénitencier, Kingston, Ontario........................................... 112,831 00
Asile de Rockwood, Kingston, Ontario................................. ... 68,784 12
Pénitencier, Halifax, N. E.... ................... ............... 13,251 00

St. Jean, N . B .............................................. 50,116 00
D;recteurs des pénitenciers ......................... ..................... 9,000 0

.Edißices à Kingston.

Bois pour faire les caissons sur le côté du fleuve et pour exhausser
le nouveau quai.............................................. 913 92

Prison pénale et maison du Préfet............. ................ 1,500 00
Chaudière à vapeur pourchaufferl'eau et fourneauxdecuisineàvapeur 2,110 00

-- 4,523 92

T otal.....................................................

MILICE.

Service ordinaire.

Solde pour la division militaire et l'état-major de district ...... ............
do majors de brigade........................
do instructeurs, jusqu'au 1er novembre 1871,

étant impossible que toutes les réclamations puissent être faites avant
l'expiration de l'année fiscale.............................. ..........

Ecoles militaires,y compris la solde du surintendant et de son commis .....
M unitions .............................................................
Uniformes.............. ....................................
Approvisionnements militaires .............. ..............
Arsenaux publics et soin des armes, y compris le salaire des gardes-magasin,

gardiens, et le loyer, le combustible et l'éclairage de ces arsenaux, jus-
qu'au 1er novembre 1871, étant impossible que toutes les réclamations
puissent être faites avant l'expiration de l'année fiscale......... .....

Solde des exercices, frais de campement, et autres dépenses se rattachant à
l'instruction militaire jusqu'au 1er novembre 1871 étant impossible que
toutes les réclamations puissent être faites avant l'expiration de l'aunée
fiscale ................................................

Dépenses contingentes et service général auxquels ils n'est pas autrement
pourvu, y compris l'assistance aux réunions des assyciations de cara-
biniers et les musiques des corps efficaces..............................

Cibles..................................................
Salles d'exercice et champs de tir ..........................................

A reporter ........................... ........

.............. 238,501i04

29,140 00
25,000 00

45,000 00
80,000 00
54,000 00

100,000 00
50,000 00

53,000 00

426,000 00

60,000 00
.5,000 00

25,000 00

952,140 00 9,029 0 w0

CMDULE
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CED ULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total·

c cts. $ cts.
Report .............................................. 952,140 00 9,029,120 20

Service exraordinaire.

rôleent.......................................................... 45,000 00
Casernement.... ..................................................... 25,000 00
luispection militaire...... . .............................. ............ 2,607 00
Réparation des armes brisées, etc.............................. ....... 5,000 0
<'anonnières................................................ ............ 15,000 00
Soins des propriétés transférées de l'artillerie............... ........... . 2,500 00
Armes à feu perfectionnées (carabines Henry-Martini et Snider) ........ 40,000 00
Dépenses pour l'artillerie, canons, etc. ................................. j..2,000 00

Total.. .... ................................ .....

PHARES ET SERVICE COTIER.

QUÉBEC.
Salaires des gardiens (le phares, etc....... ................
Entretien des phares, etc.....................................
Construction de phares, sifflets d'alarme, etc........ ....
Entretien de nouveaux phares pour une partie de la saison.

ENTRE QUÉBEC ET MONTRÉAL.

Salaires des gardiens de phares............................
Entretien, etc., des phares...................................
V apeur R ichelieu............................................

MAISON DE LA TRINITÉ, QUÉBEC.

Salaires et dépenses contingentes.........................
Loyer de la Maison de la Trinité, Quebec, et dépenses pour la

réorganisation du département et la construction d'un phare
u S guena ..................................... ......

12,097 00 1
17,147 00

104,000 003,200 00
-- i

3,825 00
6,825 00
4,200 00

7,488 00

5,000 00

MAISON DE LA TRINITÉ, MONTRÉAL.

Salaires et dépenses contingentes .........................................

ENLEVEMENT D'ÉPAVES.

E )aves du ilano re .....................................................

PHARES, ETC., AU-DESSUS DE MONTRÉAL.

Salaires et allocations ....................................... 22,884 00
E ntretien . ................................................ 21,720 00
Construction ............................................... 9,900 00

A reportr ................ ..........................

136,444 00

14,850 00

12,488 00

7,614 00

2,000 00

54,504 00

227,900 00

1,089,247 00

10,118,367 20

CÉDULE
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

e ets. $ cts.
......................................... 227.900 00 10,118,367 20

PHARES ET SERVICE (OTTER.-Si/e.

N4 >v.L·:u-Ecoss.:.

Salaires: et allveatin . .. .. .......... 27,446 00:
E ntretien ., .................... .......... .................. :36,918 00
Construction .................... ............ ......... 11,000 (0
Protection du phare le lIle-aux-Oiseaux .................... . m300

75.664 00

Nou VE.%t-Bt swiCK.

Salaires et allocation .. ..... ...... ......................... 11,427 00
Entretien, etc....................... ............ .......... 11,325 00
Construction.....-........... .......................... 3,200 00
Bouées et balises ...... ......................... ....... 4,610 00

-10,5W2 00
Etablissement de secours aux Iles de Sable et aux Phoques..... ........... 8,000 OU
Phare du Cap Race .............................................. 1,000 00

Total............................................ .............. 343.126 00

l'ECHERIES.

Entretieu et r&éparation. de la goëlette " La Canadienne " ................... 9,000 00
Salaires et déboursés des officiers des pêcheries et garde-pèche . ...........

Ontario...... ................................. 5,500o 0
Québec......................................... 7,000 00:
Nouveau-Brunswic.k.............................. 6,000 00
Nouvelle-Ecosse................... .............. 6,000 00:

- 24,500 0L
'assesmigratoires, bancs d'huitres et pour la propagation du poisson..... . 9,000 OU

Sonne additionnelle pour la protection des pêcheries, (Police maritime). 7,708 OU

Total....................................................... ............. 100,208 00

INSPECTION DES BOIS DE CONSTRUCION.

Salaires et dépenses contingentes des bureaux des inspecteurs des bois. ... .......... ... 69,990 00

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

Salaires et dépenses........................................................ 8,32100

SAUVAGES.

Allocation annuelle aux Sauvages, Québec................ ..... .......... 400 00"é " " Nouvelle-Ecosse ....................... 2,300 00"é "é " Nouveau-Brunswick..................... 2,200 00
Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et 2

Q uébec....... .......................................... . ........ 1,100 00

Total.............................................. ..... .............. 6,000 0O

reporter .................... ............. 10,646,012 20

-" CfDULE
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CÉDULE B.-Suite.

SERVICE. o rtant. Total

$ cts. $ ete,

Report............ . ........... ......... .............. 10,646,012 20

DIVERS.

Impression de la Gazette du Canada.......... . . ..................... 4,500 00
Frais de port do do......................................... 1,200 00
Dépenses imprévues, (devant être faites en vertu d'un arrêté du conseil, et

limitées aux paiements en rapport avec le service de l'année, et un comp-
te détaillé devant être mis devant le Parlement dans les premiers
quinze jours de la prochaine session) ................................. 75,000 00

Bureau du préposé à l'engagement des matelots, Québec................... 1,200 00
DépenseV à faire pour connaitre l'heure exacte à Ottawa et faire tirer le

coup de canon à midi......... .................................. 400 00
Code des signaux et pavillons du gouvernement de la Puissance. .. .......... 600 00
Frais des enquêtes relatives aux naufrages............................. 2,000 00
Commutation au lieu d'une remise de droits sur articles importés pour l'usage

de l'armée et de la marine, devant être faite par un arrêté du conseil.... 50,000 00
Pour pourvoir à l'examen et à la classification des capitaines et seconds

(M arine M archande)................................................. 6,000 00
Pour pourvoir au service secret........................................... 75,000 00
D iverses impressions..................................................... 5,000 00

Total................................................... .............. 220,900 Co

PERCEPTION DU REVENU.

DoUANES.

Salaires et dépenses contingentes des différents ports, savoir:-
Dans la province de Québec ........................................ '169,544 00

do d'Ontario...... .............................. 164,722 00
do de la Nouvelle-Ecosse................ ............. 88,507 00
do du Nouveau-Brunswick ............................ 61,058 00

Salaires et dépenses contingentes des inspecteurs des ports................. 10,000 00
Dépenses contingentes du bureau principal, y compris les impressions, la

papeterie, les annonces, etc., pour les différents ports d'entrée.......... 15,000 00

Total............................................... .............. 1508,831 00

REVENU INTÉRIEUR.

Salaires des officiers du service de l'extérieur et des inspecteurs de l'excise.... 104,100 00
Frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meubles, etc..... 28,100 00
Service préventif........................................................ 3,000 00
Augmentation des personnels du service extérieur, département de l'excise... 5,600 00

Total............................................... .............. 140,800 00

POSTES.

SERVICE POSTAL D'ONTARIo ET QUÉBEc.

Chemin de fer Grand-Tronc........ .................. 167,000 00
Chemin de fer Grand-Occidental ............................. 45,000 00
Autres chemins de fer........................................ 40,000 00
Service par bateau à vapeur ................................. 40,000 00
Service par voie de mer...................................... 10,000 00

.A reporter .............. .. ... ,. 302,000 00 .......... 11,516,543 2Q
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CÉDULE B--Fin.

SERVICE. Montant. Total.

Beport...................... .................. 302,00000

POSTES.-Suite.

Service postal d'Ontario et Québec.-Suite.

Port remis à l'armée et à la marine........................ 6,000 00
Salaires des officiers du service extérieur : inspecteur, commis sur

les chemins de fer, etc........................ .......... 100,000 00
Paiements pour le service postal ordinaire.... .............. 215,000 00
D ivers..................................... ................. 30,000 00

Service postal de la Nouvelle-Ecosse......................................

Service postal du Nouveau-Brunswick...................................

Augmentation du service postal ordinaire .............
Pour faire face aux dépenses de la division des expéditions d'argent..........

Total............................................. .....

TBivÂux PuBLics,

Ontario et Québec.

Réparations ordinaires....................................... 185,000 00
Entretien, salaires du personnel, etc.................... ...... 155,000 00

Canal Welland.

Réparation au terminus du Port Maitland .................... 15,000 00
Excavation au Port Dalhousie ........ ... .................. 10,000 00

Canal Cornwall.

Renouvellement de la superstructure des quais................ 6,900 00
Reconstruction de la maison du surintendant.................. 4,000 00

Canal Rideau.

Pour renouveler et élargir les cloisons transversales............ 10,500 00

Chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse.

Frais d'exploitation.................. 284,000 00
Réparation de la 'oie, etc......... .................... 28,750 00
Renouvellement de chars..................................... 7,250 00

Frais d'exploitation du chemin de fer Européen et Nord Américain et de
l'embranchement est......... ............................

Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés aux canaux..........
Perception des droits de glissoire et d'estacade.............................

Total.............................................

PETITS REVENUS.........................................................

Total...................... ......................

Cap. 2.

8 ots.

653,00000

85,000 00

80,000 00

6,000 00
4,000 00

386,400 00

320,000 00

167,500 00
27,53 00
12,172 00

..............

..............

S cts.

11,516,543

828,00000

913,602 00

10,000 00

13,268,145 20
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CAP. III.

Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et
trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour établir et
constituer le gouvernement de la province de Manitoba.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est probable qu'il plaira à Sa Majesté la
iReine, conformément à " l'acte de l'Amérique Britannique du

Nord, 1867 " d'admettre la Terre de Rupert et le Territoire du
Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du Canada, avant la
prochaine session du parlement canadien

Et considérant qu'il importe, en vue du transfert de ces
territoires au gouvernement du Canada, d'adopter certaines
mesures pour l'époque qui sera fixée par la Reine pour leur
admission dans l'Union;

Et considérant qu'il est également expédient d'organiser en
province une partie de ces territoires, et d'y fonder un gouver-
nement, et d'établir des dispositions pour le gouvernement civil
de la partie restante de ces territoires qui ne sera pas comprise
dans les limites de la province ; A ces causes, Sa Majesté par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Province 1. Le, depuis et après le jour auquel la Reine, par et de l'avis
fondée dans et du consentement du très-honorable conseil privé de Sa Majesté,les territoires l'uoiéd
du N.-o., sous l'autorité de la 146e section de " l'acte de l'Amérique
après qu'ils Britannique du Nord, 1867, " admettra, par ordre en conseil rendu
auront été à cet effet, la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans
ananas 'as l'Union ou la Puissance du Canada, il sera constitué dans ces
nom et ses territoires une province qui sera l'une des provinces de la
délimitations. Puissance du Canada, et qui sera dénommée la province de

Manitoba, et bornée comme suit, savoir: Partant du point où le
méridien du quatre-vingt-seizième degré de longitude à l'ouest du
Greenwich traverse le parallèle du quarante-neuvième degré de
latitude nord,-courant à l'ouest, dans le sens du dit parallèle du
quarante-neuvième degré de latitude nord (lequel fait partie de la
ligne frontière qui divise les Etats-Unis d'Amérique et le dit
Territoire du Nord-Ouest), jusqu'au méridien du quatre-vingt-dix-
neuvième degré de longitude à l'ouest ;-de là, courant au nord,
dans le sens du dit méridien lu quatre-vingt-dix-neuvième degré
de longitude ouest, jusqu'au point où il traverse une ligne située
au cinquantième degré et trente minutes de latitude nord ; de là,
courant à l'est, dans le sens du dit parallèle du cinquantième degré
et trente minutes de latitude nord, jusqu'au point où il traverse
le méridien du quatre-vingt-seizième degré de longitude ouest,
mentionné ci-haut ; puis de .là, courant au sud, dans -le sens du
dit méridien du quatre-vingt-seizième degré oued de longitude,
jusqu'au point du départ.
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2. Le, depuis et après le jour ci-dessus énoncé auquel l'ordre de Certaines
la Reine en conseil prendra effet comme il est dit ci-haut, les dispositions
dispositions de " l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 " 1A. B. N.
seront-sauf les parties de cet acte qui, sont, en termes formels, ou 1867, appli-
qui, par une interprétation raisonnable, peuvent être réputées cals à Ma-
spécialement applicables à une ou plus mais non à la totalitá des '
provinces constituant actuellement la Puissance, et sauf en tant
qu'elles peuvent être modifiées par le présent acte-applicables à
la province de Manitoba, de la meme manière et au même degré
qu'elles s'appliquent aux différentes provinces du Canada, et que
si la province de Manitoba eût été, dès l'origine, l'une des
provinces confédérées sous l'àutorité de l'acte précité.

3. Cette province sera représentée au Sénat du Canada par Représenta-
deux membres, jusqu'à ce que le chiffre de sa population, d'après tion au Sénat.

le recensement décennal, atteigne cinquante mille âmes, alors
qu'elle y sera représentée par trois membres jusqu'à ce que le
chiffre de la population, d'après le recensement décennal, atteigne
soixante-quinze mille âmes, alors qu'elle y sera représentée par
quatre membres.

4. Cette province sera, en premier lieu, représentée dans la Représenta-
Chambre des Communes du Canada par quatre membres, et à cet tion à la
effet elle sera, par proclamation du gouverneur-général, partagée Chambre (les0 0 Communes.
en quatre districts électoraux, chacun desquels sera représenté par
un membre ; mais après la confection du recensement en l'année
1881 et de chaque recensement décennal subséquent, la repré-
sentation de cette province sera répartie de nouveau, d'accord avec
les dispositions de la cinquante-unième section de " l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

5. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, Qualités
la qualification des votants aux élections des membres de la exi ées des
Chambre des Communes sera la même que pour l'assemblée m,."brdes.
législative ci-dessous mentionnée; et nul ne pourra être élu ou
siéger et voter comme membre pour un district électoral à moins
qu'il, ne possède la qualité d'électeur dans les limitss de la
province.

6. Il y aura, pour la province, un officier appelé lieutenant- Lieutenant-
gouverneur, lequel sera nommé par le gouverneur-général en gouverneur.
conseil par instrument sous le grand sceau du Canada.

7. Le conseil exécutif de la province sera composé des titulaires coseil Ex-
que le lieutenant-gouverneur jugera, de temps à autre, à propos de cutif.
nommer, et, en premier lieu, de pas plus de cinq personnes.

8. A moins et jusqu'à ce que le gouvernement exécutif de la Siége du gou.
province en ordonne autrement, le siége du gouvernement sera vernement.
établi à Fort Garry, ou dans un rayon d'un mille de ce lieu.

9. Il y aura, pour la province, une législature .composée du L4gialature.
lieutenant-
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lieutenant-gouverneur et de deux Chambres appelées fle Conseil
Législatif de Manitoba et l'Assemblée Législative de Manitoba.

Conseil Légis- 10. Le conseil législatif sera, en premier lieu, composé de sept
latif. membres, et à l'expiration de quatre années à compter de l'époque
Membres et de la première nomination de ces sept membres, le nombre pourra
leur nommna- en être porté à pas plus de douze ; chaque membre du conseiltion. législatif sera nommé par le lieutenant-gouverneur au nom de la

Reine, par instrument sous le grand sceau de Manitoba ; il sera
nommé à vie, à moins et jusqu'à ce que la législature de Manitoba
en ordonne autrement, sous l'autorité de " l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867. "

Orateur. 11. Le lieutenant-gouverneur pourra, de temps à autre, par
instrument sous le grand sceau, nommer un membre du conseil
législatif comme orateur de ce corps, et également le révoquer et
en nommer un autre à sa place.

Quorum. 12. Jusqu'à ce que la législature de la province en ordonne
autrement, la présence de la majorité du nombre entier des
membres du conseil législatif, y compris l'orateur, sera nécessaire
pour constituer une assemblée du conseil dans l'exercice de ses
fonctions.

Votation. 13. Les questions soulevées dans le conseil législatif seront
décidées à la majorité des voix, et, dans tous les cas, l'orateur

Egalité de aura voix délibérative ; quand les voix seront également partagées,
voix. la décision sera considérée comme rendue dans la négative.

Assemblée 14. L'assemblée législative sera composée de vingt-quatre
Legislative, membres qui seront élus pour représenter les divisions électorales

en lesquelles la province pourra être partagée par le lieutenant-
gouverneur tel que plus bas énoncé.

Quorum. 15. La présence de la majorité des membres de l'assemblée
législative sera nécessaire pour constituer une assemblée de la
chambre dans l'exercice de ses pouvoirs, et, à cette fin, l'orateur
sera compté comme un membre.

Divisionsélec- 16. Le lieutenant-gouverneur devra (dans les six mois de la
torales. date de l'ordre rendu par Sa Majesté en conseil à l'effet d'admettre

la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans l'Union)
partager, par proclamation sous le grand sceau, la province en
vingt-quatre divisions électorales, en tenant compte, toutefois, des
divisions locales actuelles et de la population.

Qualités 17. Tout homme aura droit de voter à l'élection d'un député à
exigées des l'assemblée législative pour toute division électorale, s'il possède

les qualités suivantes, savoir

1. S'il est agé de vingt-et-un ans révolus, et n'est atteint d'aucune
incapacité légale;
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2. S'il est sujet de Sa Majesté, de naissance ou par natura-
lisation ;

3. S'il tient, bond fide, feu et lieu dans les limites de la division
électorale à la date du bref d'élection, et s'il a, bond fde, tenu feu
et lieu pendant l'année précédant immédiatement cette date, ou,-

4. Si, étant agé de vingt-et-un ans révolus, et non atteint Disposition
d'aucune incapacité légale, et sujet de Sa Majesté, de naissance ou Péciale pour
par naturalisation, il a tenu feu et lieu en aucun temps dans les élection seule-
douze mois antérieurs à la-passation du présent acte, et si (bien ment.
que dans l'intérim il ait été temporairement absent) il tient feu
et lieu, bond fide, à l'époque de telle élection, et résidait dans la
division électorale à la date du bref de l'élection pour telle
division; mais ce quatrième paragraphe ne s'appliquera qu'à la Proviso.
première élection des membres de l'assemblée législative susdite
devant avoir lieu sous l'autorité du présent acte.

18. Pour la première élection des membres -de l'assemblée Mode de pro.
législative, et jusqu'à ce que la législature de la province en céder à la
ordonne autrement, le lieutenant-gouverneur fera émettre les brefs lecioret
par telle personne et selon telle forme qu'il jugera à propos et les comment
fera adresser aux officiers-rapporteurs qu'il désignera,-et pour réglé.
cette première élection, et jusqu'à ce que la législature de la
province en ordonne autrement, le lieutenant-gouverneur, ordoi-
nera et prescrira, par proclamation, les serments des votants,-les
pouvoirs et devoirs des officiers-rapporteurs, le mode de procéder à
l'élection,--le temps que celle-ci pourra durer, et toutes autres
dispositions, relativement à cette première élection, qu'il pourra
juger à propos.

19. La durée de l'assemblée législative ne sera que de quatre Durée.de
ans, à compter du jour du- rapport des brefs d'élection, à moins l'Assemblée
qu'elle ne soit plus tôt dissoute par le lieutenant-gouverneur, et la Législative.

première session en sera convoquée à l'époque que le lieutenant-
gouverneur fixera.

20. Il y aura une session de la législature, une fois au moins i y aura une
chaque année, de manière à ce qu'il ne s'écoule pas un intervalle session au

de douze mois entre la dernière séance d'une session de la législature par
et sa première séance dans la session suivante.

21. Les dispositions suivantes de " l'acte de l'Amérique Britan- Certaines
nimue du Nord, 1867, " concernant la Chambre des Communes du dispositionsde racte de
Canada, s'étendront et s'appliqueront à l'assemblée législative, 1A. B. N.
savoir : les dispositions relatives à l'élection d'un orateur en rendues ap'pli-
première instance et lorsqu'il surviendra des vacances,-aux cables.
devoirs de l'orateur,-à l'absencer de ce dernier,-et au mode de
votation,-tout comme si ces dispositions étaient ici décrétées et
expressément rendues applicables à l'assemblée législative.

22. Dans la province, la législature pourra exclusivement Législation
relative aux

décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et conformes aux écoles, assu-
dispositions suivantes jétie à cer-

taines dispo-
. sitions.
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(i.) Rien ians ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou
privilége conféré, lors de l'Union, par la loi ou par la coutume à
aucune classe particulière de personnes dans la province, rela-
tivement aux écoles séparées (/e nom in-atmio)naI qchools).

(2.) Il pourra être interjeté appel au gouverneur-général en
conseil de tout acte ou'décision de la législature de la province ou
(le toute autorité provinciale affectant quelqu'un des droits ou
priviléges de la minorité protestante ou catholique romaine des
sujets de Sa Majesté relativement à l'éducation.

Pouvoir (3). Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provinciale
réservé a que, de temps à autre, le gouverneur-général en conseil jugera
Parlement. nécessaire pour donner suite et exécution aux dispositions de la

présente section,-ou dans le cas où quelque décision du gouverneur-
général en conseil, sur appel interjeté en vertu de cette section,
ne serait pas dûment mise à exécution par l'autorité provinciale
compétente,-flors et en tout tel cas, et en tant seulement que les
circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du Canada
pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner suite et
exécution aux dispositions de la présente section, ainsi qu'à toute
décision rendue par le gouverneur-général en conseil sous l'autorité
de la même section.

Usage des 23. L'usage de la langue française ou de la langue anglaise sera

fangase et facultatif dans les débats des Chambres de la législature ; mais
anglaise. dans la rédaction des archives, procès-verbaux et journaux

respectifs de ces chambres, l'usage de ces deux langues sera
obligatoire ; et dans toute )laidoirie ou pièce de procédure par
(levant les tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada, qui
sont établis sous l'autorité (le " l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, " et par devant tous les tribunaux ou émanant des
tribunaux de la province, il pourra être également fait usage, à
faculté, de l'une ou l'autre de ces langues. Les actes de la
législature seront imprimés et publiés dans ces deux langues.

Intérêt 24, Comme la province n'est pas endettée, elle aura droit
accordé à la d'exiger et de recevoir du gouvernement du Canada, par paiements
province sur e
un certain semestriels et d'avance, un intérêt au taux de cinq pour cent par
montant de la année sur la somme de quatre cent soixante-et-douze mille quatre-
dette u Ca- vingt-dix piastres.

Subvention 25. La somme de trente mille piastres sera payée annuellement
accordée à la l aaaàl rvne l o
rovince pour pal pour maintien de son gouvernement
e maintien de et (le sa législature, et il sera aussi accordé une subvention

son gouverne- annuelle, pour aider à la province, égale à quatre-vingts centins
ment, en pte (e sa opulation, portée au chiffre de dix-sept mille
portion <le s% mse etesbeto
population. âmes ; et cette subvention de quatre-vingts centins par tête sera

augmentée en proportion de l'accroissement de la population qui
pourra être constaté par le recensement qui en sera fait en l'année
imil huit cent quatre-vingt-un, et par chaque recensement décennal
subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à quatre cent mille
ûmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée; et

cette
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cette somme libérera à toujours le Canada de toutes autres
réclamations, et sera payée semestriellement et d'avance à la
province.

26. Le Canada assumera et acquittera les dépenses occasionnées Le Canada
par les services suivants certaines dé-

penses.
(1.) Salaire du lieutenant-gouverneur.;

(2.) Salaires et indemnités des juges des cours supérieures et
des cours de district ou de comté;

(3.) Dépenses du département des douanes;

(4.) Dépenses du département des postes

(5.) Protection des pêcheries

(6.) Milice ;

(7.) Exploration géologique

(8.) Pénitencier ;

(9.) Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services Disposition
qui, aux termes de " l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, générale.
3867, " relèvent du gouvernement général et dont les autres .
provinces sont ou pourront être exonérées.

27. Les droits de douane actuellement imposés par la loi dans Droits de
la Terre de Rupert, continueront d'exister sans être augmentés douane.
pendant la période de trois ans, à compter de la passation du
présent acte, et les revenus provenant de ces droits formeront
partie du fonds consolidé du revenu du Canada.

28. Les dispositions des lois de douane du Canada (autres que Lois doua-
celles qui fixent le tarif des droits payables) qui pourront, de temps nière.
à autre, être par le gouverneur-général en conseil déclarées
applicables à la province de Manitoba, s'y appliqueront et y seront
en vigueur en conséquence.

29. Les dispositions des lois du Canada concernant le revenu Revenu de
de l'intérieur, y compris celles fixant le montant des droits, qui l'intérieur,
pourront, de temps à autre, être par le gouverneur-général enlois et droit
conseil déclarées applicables à la province, s'y appliqueront et y
seront en vigueur en conséquence.

30. Toutes les terres non concédées ou incultes dans la Terres non-
province seront, à dater du transfert, réunies à la couronne et concédées,

réunies à laadministrées par le gouvernement du Canada pourl'avantage de couronnepour
la Puissance, mais subordonnées aux conditions et stipulations le bénéfice de
énoncées dans l'acte de cession de la Terre de Rupert consenti par la Puissance;
la compagnie de la Baie d'Hudson à Sa Majesté. * ®xcePti°l

31.
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Quant aux 31. Et considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les
titres des Sau- titres des Sauvages aux terres de la province, d'affecter une partie

de ces terres non-concédées, jusqu'à concurrence de 1,400,000
acres, au bénéfice des familles des Métis résidents, il est par le
présent décrété que le lieutenant-gouverneur, en vertu de règle-
ments établis de temps à autre par le gouverneur-général en
conseil, choisira des lots ou étendues de terre dans les parties de
la province qu'il jugera à propos, jusqu'à concurrence du nombre
d'acres ci-dessus exprimé, et en fera le partage entre les enfants

Concessions des chefs de famille métis domiciliés dans la province à l'époque à
en faveur des

eétis. laquelle le transfert sera fait au Canada, et ces lots seront concédés
aux dits enfants respectivement, d'après le mode et aux conditions
d'établissement et autres conditions que le gouverneur-général en
conseil pourra de temps à autre fixer.

Confirmation 32. Dans le but de confirmer les titres et assurer aux colons de
des titres. la province la possession paisible des immeubles maintenant

possédés par eux, il est décrété ce qui suit:

Concessions (1.) Toute concession de terre en franc-alleu (freehold) faite parfeaitesa pa la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième jour de marscomageepagnie 
la Baie de l'année 1869, sera, si le propriétaire le demande, confirmée par
d'Hudson. une concession de la couronne;

Même. (2.) Toute concession d'immeubles autrement qu'en franc-alleu,
faite par la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième jour
de mars susdit, sera, si le propriétaire le demande, convertie en
franc-alleu par une concession de la couronne ;

Titres repo- (2.) Tout titre reposant sur le fait de l'occupation, avec la
den l'ure ait sanction, permission et autorisation de la compagnie de Baie
tionautorisée. d'Hudson jusqu'au huitième jour de mars susdit, de terres situées

dans cette partie de la province dans laquelle les titres des
Sauvages ont été éteints, sera, si le propriétaire le demande,
converti en franc-alleu par une concession de la couronne;

Sur le fait de (4.) Toute personne étant en possession paisible d'étendues de
lapasible. terre, à l'époque du transfert au Canada, dans les parties de la

- province dans lesquelles les titres des Sauvages n'ont pas été
éteints, pourra exercer le droit de préemption à l'égard de ces
terres, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés par le
gouverneur en conseil-;

Le lieutenant- (5.) Le lieutenant-gouverneur est par le présent autorisé, en
gouverneur vertu de règlements qui seront faits de temps à autre par leadoptera cer-
tainesmesures gouverneur-général en conseil, à adopter toutes les mesures
à la suite nécessaires pour constater et régler, à des conditions justes et

onries en équitables, les droits de commune et les droits de couper le foin
dont jouissent les colons dans la province, et pour opérer la
commutation de ces droits au moyen de concessions de terre de la
couronne.

neu uver. 33. Le gouverneur-général en conseil établira et réglera, de
temps

26 Cap. 8. Manitoba. 33 V1er.



temps à autre, le mode et la formule d'après lesquels se feront les seil réglera le

concessions des terres de la couronne ; et tout ordre en conseil mode, etc.,Sd'après lequel
rendu à cet égard, lorsqu'il sera publié dans la Gazette du Canada, seteront les
aura la même force et le même effet que s'il faisait partie du concessions.
présent acte.

34. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera ni ne Droits de la
portera en quoi que ce soit atteinte aux droits ou aux propriétés compa ie delaBaje d'Hud-
de la compagnie de la Baie d'Hudson, tels qu'énumérés dans les son sauve-
conditions auxquelles cette compagnie a cédé la Terre de Rupert à gardés.
Sa Majesté.

35. Et à l'égard de cette partie de la Terre de Rupert et du Le lieutenant-
Territoire du Nord-Ouest qui n'est pas comprise dans la province gouverneur
de Manitoba, il est par le présent décrété, que le lieutenant- le, territoires
gouverneur de la province sera nommé, par commission sous le du N.-O.
grand sceau du Canada, comme lieutenant-gouverneur de cette
région qui sera dénommée "Territoires du Nord-Ouest," et
assujétie aux dispositions de l'acte mentionné dans la section
suivante.

36. Sauf tel que ci-dessus prescrit, l'acte du parlement du L'acte 32, 33
Canada, passé durant la dernière session, et intitulé: "Acte éntu et cou-3
concernant le gouvernement provisoire de la Terre de Rupert et tina
du Territoire du Nord-Ouest, après que ces territoires auront été
unis au Canada, " est par le présent décrété de nouveau, étendu
et maintenu en vigueur jusqu'au premier jour de janvier 1871, et
jusqu'à la fin de la session du parlement alors suivante.

CAP. IV.

Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil. du
Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains cas
particuliers, des personnes qui y sont employées,

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

C(ONSIDÉRANT que dans le but de mieux assurer l'efficacité et Préambule.
l'économie dans le service civil du Canada, il est expédient de

pourvoir à la retraite, à des conditions équitables, des personnes y
employées qui, par suite de leur àge ou de leurs infirmités, ne
peuvent pas convenablement remphr les devoirs qui leur sont
assignés; A ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

1. Le gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne Conditions et
qui aura été employée en quelque qualité dans le service civil taux des pen-
durant l'espace de dix années ou plus, et qui aura atteint l'àge de sions.

soixante
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Service Civil-Fond.ç ce Retraîle.

soixante ans, ou sera devenue incapable, par suite d'infirmités
physiques, de remplir convenablement ses devoirs, une pension
calculée d'après le salaire moyen qu'elle aura reçu durant ses trois
dernières années de service, et n'excédant point les taux suivants,
savoir :-Si elle a servi pendant dix ans, et moins de onze ans,
dix-cinquantièmes de tel salaire moyen ; et si elle a servi pendant
onze ans, et moins de douze ans, une pension annuelle de onze-
cinquantièmes du dit salaire, et ainsi de suite, en ajoutant un
cinquantième de ce salaire moyen pour chaque année additionnelle
de service jusqu'à concurrence de trente-cinq années de service,
alors qu'une pension annuelle de trente-cinq cinquantièmes pourra
lui être accordée ; mais aucune allocation additionnelle ne sera

si le service accordée pour un service de plus de trente-cinq ans; et si le service
'a pas été n'a pas été continu, la période ou les périodes d'interruption decontinu, tel service ne seront point comptées, et l'ordre en conseil rendu

dans ce cas sera soumis au Parlement à sa session d'alors ou à sa
session alors prochaine.

Quant aux 2. Le gouverneur en conseil (dans le cas de toute personne qui
employés* sera entrée dans le service civil après l'âge de quarante ans, et
le a cedans qui sera douée de certaines capacités professionnelles ou autres
après le temps aptitudes requises pour la charge à laquelle elle aura été nommée,
voulu, et et qui ne peuvent pas ordinairement s'acquérir dans le service
aptitudes public,) pourra ajouter au nombre réel d'années de service de telle
spéciales. personne, tel autre nombre d'années n'excédant point dix qui

pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans
l'ordre en conseil rendu en ce cas ; et ce nombre additionnel
d'années sera considéré comme fesant partie de la durée de service
d'après laquelle la pension de cette personne sera calculée; et cet
ordre en conseil sera soumis au Parlement à sa session d'alors ou
a sa session alors prochaine.

Retenue sur 3. Pour faire face aux pensions ci-haut mentionnées, une
les salaires déduction ou retenue sera faite sur le salaire de chaque personne

ouracquitter
°,upenoinr. engqgée dans le service civil à laquelle le présent acte s'appliquera,

à raison de quatre pour cent par année sur tel salaire, s'il est de
six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi pour cent par
année, s'il est de moins de six cents piastres ; et les sommes ainsi
retenues formeront partie du fonds consolidé de revenu ; mais cette
retenue ne sera faite que durant les trente-cinq premières années
de service.

Pension moi- 4. Le maximum de la pension sus-dite ne sera accordé qu'aux
dre à ceux qui personnes qui auront subi la retenue pendant dix ans ou plus ; la
ont pay la
retenue pen- pension de toute personne qui n'aura pas subi cette retenue ou qui
dant moins de l'aura subie pendant une période moins longue, sera sujette à une
10 ans; excep- diminution d'un vingtième pour chaque année de moins que dix

durant laquelle elle n'aura point subi la retenue, mais dans le cas
de toute personne qui se retirera du service dans les trois années
après la passation du présent acte, cette diminution' n'excédera
point vingt pour cent de la pension qui, autrement, lui aurait été
accordée, avec pouvoir au gouverneur en conseil de la réduire à
un montant de pas moins de dix pour cent.
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5. La retraite sera obligatoire pour toute personne à qui la Effet de l'offre
pension ci-dessus mentionnée sera offerte, et telle offre ne sera pas e a nsion,
conidérée comme impliquant aucune censure contre la personne a auxquelles
qui elle sera faite ; et personne ne sera considéré avoir un droit elle est accor-
absolu à cette pension, mais elle ne sera accordée qu'en considéra- e, etc.Doit de
tion de bons et fidèles services accomplis durant le temps sur lequel destitution,
elle est basée ; et rien de contenu dans le présent acte ne sera sauvegardé.
interprété comme amoindrissant ou affectant le droit du Gouverneur
de démettre ou destituer toute personne du service civil.

6. Si une personne, à laquelle s'appliquent les présentes disposi- Gratification
tions, est contrainte par quelque infirmité physique ou morale de .cea qui
quitter le service civil avant le temps auquel une pension aurait service avant
pu lui être accordée, le gouverneur en conseil pourra lui allouer d'avoir droit à
une gratification n'excédant pas un mois de salaire pour année de la rensxon.
son service.; et si telle personne est ainsi contrainte de quitter le
service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle
grave essuyée, sans qu'il y ait eu de sa faute, dans l'exécution de
ses devoirs publics, le gouverneur en conseil pourra lui accorder
une gratification n'excédant pas trois mois de salaire pour chaque
deux années de service, ou une pension n'excédant point un
cinquième de la moyenne de son salaire durant les trois années de
son service alors dernières.

7. Si une personne, à laquelle s'appliquent les dispositions qui Pourvu au cas
pr-écèdent, est démise de sa charge en conséquence de l'abolition Oà la charge
de celle-ci, dans le but d'améliorer l'organisation du département serait abolie.
auquel elle appartient, ou de rendre, autrement, le service civil
plus efficace ou plus économique, le gouverneur en conseil pourra
lui accorder telle gratification ou pension qui pourra équitablement
la dédommager de la perte de sa charge, mais qui n'excédera point
celle à laquelle elle aurait eu droit si elle se fut retirée en consé-
quence de quelque infirmité morale ou physique d'une nature
permanente, après avoir ajouté dix ans à la durée réelle de son
service.

S. Toute personne recevant une pension et âgée de moins de Personnes
soixante ans, et qui n'est pas devenue incapable de servir par suite âgéesdemoins

de 60 ans etde quelque infirmité morale ou physique, sera sujette à être appelée recevnt une
à remplir, dans toute partie du Canada, toute charge ou situation pension, peu-
publique que ces services antérieurs peuvent la rendre apte a vent.être
exercer, et non inférieure par le rang ou les émoluments à celle reqr.de non-
qu'elle a quittée ; et si elle refuse ou néglige de le faire, elle veau.
encourra la déchéance de sa. pension.

9. Les dispositions qui précèdent s'appliqueront à tous les Personnes
officiers, commis et autres personnes employées dans les départe- auxquelles
ments mentionnés dans l'acte du service civil du Canada, mil huit s' applique le
cent soixante-et-huit, et aussi bien aux personnes employées au présent acte.
siège du gouvernement qu'au service extérieur de ses départements,
et aux officiers et serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre
des Communes, lesquels, poux les fins du présent acte, seront

réputés
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réputés former partie du service civil du Canada, en sauvegardant,
toutefois, les droits et les priviléges légaux de l'une ou l'autre
chambre en ce qui concerne la nomination ou la démission de ses
officiers et serviteurs ou d'aucun d'eux ; et le temps pendant
lequel aura servi en quelque capacité que ce soit,. dans un des
départements publics du gouvernement ou de la Législature de
quelqu'une des provinces actuellement comprises dans la Puissance
du Canada, avant la mise en vigueur de l'"Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867," toute personne qui, subséquemment,
est entrée au service civil du Canada, sera comptée dans la consta-
tation de la durée du service en vue du présent acte; et, dans tout

Pouvoir du cas de' doute, le gouverneur en conseil pourra, par règlement général
guernr ou spécial, déterminer à quelles personnes les dispositions du

cet égard. présent acte s'appliquent ou non, et les conditions auxquelles et la
manière dont ces dispositions seront applicables à tous les cas ou
à toute catégorie de cas.

Pensions, etc. 10. Les pensions et gratifications, accordées en vertu du présent
comment acte, seront payables sur le fonds consolidé de revenu du Canada.

]Rapport 11. Un état des pensions et gratifications, accordées en vertu
annuel au du présent acte et de toutes sommes de deniers payées à cet égard

sera soumis au parlement dans les quinze premiers jours de la
session qui suivra immédiatement.

CAP. V.

Acte pour amender l' "Acte relatif aux cautionnements des
officiers du Canada."

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. A MAJESTE, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
k de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Première 1. La première partie de la 3e section de l'acte fait et passé par
partie d la le parlement du Canada en la 31e année du règne de Sa Majesté,
Vict., 3. 37, chapitre 27, sous le titre :" Acte relatif aux cautionnements des
amendée. officiers du Canada," est par le présent révoquée et remplacée par

la disposition suivante, qui formera la première partie de la Se
section du dit acte:

Cautionne- "3. Toute caution dénommée à un tel cautionnement fera l'affida-
ments, com- vit dans la forme du modèle A ci-annexé, ou d'une forme équivalente,

ent restés devant un juge de paix ; l'exécution et la remise réglière de tout tel
etc. cautionnement ou sûreté, seront certifiées par un a davit du témoin

attestant, lequel fera l'affidavit devant un juge de paix, et tout tel
cautionnement ou sûreté, avec les affidavits y annexés, sera enre-
ristré au long, au département du secrétaire d'Etat du Canada,
de la manière ci-après ordonnée, après quoi, l'original du cau-
tionnement ou sûreté avec les affidavits y annexés sera immédia-
tement déposé au département du ministre des finances."
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CAP. VI.

Acte pour amender l'acte concernant la charge d'imprimeur
de la Reine.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du Consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. L'imprimeur de la ]Reine sera un officier du Département du L'imprimeur
-de la ReineSecrétaire d'Etat du Canada, et aura et remplira les fonctions qui steraun officier

lui sont déjà ou qui pourront à l'avenir lui être assignées par la loi, du départe-
par ordre du Gouverneur en Conseil ou par le Secrétaire d'Etat, sous ment du

Secrétairela surintendance et la direction du Secrétaire d'Etat. d'Etat du
Canada.

2. Le présent ne fera qu'un seul acte avec l'acte 32 et 33 Interpréta-
Victoria, chapitre 7. tie.n

CAP. VII.

Acte pour amender la loi relative au département des
finances.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La charge de sous-inspecteur général, est par le présent abolie; charge de
et toute disposition de "l'Acte du service civil du Canada, 1868," sous-mspec-

teur-général,ou de "l'Acte concernant le département des finances," pourvoyant abolie.
à la nomination de cet officier ou lui assignant des pouvoirs ou des
devoirs, est par le présent abrogé; et l'auditeur général sera le
député ministre des finances et de sous-chef du département: mais Proviso.
le titulaire remplissant actuellement les fonctions de sous-inspec-
teur général continuera d'avoir le titre et le rang de sa charge
tant qu'il restera attaché an département.

CAP. VIII.

Acte pour expliquer et amender l'acte concernant la
perception et l'administration du revenu, l'audition
des comptes publics et la responsabilité des comptables
publics.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat Prambuùe,
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

,suit:-

1870. Caps. 6, 7, 8. 31



Remise des Droits, etc.

Section 49, 1. La quarante-neuvième section de l'acte passé par le Parlement
abrogée et du Canada, en la trente-unième année du règne de Sa Majesté,nouvelle sec-
tion substi- chapitre cinq, et intitulé "Acte concernant la perception et
tuée. l'administration du revenu, l'audition des comptes publics et la

responsabilité des comptables publics", est par le présent abrogée,
et la suivante y est substituée, et sera interprétée et lue comme
étant la quarante-neuvième section de l'acte précité et comme
expliquant l'intention du même acte:

Exposé, 49. Et attendu qu'il est expédient que le gouvernement exécutif
soit autorisé à adoucir la rigueur des lois relatives à la perception
du revenu, dans le cas où, sans cet adoucissement, il résulterait de
graves inconvénients pour le public et une injustice inévitable pour
les individus ; à ces causes,-

Le gouver- 1. Le gouverneur en conseil, lorsqu'il le trouvera équitable et
neur en cou- avantageux pour le public, pourra remettre tout droit ou péage

jrett ee payable à Sa Majesté, imposé et dont l'imposition est autorisée par
droits, péna- quelqu'acte du parlement du Canada, ou par quelqu'acte de la
lités etc., en législature des ci-devant provinces du Canada, de la Nouvelle-eertail"" C8. Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, en force dans la Puissance du

Canada, et ayant trait à tout sujet tombant dans le domaine des
pouvoirs de son parlement, ou toute confiscation ou pénalité en
argent imposée, ou dont l'imposition est autorisée par tel acte,
pour contravention aux lois relatives à la perception du revenu ou
à l'administration des travaux publics rapportant des péages ou
revenus, nonobstant que partie de telle confiscation ou pénalité soit
accordée par la loi au dénonciateur, ou poursuivant, ou à toute
autre partie; et telle remise pourra être entière ou partielle,
conditionnelle ou sans condition, et elle pourra être accordée avant
ou après, ou durant la litispendance de toute action ou poursuite
en recouvrement de tout droit, péage, pénalité ou confiscation, et
soit avant ou après que le paiement en aura été fait ou recouvré

Comment. par ordre ou exécution ; et cette remise pourra être exercée par
cette re se le désistement de toute action ou poursuite en recouvrement de
faite. tout droit, péage, pénalité ou confiscation, ou si l'action a été

intentée, alors par l'ajournement, la suspension ou la discontinua-
tion de toute action ou poursuite,-ou par le désistement ou la
suspension ou abandon de la mise à effet de toute exécution ou de
tout ordre à la suite d'un jugement, ou par l'inscription d'une
quittance sur le jugement, ou par le remboursement de toute somme
d'argent payée au receveur-général pour tel droit, péage, pénalité
ou confiscation, ou dont le paiement a été recouvré par exécution
ou ordre à la suite d'un jugement, comme il est dit ci-haut ; mais

Proviso. nul droit de douane ou d'excise qui sera à l'avenir payé à Sa
Majesté sur des articles quelconques, ne sera remis à raison de ce
que ces articles auraient été perdus, ou détruits par le feu, ou à la
suite de tout autre cas fortuit, après que tel droit aura été acquitté."

Effet de la 2. " Si la remise est conditionnelle, la condition, si elle est
re.mse' acceptée par la partie à qui la remise est faite, sera légale et valide,

et son exécution, ou la remise seulement, si elle est faite sans condi-
tion, aura le même effet que si la remise eût été opérée après la

poursuite
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poursuite et le recouvrement du droit, péage, pénalité ou confisca-
tion ; et si la condition n'est pas remplie, l'exécution pourra en
être exigée, ou toutes les procédures pourront avoir leur cours
comme s'il n'y eût pas eu de remise."

3. " Nulle remise n'aura lieu en aucun cas particulier à moins Doit être
que ce cas n'ait été pris en considération et que la remise, entière recommandée
ou partielle, conditionnelle ou non conditionnelle, n'ait été Ne la tréso-
recommandée par le bureau de la trésorerie et ordonnée par le rerie.
gouverneur en conseil."

4. " Un état détaillé de toutes remises de droit ou péage sera Rapport at
annuellement soumis aux diverses branches du parlement du rarlement.
Canada, dans les premiers quinze jours de la session suivante."

CAP. IX.

Acte pour amender les actes concernant les douanes et le
revenu de l'intérieur, et pour établir. certaines disposi-
tions relatives aux batiments naviguant dans les eaux
intérieures du Canada, au-dessus de Montréal.

[Sanctionné le 12 Nai 1870.]

C ONSIDÉIRANT qu'il est expédient d'amender les différents Préambule.
actes ci-dessous mentionnés relatifs aux douanes et au

revenu de l'intérieur, et d'établir certaines dispositions au
sujet des bâtiments naviguant dans les eaux intérieures du
Canada, au-dessus de Montréal; à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. La partie de la cédule A annexée à l'acte passé en la Droit sur les
trente-unième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte "'"',
pour amender Tacte de la présente session intitulé : Acte im- 31 v. c. 44.
posant des droits de douane et contenant le tarif des droits paya-
bles sous son autorité," qui impose des droits spécifiques de
douane sur les animaux, savoir: chevaux, bates à cornes, porcs
et moutons, est par le présent abr'ogée, et ces animaux, lors-
qu'importés en Canada, seront, tel que ci-dessous énoncé,
frappés d'un droit de douane de dix pour cent ad valorem,
sujets à l'exception ci-dessous décrétée.

2. La partie de la cédule A précitéé qui impose des droits Droits sur le
spécifiques de douane sur les cigares, ou sur les spiritueux ci&area et les

et eaux-fortes, est par le présent abrogée, et les droits spéci- modifé.
fiques imposés sur ces articles par la section suivante seront
substitués à ceux dont ils sont frappés en vertu de la cédule
A précitée.
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Et sur cer- 3. Il sera prélevé, perçu et payé sur les articles suivants,
tains autres lorsqu'ils seront importés en Canada ou sortis de l'entrepôt
articles.C pour y Ctre consommSs, les différents droits de douane indi-

qu.s en regard de chacun respectivement, savoir :
$ cis.

Cigares..................... .................. par lb. 0 45
Charbon et coke.....................par tonneau. 0 50
Sel, (sauf le sel importé du Royaume-Uni ou

des possessions britanniques, ou importé
pour l'usage des p cheries maritimes ou
du golfe, lequel sera admis en fran-
chise).......par minot(bushel) de 56 lbs. 0 05

H oublon........................................par lb. 0 05
Vinaigre et acide acétique............par gallon 10
R iz...............................................par lb. 0 01
Blé..........................................par m inot 0 04
Pois et f ves, orge, seigle, avoine, ma s,

sarrasin, et tous autres grains, sauf le
blé.....................................par m inot 0 08

Farine de blé et farine de seigle......par baril. 0 25
Farine de ma-s, farine d'avoine et fleur ou

farine de tous autres grains, sauf le blé
et le seigle............................par baril. 0 15

Spiritueux et eaux-fortes, savoir:
Spiritueux et Sur les spiritueux et eaux-fortes, n'ayant pas été adoucis ou
eanforcu. mélbn-és à d'autres articles de manière à ce que le degré de

force n'en puisse être constaté d'aprè s l'hydrom tre de Sykes,
pour chaque gallon de la force de preuve d'apr' s tel hydro-
m tre, et ainsi dans la m'me proportion pour toute plus
grande ou moindre force que la force de preuve, et pour
toute quantité plus grande ou moindre qu'un gallon, savoir:

$ ets.
Eau-de-vie, geni'vre, y compris le geni¾vre

old tom, alcool, rhum, tafia, whisky et les
articles du mime genre non-énumérés

par gallon. 0 80
Sur tous autres spiritueux, adoucis ou mslangés de maniýre

à ce que le degré de force n'en puisse etre constaté, comme il
est dit ci-haut; savoir:-

$ ets.
Shrub de rhum, cordiaux, Schiedarn schnaps,

absinthe et articles non-énumérés de
m me esp\ce ....................... par gallon 1 20

Eau de Cologne et spiritueux parfumés non
contenus dans des flacons......par gallon 1 20

Eau de Cologne et spiritueux parfum:s,
contenus dans des flacons ou bouteilles,
(trente de ces flacons ou bouteilles ne -
tenant pas plus d'un gallon) pour chaque
flacon ou bouteille............................. O04

Spiritueux
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$ ets.
Spiritueux et eaux fortes non-énumérés

par gallon 1 20

Spiritueux et eaux fortes importés en Canada, mélangés à
d'autres ingrédients, et bien que tombant sous la dénomina-
tion de médecines brevetées, teintures, essences, extraits, ou
toute autre dénomination, seront néanmoins reputés " spiri-
tueux et eaux fortes" et frappés de droits comme tels.

$ ets.
Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou autres

spiritueux...........................par gallon. 1 20

4. La cédule B annexée à l'acte précité est par le présent Articles
amendé en ajoutant les articles suivants à la liste des "ARTI- ajoutés à la

.liste des
CLES SOUMIS A UN DROIT DE DIX POUR CENT AD VALOREM," articles
savoir frappés de dix

pour cent.

Animaux de toute espèce,-sauf ceux importés pour l'amé-
lioration de la race, lesquels seront admis en franchise, sous
les règlements décrétés par le bureau de la trésorerie et
approuvés par le gouverneur en conseil.

Fruits verts de toute espèce. foin, paille, son, graines de
semence non classifiées comme céréales, végétaux, y compris
les pommes de terre et autres légunes, plantes, arbres et
arbrisseaux, tous lesquels articles seront frappés d'un droit de
douane de dix pour cent ad valoremn, lorsqu'ils seront importés
en Canada ou. sortis de l'entrepôt pour y etre consommés.

5. La cédule B précitée est par le présent amendée de nou- Liste des
veau en biffant de la liste des "ARTICLES SOUMIS A UN DROIT articles

cd lorin"le fil e fr" ui erafrappés deDE CINQ POUR CENT ( r le " fil de fer" qui sera cinq pour
admis en franchise. cent, amen-

dée.

6. La cédule B précitée qui impose des droits de douane Cédule B
sur le tabac -ou sur les vins, est par le présent abrogée, et les amendée.
articles suivants, lorsqu'ils seront importés en Canada, ou Tabac et vine.

sortis de l'entrepôt pour y être consommés, seront respective-
ment frappés des différents droits de douane ci-dessous
énumérés, savoir:

Tabac à fumer atbriqué et tabac à. priser, douze et demi
pour cent ad valorem et vingt ceiítins par livre, vins de toutes
espèces, y compris les vins de gingembre, orange, citron, gro-
seille, fraise, framboise, sureau et gadelle, vingt-cinq pour
cent ad valore, et un droit spécifique sde dix centin.s par
gallon (cinq bouteilles d'une pinte ou dix bouteilles d'une
chopine étant censées contenir un gallon.)
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Cédule C 7. La cédule C annexée à l'acte précité, (constituant la liste
(articles des articles admis en franchise,) est par le présent amendée en
admis en
franchise) substituant au mot" sel," sous l'entête " PRODUITS NATURELS,"
amendée• les mots " sel, lorsqu'importé du Royaume-Uni ou des pos-

sessions britanniques, on importé pour l'usage des pêcheries
maritimes ou du golfe,"-

Et en ajoutant sous l'entête: "MANUFACTURES ET PRO-

DUITS DES MANUFACTURES," carton et percaline pour les
relieurs,-fil de fer et cuivre jaune en lames,-et fer en
loupes et morceaux (non puddlés),-

Et en biffant de la cédule précitée sous l'ent3te: " DROGUES,
MATIÈRES TINCTORIALES, HUILES ET COULEURS NON AIL-
LEURS ÉNUMÉRÉES," les mots " couleurs et autres articles,
quand ils sont importés par des fabricants et peintres de
papier peint, et devant servir à leur industrie seulement,
savoir :"

Cédule C de 8. La dite cédule C est de nouveau par le présent amendée,
nouveau en biffant sous l'ent-te : " MANUFACTURES ET PRODUITS
amendée. DES MANUFACTURES" les articles suivants, savoir :-" pompes

à incendie mues par la vapeur, importées par les corporations
municipales des cités, villes et villages et pour leur usage,"
et " mécanismes employés dans la construction première des
moulins ou manufactures, ne devant pas comprendre les
engins à vapeur, chaudières, roues hydrauliques ou turbines,"
" feuilles d'or et d'argent," " papier et toile à émeri," " papier
et toile de verre," " feuilles pour les fabricants d'articles pla-
qués,"-tous lesquels articles seront rangés au nombre des
articles non-énumérés en vertu de l'acte précité, et, lorsqu'im-
portés en Canada ou sortis de l'entrepôt pour y être consom-
més, seront frappés d'un droit de douane de quinze pour cent
ad valorem en vertu de la cédule B.

Cédule C de 9. La dite cédule C est par le présent amendée en en
nouveau, biffant, sous l'ent^te-" PRODUITS NATURELS"-les articlesamendée. suivants, savoir : "Charbon de terre et coke,"-" farine de

blé et de seigle,"-" grain de toutes sortes,"-" foin,"-" hou-
blon,"-" maïs,"-"farine de maïs,"-" plantes," " racines,"-
" graines de semence pour les fins de l'agriculture, de l'hor-
ticulture ou manufacturières,"-" arbrisseaux,"-" arbres"-
et-" végétaux pour la*cuisine,"-tous lesquels articles seront
frappés des droits dont ils sont spécialement frappés par les
sections précédentes du présent acte.

sectioa 8, 10. La section huit de l'acte précité, (relative aux embal-
abrogé lages), est par- le présent abrogée, et la suivante y est subs-
section. tituée comme section huit du même acte:

comle . 8. Pour, le paiement des droits, la valeur des -articles
constatée. importés
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"importés en Canada, par voie de mer, et sur lesquels des
"droits de douane ad valorem sont imposés, sera la valeur
"même de ces articles au dernier endroit où ils ont été
"achetés, et pour le paiement des droits, la valeur de ces
"articles, s'ils sont importés des Etats-Unis, par voie de terre
"ou de navigation intérieure, sera la valeur même au dernier
"endroit où ils sont achetés pour être importés en Canada et
"duquel ils sont directement importés en Canada sans chan-
" gement d'emballage ; et quelque soit le pays d'où les arti-
"cles sont importés ou dans lequel ils sont achetés, cette
"valeur sera constatée en ajoutant à la valeur de ces articles
"au lieu de leur crû, provenance ou fabrication, les frais de
"transport, par voie de terre ou de mer, d'expédition et de
"transbordement, ainsi que toutes les dépenses encourues, à
"partir du lieu de leur crû, provenance ou fabrication, jus-

qu'au lieu où les articles sont achetés, et s'ils sont achetés
"aux Etats-Unis, jusqu'au lieu où ils sont directement trans-
"portés en Canada comme il est dit ci-haut, et telle valeur
"comprendra aussi la valeur de toute boîte, caisse, sac, ballot
"ou emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous
"les droits d'exportation sur ces articles, et tous les frais
"et dépense encourus avant leur achat."

Et toute partie (s'il en est) de la quatrième section de l'acte Dispositions
précité ou des trentième ou trente-unième sectioni de l'acte incompa-
passé en la trente-unième année du règne de Sa Majesté, tbl, et.,
intitulé : " Acte concernant les douanes" ou de l'un ou l'autre
des dits actes, ou de tout autre acte ou loi, incompatible avec
la présente section, est par le présent abrogée, mais toutes les
dispositions de ces sections et de ces actes et de l'acte passé
en l'année en dernier lieu ci-haut mentionnée, intitulé: "Acte
imposant des droits de douane, et contenant le tarif des droits
payables sous son autorité," qui sont actuellement en vigueur
et non incompatibles avec celles de-la présentelsection, reste-
ront en vigueur et s'appliqueront à tous les droits de douane
ad valorern imposés sur les articles importés en Canada ou sur
les emballages qui les contiennent, et à la constatation de leur
valeur en vue de l'imposition des droits.

11. Tous les droits de douane. imposés par le présent acte Cinq pour
ou par l'acte en premier lieu cité ci-dessus, tel qu'amendé cent ajouté à
par les précédentes sections du présent acte, seront et sont de d°" ane
par le présent augmentés en y ajoutant cinq pour cent, c'est quelque soit
à savoir, en ajoutant au montant des droits, payables sur ces lacte qii lea
articles, en vertu de l'acte précité ,et 4es sections précédentes "mPos .

du présent acte, cinq pour cent de ce montant,--telle aug-
mentation et addition devant s'appliquer aux roits ad;vaoren.
aussi bien qu'aux droits spécifiques dont ces articles sont
frappés.

. 12. Les dispositions précélentes du présent acte et les Quand les
modkatioiifsootions pr4
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ceédentes modifications par là apportées aux droits de douane sur tous
seront rnpu- articles, seront réputées être entrées en vigueur et avoir pris
entrées en effet le huitième jour. d'avril de la présente année de Notre-
vigueur. Seigneur mil huit cent soixante-et-dix, et s'appliquer aux et

fixer les droits payables sur tous articles importés en Canada
ou sortis de l'entrepôt pour y être consommés, le ou après le
dit jour.

Remise des 13. Il sera accordé une remise des droits de douane payés
roit sur es sur le fer et les fers ouvrés employés dans la construction des

dans la cons- navires mixtes (composite) en Canada, et sur le ferblanc ou
traction des les feuilles d'étain servant à emballer certains articles exportés
navires du Canada, sous les règlements qui seront faits par le bureaumixtes. de la. trésorerie et approuvés par le gouverneur en conseil,

Droits six 14. La sixième section de l'acte ci-dessus en premier lieu
arics s cité, sera et est par le présent abrogée, et les articles suivants,
Etats-Unis. savoir:'
pourront être
diminués,
etc., en cer. Animaux de toute espèce, fruits verts, foin, paille, sou,
tains cas. graines de toute espèce, végétaux, y compris les pommes de

terre et autres légumes, plantes, arbres et arbrisseaux, char-
bon et coke, sel, houblon, blé, pois et fèves, orge, seigle,
avoine, mais, sarrasin, et tous autres grains, farine de blé et
farine de seigle, farine de maïs et farine d'avoine, et fleur ou
farine de tous autres grains, beurre, fromage, poisson, salé ou
fumé, saindoux, suif, et viandes fraîches, salées ou fumées,-

Pourront être importés en Canada, francs de droits, ou à
des droits moindres que ceux fixés par l'acte précité, tel qu'a-
mendé par le présent acte, sur proclamation du gouverneur
en conseil, qui pourra être lancée lorsqu'il lui sera démontré
à sa satisfaction que des articles de même nature peuvent être
importés du Canada aux Etats-Unis d'Amérique, francs de
droits ou à des droits n'excédant pas ceux imposés, en vertu
de telle proclamation, sur ces mêmes articles lorsqu'ils sont
importés en Canada.

Quant aux 15. Les articles ci-dessous énumérés seront ajoutés à ceux
articles dc s
arovincesde contenus dans la cédule D annexée à l'acte précité qui sera
IA. B. N. interprétée comme les embrassant, savoir :-

Foin, paille, son, graines de toute espèce, végétaux, y com-
pris les pommes de terre et autres légumes, plantes, arbres et
arbrisseaux, charbon et coke, sel, houblon, blé, pois et fèves,
orge, seigle, avoine, maïs, sarrasin et tous autres grains, farine
de blé et farine de seigle, farine de maïs et farine d'avoing, et
fleur ou farine de tous autres grains,-de sorte que les arti-
cles ci-haut, s'ils sont du crû et de la provenance des pro-
vinces de l'Amérique Britannique du Nord, pourront en être

'rovisu. importés en franchise ;-mais le gouverneur en conseil pourra
- n
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en tout temps, par proclamation, déclarer qu'à compter du
jour y dsigné, tous les articles énumérés,) dans la cédule D
(y compris ceux déjâ énumérés,) seront, lorsqu'importÈs des
provinces de l'Amérique Britannique du Nord, frapp's des
m:mes droits que lorsqu'ils sont importés de tout autre pays.

16. Les sections précédentes du présent acte seront inter- Inter réta-
prétées comme ne formant qu'un seul et m.me acte avec les tion du. pra.
actes ci-dessus cités et amendés ; et tous les termes et expres- acte.
sions usités dans le présent auront la signification qui leur
est attribuée dans les dits actes ; et toutes les dispositions de
ces derniers et des règlements faits ou à faire sous leur auto-
rit, ou l'autorité de l'un ou l'autre de ces actes, ou continués
sous leur autorité, ou l'autorité de l'un ou l'autre de ces actes,
s'appliqueront aux droits imposés ou payables en vertu du
present acte, sauf en tant qu'il peut y avoir incompatibilité.

17. L'acte passé en la trente-et-uni me année du règne de Acte concer-
Sa Majesté et intitulé "Acte concernant le revenu de l'intê- nant l'exise,

1) amendé.rieur," est par le présent amendé en ab.ogeant les paragraphes 31 v. 0, 8.
6, 7 et 8 de la 31me section de l'acte précité (imposant des
droits d'excise sur le tabac fabriqu), et en y substituant les
paragraphes suivants comme paragraphes 6, 7 et 8 de la 31me
section précitée :-

" 6. Sur le tabac cavendish et à priser, et sur le tabac Droit d'excise
fabriqué de toute espce, sauf les cigares et le tabac blanc en sur le tabac.

torquettes, par livre ou quantité moindre qu'une livre, quinze
centins."

"7. Sur le tabac blanc en torquettes, étant la feuille non
pressée, roulée et tressée et faite entièrement de tabac brut de
la provenance du Canada, pour chaque livre ou quantité
moindre qu'une livre, sept centins."

"8. Sur les cigares, pour chaque livre ou quantit moindre
qu'une livre, trente centins, sujets à une déduction en consé-
quence de leur humidité en en calculant le poids pour le
paiement du droit, laquelle d.Zduction sera fix.e de temps à
autre par des r. glements qui seront faits par le gouverneur
en conseil;"

Et la présente section et les paragraphes par le pr 'sent Mise ea
substitu-À à ceux abrogs comme il est dit ci-haut, seront vigueur.
réputks (tre entrés en vigueur et avoir pris effet le huiti me
jour d'avril de la présente année de Notre-Seieneur mil huit
cent soixante-et-dix, et s'appliquer aux et xer les droits
payables sur les articles y énumêrés, fabriqués ou faits, ou
sur lesquels le droit d'excise sera payable le ou apr a le dit
jour sous l'autorité de l'acte pre.cité.

-18
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Dispositif 18. Le proviso suivant est par le présent ajouté au 9ème
tnter- paragraphe de la 31ème section de l'acte concernant le revenu

tains articles. de l'intérieur, et se lira et sera interprété comme en formant
partie : "I Pourvu toujours que les articles ci-dessous, lors-
qu'ils seront fabriqués à l'entrepôt, devront, lorsqu'ils en
seront sortis pour être consommés en Canada, être frappés
des droits d excise suivants, et de nul autre, savoir

Vinaigre, par gallon, trois centins.

Méthylène, composé d'alcool mélangé avec du naphte
ligneux dans les proportions et conformément aux règlements
qui pourront, de temps à autre, être établis par le bureau de
la trésorerie, pour chaque gallon de la force de preuve, et
ainsi dans la même proportion pour toute force plus considé-
rable ou moindre, et pour toute quantité moindre qu'un
gallon, douze centins."

Mlasses, 19. Les mélasses importées en Canada pourront être sorties
pourront être de l'entrepôt sans acquitter les droits de douane dont ellesemnployéies à e risdedn le
la fabrication sont frappées, et transportées dans une distillerie licenciée,
de spiritueux, et là, employées à la fabrication de spiritueux de toute espèceen entrepot. sous les règlements qui seront faits par le gouverneur en

conseil en vertu de l'acte concernant le revenu de l'inté-
rieur,-et lorsqu'elles seront ainsi employées, les obligations
consenties à cet égard seront annulées ; et si les spiritueux
provenant de ces mélasses sont exportés sous l'autorité de
l'acte précité, ils ne seront frappés d'aucun droit, mais s'ils
sont sortis de l'entrepôt pour être consommés en Canada,
alors le droit d'excise imposé sur les spiritueux provenant de
ces mélasses sera de soixante-cinq centins par gallon ; et le
gouverneur en conseil pourra, par règlements, fixer la quan-
tité ou déterminer le mode à suivre pour fixer la quantité de
spiritueux qui sera censée équivaloir à un poids donné de
mélasse.

Remise des 20. Conformément aux règlements qui seront établis par
droits sur les te gouverneur en conseil sous l'autorité de l'acte précité con-grains ayant
acquitté les cernant le revenu de l'intérieur, tout distillateur licencié qui
droits et importera et recevra dans sa distillerie et y emploiera dans
ernpOy.as la fabrication des spiritueux, des grains étrangers ayant
ries. acquitté les droits de douane, et qui exportera des spiritueux

subséquemment fabriqués dans cette distillerie, aura droit,
après avoir régulièrement prouvé qu'il a employé les grains et
exporté les spiritueux en question, à une remise de pas plus
de un centin et demi par gallon de la force de preuve, sur
toute quantité de spiritueux ainsi exportés n'excédant pas
trois gallons et demi par minot de grains ayant ainsi acquitté
les droits; et qu'il aura consommés comme il est dit ci-haut.

Interpréta- 2 1, Les quatre sections précédentes du présent acte seront
tion des interprétées
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interprétées comme formant partie de l'acte précité concer- quatre sec-
nant le revenu de l'intérieur dont les dispositions s'applique- tions précé
ront aux choses à faire et aux droits imposés ou payables dentes
sous l'autorité des dites sections, aussi amplement à toutes
fins et intentions que si ces choses étaient faites ou ces droits
imposés ou payables en vertu de l'acte précité.

22. Le gouverneur pourra accorder des permis annuels Droits sur les
de cabotage à tout navire anglais naviguant dans les eaux ngu
intérieures du Canada, au-dessus de Montréal, et pourra sans permis
ordonner qu'un droit de cinquante centins sera exigible pourde cabotage, à
chaque permis de cette nature, et que le commandant ou la daas un port.
personne ayant la direction de tel navire naviguant dans les
eaux en question, s'il n'est pas muni d'un permis de cabotage,
sera tenu, dès qu'il entrera dans un port de la Puissance avec
tel navire, de payer un droit de cinquante centins si ce
navire ne jauge pas plus de cinquante tonneaux, et d'une
piastre s'il jauge plus de cinquante tonneaux, au percep-
teur lors de chaque entrée, et un semblable droit de cinquante
centins, ou d'une piastre (selon la capacité du navire), à
chaque sortie de ce navire à quelqu'un de ces ports, et ces
droits seront payés en conséquence avant que le navire soit
entré ou aquitté ; mais le gouverneur en conseil pourra dimi- Proviso,
nuer ou reviser ces droits, mais non les accroître ; et pourvu
aussi que les navires ne faisant que passer par les canaux du
Canada, sans rompre charge, ne soient- pas assujettis à ces
droits.

CAP. X.

Acte pour amender l'acte trente-un Victoria, chapitre
quarante-six, et pour réglementer l'émission des billets
de la Puissance.

[Sanctionné le 12 Mai 1810.]

ANS le but d'amender l'acte passé dans la trente-unième Preambule.
année du règne de Sa Majesté, intitulé: "'Acte -.pour 3 V., 0. 46.

autoriser les banques dans toutes les parties du Canada à
employer les billets de la Puissance au lieu d'émettre leurs
propres billets:" Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

1. Les sept premières sections sontpar le présent abrogées, sections, I à
sauf en ce qui concerne l'arrangement fait avec laBanquede '7, abrogées;
Montréal, et maintenant en existence en vertu de ces sections, eeti.

lequel restera en force jusqu'à de qu'il soit discontinué- con-
formément aux dispositions qu'elles-contiennent
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section 10 et 2. La section dix de l'acte précité est par le présent abrogée,
partie dle rated utdifx
section 8 ainsi que toute partie de .la section huit qui fixe le montant
abrogócs. des billets de la Puissance pouvant être émis et en circulation

en tout temps, ou qui s'y rapporte; et le montant de ces
billets qui pourra être émis et en circulation en tout temps,
et le montant des espèces et bons devant être tenu en réserve
pour en garantir le remboursement, seront ceux, et ceux
seulement, énoncés dans les sections suivantes du présent
acte.

Montant des 3. Des billets de la Puissance jusqu'à concurrence de cinq
iatsc eelt millions de piastres, ou de tout autre chiffre plus élevé qui

comment pourra être autorisé, tel que ci-dessous mentionné, pourront
grMantis. être émis et rester en circulation en tout temps sur la garantie

de bons de la Puissance et d'espèces, représentant ensemble
le même montant, dont pas plus que quatre-vingt pour cent
en bons, lesquels bons et espèces seront tenus en réserve par
le receveur-général pour le remboursement de ces billets.

Comment le 4. Le montant des billets de la Puissance ainsi émis et en
Irontant circulation, pourra de temps à autre être porté jusqu'à un
tra en chiffre n'excédant pas neuf millions de piastres, sur pareille

mecnte. garantie de bons et d'espIces équivalant ensemble au montant
U°"dt"n des billets ainsi émis et en circulation, par ordre en conseil

basé sur un rapport du Bureau de la Trésorerie,-telle
augmentation étant ainsi autorisée pour des montants n'excé-
dant pas un million de piastres en une seule et même fois, et
ît des intervalles de pas moins de trois mois; et aucune
augmentation ainsi autorisée ne pourra l'être que si le rece-
veur-général tient alors en réserve des espèces au montant du
quart du chiffre total de cette augmentation et des bons déjà
tenus en réserve par lui comme il est dit ci-dessus; et ce
montant de neuf millions ne sera pas non plus autorisé à
moins que le receveur-général ne tienne alors en réserve des

Proportion espèces au montant de deux millions de piastres; et le rece-
des espèces et veur-général aura toujours en réserve, règle générale, des
bons, tenue c
en réserve espèces au montant de vingt-cinq pour cent des bons tenus
pour le par lui en réserve comme il est dit ci-haut, et n'aura en
renbour- réserve en aucun cas un moindre montant en esp'ces que

Vlt's quinze pour cent de ces bons; le montant des bons et espèces
ainsi tenus en réserve pour effectuer le remboursement des
billets ne devrajamais, en totalité, être moindre que le montant
des billets alors émis et en circulation; et si le montant des
espèces tombait en aucun temps au-dessous de vingt-cinq
pour cent du montant de ces bons, il sera du devoir du rece-
veur-général d'augmenter sans délai le montant des espèces,
jusqu'à concurrence d'au moins vingt-cinq pour cent du mon-
tant des bons.

Bons qui
seront réunis 5. Des bons de la Puissance pourront être émis et délivrés
au receveur- au receveur-général, pour les fins du présent acte et pour luigénéral pour a er tr
cet objet, permettre
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permettre de se conformer à ses exigences,-ces bons étant
tenus en réserve, comme il est dit ci-haut, pour effectuer le
remboursement des billets de la Puissance, et le receveur-
général ayant plein pouvoir d'en disposer, provisoirement ou
absolument, dans le but de prélever les fonds nécessaires à
cet objet, ou pour se procurer les espèces qu'il doit tenir en
réserve en vertu du présent acte; mais nulle disposition au Provi..
présent acte énoncée ne sera interprétée de manière à permet-
tre l'émission de bons non autrement autorisés par le par-
lement, ou l'augmentation de la dette publique au-delà du
montant autorisé par la cinquième section de l'acte des sub-
sides, passé en la session tenue dans les trente-deuxième et
trente-troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre un.

6. Si quelque montant des billets de la Puissance est émis Tout autre
et est en circulation en aucun temps, en sus de la somme Meta nt ne
dont l'émission est alors autorisée, comme il est dit ci-haut, contre des
le receveur-général devra tenir en réserve des espèces jusqu'à espéces seu-

concurrence de la totalité de cet excédant pour le rembour- emen
sement de ces billets; et tout montant de ces billets que les
besoins publics pourraient exiger, pourra être émis et rester
en circulation, pourvu que l'excédant de ce montant sur celui
ainsi autorisé soit représenté par un égal montant d'espèces
tenues en réserve par le receveur-général, comme il est dit
ci-dessus; et l'émission des billets de la Puissance ainsi repré-
sentée en entier par des espèces ne sera pas réputée une aug-
mentation de la dette publique; mais, sauf le cas de billets
ainsi émis contre un égal montant d'espèces, le montant total
des billets de la Puissance en circulation n'excédera jamais
celui autorisé par les sections précédentes du présent acte.

7. La section neuf de l'acte par le présent amendé est Section 9,
abrogée, sauf en ce qui concerne tous arrangements actuels abrogée.

,. Exception.,faits sous son autorité, lesquels resteront en force jusqu'à ce Succi°rsales
qu'ils soient discontinués conformément à leur teneur; et le gour le rem-
gouverneur pourra, lorsqu'il le jugera à propos, établir desd billet
succursales du département du receveur-général à Montréal,
Toronto, Halifax et St. Jean (N.-B.), respectivement, ou dans
quelqu'une de ces villes, pour le remboursement des billets
de la Puissance, ou pourra faire des arrangements avec toute
banque incorporée pour leur remboursement, et accorder une
somme fixe par année pour le service ainsi accompli à tous
ou à quelqu'un de ces endroits; et les espèces ou les bons
tenus en réserve à quelqu'une de ces succursales ou de ces
banques, pour le remboursement des billets de la Puissance,
seront censés l'être par le receveur-général.

8. La section onze de l'acte par le présent amendé est Section 2,
abrogée; et le receveur-général publiera, tous les mois, dansrocee
la Gazette du Canada, un état du chiffre des billets de la Puis énéral pu-
sance restant en circulation le dernier jour du mois précédent ®11On Immn

ainsi snela,
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ainsi que des esp ces et des bons alors tenus en réserve par
le receveur-général, pour leur remboursement,-distinguant
le montant des espèces et des bons ainsi tenus en réserve à
chacune des cités ci-dessus nommées respectivement; et ces
états devront être dressés sur les rapports qui auront été
transmis au receveur-général par les succursales ou les ban-
ques.

Interpréta- 9. Tous les mots et termes usités dans le présent auront la
t°"' signification qui leur est respectivement attribuée dans l'acte

par le présent amendé; et les dispositions non abrogées de
l'acte précité, autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec
le présent, s'appliqueront aux billets de la Puissance devant
être émis en vertu du présent acte, lequel ne formera qu'un
seul et minme acte avec celui qu'il amende.

CAP. Xi.

Acte concernant les banques et le commerce de banque.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Pr'ambule. ONSIDRANT qu'il importe que les lois relatives aux
Ubanques et au commerce de banque en Canada soient,
autant que possible, uniformes; et qu'il est en conséquence
expédient, dans le but de protéger les intérêts du public
aussi bien que ceux des actionnaires, d'établir certaines dis-
positions qui pourront être incorporées dans tout acte passé à
l'avenir en vue de la fondation d'une nouvelle banque, sans
qu'il devienne nécessaire de les répéter dans tel acte, et qui
pourront pareillement être adoptées sous forme d'amende-
ments à la charte de toute banque en existence, si cette
charte doit être -amendée ; à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Paragraphes, 1. A moins que le contraire ne soit prescrit dans l'acte à
I à so, forme- l'effet d'établir une nouvelle banque, ou de remettre enroiit partie de.baqe
la charte de vigueur et prolonger la charte de quelque banque .actuelle-
toute nou- ment en existence, les paragraphes suivants de la présente
velle banque, section, numérotés de un à vingt inclusivement, et les dispo-
à moins que .
le contrahe sitions y énoncées, seront censés incorporésdans tel acte et en
ne soit pres- former partie comme .s'ils y étaient répétés et statués, sauf

toujours les exceptions et prescriptions décrétées dans ces
paragraphes au sujet des banques en commandite :-

Caps. 10, 11. 33 V1er.
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1. La banque n'émettra pas de billets ni ne commencera Montant à
ses opérations de banque avant que deux cent mille piastres e comaeant
de son capital n'aient été bond fite versées, ni à moins qu'elle lesopérations.
n'ait obtenu au préalable du bureau de la trésorerie un certi-
ficat constatant que cette condition a été remplie ; et le
bureau de la trésorerie, avant d'accorder ce certificat, devra
avoir la preuve, de la manière qui sera prescrite par les
règlements qui seront établis de temps à autre par le bureau
et approuvés par le gouverneur en conseil, que ce montant
du capital de la banque a été versé* bond /ide ;

2.. Au moins vingt pour cent du capital souscrit de la Paiement du
banque sera payé chaque année après qu'elle aura commencé .tal

.0t
ses opérations de banque-;

3. Le montant des billets destinés à la circulation, émis Circulation:
par la ban ue et en circulation en aucun temps, n'excédera nul billet

audessujamais le chiffre de son capital intégral versé, et aucun billet au'
représentant une somme de moins de quatre piastres ne sera
émis par la banque;

4. La banque devra toujours recevoir en paiement ses Lieux oi les
propres billets, au pair, à ses différents comptoirs,. qu'ils y billts scront

soient remboursables ou non ; mais elle ne sera pas tenue de
les rembourser en esp' ces, ou en billets de la Puissance, en
aucun autre lieu que celui o à ils sont déclarés remboursables.
L'endroit, ou l'un des endroits auxquels les billets de la
banque seront remboursables, sera toujours au siége prin-
cipal de.ces affaires;

5. La banque gardera toujours, autant que possible, la Partie de la
moitié de sa réserve de fonds en billets de la Puissance, et la réserve sera

enbillets de
proportion de cette réserve représentée par des billets de la la Puissance.
Puissance ne sera jamais de moins d'un tiers de cette réserve;

6. La banque ne fera pas de prêts ni n'accordera d'es- Privil6ge de
comptes sur la garantie de ses propres actions, mais elle aura la banciue sur

un droit privilégié, pour les créances en souffrance, sur les les actions.

actions et les dividendes non payés de ses débiteurs, et elle
pourra refuser de transférer les actions de ces débiteurs jus-
qu'au paiement de telles créances ;

7. Nul dividende ou bonus ne devra jamais 6tre déclaré Le capital
qui poutrait avoir l'effet d'entamer le capital versé, et si versé nle
quelque dividende on bonus est ainsi déclaré; les directeurs êretan é.
qui, volôntairement et sciemment, concourront dans cet
acte seront conjointement et personnellement responsables
du montant de tel dividende Ô* bonus, comme une dette due
par eux à la banque; et 8i quelque-partie du capital versé
est perdue, les directeurs devront si la totalité du. capital

souscrit
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souscrit n'est pas versée, faire immédiatement des demandes
de versements aux actionnaires jusqu'à concurrence du
montant nécessaire pour couvrir cette perte ; et cette perte
et les demandes en question, s'il en est fait, seront mentionnées
dans le prochain état que la banque dressera et transmettra
au gouvernement ; mais dans tous les cas où le capital aura
été entamé comme il est dit ci-haut, tous les profits nets seront
appliqués à combler telle perte;

Fonds de 8. Nul partage de profits, soit sous forme de dividendes ou
réserve requis de bonus, ou des deux à la fois, ou de toute autre manière,avant de ar
tager les par- excédant le taux de huit pour cent par année, ne sera payé
profits excé- par la banque à moins qu'après en avoir opéré le paiement,

8ant 8 pour il lui reste un fonds de réserve égal au moins à vingt pour
cent de son capital, déduction faite de toutes les créances
mauvaises ou douteuses, avant de calculer le montant de ce
fonds de réserve ;

Déchéance de 9. Toute suspension, par la banque, du paiement de quel-
la chae au qu'un de ses engagements à échéance, en espèces ou en
,ension pen- billets de la Puissance, si elle continue pendant quatre-vingt-
ant 90 jours. dix jours, constituera la banque en état de faillite et

entraînera la déchéance cte sa charte, en ce qui concerne
l'émission ou la réémission de billets et les autres opérations
de banque, et la charte restera en vigueur seulement dans le
but de permettre aux directeurs, ou au syndic ou autre aute,
rité légale, (s'il en est nommé de la manière prescrite par la
loi,) de faire les demandes de fonds mentionnées dans le

Pouvoirs de3 paragraphe suivant, et de liquider ses affaires; et tout syndic
syndics en ou autre autorité légale aura, pour ces fins, tous les pouvoirstels cas. des directeurs;

Respoisa- 10. Dans le cas oâ les biens et l'actif de la banque devicn-
lilité c8 draient insuffisants pour faire face à ses dettes et engage-
en ce cas. ment, les actionnaires de la banque seront responsables du

déficit, en ce sens que chaque actionnaire sera ainsi respon-
sable jusqu'à concurrence d'un montant (en sus et au-delà de
toute somme non versée sur ses propres actions) égal au
montant de ses actions respectivement ; et si quelque sus-
pension de paiement intégral, en espèces ou en billets de la
Puissance, de tous ou de quelques-uns des billets ou autres
engagements de la banque, dure pendant six mois, les direc-

Jcniandes (le teurs pourront faire et feront des demandes de fonds à ces
ie0dt fite actionnaires au montant qu'ils jugeront nécessaire pour satis-

et exigibles à faire à toutes les dettes et à tous les engagements de la
30 jours banque, sans attendre la perception des créances qui luid'avis, seront dues, ou la vente d'aucun de ses biens ou de son actif ;

ces demandes seront faites à des intervalles de trente jours,
et après avis donné trente jours au moins avant le jour
auquel ces demandes seront payables, et ces demandes ne

devront
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devront jamais excéder la somme de vingt pour cent sur
chaque action,-et le recouvrement pourra s'en faire de la
mAme manière que celui des demandes au sujet du capital
non versé, et la première de ces demandes sera faite dans les
dix jours après l'expiration des six mois en question ; et tout
défaut de la part d'un actionnaire tenu de satisfaire à ces
demandes de fonds dans le temps voulu, entraînera pour cet
actionnaire la déchéance de tout droit à aucune partie de
l'actif de la banque,-les fonds ainsi demandés et tous ceux
qui le seront ultérieurement pouvant néanmoins être recou-
vrés de l'actionnaire, tout comme si cette déchéance n'eût pas
été encourue ; mais si la banque est en commandite et si les Provisoquant
associés en nom collectif sont personnellement responsables, aux banques
alors, dans le cas de pareille suspension, cette responsabilité ite.
retombera immédiatement sur eux et pourra donner lieu à
un droit d'action contre eux, sans attendre la vente ou la
discussion des biens ou de l'actif de la banque, ou aucune
autre procédure préliminaire quelconque, et la disposition
relative aux demandes de versements ne s'appliquera pas à
la banque;

11. Les personnes qui, ayant été actionnaires de la banque, Durée de la
n'auront transféré leurs actions ou quelqu'une de ces actions resaon-
à d'autres, ou n'en auront enregistré le transfert que dans le naires qui
cours d'un mois avant le commencement de la suspension de transfèrent

paiement par la banque, seront tenues de satisfaire aux
demandes de fonds faites sur ces actions en vertu du para-
graphe précédent, comme si elles ne les avaient pas trans-
férées, sans préjudice du recours qu'elles pourront exercer
contre ceux à qui elles les auront transférées ; et tout direc-
teur qui refusera de demander ou exiger, ou de concourir à
demander ou exiger tel versement de fonds, sera réputé cou-
pable de délit, et sera personnellement responsable de tous
dommages provenant de ce refus ; et tout syndic, ou autre
officier ou personne, chargé de liquider les affaires de la
banque, dans le cas de sa faillite, aura les mêmes pouvoirs
que les directeurs à l'égard de ces demandes de fonds ; mais Proviso quai t

,, aux baniquesi
si la banque est en commandite, la responsabilité des associe s uies
en nom collectif et des commanditaires continuera d'exister dite.
pendant le temps, après qu'ils auront cessé de l'être, qui est
ou pourra être prescrit dans la charte de la banque; et les
dispositions précédentes, relatives au transfert des actions ou
aux demandes de fonds, ne s'appliqueront pas à telle banque;

12. La banque sera assujétie aux dispositions de tout acte La Banque
général ou spécial de liquidation qui sera passé par le parle- ute a

ment et rendu applicable aux banques ; et nul acte spécial général de
que le parlement jugera à propos de passer pour la liqui- 1iquidatiorw

dation des affaires de la banque dans le cas de sa faillite, ne

sera
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sera censé être une infraction de ses droits ou des priviléges
conférés par sa charte;

Votation Lt 13. Chaque actionnaire de la banque aura, en toute occa-
°r°""""e sion où il s'agira d'enregistrer les voix des actionnaires, droit

à un vote pour chaque action possédée par lui pendant au
moins trois mois avant le temps de la votation. Les action-
naires pourront voter par procureur, mais nul autre qu'un
actionnaire ne sera autorisé à voter ou à agir comme tel
procureur ; et nul gérant, caissier, commis de banque ou
autre officier subordonné de la banque n'aura droit de voter
soit en personne ou par procureur, ni d'agir comme procu-
reur à cette fin;

Les action- 14. Les actionnaires de la banque auront le pouvoir de
oa despoeur. décréter des règlements sur les sujets suivants, se rattachant

miner cer- à la gestion et administration des affaires de la banque,
taines pa- savoir :-le nombre des directeurs qui ne sera pas de moins
règlemens. de cinq, ni de plus de dix, et les qualités exigées d'eux,-la

manière de remplir les vacances dans le bureau des direc-
teurs, quand il en surviendra chaque année,-et la rémuné-
ration du président, du vice-président et des autres directeurs;

Directeurs et mais nul directeur ne possédera moins de trois mille piastres
"iesd>... d'actions de la banque, quand le capital versé de celle-ci sera

d'un million de piastres ou moins,-ni moins de quatre mille
piastres d'actions, quand le capital versé excédera un million
et n'excédera pas trois millions,-ni moins de cinq mille pias-
tres d'actions, quand le capital versé excédera trois millions.
Les directeurs seront élus annuellement par les actionnaires,

rroviso quant et ils pourront être réélus ; mais les précédentes dispositions
aux banques relatives aux directeurs ne s'appliqueront point à une banque
dite. en commandite, laquelle sera régie en ces choses par les

dispositions de sa charte. Les actionnaires, (ou, si la banque
est en commandite, les associés en nom collectif), pourront
déterminer, par un règlement, le montant des escomptes ou
des prêts qui pourront être faits aux directeurs, (ou, si la
banque est en commandite, aux associés en nom collectif),
soit conjointement ou séparément, ou à toute société, per-

Prêts ou sonne, actionnaire ou à des corporations ; pourvu toujours
escop tes que la totalité du montant des escomptes ou avances faits par
teurs. la banque sur des effets négociables, à un directeur, ou à une
Autre dispo- société dont un directeur est membre, (ou, si la banque est
sition au sujet en commandite, à un associé en nom collectif, ou à une société
de ces prête. dont un associé en nom collectif de la banque est membre),

n'excède en aucun temps un vingtième du montant total des
escomptes et des avances faits par la banque dans le même
temps;

I ,stes ccrt:* es(o
liées (les 15. Des listes certifiées des actionnaires, (ou des associés
actionnaires en nom collectif, si la banque est en commandite), indiquant
qui seront leurs
soumises au
Parlement.
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leurs qualités et domiciles, et le nombre d'actions qu'ils pos-
sèdent respectivement, seront, chaque année, soumises au
parlement, dans les quinze jours de l'ouverture de la session.

16. les états mensuels qui seront transmis par la banque Etats à trans.
au goieernement, seront dans la forme suivante, et seront mettre an
dressés le premier jour juridique de chaque mois ; et ils ment, quana
feront voir la situation de la banque le dernier jour juridique et comment.
du mois précédent; et cess-états mensuels seront signés par
le président, ou par le directeur, (ou, si la banque est en
comnandite, par l'associé en nom collectif), agissant alors
comee président, et par le caissier ou autre principal officier
de la banque au siège principal de ses affaires.

ETAT DU MONTANT DU PASSIF ET DE L'ACTIF DE LA BANQUE

JOUR DE A. D., 18
LE La formule.

CAPITAL AUTORISÉ, $ CAPITAL SoUSCRIT, $ CAPITAL VEast, $

PASSIF.

1. Billets en circulation...................... ts. ts.
2. Dépôts du gouvernement, rembouï-

sables à demande..................
3. Autres dép^ts, remboursables à de-

m ande .......................................
4. Dépôts du gouvernement rembour-

sables après avis ou à une date fixe.
5. Autres dépôts, remboursables après

avis ou à une date fire..........
6. Dû à d'autres banques en Canada.......
7. DÛ à d'autres banques ou agents hors

du Canada.......................
8. Engagements non compris dans les

items qui précèdent.....................

ACTIF.
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ACTIF.

1. Espèces .........................................
2. Billets provinciaux ou de la Puissance.
3. Billets d'autres banques....................
4. Balances dues par d'autres banques en

Canada......................................
.5. Balances dues par d'autres banques ou

agents hors du Canada..................
6. Bons ou eflets du gouvernement........
7. Prêts au gouvernement....................
8. Prêts, escomptes ou avances, sur compte

courant, à des corporations............
9. Billets et effets de commerce escomptés,

et non échus........ ...........
10. Billets et effets de commerce -mptés,

en souffrance, et non spécialement
garantis................ .................. I

11. Créances en souffrance garanties par
hypothèques ou autres titres de
biens-fonds, ou par dépôt ou nantis-
sement d'actions, ou par d'autres
valeurs ......................................

12. Immeubles appartenant à la banque,
(autres que les édifices de la banque),
et obligations hypothécaires, vendus
par la banque..............................

13. Edifices de la banque.................
14. Autres dettes actives non comprises

dans les items précédents..............

Nous déclarons que l'état précédent est préparé d'après les
livres de la banque, et que cet état est exact au meilleur de
notre connaissance et croyance.

(Lieu) ce jour de 18
A. B.-riésilent, etc.
C. D.-.Cuissier, etc.

17. Faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature à
tromper, dans un compte, état, rapport ou autre document,
au sujet des affaires de la banque, constituera un délit, à
moins que ce fait ne soit déclaré une offense plus grave ; et
tout président, vice-président, directeur, associé en nom col-
lectif d'une société en commandite, auditeur, caissier ou autre
officier de la banque qui dressera, signera, approuvera ou
ratifiera tel état, rapport ou document, ou qui en fera usage

'tenq d,e tromper ol iadiiire quelque per§onue en

33 VIer.
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erreur, sera réputé avoir sciemment fait ce faux énoncé, et
sera de plus responsable de tous les dommages éprouvés en
conséquence par cette personne.

18. Tout président, vice-président, directeur, associé en nom Même respor.
collectif d'une société en commandite, caissier, ou autre offi- sabilité quait

axpréfé-cier de la banque qui donne sciemment ou contribue à ce que rences frau-
l'on donne à un créancier de la banque, quelque préférence duieuses

données à linfrauduleuse, irrégulière ou injuste sur d'autres créanciers, en créancier.
lui accordant des garanties, ou en modifiant la nature de sa
créance, ou de toute autre manière que ce soit, est coupable
de délit et sera de plus tenu responsable de tous les dommages
éprouvés par toute personne que ce soit en conséquence de
ce fait;

19. La banque sera toujours assujétie à toutes dispositions Banque
générales 'que le parlement pourra décréter au sujet des ban- sujette A tout
ques, dans le but de protéger le public ; acte général.

20. L'acte constituant la banque en corporation restera en Durée (e la
vigueur jusqu'à la fin de la session qui se tiendra immédia- charte.
tement après le premier jour de janvier mil-huit-cent-quatre-
vingt-un, et pas plus longtemps.

2. Les directeurs de toute banque actuellement en exis- Banques
tence, à ce autorisés à une assemblée générale des actionnaires actueues,
convoquée dans ce but, ou les associés en nom collectif d'une b t.ir du
banque en commandite, pourront, en tout temps avant l'ex- gouverneur
piration de sa charte actuelle, intimer au ministre des finances e" conseil le
leur intention. de demander une prolongation ou modification <ae leurs
de sa charte 'amendée de manière à contenir et à rendre appli- chartes, à
cables à la banque les dispositions énoncées dans les dix-huit er taes
derniers paragraphes de la section précédente, et pourront
s'adresser au gouverneur-général pour en obtenir une charte
accordant cette prolongation ou modification, et conte-
nant ces amendements, laquelle charte le gouverneur en
conseil accordera sur le rapport du ministre de la justice et
du bureau de la trésorerie déclarant qu'elle est conforme au
présent acte ; cette charte devra contenir celles des disposi-
tions de l'acte 'constituant la banque en corporation et de
l'acte ou des actes (s'il en est) qui l'amendent, qui pourront
alors être en vigueur et ne seront pas incompatibles avec les
dix-huit derniers paragraphes précités de la section précé-
dente ; et elle contiendra aussi celles des 'dispositions des
dix-huit paragraphes précités qui seraient applicables à une
nouvelle banque de lam-me espèce (c'est-à-dire, en comman-
dite ou non en commandite), et décrétera que'la charte et les
priviléges qu'elle confère 'seront prolongés jusqu'à l'époque
mentionnée dans le dernier de ces paragraphes; et si quelque
partie du capital de cette banqne n'est pas versée, -une des
conditions de la charte sera qu'au mnoins vingt pour cent de

4J la
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la partie non-payée devra être versé chaque année après la
Commence- mise en vigueur de telle charte.-Et la charte commencera
nient de lac
charte. et prendra effet à compter de l'expiration de la charte actuelle

de la banque, à moins qu'une date plus rapprochée n'y soit
fixée à cet effet, (comme elle pourra l'être, du consentement
des directeurs ou associés en nom collectif qui en feront la
demande, après qu-a les directeurs auront été autorisés par
les actionnaires à donner ce consentement), auquel cas elle
commencera et prendra effet à l'époque ainsi fixée, et la charte

Proviso. ,actuelle sera dès lors réputée éteinte ; pourvu toujours que
cette charte ne soit pas considérée comme une nouvelle
charte ou loi, ou comme constituant la banque en une nou-
velle corporation, mais simplement comme une prolongation
de la charte actuelle et de la corporation y mentionnée, sujette

Proviso. aux amendements ci-haut ; et pourvu aussi que toute dispo-
sition énoncée dans une charte accordée en vertu du présent
acte, à l'effet de modifier les qualités exigées des directeurs,
ne prenne pas effet avant l'élection des directeurs devant
avoir lieu immédiatement après l'époque fixée pour la mise
en vigueur de la charte.

Effet de la 3. Dans le cas où il serait démontré, lors de la demande
charte; cPe faite par une banque à l'effet d'obtenir une prolongation ounsera SOU-baqepongtn
mise au modification de sa charte tel que prescrit dans la section
Parlement. précédente, que le capital versé a été entamé, il sera pourvu,

dans la charte devant être accordée, à une réduction des
actions et du capital versé à un montant égal au moins à la
somme à concurrence de laquelle le capital paraîtra avoir été
ainsi entamé, mais la responsabilité des actionnaires ne sera

- pas par là diminuée ni modifiée, et la réduction ne devra
jamais excéder vingt-cinq pour cent du capital versé, et ce
dernier ne devra pas, non plus, être réduit au-dessous du
chiffre de deux cent mille piastres ; et toute charte accordée
sous l'autorité du présent acte, aura, en tant que, et en tant
que seulement, ses dispositions seront conformes au présent
acte, la m'me force et le m'me effet que si elle était énoncée
au long dans et ratifiée par un acte du parlement du Canada,
et une copie de chacune de ces chartes sera soumise au par-
lement dans les quinze premier jours de la session alors sui-
vante.

Quant aux 4. Nulle banque actpellement en existence à laquelle une
de s a charte sera accordée sous l'autorité du présent acte, ne pourra,

après que sa charte sera devenue en vigueur, émettre des
billets pour une moindre somme que quatre piastres, et tous
ces billets de la banque alors en circulation en seront retirés
et rachetés aussitôt que possible.

Banque 5. Chaque nouvelle banque, et chaque banque actuelle-
exempte e nla t en existence obtenant une charte sous l'autorité dutaxe sur la mn
circulation. présent acte, sera, depuis l'époque où la charte entrera en

vigueur,
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vigueur, exempte de la taxe maintenant imposée sur la
moyenne du montant de ces billets en circulation, à laquelle
les autres banques continueront d'être soumises.

6. La banque de l'Amérique Britannique du Nord qui, aux Dispositions
termes de sa présente charte, doit être assujétie aux lois géné- relatives à la
rales de la Puissance, relatives aux banques et au commerce anique de
de banque, n'émettra ni ne réémettra en Canada, après le Britannique
premier jour de janvier mil huit cent soixante-et-onze, du Nord.
aucun billet pour une somme moindre que quatre piastres,
et tous ces billets de la dite banque, alors en circulation,
seront rappelés et rachetés aussitôt que possible ; et les dis-
positions contenues dans les quatrième, cinquième, quinzième,
seizième, dix-septième, dix-huitième et dix-neuvième para-
graphes de la première section du présent acte, s'appliqueront
à la dite banque; mais les dispositions contenues dans les
autres paragraphes ne s'y appliqueront point.

7. Le receveur-général prendra les mesures nécessaires Echange d'es-
pour opérer la livraison des billets de la Puissance, à toute blelecontre
banque, en échange d'un égal montant d'espèces, aux diffé-la Pussace
rents bureaux où les billets de la Puissance seront rembour-
sables, dans les cités' de Toronto, Montréal, Halifax et St..
Jean (N.-B.), respectivement.

8. Nul particulier ou nulle partie, excepté une banque Banques in-
ayant une charte, ne pourra émettre ou réémettre, faire, tirer cororees
ou endosser de billet, bon, traite (chèque), ou autre effet des- pourront
tiné à circuler comme valeur monétaire, ou à représenter des émettre des
valeurs monétaires, à quelque montant que ce soit, sous peine b®lleta -la
d'une amende de quatre cents piastres, recouvrable avec pénalité.
dépens devant toute cour ayant juridiction civile à concur-
rence de ce montant, à.l'instance de quiconque en fera la
poursuite ; et moitié de cette somme appartiendra au pour-
suivant, et l'autre moitié à Sa Majesté pour les besoins publics
de la Puissance;

L'intention de faire circuler comme valeur monétaire quel- Intention
qu'un des effets ci-dessus énoncés sera présumée si tel effet présumée de

faire circulerest consenti pour le paiement d'une somme moindre que ces billets.
vingt piastres, et s'il est payable, dans la forme ou de fait,
au porteur, ou à vue ou à demande, ou à moins de trente
jours de date, ou s'il est en souffrance, ou s'il est de quelque
manière destiné à la circulation, ou à représenter des valeurs
monétaires, à moins que l'effet en question ne soit une
traite (chèque) sur une banque ayant une charte; payée direc-
tement par le souscripteur à son créancier immédiat, ou- un
billet promissoire, une lettre de clftange, un bon ou autre
obligation portant 'paiement de deniers, payé ou délivré par
le souscripteur à son créancier immédiat,,et q'il ne soit pas
destiné à circuler comme représentait des valeurs moné,
ta.ires; Pourvu
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Dispositif Pourvu toujours que la compagnie de banque d'Halifax
";at à ].a pourra, jusqu'à la fin de l'année mil huit cent soixante-et-

banque de quatorze, continuer à réémettre ses billets actuellement en
IHalifax. circulation ; mais le montant total de ces billets sera, autant

que possible, rappelé et retiré à la fin de cette année-là.

Acte 31 V., 9. L'acte passé en la trente-unième année du règne de Sa
C'. I, Con"ti. Majesté, chapitre onze, intitulé "Acte concernant les ban-

ques," sera et il est par le présent prolongé jusqu'à la fin de
la session du Parlement survenant immédiatement après le
premier jour de janvier mil huit cent soixante-et-douze.

CAP. XII.

Acte pour faire disparaître certaines restrictions relatives
à l'émission des billets de banque dans la Nouvelle-
Ecosse.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Pamabule. A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

Ls banques 1. Telle partie de la treizième section du chapitre quatre-
de la Nou- vingt-trois des Statuts Revisés de la Nouvelle-Ecosse,

pouron°t'* troisième série, intitulé " Du système monétaire," ou telle
emettre des partie de tout autre acte, ou loi, ou de la charte de toute
binets au- banque, en' force dans la nouvelle-Ecosse, qui défend aux
d20,ais de banques incorporées d'émettre aucun billet de banque pour

audessous le une somme moindre que vingt piastres, est par le présent
abrogée ; mais nulle- banque incorporée dans la Nouvelle-
Ecosse n'émettra aucun billet de banque pour une somme
moindre que quatre piastres,'du cours monétaire de cette
province, sous peine de l'amende imposée par la treizième
section du chapitre quatre-vingt-trois précité pour l'émission
de billets pour une somme moindre que vingt piastres.

CAP. XIII.

Acte pour amender l'acte imposant des droits sur les billets
promissoires et les lettres de change.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Tamibule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'abroger les sections onze
et douze de l'acte passé en la trente-unième année du règne

de Sa Majesté, chapitre neuf; A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-

ines du Canada, décrète ce qui suit:
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1. Les sections précitées sont par le présent abrogées et les Sections 11 et
suivantes y sont substituées 12 abrogées.

"11. Toute personne qui, en Canada, fera, tirera, acceptera, en- Pénalité pour
dossera, signera, ou paiera un billet promissoire, traite ou lettre de négligence
change sujette aux droits imposés par le présent acte, ou y de- timbres à
viendra partie, avant que le droit (ou le double droit, sclon le cas) l'époque
ait été payé en y apposant le timbre ou les timbres voulus, sera voulue.

passible, en conséquence, d'une amende de cent piastres, et, à
l'exception seulement du cas de paiement du double droit tel que
mentionné dans la section suivante, tel acte sera frappé de nullité
et n'aura aucun effet en droit ou en équité, et l'acceptation, le paie-
ment ou le protêt en séra nul; et dans toute action pour le recou- Action en
vrement de telle amende, le fait que nulle partie de la signature e avpmn

de la personne accusée d'avoir négligé d'apposer le timbre ou
les timbres voulus, n'est écrite sur le timbre ou les timbres
qui peuvent y être apposés, ou qu'ils n'ont pas de date, ou
que la date qu'ils ont ne correspond pas à celle où le droit
aurait dû être payé, fera foi prima facie que telle personne
n'a pas apposé les timbres tel que voulu par le présent acte.
Mais nulle partie à tel effet de commerce, ni le porteur Exception en

de tel effet n'encourra de pénalité pour la raison que le droit faveurdesparties ayant
exigible à cet égard n'aura pas été acquitté en temps utile et par agi de bonne
la partie ou les parties à ce tenues, pourvu qu'à l'époque à foi.
laquelle il est venu entre ses mains, il fut revêtu de timbres au
montant du droit apparemment payable sur icelui, qu'elle ignorat
que ces timbres n'avaient pas été apposés en temps utile et par la
partie ou les parties à ce tenues, et qu'elle acquitte le double droit
ou droit» additionnel prescrit par la section suivante, aussitôt que
ce fait sera venu à sa connaissance."

"12. Toute personne devenant subséquemment partie à tel effet Conditions
de commerce, ou la personne payant le montant y mentionné, ou aux ueles

A Uriepartie
quiconque en sera le porteur sans y être devenu partie, ayant agi de
pourra payer le double droit en y apposant un timbre ou bonne foi sera
des timbres au montant de ce droit, ou au montant du double de la e®empte de la
somme pour le paiement de laquelle les timbres. sont insuflisants,
et en apposant sa signature ou partie de sa signature ou ses initiales,
ou la date voulue, sur tel timbre en la manière et pour les fins indi-
quées dans la quatrième section du présent acte; et si, lors de l'ins-

· truction de quelque point, ou lors de toute enquête légale, la validité
d'un billet promissoire, d'une traite ou d'une lettre de change, est
contestée sur le principe que le droit exigible n'a pas été payé, ou
n'a pas été payé par la partie ou à l'époque voulue, et s'il appert que
le porteur de tel effet, lorsqu'il est devenu porteur, ignorait que le
droit exigé n'avait pas été acquitté par la partie ou à l'époque
voulue, tel effet sera, néanmoins, réputé valide et légal, sil est
constaté que le porteur a acquitté le double droit, tel que men-
tionné dans la présente section, aussitôt que ce fait est venu à sa
connaissance, ou si le portéur, apprenant ce fait lors de l'instruction
ou de l'enquete, acquitte immédiatement ce double droit; çu si la si une partis
validité de tel billet promissoire, traite ou lettre de, chabge -estdu d n'a
contestée à raison de ce qu'une partie seulement du droit exigé acquitt" par

aura itinadvertance1
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aurait été acquittée à l'époque ou par la partie voulue, et s'il
appert à la cour ou au juge, (selon le cas) que c'est par simple
inadvertance ou erreur et sans aucune intention de violer la loi de
la part du porteur que la totalité du droit, ou le double droit, selon
le cas, f'a pas été acquitté à l'époque ou par la partie voulue, tel
effet et tout endossement ou transfert de cet effet sera, néanmoins,
réputé légal et valide, si le porteur a acquitté, avant que l'action
soit intentée, le double droit, tel que mentionné en la présente
section aussitôt qu'il aura pu raisonnablement le faire après
avoir eu connaissance de telle inadvertance ou erreur; mais nulle
partie tenue d'acquitter le droit sur tel effet, ne sera exonérée de la
pénalité par elle encourue comme il est dit ci-haut."

Actions peu- 2. Le présent acte ne s'appliquera pas aux actions pendantes
dentes ex lors de sa mise en vioueur.captéee.b

CAP. XIV.

Acte concernant le cabotage canadien.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. flONSIDÉRANT que, par un acte du Parlement du Royaume-
Statut Imp- Uni, passé en la trente-deuxième année du règne de Sa Majesté,rial, t., intitulé : " Acte pour amender la loi relative au cabotage et àe. 11, cité. la marine marchande dans les possessions britanniques," il est,

entre autres choses, statué en substance qu'après la mise en vigueur
du dit acte, la législature d'une possession britannique pourra, de
temps à autre, par acte ou ordonnance, réglementer le cabotage
de la dite possession britannique, en se conformant, dans tous les
cas, à certaines conditions mentionnées au dit acte et reproduites
et statuées dans le présent acte ; et que la section 163 de l'acte du
Parlement du Royaume-Uni, connu sous le titre de " Acte refondu
des douanes, 1853,' laquelle est dans les termes suivants: " Nulles
marchandises ou nuls passagers ne seront transportés d'un port
d'une possession britannique en Asie, en Afrique ou en Amérique,
à un autre port de la même possession, si ce n'est sur navires
britanniques," sera abrogée dans chaque possession britannique à
compter du jour où deviendra exécutoire un acte ou une ordonnance
sur le cabotage, passé dans les deux ans de la mise en vigueur de
l'acte cité en premier lieu dans telle possession britannique, ou,
s'il n'y a point de tel acte ou ordonnance, du jour où expireront
les dites deux années : et que le dit acte, cité en premier lieu, sera
proclamé dans chaque possession britannique par le gouverneur
d'icelle, aussitôt que possible après qu'il aura reçu avis du dit acte,
et qu'il deviendra exécutoire dans cette possession britannique le
jour de cette proclamation, lequel jour est mentionné au dit acte
comme celui de sa mise en vigueur; et considérant que le dit acte
a été ainsi proclamé par le gouverneur du Canada le vingt-troisième

jour
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jour d'octobre dernier ; et considérant qu'il est opportun d'exercer,
en la manière ci-après réglée, le pouvoir ednféré comme susdit au
Parlement du Canada : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Nulles marchandises ou nuls passagers ne pourront être Le cabotage
transportés par eau, d'un port à un autre du Canada, si ce n'est sur ne pourra se

faire en Ca-
navires britanniques; et au cas où des marchandises ou des nada que par
passagers seraient ainsi transportés comme susdit, contrairement les navires
au présent acte, le capitaine du navire ou bâtiment faisant ce britanniques,

etc. du jour
transport, encourra une amende de quatre cents piastres ; et toutes fix cet effet;
marchandises ainsi transportées seront confisquées comme de pénalité pour
contrebande, et le navire ou bâtiment pourra être détenu par le contravention
percepteur des douanes, au port ou lieu dans lequel seront amenés
les marchandises ou les passagers, jusqu'à ce que l'amende ait été
payée ou que le paiement en ait été garantie par cautionnement,
à sa satisfaction, et jusqu'à ce que les marchandises (s'il y en a) lui
aient été livrées, desquelles il sera disposé comme de marchandises
confisquées suivant les dispositions de l'acte passé en la trente-et-
unième année du règne de S a Majesté et intitulé: " Acte concernant
les douanes;" et la dite amende pourra se recouvrer et la dite
confiscation s'exécuter de la manière établie par l'acte cité en
dernier lieu pour les amendes et confiscations encourues sous son
empire, et comme si elles eussent été imposées par le dit acte, et
partant le présent acte sera regardé, dans l'interprétation, comme
se liant au dit acte et comme en faisant partie intégrante; et les
mots et expressions du présent auront la même signification
qu'audit acte.

2. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre déclarer Legouverneur
que les dispositions précédentes du présent acte ne s'appliqueront en conseil

poradé-pas, tant que l'ordre en conseil à ce sujet sera en vigueur, aux car que le
navires ou bâtiments d'un pays étranger où les navires britanniques présent acte
sont autorisés à faire le cabotage et à transporter des marchandises ne s'appli-
et des passagers d'un port ou endroit à un autre dans ce pays, et navires e
pourra, de temps à autre, révoquer ou modifier tel ordre en conseil. certains pays.

3. Le présent acte ne deviendra exécutoire qu'à partir du jour Epoque de la
qui sera fixé à cet effet dans une proclamation du gouverneur nise en

vigueur du
faisant savoir qu'il a plu à Sa Majesté que le dit acte soit mis en présentacte.
vigueur en Canada.

Dans le présent acte, l'expression: namires britanniques signifie Interpréta-
et comprend tous les navires qui appartiennent entièrement à des tion.
personnes et.corporations habiles ou autorisées à posséder des navires
britanniques, sous l'empire des dispositions de l'Acte de la marine
marchande, 1854, ou de tout autre acte du parlement du Royaume-
Uni sur la matière, en vigueur dans le temps.

Et dans les cas .où, par traité fait avant la passation de l'acte du Disposition
Parlement du Royaume-Uni, cité en premier lieu au préambule du relative
présent acte, Sa Majesté est convenue d'accorder aux navires d'un rt un trait.

Etat

1870. Cap. 14.
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Etat étranger quelques droits ou priviléges au sujet du cabotage
dans les possessions de Sa Majesté, ces navires jouiront de ces droits
et priviléges aussi longtemps que Sa Majesté est déjà convenue ou
conviendra à l'avenir de les accorder; nonobstant toute chose à ce
contraire au présent acte.

CAP. XV.

Acte pour amender l'Acte concernant la pèche par les
navires étrangers.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. TTENDU que, pour protéger plus efficacement les pêcheries
±i-côtières du Canada contre toute usurpation de la part d'é-
trangers, il est expédient d'amender l'acte intitulé: " Acte concer-
nant la pêche par les navires étrangers," passé en la trente-et-
unième année du règne de Sa Majesté ; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

sect. 3 de 31 1. La troisième section de l'acte précité sera et est par le pré-Vict., c. 31
abrogée et sent abrogée, et remplacée par la suivante:
remplacée par
une nouvelle 3. " L'un quelconque des officiers ou personnes ci-dessus, pourra
section. " %

es navires se
montrant
dans les eaux
britanniques
pourront être
amenés à un
port et visités.

Confiscation
pour pêche
sans permis,
etc.

Les deux
actes n'unformeront
c1u'un,

amener a port tout navire, vasseau ou bateau se trouvant cans
" un havre du Canada, ou se montrant (dans les eaux britanniques)
" dans un rayon de trois milles marins de quelqu'une des côtes,
" baies, criques ou havres du Canada, et visiter sa cargaison; et
" pourra en outre, interroger sous serment le capitaine sur sa car-

gaison et sur son voyage ; et si le capitaine ou commandant ne
"répond pas véritablement aux questions à lui faites dans un tel
"interrogatoire, il encourra une amende de quatre cents piastres.-
" Si ledit navire, vaisseau ou bateau est étranger, ou ne navigue pas
"conformément aux lois du Royaume-Uni ou du Canada, et qu'il
"ait été trouvé pêchant ou se préparant à pêcher, ou ayant pêché
"(dans les eaux britanniques) dans un rayon de trois milles marins
"de quelqu'une des côtes, baies, criques ou havres du Canada, qui
"ne sont pas compris dans les limites ci-dessus mentionnées, et ce,
"sans permis, ou après expiration de la durée exprimée dans le
"dernier permis qui lui aura été donné suivant la première section
"du présent acte, le navire, vaisseau ou bateau, et ses gréements,
"apparaux, équipements, provisions et cargaison, seront confis-
"'qués."

2. Le présent acte sera réputé partie intégrante du dit acte
"concernant la pêche par les navires étrangers."

CAP.

33 VicIr.Î8 Caps. 14, 15.
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CAP. XVI.

Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux du
gouvernement canadien. .

[Sanctionné la 12 Mai 1870.]

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir à l'établissement et Préambule.
au maintien de la discipline à bord des vaisseaux qui appar-

tiennent au gouvernement du Canada; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre : " Acte Titre abrégé.
concernant la discipline sur les vaisseaux du gouvernement
canadien."

2. Le capitaine de tout vaisseau appartenant au gouvernement Leeture sera
du Canada, sera tenu de voir à ce que chaque personne engagée faite du Pr-
sur le dit vaisseau,-après avoir entendu la lecture du présent acte hommes en-
et avant de commencer son service à bord,-appose sa signature à gagés et ils
la colonne convenable d'un livre que le capitaine tiendra pour cet Inscriront
effet. leurs noms

dans un livre.

3. Sur ce livre seront inscrits le nom du bâtiment, le nom du Conditions de
capitaine, l'année pour laquelle le dit livre sert de registre de bord, ®,"¶"

et de plus les mentions suivantes, à savoir : que lecture du présent et ce qui sera
acte a été faite à chaque personne qui a signé à la colonne conve- inscrit dans
riable avant qu'elle y ait mis sa signature ; que cette personne le registre de
s'engage en signant à se soumettre aux prescriptions du présent -
acte, à se comporter. d'une manière régulière, à être fidèle, honnête
et sobre, à s'acquitter toujours avec diligence de son devoir et à
obéir aux ordres légitimes du capitaine du vaisseau, ainsi que des
autres officiers auxquels elle est subordonnée, soit à bord, soit sur
les embarcations, soit à terre, en tout ce qui aura rapport au dit
vaisseau, à ses approvisionnements et au présent acte ; que ses
gages répondront de tout détournement ou de toute destruction.
perte ou endommagement de quelque portion que ce soit des
approvisionnements du vaisseau, dont elle se *rendra coupable
volontairement ou par négligence ; et que si elle s'est donnée à
l'engagement pour apte à faire un service qu'elle se trouve ensuite
incapable d'accomplir, elle pourra être congédiée ou ses gages
pourront être réduits, à la discrétion du capitaine.-Le livre
renfermera en outre un certain nombre de colonnes, pourvues
d'en-têtes convenables, ainsi qu'il suit, savoir:

1. Une. colonne pour les noms des personnes engagées, les Colonnes
officiers compris. aertes

matières.
2. Une colonne pour les dates des engagements.

3. Une colonne pour énoncer la nature du service de chaque
personne, et les rangs respectifs des officiers, lesquels rangs seront
indiqués par numéros, 4.

1870. cap. 16. 59
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4. Une colonne pour la durée du service de chaque personne.

5. Une colonne pour la quotité des gages de chaque personne.

6. Une colonne pour les noms des témoins à chaque signature.

7. Une colonne pour les dates des signatures.

Lecture de 4. Lecture de la teneur de ce livre sera faite par le capitaine
l'acte d'en- ou quelque officier du vaisseau, à chaque homme au moment degagement. son engagement ; et celui qui signera le dit livre sera dès lors

assujéti au présent acte pour et pendant la durée de son enga-
gement, tel que stipulé au dit livre.

DISCIPLINE.

Offenses et 5. Lorsqu'une personne soumise au présent acte, aura commis
peines. l'une des offenses ci-dessous, elle sera passible de punition, par

voie sommaire, sur conviction devant un commissaire de police
nommé en vertu de l'acte " concernant la police du Canada,"
passé en la 31e année du règne de Sa Majesté, chapitre 73, ou
devant un juge de paix, ainsi qu'il suit, savoir:

Désertion. 1. Pour avoir déserté, elle sera passible d'un emprisonnement
de quatre semaines au plus, avec ou sans travail forcé, et perdra
en outre par confiscation tout ou partie des hardes et effets qu'elle
aura laissés à bord, et tout ou partie des gages ou émoluments
qu'elle aura alors gagnés;

Refus de 2. Pour avoir manqué ou refusé, sans cause raisonnable, de se
s'embarquer rendre sur son vaisseau, ou de partir pour un voyage ou uneou absence au
moment du croisière sur son vaisseau, ou pour s'être absentée sans permission
départ. dans les vingt-quatre heures avant le départ du vaisseau d'un
Absence sans port quelconque, ou pour s'être absentée en quelque temps que ce
permission. soit, sans permission et sans raison suffisante, de son vaisseau ou

de son service, sans toutefois que cette absence soit une désertion,
-elle sera passible d'un emprisonnement de quatre semaines au
'plus, avec ou sans travail forcé, et pourra de plus être condamnée,
à la discrétion du commissaire ou du juge de paix, à payer sur ses
gages une amende qui n'excédera point la valeur de dix jours de
salaire ;

Quitter sans 3. Pour avoir quitté sans permission le vaisseau après son
permission arrivée à port, lors de la clôture de la navigation, et avant que leavant que le l ltr el taatqel
navire soit en batiment ait été mis en place sûre, elle encourra une perte de
place sûre. salaire qui ne pourra excéder la valeur de dix jours de ses gages;

4. Pour avoir désobéi volontairement à un ordre légitime, elle
sera passible d'un emprisonnement de quatre semaines au plus,

Désobéis- avec ou sans travail forcé, et de plus, à la discrétion du commissaire
sance. ou du juge de paix, d'une perte de salaire qui ne pourra excéder

la valeur de deux jours de ses gages ;
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5. Pour s'être rendue coupable de désobéissance volontaire et Désobéissance
continue à des ordres légitimes, ou de négligence volontaire et prolongée.
continue de ses devoirs, elle sera passible d'un emprisonnement de
quatre semaines au plus, avec ou sans travail forcé, et pourra aussi
être condamnée, à la discrétion du commissaire ou du juge de
paix, à payer, pour tòutes vingt-quatre heures continues de
désobéissance ou de négligence, une amende qui ne pourra excéder
la valeur de deux jours de son salaire;

6. Pour avoir commis un assaut sur la personne du capitaine, Assaut sur la
ou d'un officier d'un vaisseau du. gouvernement canadien, elle sera personne des
passible d'un emprisonnement de quatre semaines au plus, avec ou officiers.
sans travail forcé;

7. Pour s'être concertée avec un ou plusieurs des autres hommes Coalition.
de l'équipage à dessein de désobéir à des ordres légitimes, de
négliger le service ou d'empêcher la manouvre du vaisseau, ou le
cours du voyage ou de la croisière, elle sera passible d'un empri-
sonnement de quatre semaines au plus, avec ou sans travail forcé ;

8. Pour avoir volontairement endommagé le navire ou détourné Dommages
ou volontairement endommagé quelque partie de ses approvi- causés aux

sionnements, elle encourra une perte de salaire égale à la valeur don
du dommage causé, et sera passible en outre, à la discrétion du ments.
commissaire ou du juge de paix, d'un emprisonnement de quatre
semaines au plus, avec ou sans travail forcé.

6. Lorsqu'une des offenses énumérées dans la section précédente Des offenses
aura été commise, il en sera fait note sur le journal de bord, et la seront con-
note sera signée par le capitaine et par un officier ou un homme ànées sur lejournal de
d'équipage.-Si le délinquant se trouve encore sur le vaisseau, on bord, et ilen
devra, avant d'arriver au premier port, ou si l'on est alors dans un sera donné
port, avant d'en partir, lui délivrer une copie de la dite note et lui le,resera
faire lecture de cette note à haute et intelligible voix; après quoi, fournie au
il lui sera permis d'y faire telle réponse qu'il jugera à propos.-La contrevenant,
délivrance de la dite copie et la lecture de la note, ainsi que la ®,*sa répose,
réponse (s'il en a été fait une par le délinquant) seront pareillement sera égale-
consignées et signées de la manière suidite.-Dans toute poursuite ment con-
subséquente en justice, les mentions au journal ci-dessus ordonnées, signée.

seront, s'il est possible, produites et prouvées ; et si cette production
ou preuve n'a lieu, le commissaire ou le juge paix saisi de la
poursuite, pourra, à discrétion, refuser d'ouïr la preuve de l'offense.

7. Lorsque, soit au commencement, ou dans le cours d'un Le capitaine
voyage ou d'une croisière, une, personne soumise au présent acte ou un officier
manquera ou refusera de se rendre sur un vaisseau appartenant aui es er
gouvernement du Canada, à bord duquel elle se sera dûment sans mandat.
engagée à servir, ou en désertera 'ou refusera, de partir pour
quelque voyage ou croisière sur ce vaisseau, ou s'en absentera
d'autre manière sans permission; le capitaine ou tout autre- officier
du dit vaisseau, pourra, en tous lieux en Canadaavec ou sans l'aide
de constables de police nommés en vertu de 'acte 31 Vie, ch. 73,
que le présent acte oblige à prêter main-forte, s'ils en sont requis,

l'appréhender
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l'appréliender au corps sans se pourvoir au préalable d'un mandat
d'arrêt ; et pourra alors dans tous les cas, et devra, lorsquelle le
demandera et qu'il sera possible de le faire, la conduire devant.un
commissaire de police nommé en vertu du dit acte, ou devant un
juge de paix, pour qu'elle soit jugée suivant la loi, et pourra, en
vue de la conduire devant le dit commissaire ou juge de paix, la
garder prisonnière pendant un espace de temps qui ne devra pas
excéder vingt-quatre heures, ou pendant tel autre espace de temps
plus court qui sera nécessaire, ou pourra, si elle ne fait point la
dite demande, ou s'il n'y a pas de commissaire oujuge de paix sur
les lieux ou dans le voisinage, la mener immédiatement à bord ;
et s'il appert au dit commissaire ou juge de paix devant qui
l'affaire sera portée, que la dite arrestation a été faite pour cause
indue ou insuffisante, le capitaine ou l'officier qui l'aura faite ou
fait faire encourra une amende qui ne pourra excéder cent
piastres ; mais cette amende, si elle est appliquée, sera une
exception à toute action pour emprisonnement illégal, fondée sur
la dite arrestation.

Les déser- 8. Lorsqu'une personne soumise au présent acte sera traduite
tours pour- devant un conmissaire de police ou un juge de paix pour avoirront être
envyés à manqué ou refusé de se rendre ou de partir pour quelque voyage
bord au lieu ou croisière sur un vaisseau appartenant au gouvernement du
d'être empri- Canada, à bord duquel elle se sera engagée à servir, ou pour avoir""""E"* déserté ou s'être autrement absentée du dit vaisseau sans per-

mission, le commissaire ou le juge de paix pourra, si le capitaine
ou quelque autre officier du dit vaisseau le demande, au lieu
d'envoyer le délinquant en prison, le faire mener à bord pour qu'il
accomplisse le voyage ou la croisière, ou pourra le remettre au
capitaine ou à quelque officier du vaisseau pour être ramené à
bord ; et le commissaire de police ou le juge de paix pourra
ordonner que la dépense et les frais dûment faits par le capitaine
ou en son nom par suite de la dite offense, seront payés par le
délinquant, et, s'il est nécessaire, seront déduits sur les gages qu'il
aura alors gagnés ou qu'il pourra gagner ensuite par son enga-
gement alors existant.

Les personnes 9. Si une personne soumise au présent acte est emprisonnée
emprisonnées pour avoir manqué ou refusé de se rendre ou de partir pour
tion ouin- quelque voyage ou croisière sur un vaisseau appartenant au
fraction à la gouvernement du Canada, à bord duquel elle se sera engagée à
disciplne servir, ou pour avoir déserté ou s'être autrement absentée du dit
envyées àr vaisseau sans permission, ou pour avoir commis quelque autre
bord, avant la infraction à la discipline,-si pendant son emprisonnement, et
fin le leur avant la fin de son engagement, ses services sont requis à bord de

son vaisseau-tout juge de' paix pourra, à la demande du capitaine,
ou de qiielque officier du vaisseau, faire conduire la dite personne
à bord afin qu'elle accomplisse le voyage ou la croisière, ou la faire
remettre au capitaine, ou à- quelque officier du vaisseau pour être
ramenée à bord, bien que la durée de l'emprisonnement auquel elle
aura M condamnde ne soit pas encore terminée,
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10. Dans tous les cas où s'élèvera la question de savoir si une Preuve de la
personne soumise au présent acte a encouru la perte de ses gaes désertion en

ce qui con-
par désertion, il suffira à la partie qui demandera l'application de cerne la cn-
cette peine de prouver que la dite personne était dûment engagée fiscation des
sur le vaisseau ou faisait partie de l'équipage du vaisseau qu'elle gages.
est accusée d'avoir déserté, qu'elle l'a quitté avant la fin du voyage
ou de l'engagement, et qu'il a été dûment fait note de la désertion
sur le journal de bord ; après quoi la désertion, pour ce qui sera
de la perte de gages ou d'émoluments portée par les dispositions
ci-haut, sera réputée prouvée, à moins que la dite personne ne
puisse présenter un certificat de congé en règle, ou ne puisse
démontrer d'autre manière, à la satisfaction du commissaire de
police ou du juge de paix qui 'entendra l'affaire, qu'elle avait des
motifs suffisants de quitter le vaisseau.

1 1. Dans toutes les sections précédentes du présent acte, la Le mot
seconde exceptée, le mot "capitaine " comprend toute personne "capitaine
qui a légitimement le commandement ou la charge de tout tel orend la
vaisseau, comme l'officier le plus élevé en grade alors à bord ; et ayant alors le
le livre de bord de tout tel vaisseau fera foi des grades respectifs "mmande-
des officiers y dénommés ; et le fait qu'un tel officier a eu, à une ment
époque quelconque, le commandement ou la charge d'un tel
vaisseau, de même que la· signature de cet officier, en tant que
commandant ou ayant charge du vaisseau, ne pourra être contesté
que par la Couronne.

12. Tout vaisseau employé par le gouvernement du Canada, Interp;réta-
soit temporairement ou permanemment, tant qu'il sera ainsi tion.
employé, sera réputé appartenir au gouvernement pour les fins et
suivant le vrai sens et esprit du présent acte.

13. Tout juge de paix du comté ou du district dans lequel sera Juges de paix
situé le premier port où le vaisseau, à bord duquel l'offense aura et eur juri-
été commise, viendra toucher après la dite offense, aura juridiction diction.
sur les offenses commises en contravention des dispositions du
présent acte ; et toute sentence d'emprisonnement portée sous
'empire du présent acte pourra être exécutée dans la prison

commune de ce comté ou district.

CAP. XVII.

Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds
de navires.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

C ONSIDÉRANT qu'il est opportun d'établir des dispositions Préambule.
pour l'examen de ceux qui veulent, devenir capitaines et

seconds de navires enregistrïés en Canadai et pour la concession à leur
faire de certificats de capacité et de service ; A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat q e Chaibre
4es.Qquangws gamla décrète çe qg agit~

1870.
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EXAMENS ET CERTIFICATS DES CAPITAINES ET DES SECONDS DES
BATIMENTS DE MER.

Examen des 1. Ceux qui, ayant été domiciliés en Canada pendant au moins
capitaines et trois ans, voudront devenir capitaines ou seconds de navires de

mer, enregistrés en Canada, ou qui voudront obtenir les certi-
ficats de capacité ci-dessous mentionnés pour le commandement de
navires de mer (les personnes servant sur des navires enregistrés en
Canada étant réputées domiciliées en Canada pendant la durée de
leur service) devront, dans les provinces de Québec, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, subir un examen; et, sans pré-
judice des dispositions contenues au présent acte, le ministre de la
marine et des pêcheries prendra des mesures pour faire faire ces

Nomination examens aux endroits qu'il jugera à propos : et le gouverneur en
d'examina- conseil pourra nommer des examinateurs à cette fin, leur prescriretours. des règlements, et fixer le montant de leur rétribution. LesQualités examinateurs qui seront nommés en premier lieu, en vertu de laexigées (les
examinateurs. présente section, pourront être des personnes ayant prouvé, à la

satisfaction du gouverneur en conseil, leur aptitude et leur capacité
à remplir ces fonctions; mais après qu'il aura ainsi été nommé
trois examinateurs, personne ne sera nommé examinateur à moins
qu'il n'ait lui-même subi un examen satisfaisant devant deux ou
plus de deux examinateurs sur ses aptitudes et sa capacité à rem-
plir ces fonctions et qu'il n'ait obtenu d'eux un certificat à cette fin.

Règlements 2. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre établir des
ces examens. règlements sur la tenue de ces examens, et sur les qualités à exiger

des postulants; et les examinateurs devront se conformer aux dits
règlements.

Droits 3. Tous les candidats à l'examen paieront, avant leur examen,
exigibles des%1
candidats. a la personne nommée à cette fin par le ministre de la marine et

des pêcheries, les droits suivants, savoir : pour un certificat
de capitaine, dix piastres; pour un certificat de second, cinq
piastres.-Dans le cas où un candidat n'obtiendrait point de
certificat de capacité à son premier examen, il pourra se présenter
à un second examen, sans avoir à payer de droit supplémentaire;
mais s'il n'obtient point de certificat de capacité à ce second exa-
men, il aura à payer le même droit, avant tout autre examen sub-
séquent, que celui à payer lors du premier examen, pour le certificat
qu'il voudra obtenir.

Délivrance de 4. Sauf le proviso ci-dessous, le ministre de la marine et des
crtificats de pêcheries pourra accorder à tout candidat qui, au rapport des exa-
ceux qui se minateurs, aura passé un examen satisfaisant et donné des preuves
conformeront satisfaisantes de sa sobriété, expérience, habileté et bonne conduite.

eertines habituelle à bord, un certificat (ci-après appelé certificat de capa-exigences. cité pour le commandement de navires de mer), à l'effet de constater
qu'il est capable de remplir les fonctions de capitaine, ou de premier
ou unique officier sur un navire de mer enregistré en Canada,
suivant le cas; pourvu que dans tous les cas où le ministre de la
marine et des pêcheries aura raison dle croire que le rapport des exa-
minateurs a été fait indûment, il puisse renvoyer l'affaire, soit aux

mêmes,
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mêmes, ou à d'autres examinateurs, et exiger un nouvel examen du
candidat, ou une nouvelle enquête sur ses certificats et sa moralité,
avant de lui accorder le certificat.

5. Des certificats de service pour le commandement des navires Certificats de
de mer, différant de forme des certificats de capacité, seront délivrés se e ae-
comme suit, savoir:

1. Quiconque aura servi, avant le premier jour de janvier mil huit Aux per-
cent soixante-et-dix, comme capitaine sur un navire de mer, sonnes qui ont
dans une province du Canada, ou quiconque aura obtenu le grade de servi comme
lieutenant, commandant, passé-second ou second-commandant dans avant 1870,
la flotte de Sa Majesté, et produira des preuves satisfaisantes lors et à certains
du dit examen, de sa sobriété, expérience, habileté et bonne con- rn de la

- duite habituelle à bord, aura droit à un certificat de service comme
capitaine de bâtiment de mer, en payant un droit de cinq piastres.

2. Quiconque aura servi, avant le premier jour de janvier mil huit Aux per-
cent soixante-dix, comme second sur un navire de mer dans une pro- sonnesquiont

vince du Canada, et produira des preuves satisfaisantes, en secondemvan
manière susdite, de sa sobriété, expérience, habileté et bonne con- 1870.
duite habituelle à bord, aura droit à un certificat de service comme
premier ou unique officier de bâtiment de mer, en payant un droit
de trois piastres.

Ces certificats de service pour le commandement de navires de Ce qui sera
mer, énonceront le nom, le lieu et le jour de la naissance, la durée et énoncé dans

les certificats.
la nature du service antérieur de ceux à qui ils seront délivrés; sur
quoi le ministre de la marine et des pêcheries délivrera ces certi-
ficats .de service à ceux qui y auront droit.

6. Après le premier jour de juillet de l'année de Notre Seigneur Après le 1er
mil huit cent soixante-et-douze, nul navire, enregistré en Canada; du juiet 1872,
port enregistré de plus de cent cinquante tonneaux, n'ira en mer d'un n nitr en
port ou endroit du Canada, à destination d'un port ou endroit hors Canada ne
du Canada et qui ne sera situé ni dans les colonies de Terre-Neuve prendra la

mer si le
ou de l'Ile du Prince Edouard, ni dans les Etats-Unis d'Amérique, capitaine et e
à moins que le capitaine et le premier ou unique officier ne soient second ne
munis soit de certificats valables de capacité ou de service, du sontpasmunis
ministre de la marine et des pêcheries, pour le commandement de de certificats.
navires de mer, correspondant à leurs rangs 'respectifs à bord,
ou leur conférant un' grade plus élevé, soit de certificats
valables de capacité ou'de. service, du Buieau du commerce du
Royaume-Uni, pour le commandement de navires de mer allnt à
l'étranger, correspondant à leurs rangs respectifs à bord, ou leur
conférant un grade plus élevé, soit de certificats valables de capacité
obtenus dans quelque possession britannique correspondant à leurs
rangs respectif- à bord, ou leur conférant un grade plus élevé; et
déclarés par ordie de' Sa. Majesté en conseil, insréà la "Londön
Gazette," sous l'empire des dispositions de l'actè de la marine mar-
chande coloniale, 1869, ou de tout autre acte du Parlement du
Royaume-Uni contenant ces dispositions,-avoir la même valeur
que les certificats de capacité:pour le commandement de navires de

5 mer
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mer allant à l'étranger, obtenus sous l'empire des actes du Parlement
Pénalité au du ]Royaume-Uni sur la marine marchande; et quiconque s'étant
cas de con- engagé à servir comme capitaine ou premier ou unique ofcier d'untravention. bâtiment de mer enregistré en Canada, du port enregistré de plus de

cent cinquante tonneaux, ira en mer comme susdit après cette date,
à titre de capitaine ou de second, sans avoir alors droit au dit certifi-
cat de capacité ou de seryice pour le commandement de bâtiments
de mer,et sans en être muni comme ci-dessus prescrit,-ou quiconque
emploiera une personne comme capitaine ou second d'un tel bâti-
ment de mer comme susdit, sans avoir d'abord constaté qu'elle avait
alors droit au dit certificat, et qu'elle en était munie, encourra pour
chaque telle contravention une amende qui n'excédera pas cent
piastres.

Après le 1er 7. Après le premier jour de juillet de l'année de Notre Seigneur
juillet 1872, mil huit cent soixante-et-douze, le capitaine de tout navire de merles certificats e aaa ud ecn
seront repré- enregistré en Canada, du port enregistré de plus de cent cinquante
sentés à l'of- tonneaux, représentera à l'officier de douane en Canada auquel il
ficier de demandera son congé de prendre la mer pour la destination susdite,douane, et
nul navire les certificats de capacité ou de service pour le commandement de
n'obtiendra navires de mer, dont le dit capitaine et le premier ou l'unique
son congé officier doivent être nantis, conformément au présent acte, et nulsans s'être
conformé à officier de douane à un port du Canada, ne délivrera de congé à un
cette obli- tel navire, pour telle destinatiofi comme susdit, après la dite date,
gation. sans que les dits certificats lui soient d'abord représentés, et si un

capitaine, second ou autre officier d'un tel navire tente de mettre à la
voile ou de gagner la mer d'un port quelconque du Canada pour telle
destination comme susdit, après cette date, sans s'être pleinement
conformé à la présente prescription, ce capitaine, second ou autre
officier encourra, pour chaque telle contravention, une amende qui
n'excédera pas cent piastres.

En cas de 8. Lorsqu'un capitaine ou second prouvera à la satisfaction du
perte du cer- ministre de la marine et des pêcheries qu'il a perdu le certificat à lui
sera délivré concedé, ou qu'il en est désaisi sans qu'il y ait eu de sa faute, le mi-
une copie. mistre de la marine et des pêcheries pourra, moyennant paiement

de la moitié du droit exigé pour le certificat primitif, faire lever et
certifier comme susdit une copie ou double du certificat primitif et
la lui faire délivrer.

Pénalité en 9. Quiconque fera, fera faire ou aidera à faire quelque fausse
cas de fausse déclaration dans le but d'obtenir pour lui-même ou pour quelquedéclaration,
falsification, autre un certificat, soit de capacité ou de service, ou fabriquera,
ou usage aidera à fabriquer, ou fera fabriquer, ou falsifiera frauduleusement,frauduex aidera à falsifier ou fera falsifier frauduleusement un tel certificat oud'un certi-
ficat. une copie officielle d'un tel certificat, ou fera frauduleusement

usage d'un tel certificat fabriqué, falsifié, annulé ou suspendu, ou au-
quel il n'aura pas un juste droit, ou prêtera frauduleusement son
certificat à un autre ou permettra qu'il s'en serve, séra pour tout tel
acte réputé coupable de délit.

Suspension, 10. Le Bureau du commerce du Royaume-Uni ou le ministre
etc., du certi- de la marine et des pêcheries pourront suspendre ou annuler, dansficat en cer- le s
tains cas. les
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les cas suivants, le certificat (soit de capacité, soit de se 'ee) de
tout capitaine ou second, qui aura reçu du dit ministre un
certificat, savoir: si, après enquête dûment autorisée par-te gou-
verneur en conseil en vertu de la cinquième section de l'acte du
parlement du Canada, 32 et 33 Vic., ch. 38., relatif aux enquêtes
sur les naufrages et à d'autres objets, le rapport déclare que le dit
capitaine ou officier est incapable ou qu'il est coupable de quelque
acte grave d'inconduite, d'ivrognerie ou de tyrannie, ou déclare que
la perte ou l'abandon d'un bâtiment ou quelque avarie sérieuse ar-
rivée à un bâtiment ou quelque perte de vie a été causée par son acte
ou sa négligence coupables, ou s'il est démontré à la satisfaction du
dit Bureau du commerce ou du dit ministre que le dit certificat a
été donné sur des renseignements faux ou erronés.

11. Et tout capitaine ou officier dont le certificat aura été annulé Les certificats
ou suspendu, le remettra au ministre de la marine et des pêcheries, ou annuus, etc.,
à la personne indiquée par celui-ci, à moins que le dit certificat m
n'ait déjà été délivré à la cour ou tribunal chargé d'examiner
la conduite de tel capitaine ou officier, pendant l'investigation
ayant pour objet l'annullation ou la suspension du dit certificat
et faute de ce faire, il encourra pour chaque contravention une
amende de pas plus de deux cents piastres.-Et le ministre de la
marine et des pêcheries pourra accorder, plus tard, à celui dont le
certificat aura été annulé, un nouveau certificat pour le même
grade ou pour un grade inférieur.

12. Tous certificats, soit de capacité ou de service, seront faits Les certificats
doubles; l'un des doubles sera délivrér à celui qui aura droit au ®

certificat et l'autre sera conservé et consigné en registre au départe-
ment de la marine et des pêcheries; et tous documents qui, selon
les apparences, seront des certificats donnés par le ministre de la
marine et des pêcheries en conformité du présent acte et signés par
lui, feront foi et seront réputés tels certificats, sans autre preuve, à
moins que le contraire ne soit établi, et lorsque le département
recevra avis qu'un tel certificat a été annulé, suspendu, modifié
ou qu'il y a été autrement innové par l'autorité compétente, on
fera une inscription de ce fait au registre des certificats; et toute
copie ou double d'un tel certificat qui, selon les apparences, sera Feront foi
certifié par le ministre de la marine et des pêcheries ou son assis- prirntface.
tant, fera preuve primd facie comme susdit de ce certificat; et
toute copie de la dite inscription au sujet d'un tel certificat, qui,
selon les apparences, sera certifiée comme susdit, fera preuve
primdfacie de la vérité des choses énoncées dans cette inscrip-
tion.

PRÉPARATION DES CANDIDATS A L'EXAMEN.

13. Le gouverneur pourra de temps en temps par ordre en con- Le gouver-
seil établir des dispositions aux fins d'apporter des facilités pour s en con-
donner aux marins qui désireront se présenter à l'examen, dans le pourvoir à 1a
but d'obtenir un certificat de capacité en vertu du présent acte, les Irparation
notions sur l'art nautique qui leur sont nécessaires pour passer cet cand .
examen, et il pourra solder les dépenses faites sous l'autorité de
tel ordre en conseil, à même les crédits que le Parlement du Canada
votera pour cet objet.

5j 14.
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14. Tous les droits perçus en vertu du présent acte seront
versés à la caisse du receveur-général et formeront partie du fonds
consolide du revenu du Canada.

Epoque de la 15. Le présent acte deviendra exécutoire à compter du jour, qui
mise à exécu- ne devra pas être antérieur au premier janvier mil huit cent
tion du pr& soixante-et-onze, que désignera à cette fin le gouverneur dans la
sent. proclamation faisant savoir que le dit acte a été confirmé et ap-

prouvé par Sa Majesté en conseil, lequel jour est ci-après mentionné
comme celui de la mise en vigueur du présent acte.

Section 4 16. Et considérant que par la section cinq cent quarante-sept de
le 17, 18 l'acte du Parlement du Royaume-Uni passé dans la session d'icelui,
c. 104, acte tenue dans les dix-septième et dix-huitième années du règne de Sa
d aemen Majesté,chapitre 104, pour amender et refondre les actes relatifs à la
<ispositions narme marchande, connu sous le titre: "Acte de la marine mar-
incompatibles chande 1854," il est décrété que l'autorité législative de toute posses-
dummeacte, sion britannique aura le pouvoir, par acte ou ordonnance confirméeabr s par Sa Majesté en conseil, d'abroger en totalité ou en partie les dis-

positions du dit acte relatives aux navires enregistrés dans cette pos-
session; à ces causes, à compter du jour de la mise en vigueur du pré-
sent acte, telle partie des dispositions du dit acte et de tout acte du
dit Parlement l'amendant et réputé y être incorporé, relative aux
navires enreg-istrés en Canada et qui est incompatible avec le présent
acte, sera abrogée; et les sections une, deux, trois, quatre, cinq, six,
sept et huit de la première partie, "IDe la marine marchande et

Sections, c. des matelots," du chapitre soixante-et-quinze des Statuts revisés de
75 des Stat. la Nouvelle-Ecosse, (troisième série,) seront aussi abrogées à compter
Rev. N.-E., de la même date ; mais cette abrogation ne portera point atteinte à
abroeées; l'opération antérieure des dites dispositions et sections, ni à la vali-proviso. dité de quelque chose déjà accomplie, ou d'un certificat déjà donné,

ni à aucun droit, titre, obligation ou responsabilité ayant déjà pris
naissance sous l'empire d'icelles.

CAP. XVIII.

Acte pour amender l'Acte concernant les phares, bouées
et balises.

[Sanctiqnn le 12 Mai 1870.]

Préambule. A MAJESTÉ, par et de Favis et du consentement du Sénat etSde la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Le ministre 1. Nonobstant toute disposition contraire de l'acte passé en la
la ô _ trente-et-unième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-et des pêche-

ries aura le neuf, sous le titre : "Acte. concernant les phares, bouées et balises",
contrôle de la ou de quelque autre acte que ce soit, le ministre de la marine etconstruction des pêcheries pourra diriger l'établissement et la. construction dedes phares,
etc. tous
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tous phares fixes, phares flottants, feux flottants et autres, fanaux
et autres signaux, bouées, balises, ancres et amers, et de tous
batiments et autres ouvrages en dépendant ou s'y rattachant, qui,
à l'avenir, seront établis et construits, aux frais du Canada, pour
rendre la navigation plus facile et plus sûre, et de l'établissement
et de la construction desquels le dit ministre aura été chargé par
ordre du gouverneur en conseil,-et pourra en diriger l'entretien et
la réparation, après leur établissement et construction, ainsi que
l'entretien et la réparation de tous batiments et autres ouvrages
de même genre que l'acte ci-dessus ou le présent place sous son
autorité et sa direction immédiates ; mais rien au présent acte Proviso.
n'autorisera le ministre à faire aucune dépense à laquelle le
Parlement n'aura pas donné préalablement la sanction.

2. Les mots: phares, bou'es et balises, au dit acte, seront censés Interpré-
signifier et comprendre les phares flottants, feux flottants et autres, tation de
fanaux, et autres signaux, ancres et amers, établis ou installésc,
comme il est dit, pour rendre la navigation plus facile et plus sûre.

3. La section neuf de l'acte ci-dessus est révoquée par la présente; Section 9 de
et tous les phares fixes, phares flottants, feux flottants et autres, 31 V., c. 59,
fanaux et autres signaux, bouées, balises, ancres et amers, mentionnés abrogée.
en la dite section ou en d'autres endroits du dit acte, ainsi que les
bâtiments et autres ouvrages qui en dépendent ou s'y rattachent,
sont par la présente placés sous l'autorité et la direction immédiates
dudit ministre, nonobstant tout acte ou loi contraire.

4. Quiconque aura, à dessein enlevé, détruit, mutilé, dégradé, veniève.
éteint ou déplacé un phare fixe, phare flottant, feu flottant ou ment, etc.,
autre, fanal ou autre signal, une bouée, balise, ancre ou un amer, d'n phar,
construit, élevé, installé, placé ou replacé en vertu du présent acte, etc., sera un
sera coupable de délit, et pourra, pour ce fait, ôtre traduit, soit par délit.
voie d'acte. d'accusation, en la forme "ordinaire, devant un tribunal
autorisé à -connaître des délits, dans le comté ou le district où Juridiction.
l'offense aura eu lieu, soit d'une manière sommaire, devant un
magistrat stipendiaire, ou un nagistrat de police, ou un juge des
sessions de paix, ou deux juges de paix, dans le ressort desquels
l'offense aura eu lieu.

5. Le ministre dressera et soumettra au gouverneur, tous les Rapport an-
ans, un rapport sur tous les travaux dont il aura la direction, lequel nuel au gou-
sera communiqué aux deux Chambres du Parlement dans les 'l"aeur een

quinze jours du commencenit de-chaque session ; il y sera rendu parlement.
compte de l'état de chaque ouvrage, ainsi que des sommes de
deniers reçues , et -dépenisées pour et ouvrage,-outre les autres
renseignements qu'il peut être nécessaire d'y douinner.,

C. Le ministre sera tenu de demander, par avis public, des Soumissions
soumissions pour l'exécution de tous les travaux, si ce n'est dans Pour les tra-
les cas d'urgence,. lorsque l'intérêt public souffrirait d'un délai vaux, etc.
quelconque.

cap. 18. .69
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Caution à 7. Le ministre, dans tous les cas de travaux publics exécutés
eir des par adjudication sous sa direction, veillera soigneusement à ce

taire.a qu'il soit fourni bonne et suffisante caution à Sa Majesté, pour la
sûreté de la promesse d'exécuter dûment les travaux sans dépasser

Cas o. la plus les prix et le temps fixés ; et, pareillement, dans tous les cas où
basse sou- il ne lui paraîtra pas expédient de concéder les travaux au plus
nussion n'es 'bas soumissionnaire, le ministre devra faire rapport et obtenirPas acceptée. l'autorisation du gouverneur en conseil, avant d'écarter l'offre de

ce soumissionnaire.

Pouvoir de 8. le ministre pourra en tout temps faire acquisition et prendre
Posséder et possession, au nom de Sa Majesté, des terrains ou' immeubles qu'il
acquérir des jugera nécessaire d'acquérir, soit pour l'usage, la confection ou

t l'entretien de travaux ou de bâtiments publics sous son autorité
et sa régie, soit pour agrandir ou améliorer ces travaux ou bâtiments,

Personnes soit pour en rendre l'accès plus facile ; et il pourra à, cet effet
rendues ha- passer contrat avec tous individus, corporations, gardiens, tuteurs,
biles r con- curateurs et administrateurs quelconques, disposant tant pourtracter. eux-mêmes, leurs héritiers et ayant-cause, que pour les personnes

représentées par eux, soit mineurs, absents, aliénés, femnes en
puissance de mari ou autres incapables, qui seront propriétaires
des terrains ou immeubles ou qui y auront quelque droit ; et ces
coitrats, ainsi que les actes translatifs de propriété ou autres
iustruments faits à la suite des dits contrats, seront va.lides sous
tous les rapports.

Pour cer- 9. Pour toute chose, préalablement ou postérieurement à l'aqui-
tainea fins, le sition ou à la prise de possession d'un terrain ou immeuble commre
mainistre de la
raarine et des susdit, ou pour tout ce qui est relatif à l'adjudication des travaux
Pêcheries et aux autres objets du présent acte, le ministre, ainsi que les
aura lespu- arpenteurs, ingénieurs, entrepreneurs, agents, serviteurs et ouvriers
au ministre employés par lui ou sous lui, aura les mêmes pouvoirs et sera
des travaux assujétie aux mêmes conditions, limites et restrictions que "lI'Acte
Publics par concernant les travaux publics du Canada," passé en la trente-et-31 V.,c. 12. unième année du règne de Sa Majesté, chapitre douze, attribue et

impose au ministre des travaux publics et à ceux qui sont employés
aux mêmes titres, par lui, ou sous son autorité.

CAP. XIX.

Acte pour amender l'acte concernant le traitement et les
secours à donner aux marins dans les cas de inaladie et
de détresse.

[Samnctioné le 12 Mai 1870.]

Préamnbule. A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement &u Sénat etS de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

70 'Caps. 18, 19. 33 VIer.



1870. Marinaè malades et dans la .Dtresse, etc. Caps. 19, 20. 71

1. Aucun navire employé au cabotage canadien, à son arrivée Exemption
à un port quelconque de l'une des provinces de Québec, de la des d

tonnage
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, s'il vient d'un autre établis par la
port de la même province, ou à son arrivée à un port de la province 31e V., c. 64.
de Québec, s'il vient d'un port de la province d'Ontario, ne sera
sujet au droit de deux centins par tonneau qu'impose l'acte passé
en la trente-et-unième année du règne de Sa Majesté et intitulé :
" Acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins
dans les cas de maladie et de détresse;" et ce, nonobstant toute
disposition contraire dudit acte. Mais aucun navire venant à Proviso quant
un port canadien d'un lieu quelconque situé hors du Canada, et qui aux navires
de là, se rendra, par continuation de son voyage, à un autre port prt e n
situé dans la même province ou dans une autre province du nuant leur
Canada, ne sera dispensé de payer le droit à ce dernier port, à voyage vers
moins qu'il ne l'ait acquitté, soit au premier port, soit à quelque un autre.
autre das* le même voyage. Sauf le cas d'un navire venant
à un port de Québec, d'un port d'Ontario,--à moins d'avoir ac-
quitté ainsi le droit à un autre port dans le même voyage, nul
navire venant à un port de l'une des provinces de quelque port
situé hors du territoire de cette province, ne sera exempt dudit droit,
que son voyage soit ou ne soit pas de ceux qui nécessitent une
déclaration d'entrée ou un congé en douane; et si le navire n'est
point tenu à la déclaration d'entrée, il lui faudra acquitter le droit
immédiatement après son arrivée.

2. Mais les sections cinq et sept de l'acte cité ci-dessus, ne Sections 5 et
seront point applicables aux marins malades appartenant à l'équi-7 de l'acte

31 V., c. 64,
page de navires exempts des droits établis par cet acte; et aucun ne s'appli-
des marins de tels navires ne sera admis et soigné gratuitement queront pas
dans les hôpitaux désignés et affectés pour la réception des marins a
malades, sous l'empire de l'acte susdit, et nul percepteur ou autre bord des na.
oflicier supérieur de douane, ne pourra non plus, pour lui procurer vires exempts
les soins et traitements médicaux et chirurgicaux dans quelque es droitse
autre hôpital ou maison, faire usage de deniers perçus en exécution onnage.
de l'acte, qu'avec l'autorisation spéciale du ministre de la marine
et des pêcheries.

CAP. XX.

Acte pour amender et étendre l'acte établissant des dispo-
sitions pour l'amélioration des havres et chenaux dans
certains ports des provinces de la Puissance.

[Sanctionni le 12 Mai 1870.]

C ONSIDËRANT qu'il est expédient d'amender l'acte établissant Préambule.
des dispositions pour .l'amélioration des havres et chenaux 32 33 V., e.

dans certains ports des provinces de la Puissance, passé en la 40, cité.
session tenue dans les trente-deuxième et trente-trôisième années
du règne de Sa Majesté; A ces causes, Sa Majesté, par et de, l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit: 1.
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Section 2 1. La deuxième section de l'acte précité est par le présent
amendée. amendée de manière à se lire comme suit :

Comment et " Tout droit ainsi imposé sera perçu par le percepteur des
®and le "douanes ou autre officier ou personne autorisé par le ministreuroit sera ~ dunspybe

payable. des douanes à le percevoir, au port où il est payable, lors de la
" déclaration du navire à l'entrée (s'il est entré à la douane),
" laquelle déclaration devra mentionner le tonnage enregistré du
" navire ; et nul navire ne sera entré en douane, ou s'il est entré,
"ne pourra obtenir son acquit ou sortir du port sans payer ce
"droit, et il pourra être détenu par le percepteur ou autre officier
"ou personne autorisé comme il est dit ci-haut, jusqu'à ce qu'il
" soit payé, que ce navire soit ou non entré à la douane ; mais ce
"droit ne sera payable qu'une fois par douze mois de calendrier,
"computés du jour auquel ce paiement sera -opéré, pour tout
"navire d'un port n'excédant pas cent tonneaux, et 5Pas plus de
"deux fois, par douze mois de calendrier (pareillement computés)
"pour tout navire excédant cent tonneaux de jaugeage enregistré,
" c'est à savoir :-sur chaque navire d'un port n'excédant pas cent
"tonneaux le droit sera payable à sa première entrée en douane à
<'ce port, dans le cours des douze mois, mais non lors d'une entrée
" subséquente dans le même port pendant les douze mois suivant
" immédiatement,-et sur chaque navire excédant cent tonneaux
"de jaugeage enregistré, le droit sera payable à sa première entrée
" dans le cours des douze mois, et à sa deuxième entrée dans ce port
" dans les douze mois de la date de telle première entrée, mais non
"lors d'une entrée subséquente pendant les même douze mois."

Et la dite section ainsi amendée sera interprétée comme si elle
eût constitué la deuxième section de l'acte précité, lors de sa
passation.

Comment 2. Ce droit sera exigible sur tout navire entrant dans tel port,
recouvré s'il et le navire pourra être détenu jusqu'à ce que ce droit soit acquitté,
acquitaé qu'il y ait eu ou non à son égard une demande d'entrée ou de

sortie à la douane ; et le patron ou la personne ayant la direction
d'un navire sur lequel tel droit est exigible, et qui ne l'acquitte pas
dans les deux jours après son entrée dans ce port, encourra pour
ce fait, une amende de cinquante piastres, recouvrable devant un
juge de paix ayant juridiction à ce port, et prélevable, s'il n'est
pas incontinent acquitté, sur les agrès et apparaux du navire.

L'acte s'ap- F 3. L'acte précité, tel qu'amendé par le présent, est étendu et
plique à cer- s'appliquera à la Baie d'Aspy, ou havre du Cap Nord, et à la Baietains ports de o ar uCpNre a.î
la Nouvelle- du Sud, Inganiche, toutes deux dans le comté de Victoria, dans la
Ecosse. province de la Nouvelle-Ecosse, aussi amplement, à tous égards,

qu'aux ports et havres mentionnés dans l'acte précité.

CAP.

33 V101.
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CAP. XXI.

Acte concernant le premier recensement.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le premier recensement du Canada, qui devra être effectué Renseigne-
en l'année mil-huit-cent-soixante-et-onze-et ci-dessous dénommé ments qui
"le recensement"-le sera de manière à constater et indiquer, seronetin-
avec la plus grande précision possible, relativement à chacune des qués par le
quatre provinces. et à chacun de leurs districts électoraux et autres recensement.
subdivisions reconnues, tous les renseignements statistiques de
nature à pouvoir être convenablement recueillis et à figurer dans
des tableaux, sur les sujets suivants, savoir :-leur population,
classifiée selon l'àge, le sexe, l'état civil, le culte, le degré d'instruc-
tion, la nationalité, la profession et autres renseignements y
relatifs; les maisons et autres édifices, classifiés en habitations
occupées, inoccupées, en voie de construction ou autrement; les
terrains occupés, indiquant s'ils constituent des villes, des villages
ou des campagnes, et s'ils sont cultivés, non-cultivés ou autrement,
et l'évaluation totale des biens mobiliers et immobiliers y situés;
le rendement, l'état et les produits de l'agriculture, des pêcheries,
des forêts, des mines, -des arts mécaniques, des manufactures, du
commerce et des autres industries; les institutions municipales,
d'éducation, de charité et autres; ainsi que tous les autres sujets
qui pourront être indiqués dans les formules et les instructions
émises tel que ci-dessous prescrit.

2. Les particularités des renseignemements en question, les Détans, for-
formules dont l'on devra faire usage et le mode à suivre pour mules, mode
recueillir ces renseignements, et l'époque à laquelle ainsi 'que les à suivre, etc.,1 eotpes-
dates au sujet desquelles le recensement devra être effectué, crits par le
généralement, ou dans certaines localités devenant l'objet d'une gouverneur
exception spéciale à cet égard, seront déterminées par tels ordres en conseil.
qu'il plaira au gouverneur en conseil émettre par proclamation;
pourvu toujours que l'époque fixée pour la confection du recense- Proviso.
ment ne sera pas plus tard que le premier jour de mai.

3. Le ministre d'agriculture fera préparer, imprimer et émettre Formules,
toutes ces formules ainsi que toutes instructions relatives au Fréé es par
recensement, qu'il jugera nécessaires, pour l'usage des personnes le miistre.
employées à la confection de ce recensement.

4. Le gouverneur en conseil divisera,-par proclamation, chacune Le gouver-
des quatre provinces en arrondissements de recensement, de manière neur en n
à les faire correspondre, autant que possible, aux différents districts chaque pro-
électoraux énumérés dans " l'acte de l'Amérique Britannique du vine en ar-
Nord, 1867 ", mais il pourra les subdiviser, ou y ajouter des terri- recens
toires adjacents, ou en grouper un certain nombre, en tout ou enment

partie,

1870. cap. 21.
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partie, lorsque la chose sera jugée opportune, et constituer tout
autre territoire non enclavé dans un district électoral, en autant
d'arrondissements de recensement qu'il pourra croire à propos.

Et les arron- 5. Le gouverneur en conseil divisera de plus, par proclamation,
dissements en chaque arrondissement de recensement, en sous-arrondissements
dissements, de recensement, de manière à les faire correspondre, autant que

possible, aux divisions municipales ou autres divisions reconnues,
mais il pourra les subdiviser, ou y ajouter des territoires adjacents,
ou en grouper un certain nombre, en tout ou en partie, lorsque la
chose sera jugée opportune, et constituer tout autre territoire
non enclavé dans ces divisions municipales ou autres, en autant de
sous-arrondissements qu'il pourra croire à propos.

Un commis-
saire-recen- 6. Le gouverneur en conseil nommera un commissaire-recenseur
seur par
arrondisse- pour chaque arrondissement de recensement.
ment.
Assistants 7. Lorsqu'il sera jugé nécessaire, il pourra être nommé, de par
qui omrn. l'autorité du gouverneur en conseil, de la manière et avec lesêtre no pouvoirs et attributions et les émoluments qui seront prescrits par

ordre en conseil, un ou plusieurs assistants chargés d'aider les
commissaires-recenseurs.

Enuméra- 8. Il sera nommé, de par l'autorité du ministre d'agriculture,
cr daos. un ou plusieurs énumérateurs pour chaque sous-arrondissement de
arrondisse- recensement, de la manière et sous les règlements qui seront pres-
ment. crits par ordre en conseil; et lorsqu'en chaque semblable cas, il

sera nommé plus d'un énumérateur, les pouvoirs et les devoirs
de ces énumerateurs au sujet des divisions territoriales ou autre-
ment, leur seront assignés par instructions de la part du ministre
d'agriculture.

Formules,
etc., seront 9. Le ministre d'agriculture fera transmettre à chaque énumé-
distribuées rateur les formules et les instructions nécessaires, et ce, parpar le mi- l'nemdar
nistre a - l'intermédiaire des commissaires-recenseurs.
culture.
Les commis- 10. Le commissaire-recenseur devra de plus veiller à ce
saires veil- que chaque énumérateur sous son contrôle, comprenne parfaitement
que les énu- la manière dont il doit remplir les devoirs exigés de lui, et à ce
mérateurs qu'il apporte la plus grande diligence à l'execution de ses fonc-
fassent leur tions.
devoir.

Devoirs des 11. Chaque énumérateur devra se présenter dans les maisons et
énumérateurs recueillir personnellement des habitants, avec la plus de préci-en faisant le .ts
recensement. sion possible, tous les renseignements statistiques qu'il sera tenu de

recueillir, et nul autre; et il en tiendra un registre fidèle, l'attestera
par son serment et veillera à ce que le registre ainsi attesté soit
dûment transmis au commissaire-recenseur sous le contrôle duquel
il est placé, se conformant en tous points aux formules et instruc-
tions qui lui auront été délivrées..

Les commis- 12. Le commissaire-recenseur devra examiner tous ces
saires eai
no es- registres et se convaincre par lui-même jusqu'à quel point
travaux des chaque



Premier Recensement.

chaque énumérateur a rempli les devoirs exigés de lui; et il prendra énuméra-
note de toutes les défectuosités et inexactitudes apparentes qui se teurs, les
seront glissées dans ces registres, et se fera aider dans ce travail par et n "n-
les énumérateurs qui auront dressé ces registres,-et il les corri- mettront un
gera en tant qu'il sera jugé nécessaire et possible, indiquant dans tous rapport
les cas si ces corrections sont ou non approuvées par eux,-et il dres- attesté
sera, attesté par serment, un procés-verbal des délibérations inter-
venues à cet égard, lequel sera par lui transmis, en même temps que
les registres en question, au ministre d'agriculture, se conformant
en tous points aux formules et instructions qui lui auront été
délivrées.

13. Le ministre d'agriculture fera examiner tous ces procès- Devoirs du
verbaux et registres, et corriger, autant que possible, les défec- ministre
tuosités ou inexactitudes que l'on y pourra découvrir;-il devra se d'agriculturequi examiera
procurer, autant que faire se pourra, et en recourant aux voies et les rocès.
moyens qu'il jugera convenables, tous les renseignements statis- verbaux, etc.,
tiques nécessaires au complet achèvement du recensement, qui ne ls r cor-
peuvent être ou ne sont pas fournis assez amplement et exactement p1éter et en
par ces procès-verbaux et registres,-et il fera préparer, afin qu'ils soumettra des
puissent être soumis au Parlement sous le plus bref délai possible, résumé au>Parlement.
des résumés et tableaux récapitulatifs de nature à indiquer les
résultats du recensement aussi amplement et exactement que
possible.

14. Chaque commissaire-recenseur, et chaque énunérateur, Les commis-
de même que toute autre personne commise à l'exécution du présent saires et

autrs offi-acte,-- soit dans le but de recueillir les renseignements voulus par !ee"",.e .
le recensement, ou de les reviser, compiler ou rédiger de toute seurs pré-
autre manière, ou d'examiner toute question liée à la confection teront le ser-

ment de biendu recensement,-devra, avant d'entrer en fonctions, prêter et remplir ses
souscrire le serment de remplir fidèlement et ponctuellement ses devoirs.
devoirs, lequel serment sera d'après la formule et administré par la
personne et déposé et enregistré de la manière prescrites par ordre
en conseil.

15. Tout commissaire-recenseur, et tout énumérateur ou Chaque négli-
toute autre personne commise à l'exécution du présent acte, qui, de gence de
propos délibéré, manquera de se conformer aux exigences requises "empi ses
de lui par le présent acte, ou qui fera, de propos délibére, un tout exposé
exposé faux à cet égard, sera coupable de délit. faux, consti-

tueraun délit.

16. Tout dépositaire d'archives ou de documents provinciaux,.Commsaires
municipaux ou autres, ou d'archives ou documents de quelque et autresagsatsous
corporation, auxquels il serait utile de recourir pour y puiser des ratorit du
renseignements voulus par le recensement, ou de nature à aider à présent acte,
les compléter ou corriger, devra accorder à chaque commissaire- aurn acesrecenseur, et à chaque énuiérateur ou à toute autre personne à ce publiques.
déléguée parle ministred'agriculture, lelibre accès à ces documents
pour y puiserles renseignements enquestion; et tout tel dépositaire Pénalité au
de ces documents qui, de propos délibéré ou. sans excuse léitime, cas de refus
refusera ou négligera de ce faire, et quiconque, de propos dfibéré, d nner tel
défendra ou cherchera à défendre l'accès à ces documents, ou qui

de
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de toute autre manière entravera ou cherchera à entraver toute
personne employée dans la mise à exécution du présent acte, sera
coupable de délit.

Pénalité au 17. Quiconque, de propos délibéré ou sans excuse légitime,
sde rer un refusera ou négligera de remplir, au meilleur de sa connaissance et

tableau, etc. croyance, quelque tableau qu'il aura été requis de remlir par un
énumérateur ou toute autre personne commise à l'execution du
présent acte - ou qui refusera ou négligera de le signer et délivrer
ou transmettre de toute autre manière lorsque de ce requis-ou qui
fera, signera, délivrera ou transmettra, oufera faire, signer, délivrer ou
transmettre quelque réponse ou exposé faux relativement à quelques-
uns des sujets énonces dans ce tableau, sera passible pour ce fait
d'une amende de pas moins de dix ni de plus de quarante piastres.

Et de ré- 18. Quiconque, sans excuse légitime, refusera ou manquera de

podreaux répondre, ou qui répondra faux à toute question qui lui aura été
etc.i' faite par un énumérateur ou par quelqu'autre personne commise à

l'exécution du présent acte, dans le but de recueillir des rensei-
gnements voulus par le recensement, ou y relatifs, sera passible,
chaque fois qu'il refusera ou manquera ainsi de répondre, ou que,
de propos délibéré, il répondra faux, d'une amende de pas moins
de cinq ni de plus de vingt piastres.

Pénalités, - 19. Les amendes ci-dessus imposées pourront être recouvrées
leur recouvre- d'une manière sommaire, à l'instance de tout commissaire-recen-
meut et em-y
pltoi. seur, ou de tout énunérateur, ou de toute autre personne commise

à l'exécution du présent acte, pardevant un juge de paix ayant
juridiction compétente dans la localité où la contravention a eu
lieu, sur le serment de la partie poursuivante ou d'un témoin digne
de foi; et moitié de ces amendes appartiendra à la Couronne pour
les besoins publics de la Puissance, et l'autre moitié au poursui-
vant, I moins qu'il n'ait été interrogé comme témoin pour prouver
la ccatravention, auquel cas la totalité des amendes appartiendra
à la Couronne pour les fins ci-dessus énoncées.

Le ministre 20. Lorsque le ministre d'agriculture le jugera opportun, il
pagriculture pourra, par instructions spéciales, enjoindre à tout commisaire-

ra tenue recenseur ou à toute autre personne commise à l'exécution du
d'enquêtes au présent acte, d'instituer une enquête sous serment au sujet de toute
sujet du matière liée à la confection du recensement ou à la constatation ourecensement; e

ouvoirs etc., correction des défectuosités et inexactitudes qui pourraient sy
ýes commis- trouver; et le commissaire ou toute autre personne comme il est dit
saires ou ci-haut, aura dès lors le même pouvoir que celui conféré à tout tri-autres chargés.j .

de telles e- bunal dans les causes civiles, d'assigner toute partie ou tous témoins,
quêtes. de les contraindre à comparaître et de lesobliger à rendre témoignage

sous serment, de vive voix ou par écrit, et de produire les documents
et papiers qu'il croira nécessaires pourparfaire l'enquête en question.

Gertaines 21. Toute lettre apparemment (purporting to be) signée par le

feront foi' ministre d'agriculture, ou par son deputé, ou par tout autre individu
pmâfacie à ce autorise par ordre en conseil, et destinee à annoncer sa nomi-
de la noma- nation ou sa destitution à quelque personne commise à l'exécution
tion, et.t q du
tion, etc., i
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Premier Recensement.

du présent acte, ou à lui communiquer certaines instructions,-
et toute lettre signée par un commissaire-recenseur, ou par
tout autre individu à ce dûment autorisé, et destinée à annoncer
sa nomination ou sa destitution à quelque personne ainsi employée
sous le contrôle du signataire, ou à lui transmettre certaines
instructions,-fera foi prima facie de. la nomination, destitution,
ou des instructions en question, et du fait que la lettre a été signée
et adressée comme elle le comporte.

22. Tout document ou papier, écrit on imprimé, étant appa- bême dispo-
remment une formule autorisée pour la confection du recensement, eitif quant
ou contenant des instructions y relatives, qui sera produit paret ntr"u-
toute pexonne commise à l'exéeution du présent acte, comme tions.
telle formule ou comme contenant ces instructions, sera présumé
avoir été fourni par l'autorité compétente à la personne qui en
fera la production, et fera foi prima facie des instructions y
énoncées.

23. Le fait qu'un énumérateur aura déposé dans une maison, Le fait que
ou partie de maison, quelque tableau apparemment (purporting léasmérateur
to be) dressé sous l'autorité du présent acte,-et sur lequel sera tableau sera
inscrit un avis à l'effet qu'il doit être rempli et signé dans un certain une intima-
délai par l'occupant ou, en son absence, par quelqu'autre membre tion sufflsante
de la famille,-sera présumé une intimation suffisante à l'occupant, de le remplir.
bien que n'étant pas nommé dans l'avis ou bien qu'il ne lui ait pas
éte signifié personnellement, de remplir et signer ce tableau.

24. Le ministre d'agriculture fera préparer un ou plusieurs tarifs Le ministre
des honoraires ou émoluments accordes aux différents commissaires- d'agriculture

, pparera un
recenseurs et aux énumérateurs commis à l'exécution du présent taif es hono-
acte,-ces honoraires ou émoluments ne devant pas cependant raires paya-
excéder, en totalité, la somme de trois piastres pour chaque jour °®p en vertu
utilement et effectivement consacré, sur preuve, au service, dans acte, equel
le cas de tout énumérateur, ou de quatre piastres pour chaque jour sera soumisau
ainsi employé, dans le cas de tout commissaire-recenseur; et ces plm""taprès avoir
tarifs, une fois approuvés par ordre en conseil, seront soumis au été ppprouvé
Parlement le ou avant le premier jour de mars mil huit cent par le gouver-
soixante-et-onze, si le Parlement est alors en session, sinon dans ,®,r en con-
les premiers quinze jours de la session alors prochaine.

25. Ces honoraires ou émoluments siront payés aux différents A qui et
ayant-drot de la manière que le gouverneur en conseil l'ordonnera, quandces
mais le paiement n'en sera effectué que lorsque l'ayant-droit aura seront payés.
fidèlement et entièrement accompli ses travaux.

26. Ces honoraires et émoluments, de même que toutes les 1lsserontpris
dépenses à encourir pour la mise à exécution du présent acte, seront v'otés par le
acquittés sur les crédits votés à cet effet par le Parlement. parlement.

Rapport dé-

27. Un rapport circonstancié de toutes les choses accomplies ad
en vertu du present acte, ainsi qu'un état de toutes les sommes complies en
dépensées sous son autorité, seront soumis au Parlement dans vertu du
les quinze premiers jours de la prochaine session et de chaque prae!t acte,

sesion parlement.
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Premier Recensement, etc.

session subséquente, jusqu'à ce que toutes les exigences du présent
acte aient éte complètement remplies.

Interpréta- 28. Le mot "Imaison", usité dans le présent acte, comprendtion. les navires, vaisseaux ainsi que les autres habitations ou résidences
de tous genres.

Acte du ser- 29. Nulle disposition énoncée dans "l'acte du service civil du
vice civil Canada, 1868," ne sera censée s'appliquer aux nominations,non appli-
cable. emplois ou services relevant du présent acte.

Dispositions 30. Sont par le présent abrogées les vingt-quatre premières
ico, pa- sections du chapitre trente-trois des statuts refondus de la ci-devant
gées. province du Canada,-toutes les dispositions du chapitre trente-

cinq des statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse ayant trait à
la confection du recensement, - ainsi que tous les autres actes
et parties d'actes en vigueur dans les provinces et se rattachant
à un recensement.

Titre atréeg' 31. Le présent acte pourra être cité sous le titre de
du prés nt "l'Acte du recensement"; et toutes les choses légalement accom-

plies ou devant l'être en vertu de quelque proclamation, de
quelqu'ordre en conseil ou d'instructions prévues par le présent
acte, seront censées accomplies ou comme devant l'être, et pour-
ront être alléguées comme étant accomplies ou devant l'être sous
l'autorité du présent acte.

CAP. XXII.

Acte pour faciliter l'apposition du seing aux commissions
de milice.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Pré umbule. Q A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

La signatute 1. Le gouverneur pourra apposer son seing à toute commission
du gouver- de milice accordée ou émise en vertu-de l'Acte concernant la miliceiieur pour, a
être apposée et la défense de la Puissance du Canada, en l'y faisant empreindre
aux commis- au moyen d'un timbre par lui approuvé et affecté à cet usage, sous
si"ns au son autorité ; et le seing ainsi apposé sera, à toutes fins et inten-
timbre. tions, aussi valide que s il l'avait été de la main même du gou-

verneur ; et ni l'authenticité du seing ainsi apposé au moyen
du timbre, ni l'autorité de la personne par l'intermédiaire de
laquelle ce seing a été ainsi apposé à une commission, ne pourra
être révoquée en doute, sauf à l'instance de la couronne ; et qui-
conque fabriquera, contrefera ou émettra le seing ainsi apposé au
moyen du timbre, le sachant fabriqué ou contrefait, sera coupable
de félonie et passible des peines infligées dans le cas de contrefaçon
du sceau privé ou du cachet aux armes du gouverneur.

.1 CAP.
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CAP. XXIII.

Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à cer-
tains cas y mentionnés.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du"Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:

1. Si quelque personne ou corps politique a, actuellement ou plus .certaines
tard, quelque prétendue réclamation à exercer contre le gouverne- réclamations
ment du Canada, à l'égard de propriétés prises pour un. usage, service re
ou objet public non prévu par l'acte passé en la trente-et-unième ciels nommés
année du règne de Sa Majesté, chapitre douze, intitulé: "Acte en vertu de

concernant les travaux publics du Canada, "-ou à l'égard de des
dommages à la propriété, prétendus, directs ou indirects, résultant blics, 31 V.,
de quelque acte ci-devant accompli, ou qui le sera à l'avenir par le c. 12.
gotivernement du Canada, et ne tombant pas sous l'empire de
l'acte ci-dessus cité,-ou quelque réclamation résultant de la mort
d'un individu, ou de lésions corporelles ou de dommages à la
propriété sur un chemin de fer, un canal ou des travaux publics
sous le contrôle et la direction du Gouvernement du Canada,
ou résultant de l'exécution, ou de déductions faites en consé-
quence de la non-exécution de quelque contrat fait et passé
avec le chef de quelque département du gouvernement du
Canada, soit au nom de Sa Majesté ou en tout autre nom
que ce soit,-telle personne ou tel corps politique pourra donner
avis par écrit de sa réclamation au Secrétaire d'Etat du Canada,
énonçant les particularités qui s'y rattachent et ce qui y a donné
cause : l'avis en question sera par le Secrétaire d'Etat renvoyé
au chef du département que la réclamation pourra concerner;
et le chef de ce département aura dès lors, relativement à
cette réclamation, le pouvoir d'offrir compensation et, si elle
n'est pas acceptée, de renvoyer la réclamation à un ou à
plusieurs des arbitres officiels nommés en vertu de l'acte ci-
haut cité, après quoi les arbitres officiels auront le pouvoir
d'entendre et décider la réclamation, et toutes les dispositions
de l'acte en question, ayant trait aux cas soumis à l'arbitrage,
ainsi qu'aux pouvoirs des arbitres et aux procédures adoptées par
ou devant eux, s'appliqueront à la réclamation ci-haut, au chef du
département intéressé dans l'affaire, ainsi qu'aux arbitres officiels,
respectivement, en tant qu'elles ne sont pas incompatibles avec le
présent acte.

2. Mais nulle réclamation ne sera, néanmoins, soumise à l'arbi- Délai dans
trage, ou rise en considération, aux termes du présent acte, à lequel les
moins qu' e erneé soit faite dans les trois mois de sa passation, ou réclamationsmoin quue e sit ait das ls tris oisde a pssaion oudevront être
dans les six mois après la survenance de l'accident, ou l'exécution soumises.
ou l'inexécution de l'acte donnant lieu à la réclamation; et
nulle disposition énoncée dans le présent acte ne sera interprétée

comme



80 Caps. 23, 24.

Renvoi aux comme ayant l'effet d'obliger le gouvernement à recevoir les récla-
arbitres, non mations faites sous l'autorité du présent acte, mais le chef duobligatoire. département intéressé ne renverra à l'arbitrage que les seules

réclamations qu'il sera autorisé à soumettre aux arbitres par le
gouverneur en conseil.

CAP. XXIV.

Acte concernant certains travaux sur la rivière Ottawa.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'en vertu de la quatre-vmgt-onzième section
CJde l'acte de « l'Amérique Britannique du Nord, 1867," il est
décrété que l'autorité législative exclusive du parlement du Canada
s'étend (entre autres choses) à la navigation et aux batiments ou
navires (sidpping), et aux catégories de sujets expresséme4t
exceptés dans l'énumération des catégories de sujets exclusivement
assignés par l'acte précité aux législatures des provinces,-et que
par la quatre-vingt-douzième section du même acte, les travaux
qui, bien qu'entièrement situés dans une province, seront avant ou
après leur exécution déclarés par le parlement du Canada, être
pour l'ayantage général du Canada, ou pour l'avantage de deux ou
d'un plus grand nombre des provinces, sont expressément exceptés
dans l'énumération des catégories de sujets exclusivement assignés
par l'acte précité aux législatures des provinces ; et considérant
que la rivière Ottawa est une rivière navigable et qu'elle est de
fait naviguée dans tout sons cours, et que les travaux y construits
qui peuvent être importants pour la navigation de cette rivière
sont pour l'avantage général du Canada, et devraient tomber sous
le contrôle et la juridiction du gouvernement de la Puissance ; A
ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décréte ce qui
suit :

Navigationi 1. La navigation de la rivière Ottawa, telle qu'ouverte aux
dle l'Ottawa navires et bateaux ainsi qu'aux trains de bois et cajeux de bois de
contrôle construction ou billots, est par le présent déclarée assujétie à
exclusif du l'autorité exclusive du parlement du Canada,-et tous canaux ou
Parlement du autres tranchées construits dans le but de faciliter la navigationCanada,)aigto
ainsi que tous de cette rivière, et tous les barrages, glissoires, jetées, estacades,
les travaux levées, et autres travaux de toute espèce ou nature que ce soit,
s'y ratta- construits dans le chenal ou dans les eaux de cette rivière, ou dansc ha nt, ou
dans ou sur lesquels il est fait usage de l'eau de cette rivière, et en quelque
les eaux de la province qu'ils soient situés, et qu'ils soient déjà construits ou à
d e construire, et qu'ils aient été construits par le gouvernement du

trao Canada ou par le gouvernement de la ci-devant province du Canada,
du départe- ou par le gouvernement du Haut ou du Bas-Canada, ou par des

"en.de particuliers, du consentement et sous l'autorité de quelqu'un de ces
publics. gouvernements, qui seront, de temps à autre, reconnus par le

gouverneur
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gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des travaux
publics, comme étant ou ayant été construits dans un but d'utilité•
publique, seront réputés être des travaux pour l'avantage général
du Canada, et, conjointement avec tous les travaux de même nature,
quels que soient ceux qui les aient construits, et qu'ils soient
reconnus comme étant ou non pour l'avantage général, situés dans
ou sur les eaux de la dite rivière, seront assujétis à l'autorité
législative exclusive du parlement du Canada, et tomberont sous
le contrôle et l'administration du département des travaux publics,
et seront sujets aux dispositions de l'acte intitulé: " acte concer-
nant les travaux publics du Canada."

CAP. XXV.

Acte pour amender l'acte concernant l'extradition de cer-
tains délinquants sur la demande des Etats-Unis d'Amé-
rique.

[Sanctionné le 12 NIfai 1870.]

N amendement à l'acte passé dans la trente-et-unième année Préambule.
du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant le traité Acte 31 V.,

entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique pour l'arrestation °* 94, cité.
et l'extradition de certains délinquants," Sa Majesté, ar et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. La partie de la première section du dit acte qui est dans les Partie de ec.
termes suivants, savoir: " Ou à tout magistrat de policaou magis- tion 1, abro.
trat stipendiaire en Canada, ou à tout juge des sessions 4e la paix g
dans la province de Québec, ou à tout inspecteur et suiintendant
de police autorisé à agir comme juge de paix dans la province de
Québec,"-sera et est par le présent abrogée, excepté seulement
pour cequi est des procédures commencées par ou devant quelqu'un
des fonctionnaires y mentionnés, avant la mise en vigueur du pré-
sent acte, lesquelles pourront être continuées et conduites à ternie
comme si le présent acte n'eût pas été passé; mais rien de contenu Proviso.
au présent acte ne sera censé empêcher ces fonctionnaires d'être
nommés en vertu de la dite section commissaires pour les fins du
dit acte.

CAP. XXVI.

Acte pour amender l'Acte concernant le parjure.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-



S.ction 3 de 1. La teneur de la section 3 de l'acte passé dans la session qui
32, 33 V., c. a eu lieu en les trente-deuxième et trente-troisième années du règne
23, amendée, de Sa Majesté, chapitre 23, intitulé: "Acte concernant le parjure,"

est par le présent amendée ainsi qu'il suit :
Parjure com- " 3. Quiconque fait de propos délibéré et par corruption, un
mis dans une faux affidavit ou une fausse affirmation ou déclaration, par devant
province (lit. .

Canada ait un fonctionnaire autorisé à la recevoir, hors de la province où il en
sujet d'un sera fait usage, mais dans les limites du Canada, pour qu'il en soit
dote i fait usage dans une province quelconque du Canada, est coupable
être fait usage de parjure, de même que si ledit faux affidavit ou ladite fausse
dans une affirmation ou déclaration avait été faite, devant l'autorité compé-
autre. tente, dans la province où l'on en fera ou voudra faire usage.-Le

délinquant pourra être poursuivi, mis en accusation et jugé, et s'il
est convaincu, poura être condamné dans le district, comté ou lieu
où il aura été arrêté ou sera détenu; et l'offense pourra être
représentée et énoncée, à l'accusation, comme y ayant été commise."

E'ffet de L'acte ci-dessus s'interprêtera et sera exécuté comme si, lors de sa
m't nde- passation, ladite section avait été conçue dans les termes mêmes

du présent amendement.

CAP. XXVII.

Acte pour amender l'acte concernant les devoirs des juges
de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et
convictions sommaires.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender les soixante-cinq-
) uième et soixante-onzième sections de l'acte concernant les

devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux
ordres et convictions sommaires ; A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:

Nouvelle sec- 1. La soixante-cinquième section du dit acte, est par le présent
ant ®la abrogée, et la suivante y est substituée:

App'el de 65. " A moins qu'il ne soit autrement prescrit dans l'acte spécial,
toute con- " en vertu duquel la conviction est prononcée ou l'ordre estviction lou dordre d'un "décerné, par un ou des juges de paix, quiconque se croit lésé par
juge de paix. " cette conviction ou ordre peut en appeler, dans la province de

" Québec ou Ontario, à la prochaine cour des sessions générales
" ou trimestrielles de la paix, ou,-dans la province de Québec,-
"à toute cour qui remplira alors les fonctions de la cour des
"sessions générales ou trimestrielles de la paix dans quelque
"district,-dans la province de la Nouvelle-Ecosse, à la cour
"suprême dans le comté où la dénonciation ou plainte a pris nais-
" sance,-et, dans la province du Nouveau-Brunswick, à la cour
"de comté pour le comté où la cause de la dénonciation ou

Conditions de "plainte a pris naissance ; et l'appel en question sera sujet aux
l'appel. "conditions suivantes :--
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Ordres et Convictiom Sommaires.

" 1. Si la conviction est prononcée ou l'ordre décerné plus de douze Quand se fera
"jours avant la session de la cour à laquelle l'appel est porté, tel 'appel.
" appel sera entendu à la session suivante de la cour; mais si la
"conviction est prononcée ou l'ordre décerné moins de douze jours
"avant la session de telle cour, alors l'appel sera entendu à la
"seconde session ayant lieu immédiatement après qu'aura été rendu
"l'ordre ou la conviction;

" 2. La personne lésée donnera au dénonciateur ou plaignant, ou Avis tu plai-
"au juge qui aura prononcé la sentence, ou à l'un des juges qui au- gaant.

ront prononcé la sentence, un avis par écrit de l'appel, dans les
quatre jours qui suivront la conviction ou l'ordre ;

" 3. La personne lésée devra, ou rester en état d'arrestation jus- L'appelant
"qu'à la tenue de la cour à laquelle l'appel est porté, ou consentir devra rester
"une obligation, aVec deux cautions solvables, devant un ou des , ar-

juges de paix, portant la condition qu'elle comparaîtra person- donner eau-
nellement devant la cour, et poursuivra l'appel, et se soumettra tion, ou, en

"au jugement de la cour, et paiera les frais qui seront adjugés par dépser"u'
" la cour,-ou si cet appel est d'une conviction ou ordre par lequel somme d'ar.
"elle est seulement condamnée à payer une pénalité ou une somme gent conne
"d'argent, la personne lésée pourra, bien que l'ordre prescrive l'em- cautionne-
"prisonnement à défaut de paiement, au lieu de rester en état d'ar- ment.
" restation comme il est dit ci-haut, ou de fournir le dit cautionne-
" ment, déposer entre les mains du ou des juges de paix qui auront
" prononcé la conviction ou décerné l'ordre, une somme d'argent
" que le ou les juges de paix croiront suffisante pour couvrir la
" somme qu'elle aura été condamnée à payer, avec les frais de la
" conviction ou ordre et les frais de l'appel ; et lorsque le caution-
"nement aura été consenti, ou le dépôt fait, le ou les juges de paix
"devant lesquels le cautionnement est consenti,. ou le dépôt fait,
"<élargiront cette personne, si elle est en état d'arrestation;

" Et la cour à laquelle l'appel est ainsi porté, l'entendra et déci- La cour en-
"dera, et rendra tel ordre, avec ou sans frais contre l'une ou l'autre tendra et
"partie, y compris les frais de la cour inférieure, qui lui paraîtra jugeral'appel.

convenable ; et dans le cas où l'appel est débouté ou la convic- si la convie-
"tion ou l'ordre confirmé, elle ordonnera et adjugera que le tion ou l'ordie
"délinquant soit puni conformément à la conviction, ou que le est confirmé.
' défendeur paie le montant adjugé par-l'ordre et les frais qui seront
"adjugés, et décernera, si c'est nécessaire, une ordonnance pour faire
"exécuter le jugement de la cour; et dans le ca' où, après qu'un s'i est in-
<'dépôt aura été fait comme susdit, la conviction ou l'ordre est firme.
"confirmé, la cour pourra ordonner que la somme dont le paie-
"ment est adjugé, ainsi que les frais de la conviction ou de l'ordre
"et les frais de l'appel, soient payés sur les deniers déposés, et
"que le résidu, s'il y en a, soit remboursé au défendeur ; et dans
"le cas où, après ce dépôt, la conviction ou l'ordre est infirmé,
'<la cour ordonnera que les deniers déposés soient remboursés au
"défendeur; et la cour aura le pouvoir, si c'est nécessaire, de Pouvoir d'a-
"temps à autre, par ordonnance inscrite au dos de la conviction Joer lau-
" ou de l'ordre, d ajourner l'audition de l'appel d'une séance à une "to

autre ou à d'autres séances de la cour;
6k Dans
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Note consta- " Dans tous les cas où une conviction ou ordre est infirmé sur
tant que la " appel comme susdit, le greffier de la paix ou autre officier auto-conviction, " risé inscrira immédiatement au dos de la conviction ou ordre
infirmée. " une note à l'effet que cette conviction ou ordre a été ainsi
Son effet. " infirmé; et lorsqu'une copie ou un certificat de cette conviction

" ou ordre sera fait, copie de cette note y sera ajoutée, et sera,
" après avoir été certifiée sous le seing du greffier de la paix, ou de
"l'officier qui en sera le dépositaire, une preuve suffisante, devant
"tous les tribunaux et pour toutes les fins, que la conviction ou
"l'ordre a été infirmé."

Section 71, 2. La soixante-et-onzième section de l'acte précité est par le
abrogée. présent abrogée, et la suivante y est substituée :

Nulle convic- "71. Nulle conviction ou ordre confirmé, ou cnfirmé et amendé en
tien conrmêée "t appel, ne sera infirmé pour cause d'informalité, ni ne sera évoqué
"voq°ué par "par certiorari à aucune cour supérieure de record de Sa Majesté;
certiorari. " et nul mandat d'emprisonnement ne sera réputé nul pour cause de

" défectuosité, pourvu qu'il y soit allégué que la partie a été con-
" vaincue et qu'il y ait une bonne et valable conviction pour l'ap-
" puyer. "

Exposé. 3. Et sttendu que dans quelques-unes des Provinces du
Canada, les termes ou séances des sessions générales de la
paix ou autres cours, pendant lesquels la section soixante-et-
seize du dit acte, ordonne que les juges de paix feront des
rapports des convictions prononcées par eux,-peuvent se
tenir moins souvent que tous les trois mois; et qu'il est à
désirer que les dits rapports ne soient pas faits à de plus longs

Quand et à intervalles ; à ces causes, il est de plus statué que les rapports

ui eront qu'exige la dite '6me section de l'acte ci-haut cité, devront
port esa- être faits par chaque juge de paix tous les trois mois, le ou
par la 76e avant le deuxième mardi des mois de mars, juin, septembre
section, et décembre, chaque année, au greffier de la paix ou autre

officier ayant qualité pour recevoir ces rapports sous l'autorité
du dit acte, bien que les sessions générales ou trimestrielles
de la paix pour le comté où les convictions auront eu lieu
puissent ne pas être tenues dans les dits mois ou aux dites

Quelles époques. Et tout tel rapport devra comprendre toutes les
causes, etc., convictions et autres matières indiquées par la dite section
serontc
prises dans, 76 et non comprises dans quelque rapport antérieur, et, par
ces rapports ; le greffier de la paix ou autre officier compétent qui l'aura
comment reçu, sera affiché et publié, et copie en sera transmise au
publiés. ministre des finances de la manière voulue par les sections
Copie trans- 80 et 81 du dit acte.-Les dispositions de la section 78 du dit
mise aul
uinstre des acte avec les peines qu'elles portent, et toutes les autres dispo-

finances. sitions du même acte, seront applicables désormais aux rap-
Dis i ons ports exigés par le présent, et à toute offése ou négligence y

78 rendues ayant trait, de même que si les délais fixés par le présent pour
applicables. faire ces rapports étaient énoncés en l'acte susdit au lieu de

ceux établis par ce dernier.
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4. La formule dont suit la teneur sera substituée à la formule de Nouvelle for-

l'avis d'appel d'une conviction ou ordre contenu dans la cédule au me de l'avin

dit acte annexée :d'appel.

FORMULE GÉNÉRALE D'UN AVIS D'APPEL D'UNE CONVICTION
OU ORDRE.

A C. D. de etc., et [noms et qualités des parties aux-
quelles avis de l'appel doit etre signifi:]
Je vous donne avis que moi, A. B. soussigné, de

j'entends interjeter et poursuivre un appel aux prochaines sessions
générales ou trimestrielles de la paix (ou toute autre cour selon le
cas,) qui seront tenues à , dans et pour le district
[ou comté, ou comtés-unis, ou suivant le cas] de
d'une certaine conviction [ou ordre,] datée le ou vers le

jour de courant, et prononcée [ou
émis] par [vous] C. D., écuyer, (un) des juges de paix de Sa
Majesté pour le dit district (ou comtés ou comtés-unis,ou suwvant le
cas) de , par laquelle conviction ou ordre, le dit A. B. a
été convaincu d'avoir (ou a été condamner à payer) , (in-
iiquez ici l'ofense comme dans la conviction, la dénonciation ou

la sommation, ou le montant à payer, comme dans l'ordre, aussi
correctement que possible.)

Daté ce jour de mil huit cent
A. B.

MÉm,--Si cet avis est dnné par plusieurs défendeurs, ou par un procureur, il peut fa.
cilement tre adaptê au cas particulier.

CAP. XXVIII.

Acte pour amender " l'Acte concernant le maintien plus
effectif de la paix dans le voisinage des travaux publics."

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat
D et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:

1. Nonobstant toute disposition contraire de l'acte fait et passé Les sections
par le parlement du Canada, en la session tenue dans les trente- de l'acte 32,
deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Majesté, sous le 33CY . 2
titre : "Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le mises en
voisinage des travaux publics, " le gouverneur en conseil pourra, vigueur sépa-
chaque fois que les circonstances l'exigeront, déclarer par proclama- rément, pa.
tion qu'à partir d'un certain jour, désigné dans la proclamation, le
dit acte ou l'une ou quelques-unes de ses sections seront exécutoires
en telle. localité ou telles localités déterminées du Canada, dans l'en-
ceinte ou le voisinage desquelles un chemin de fer, un canal ou
d'autres travaux publics seront en voie de construction,-ou en

telles
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telles localités, sises dans le voisinage d'un chemin de fer, d'un
canal ou d'autres travaux publics comme susdit, dans lesquelles il
jugera nécessaire de rendre exécutoire le dit acte ou l'une ou
quelques-unes de ses sections.-Et le dit acte, la dite section ou
les dites sections, à partir du jour désigné par la proclamation,

Et il pourra auront force d'exécution dans les localités indiquées.-Le gouver-
être déclaré
qu'eles ne neur en conseil pourra de temps en temps déclarer de la même
sont plus en manière, que le dit acte, la dite section ou les dites sections
vigueur. cesseront d'être exécutoires dans cette localité ou ces localités, et
Exception pourra ainsi réitérativement déclarer qu'ils y seront exécutoires
quant aux mais nulle telle proclamation ne pourra s'appliquer à une cité.
cités.

Sens des mots 2. L'expression " le présent acte, " partout où elle se rencontre
" le présent dans l'acte ci-dessus mentionné, signifiera la section ou les sections
acte " dans la
32e et 3 a3e v. du dit acte qui seront exécutoires, en vertu d'une proclamation
c. 24. comme susdit, dans la localité ou les localités par rapport aux-

quelles on l'interprêtera et on l'appliquera,-sauf toutefois la
dernière section du dit acte, dans laquelle elle signifiera l'acte en
entier.

CAP. XXIX.

Acte pour amender l'Acte concernant la cruauté envers les
animaux.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. cJA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
k de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Mots ajoutés 1. Les mots suivants seront ajoutés à la teneur et censés former
i la 1ère sec. partie intégrante de la première section de l'acte fait et passé en
tion de 32, la session tenue dans les trente-deuxième et trente-troisième années33 V., c. 27.

du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-sept, intitulé: " Acte con-
cernant la cruauté envers les animaux, " savoir:

Pénalité " Et quiconque, de quelque manière que ce soit, fera ou aidera à
crie coux faire battre des taureaux, ours, blaireaux avec des chiens, ou des

ragent etc., chiens, coqs ou autres animaux, soit domestiques soit sauvages, ou
les combats de assistera à de tels combats, sera, pour chaque telle offense dont il sera
taureaux, de convaincu devant un juge de paix du district, comté ou lieu où l'of-coqs, etc. fense aura été commise, condamné à une amende de quarante

piastres au plus et de deux piastres au moins, avec dépens, à la dis-
crétion du juge de paix.

CAP.
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CAP. XXX.

Acte pour amender l'Acte des Pénitenciers, de 1868.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:

1. Les mots " et d'employer un architecte pour le pénitencier " Section 34 de
dans les septième et huitième lignes de la trente-quatrième section 31 V., c. 75,
de l'Acte des pénitenciers de 1868, sont par le présent retranchés amendée.
et remplacés par les suivants : " et d'employer un architecte pour
les pénitenciers. "

2. La trente-cinquième section est par le présent abrogée et Section 35 de
remplacée par la suivante: 31 V., c. 75,

amendée.

"35. Il sera loisible aux directeurs de nommer pour tout
pénitencier, un instituteur, une institutrice, un garde-magasin, un
économe, un gardien en chef (lequel, au cas d'absence ou d'inca-
pacité du sous-préfet, exercera toutes ses fonctions), une matrone,
une aide-matrone et tous et tels inspecteurs de métiers qui seront
de temps à autre nécessaires, lesquels occuperont leur emploi
durant bon plaisir; mais le préfet aura le pouvoir de suspendre
sommairement pour inconduite tout officier désigné dans la
présente section, jusqu'à la prochaine réunion des directeurs, aux-
quels il soumettra alors un rapport circonstancié de l'affaire, qu'ils
décideront comme ils le jugeront opportun."

3. La trente-sixième section du dit acte est par le présent Section 36 de
abrogée et remplacée par la suivante: 31¿V.75,

" 36. Il sera loisible au préfet de nommer pour tout pénitencier
une troisième matrone et un commis, et tous et tels gardiens et
gardes ou autres serviteurs dont l'emploi sera autorisé par l'ordre
des directeurs, pour la surveillance et protection efficace de l'insti-
tution, et de suspendre ces employés, pour négligence de devoir
pendant le temps qu'il jugera à propos, ou de les destituer sans
autre cause que celle d'incapacité, dont il sera juge ; mais il devra
être fait rapport de cette suspension ou destitution aux directeurs
à leur prochaine réunion.

4. La quarante-huitième section du dit acte est par le présent Section 48 de
abrogée et remplacée par la suivante: nd. 75

" 48. Tout préfet, comptable, garde-magasin et économe et toute
autre personne ou toutes autres personnes employées aux péni-
tenciers, devront, suivant qu'ils en seront requis par le gouverneur
en conseil, consentir individuellement un cautionnement à Sa
Majesté, avec cautions suffisantes, pour la somme ou les sommes,

respectivea
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respectives que fixera le gouverneur en conseil, comme garantie de
l'accomplissement fidèle des devoirs de leurs charges respectives,
conformément à la loi ; et ces cautionnements seront déposés au
bureau du secrétaire d'Etat du Canada. "

Quant aux 5. Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé par le Parle-
personnes ment du Canada pendant la session tenue en les trente-deuxième et
aux travaux trente-troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre 29, intitulé
forcés dans la " Acte concernant la procédure dans les causes criminelles ainsi que
Nouvelle- certaines autres matières relatives à la loi criminelle " ou dans tout
*Eeo-ýie ou le
Nouveau- autre acte du Parlement du Canada, nulle personne condamnée, dans
Brunswick, le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement
après le 1er avec travail forcé pour moins d'un an, ne sera reçue ou empri-
miai 1873 et lm
le ler mai sonnée au pénitencier à compter du premier jour de mai mil huit
1874 respec- cent soixante-et-treize ; et, à compter du premier jour de mai de
tiveinent. l'année (le Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-quatorze, nulle

personne condamnée, dans l'une ou l'autre des dites provinces, à
l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans, ne
sera reçue ou emprisonnée au pénitencier.

CAP. XXXI.

Acte pour mieux protéger les hardes et effets des mate-
lots de la flotte de Sa Majesté.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. fIONSIDÉRANT que les hardes et effets des soldats de l'armée
de Sa Majesté sont protégés par la restriction apportée à leur

vente, et qu'il est expédient de faire une semblable disposition pour
les hardes et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui sait :

Titre abrégé. 1. Cet acte pourra être cité sous le titre de " l'Acte concernant
les hardes des matelots de la marine royale, 1870."

Signification 2. Dans le présent acte, le terme " amirauté" comprend le " Lord"
de certaines Grand-Amiral du Royaume-Uni, ou les commissaires chargés deexpressions
usitées dans remplir la fonction de "lord " grand-amiral ; le terme " matelot"
le présent comprend toute personne qui n'est pas un officier par commission
acte. ou mandat ni un officier subalterne et qui est dans la flotte ou

appartient à la flotte de Sa Majesté, et dont le nom est porté au
livre de bord d'un vaisseau en activité de service (le Sa Majesté, et
toute personne, n'étant pas officier comme susdit, dont le nom est
porté au livre de bord d'un bâtiment affecté pour le service de Sa
Majesté, et qui est, en vertu de quelque acte du parlement du
Royaume-Uni alors en vigueur sur la discipline de la flotte,
soumise aux dispositions de tel acte; les mots " effets appartenant
a un matelot " comprennent les hardes, vêtements, médailles et
choses nécessaires ou ordinairement considérées comme nécessaires
aux marins sur navires, appartenant à un matelot.

88 Caps. 30, 31. P3énitenciers, etc. 33 VIer.
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3. Quiconque détiendra des effets appartenant à un matelot ou reine contre

les achètera, prendra en échange, en gage, ou recevra d'un matelot Cu, qui
achiètent ou

ou de quelque personne agissant pour lui, ou sollicitera, ou induira vendent les
un matelot, ou sera employé par un matelot à vendre, échanger, liardes de
ou mettre en gage des effets appartenant à un matelot, sera, s'il ne matelots.

prouve qu'en agissant ainsi il ignorait que ces effets appartenaient
à un matelot, ou que la personne avec laquelle il a fait marché
était un matelot, ou agissait pour un matelot, ou s'il ne prouve que
ces effets ont été vendus par ordre de l'amirauté ou du commandant
en chef, passible, sur conviction sommaire, d'une amende qui
n'excédera pas cent piastres, et, s'il est convaincu de récidive, il
sera passible de la même amende, ou, à la discrétion du juge ou
des juges de paix, d'un emprisonnement, qui ne devra pas excéder
six mois, avec ou sans travail forcé.

4. Si des effets appartenant à un matelot sont trouvés en la peine contre
possession ou en la garde d'une personne, et qu'elle soit traduite ceux (ui sont
ou assignée à comparaître devant un juge de paix (et le présent tus e"
acte autorise à la traduire et assigner ainsi à comparaître), et que d'effets de

le juge de paix ait des raisons de croire que les effets ainsi trouvés natelots salis
ont été volés, ou qu'ils ont été détenus, achetés, pris en échange, ouvoir en

été y rendre
en gage ou autrement reçus contrairement aux dispositions du compte.
présent acte, dans ce cas, si cette personne n'établit à la satisfaction
du juge de paix qu'elle est devenue possesseur des dits effets
légalement et sans contrevenir au présent acte, elle sera passible,
sur conviction sommaire devant un juge ou des juges de paix, d'une
amende qui ne devra pas excéder vingt-cinq piastres; et pour les
fins de la présente section, les effets d'un matelot seront censés être
en la possession ou la garde de toute personne qui en aura sciemment
la possession ou la garde par un tiers, ou qui les aura dans une
maison, bâtiment, logis, appartement, champ ou lieu ouvert ou
clos, occupé ou non par elle, et soit qu'elle les ait ainsi pour son
propre usage et bénéfice ou pour l'usage et bénéfice d'un autre.

5. Les sections suivantes de l'acte du Parlement du Canada passé Certaines
en la session d'icelui tenue dans les trente-deuxième et trente-troi- disPositions
siéme années du règne de Sa Majesté, chapitre 21, " concernant le de3' 3 V.,

larcin et les autres offenses de même nature," sont incorporées au porées dans le
présent acte ; et, pour les fins du présent acte, elle se liront comme si présent acte.
elles y étaient statuées et comme si les mots " le présent acte" dans
les dites sections comprenaient cet acte-ci; savoir, la section cent
huit relative à la punition des fauteurs d'offenses, et les sections cent
dix-sept, cent dix-huit, cent dix-neuf et cent vingt, relatives à
l'arrestation des délinquants et autres procédures.

6. Toute offense qui par le présent acte est punissable sur convic- Les contre-
tion sommaire, pourra être poursuivie en la manière prescrite par rvoenants pour-
l'acte du Parlement du Canada,passé en la se-ssion d'Tcelui tenue dans poursuivis en
les trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa vertu de
Majesté, chapitre 31, " concernant les devoirs des juges de paix hors .ac 3 3, 3
des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires," en les disposi-
tant qu'il n'est pas établi par le présent d'autres dispositions sur tions s ap-

quelque pliqueront à

c oursauiteg,
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quelque matière ou chose à faire dans le cours de la poursuite ; et
toutes les dispositions du dit acte seront applicables à ces poursuites
de même que si elles étaient incorporées au présent acte.

On pourra 7. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet d'empêcher
"oursuivre qui que ce soit d'être mis en accusation en vertu du présent acte,

mise c, accu- ou autrement, pour toute offense poursuivable par voie d'acte
sation en d'accusation, déclarée punissable sur conviction sommaire par le

verule tout p
te présent acte, ni n'empêchera qui que ce soit d'être passible, en

vertu de tout autre acte, ou autrement, de toute autre amende ou
peine plus forte que celle prononcée à l'égard de toute offense aux
termes du présent acte; niais nul ne sera puni deux fois pour la
même offense.

CAP. XXXII.

Acte autorisant la cour de police de la cité d'Halifax à
condamner les jeunes délinquants à la détention dans
l'Ecole d'industrie d'Halifax.

[Sanctionn4 le 12 Mai 1870.]

Psamuie. ATTENDU que, dans et par un acte passé en la vingt-huitième
A année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-et-un des

actes de la législature de la Nouvelle-Ecosse, sous le titre: Acte
pour coînstiluer en corporation l'Ecole d'industrie d'Halifax,
après un préambule où il est dit que certaines personnes se sont
associées dans le but de créer un établissement d'assistance et
d'éducation en faveur des jeunes garçons pauvres et sans protec-
teurs, et ont .acheté une maison avec dépendances, pour en faire
un asile destiné à ces enfants, les dites personnes ont été, à l'effet de
posséder les dits immeubles et de gérer leurs affaires avec plus de
facilité, constituées en corps politique et corporation

Et attendu que, pour donner plus de développement à l'oeuvre
bienfaisante de l'association, il est désirable d'autoriser la cour de
police de la cité d'Halifax à condamner certains jeunes délinquants
à la détention dans la dite Ecole d'industrie;

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

l'ues pr- 1. Lorsqu'un garçon, étant protestant et, selon les apparences,
testants âgés mineur au-dessous de seize ans, aura été convaincu, devant la cour
le moins de de police de la cité d'Halifax, ou devant le magistrat stipendiaire

nttur- de la dite cité, d'une offense que la loi punit de la peine d'eipri-
condamnés à sonnement, la cour de police ou le magistrat stipendiaire pourra
la détention condamner ce garçon à une détention dans la dite Ecole d'industrie
Vdans'écle de cinq ans au plus et de deux ans au moins, selon que la dite cour
d'Halifax. de police ou le dit magistrat stipendiaire le jugera à propos.



Cour de Police c7'Halifax.

2. Mais nulle telle sentence ne sera prononcée à moins ni avant La cité devra

que la dite cité d'Halifax n'ait affecté à l'entretien des garçons qui rir r
pourraient être ainsi condamnés, une somme sur ses deniers, a tien.
raison de quarante piastres au moins par année pour chaque
garçon.

3. Le maire et les échevins et le magistrat stipendiaire de la cité L'école d'in-
d'Halifax, ou l'un quelconque de ces fonctionnaires, seront admis dlustriepourra

cii tout temps
en tout temps à inspecter l'asile et les dépendances de l'Ecole d'in- être inspec-
dustrie. tee.

4. Le comité de la dite Ecole d'industrie sera tenu d'enseigner Le comité de
la lecture, l'écriture et l'arithmétique jusqu'à la règle de trois, à til1es
chaque garçon ainsi condamné et détenu, et, en outre, de lui ap- garçons et
prendre celui des métiers ou états enseignés dans l'école que le leur appren-

dra des iné-comité jugera le plus conforme aux aptitudes de l'enfant. tiers.

5. Tout garçon ainsi condamné et détenu comme susdit qui se Les détenus
sera échappe de la dite Ecole d'industrie, pourra, en quelque temps qi s''ade

que ce soit, avant l'expiration de son temps de détention, 6tre y seront
appréhendé sans mandat, et amené devant la dite cour de police ramenés et
ou le dit magistrat stipendiaire; et, son identité étant prouvée, si ur"Às 'nsurcrolt de
c'est la première fois qu'il s'est évadé, il sera réintégré par la cour peine ; en cas
ou le magistrat dans l'Ecole pour y achever le temps de sa pre- de récidive, ils
mière peine, et y subir en outre telle nouvelle détention, n'excédant seront e

voyésâi la
pas un an, que la dite cour de police ou ledit magistrat croira à propos prison de la
de prononcer; et si c'est la seconde fois qu'il s'est ainsi évadé, il cité.
sera envoyé en la prison de ville pour y être enfermé jusqu'à l'ex-
piration de la duree de la peine pour laquelle il avait été réintégré
dans la dite Ecole d'industrie après sa première évasion.

CAP. XXXIII.

Acte à l'effet de maintenir en vigueur et de rendre per-
manents certains actes et parties d'actes de la province
du Nouveau-Brunswick, relatifs au corps de police de
la paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

A TTENDU qu'un acte passé dans la législature de la province Préambule.
du Nouveau-Brunswick en la onzième année du règne de Sa

Majesté sous le titre : " Acte pour établir et entretenir un corps
de police dans la paroisse de ]Portland, cité et comté de St. Jean,"
lequel n'était exécutoire que jusqu'au premier jour de mai de
l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-et-un,-a, par
différents actes subséquents de la dite législature, été prorogé
jusqu'au premier jour de mai, maintenant prochain, époque à
laquelle il prendra fln, s'il n'est remis en vigueur; attendu que
sous l'empire et en vertu de ' l'Acte de l'Amérique Britannique

du
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du Nord, 1867, " ve qui fait l'objet de certaines dispositions de
l'acte ci-dessus cité de la législature du Nouveau-Brunswick et de
différents actes subséquents, soit additionnels ou nodificatifs, de la
dite législature, a cessé d'être du domaine législatif de la dite
province, en tant que ces dispositions ont trait à des matières ne
tombant pas dans les catégories a e sujets exclusivement assignés
aux législatures des provinces par le dit " Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 " ; et attendu qu'il importe beaucoup
<le maintenir en vigueur et de rendre permanentes les dites dispo-
sitions des actes dont s'agit ; A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et lu consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit :

Certaines 1. L'acte et les parties d'actes ci-dessous de la législature de la
sections et dite province du Nouveau-Brunswick, savoir:parties (les
actes du
Nouveau- Du susdit acte onzième Victoria, chapitre 12-les sections 3, 6, 7, 8,
È"""" ,. 9, 1, 1, 12, 13, 14, 15, ainsi que la 16e, en tant qu'elle a rapport
14 v. 0.7 ;'3 à l'interprétation des autres parties de l'acte ci-après indiquées-
Vc. 7 ; 24 les sections 17, 18, 19, 20, 22, ainsi que la 23e, en ce qu'elle a de

c 8 relatif aux matières criminelles-les sections 24, 25, 26, 27, 28, 2.9,
30 V., c. 36, 30, 31, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41 et 43, ainsi que la section 52,
continuées et telle qu'amendée par la section 3 de l'acte 14e Victoria, chapitre 7;
rendues per-
mianentes.

Toute la partie de la section 2 de l'acte quatorzième Victoria,
chapitre 7, qúi règle tout emploi de deniers du fonds de la police
de Portland;

La section 2 de l'acte de la vingt-deuxième Victoria, chapitre 7 ;

La totalité de l'acte de la vingt-quatrième Victoria, chapitre 23 ;

Les sections 6, 7, 8, 9, 10, Il et 12 de l'acte vingt-huitième
Victoria, chapitre 3 ;

Les sections 1, 5 et 6 de l'acte de la trentième Victoria, seconde
session, chapitre 36 ;

Et toutes autres parties de ces actes et tous les actes ou parties
d'actes de la législature de la dite province qui amende l'acte
précité ou qui y ajoutent des dispositions nouvelles,-avec toutes
les formules et tous les tarifs de droits ou de frais qu'ils autorisent
ou ordonnent,-sont par le présent déclarés exécutoires, en la dite
province, pour les fins et dans la paroisse de Portland mentionnées
aux dits actes, et sont maintenus en vigueur et rendus permanents,
en tant que leurs dispositions ont trait à des matières ne tombant
pas dans les catégories de sujets exclusivement assignés aux
législatures des provinces par " l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, " et ne sont pas incompatibles avec les dispositions
des actes actuels du parlement du Canada.

Versemnit
(les ainendes,
etc., dans la 2. Les amendes, les confiscations et les frais prononcés et reçus
caisse du par le magistrat de police ou le magistrat siégeant, soit qu'il siège
trésorier de la seul ou avec un autre juge de paix, au bureau de police de la diteolice de
Prtlamd, pris
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paroisse de Portland, devront se verser dans la caisse du trésorier
de la police de Portland, pour les fins de l'acte ci-dessus cité, et Acte cité dans

ces deniers seront employés en la manière réglée par ce dernier le préambule.
acte,-nonobstant tout ce que l'acte qui autorise l'imposition et le
paiement de toute telle amende ou confiscation et de tous tels frais
peut avoir de contraire à la présente section.

3. Rien dans le présent acte ne sera censé empêcher le dit magris- Le présent

trat de police ou magistrat siégeant en la dite paroisse de Portland, act'-
lorsqu'il y aura lieu et qu'il le jugera à propos, d'appliquer les actes de procèder
suivants passés dans les trente-deuxième et trente-troisième années suivant la
du règne de Sa Majesté, savoir "l'Acte concernant les devoirs des 32e et33e, ce.

L . 31, 32 et 33.
juges de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et convic-
tions sommaires," -" l'Acte concernant l'administationprompte
et sommaire de la justice criminelle en certains cas, "-et " l' Acte
concernant le mode de juger et punir les jeunes d4linquants.

4. On pourra former contre toute sentence de condamnation Appel (les
rendue sons l'autorité du présent acte et de ceux y mentionnés, le conviction".

même appel qui est accordé par l'acte trente-deuxième et trente-
troisième Victoria, chapitre 31, en observant les règles et conditions
qub ce dernier acte détermine.

Certaines

5. Les prescriptions des sections 76, 77 et 78 du dit acte trente- ,"rictioisne seront pas
deuxième et trente-troisème Victoria, chapitre 31, ne seront point sujettes aux
applicables aux sentences de condamnation pour petits délits que dispo)sitions
rendra, en vertu d'une loide police purement locale, un magistrat de le lt 32e et33e V., c. 31,
police ou un magistrat siégeant en la dite province du Nouveau- sections 76,
Brunswick. 77 et 78.

CAP. XXXIV.

Acte pour remédier à l'inconvénient qui résulterait de
l'expiration des actes et parties d'actes mentionnés ci-
dessous avant la passation de l'acte de la présente session
destiné à les maintenir en vigueur.

[Sanctionnéle 12 Hai 1870.]

TTENDU que le bill introduit en la présente session du Préambule.

A parlement sous le titre " Acte à l'effet de maintenir en vigueur Chap. 33 (L
"et de rendre permanents certains actes et parties d'actes de la cité. '
"province du Nouveau-Brunswick, relatifs au corps de police de
"la paroisse de Portland, cité et comté de Saint-Jean," n'était pas
encore devenu loi lorsqu'a eu lieu l'expiration des actes et parties
d'actes qu'il était destiné à maintenir en vigueur; et attendu qu'il
résulterait de là un grave inconvénient;

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit ;



94 Caps. 34, 35. Expirat ion de certains Actes, etc.

L'acte de la 1. Nonobstant tout acte ou loi contraire, l'acte de la présente
présenteses- session du parlement intitulé: "Acte à l'effet de maintenir ension sera . ind palmn niu :<«At
exécutoire à vigueur et de rendre permanents certains actes et parties d'actes
compter "e de la province du Nouveau-Brunswick, relatifs au corps de police
l'expiration "(de la paroisse de Portland, cité et comté de Saint-Jean," sera(les actes et p
dispositions reputé exécutoire à partir du jour de l'expiration, pendant la dite
maintenues session, des actes et parties d'actes qu'il est destiné à maintenir en
un vigueur. vigueur, et ce, aussi pleinement et effectivement, sous tous

rapports, que si le dit acte prorogatif était devenu loi avant
l'époque de l'expiration de ces actes et parties d'actes.

Interpréta- 2. Nonobstant toute disposition contraire de l'Acte d'interpréta-
tioli (le es. tion les mots " premier jour de mai, maintenant prochain," lignes
sions usitèes 7 et 8 du préambule du dit acte de la présente session, seront censés
dans le dit signifier le premier jour de mai de la présente année de Notre-
acte. Seigneur mil-huit-cent-soixante-et-dix.

L'acte n'a pas 3. Aucune disposition du présent acte n'aura et ne sera censée
d'effet rétro- avoir l'effet d'assujétir à quelque punition, peine ou confiscation les
actpalités personnes qui auraient fait ou manqué d'exécuter quelque chose
etc. contrairement aux actes ou parties d'actes ainsi maintenus en

vigueur, dans l'intervalle du jour où ces derniers ont pris fin ît
celui où le dit acte qui les remet en vigueur a reçu la sanction
royale.

CAP. XXXV.

Acte concernant les passages d'eau.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
Sde la Chambre des Comnmunes du Canada, décrète ce qui suit:

Application 1. Le présent acte s'applique à tous les passages d'eau (traverses)
du present tombant exclusivement sous le contrôle législatif du Parlement du
acte. Canada, aux termes de "l'acte de l'Amérique Britannique du Nord,

1.867."

Licences 2. Les licences de passeur (traversier), sous l'autorité du présent
enises sous le acte seront sous le grand sceau et émises par le Gouverneur en
grand sceau, conseil après adjudication publique, tel que ci-dessous prescrit.

Etnises sur 3. Lorsqu'un passage d'eau sera établi ou qu'il cessera d'être
adjudication exploité, il sera du devoir du ministre du revenu de l'intérieur

1 teislet. d'offrir à l'adjudication publique la licence ou le renouvellement de
la licence de ce passage, et, à cette fin, d'annoncer, en la langue
française et en la langue anglaise, dans la Gazette di Canada, et dans
l'un ou plus des journaux publiés ou en circulation dans la localité
où se trouve le passage d'eau, le temps et le lieu où des soumis-
sions seront reçues pour obtenir la licence ou le renouvellement de

la
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la licence de ce passage d'eau ; et le ministre du revenu de l'inté-
rieur fera rapport du résultat de telle adjudication publique au
gouverneur en conseil, et la licence ou le renouvellement de la
licence sera accordé en conséquence.

4. Les licences émises à la suite de telle adjudication publique, Durée de la
pourront l'être pour une période de pas plus de cinq années. licence.

5. Le gouverneur en conseil pourra faire, et révoquer au besoin, Règlements
les règlements qu'il jugera à propos, pour les fins suivantes, savoir faits par le

gourer
en conseil.

Premièrement. Pour établir l'étendue et les limites des passages Etendue des
d'eau comme il est dit ci-haut ; passages.

Seconlemnut. Pour définir la manière en laquelle et les condi- Conlitions.
tions (y compris le droit ou la somme à payer pour la licence)
auxquelles et le temps pour lequel ces licences seront accordées
pour ces passages ou l'un ou plusieurs de ces passages;

Troisièmenent. Pour déterminer la dimension et l'espèce de Dimensions
bateaux qui devront être employés sur ces passages par les porteurs etc., des

1 p bateaux.
des licences, ainsi que la nature des emménagements destinés aux
passagers transportés dans ces bateaux;

Quatrièmement. Pour fixer les péages ou les droits exigibles pour ré iges.
les personnes et effets transportés par ces bateaux et la manière en
laquelle et les lieux où ces péages ou droits seront publiés ;

Cinquièmement. Pour contraindre au paiement de ces péages Pour en
ou droits les personnes transportées ou pour lesquelles des effets exiger le
sont transportés par ces bateaux; paiement.

Sixièmement. Pour réglementer la conduite des porteurs de Heures, etc.,
licences relativement à ces passages, et pour fixer le temps, les du passage.
heures et parties d'heures durant lesquelles et auxquelles les
bateaux employés sur ces passages, devront passer et repasser, ou
partir de l'un ou de l'autre côté de tel passage pour cette fin;

Septièmement. Pour révoquer toute licence de passeur et en Déchéance de
prononcer la déchéance dans le cas d'inobservation des conditions, la licence.
ou d'aucune des conditions y énoncées,, ou dans le cas où la licence
aurait été obtenue à la suite·de fraude, d'exposé faux ou d'erreur;

Huitiènmernent. Pour imposer des amendes, n'excédant pas dix Aniendes.
piastres, dans quelque cas que ce soit, pour toute contravention à ces
règlements;

Et ces règlements auront, durant le temps pour lequel ils doi- Effet des
vent être en vigueur, la même force et le même effet que s'ils règlements.

eussent fait partie du présent acte.
Les règle-

6. Le ministre du revenu de l'intérieur devra faire publier tous mients seront
les règlements établis comme il est dit ci-haut, en langue fan publiésençaise anglais et.

et français.
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et en langue anglaise, dans la Gazete di Canada, au moins trois
fois durant les trois mois de leur date, et tout exemplaire de la

ce:t(te contenant une copie de ces règlements, ou de quelqu'un de
ces règlements, fera foi de leur existence.

Recouvre- 7. Les amendes ou pénalités imposées par le présent acte, ou par
ment les tous règlements faits sous son autorité, pourront être recouvréesamnendes. d'une manière sommaire devant un juge de paix, sur le serment d'un

témoin digne de foi, autre que le dénonciateur; et moitié de chaque
amende sera payée au dénonciateur, et l'autre moitié appartiendra
à la couronne.

Emiloi des 8. Tous deniers provenant des licences de passeur et des
amendes,etc., amendes encourues à cet égard, ou autrement, sous le présent acte,

formeront partie du fonds consolidé de revenu du Canada.

eénalité au 9. Quiconque violera les droits d'un passeur muni d'une
cas de viola- licence, en transportant dans .le rayon assigné à ce passeur par la
tion des droits C
<les porteurs couronne, des passagers ou des effets moyennant paiement ou avec
de licences. l'intention de diminuer les péages ou le revenu d'un passage, sera

passible, s'il en est trouvé coupable pardevant un juge de paix
pour le comté, la cité ou le district où l'un des débarcadères du
passage sera situé, d'une amende n'excédant pas vingt piastres.

Le présent 10. Nulle disposition énoncée au présent acte ne s'appliquera au
acte lie s ahi-

iqule pas à propriétaire ou au commandant de tout navire faisant le trajet entre
certains deux ports du Canada, ou régulièrement acquitté à son entrée
navires, ou à sa sortie par les officiers des douanes de Sa Majesté à ces
ponts, c- ports, ni ne modifiera en rien les priviléges ci-devant concédésruins de fer,C
etc. aux propriétaires de ponts ou aux compagnies de chemins de

fer ou autres, par le parlement du Canada, ou par la législature
de quelqu'une des provinces formant autrefois ou actuellement
partie du Canada, en ce qui concerne les passages d'eau définis
dans la première section du présent acte.

Licences 11. Le chapitre quarante-six des statuts refondus du Haut-
restt Canada, ainsi que tout acte, loi ou ordre en conseil actuellement
vigueur, en vigueur au sujet des passages d'eau dans aucune des provinces
mais sujettes du Canada, ne s'appliqueront plus dorénavant aux passages d'eau
au ,résent tombant sous l'empire du présent acte, mais les licences antérieure-acte, et à
révocation ment et légalement accordées en vertu de tel acte, loi ou ordre en
sous son conseil au sujet de ces passages, continueront d'être valables
autorité. pendant la période et aux conditions y énoncées, mais pourront,

néanmoins, etre révoquées pour cause d'inobservation de ces con-
ditions, ou de quelqu'une de ces conditions, de la même manière
que peuvent l'être les licences concédées sous l'autorité du présent
acte; et tout règlement décrété en vertu de la cinquième section du
présent acte pourvoyant à la révocation et à la déchéance des
licences de passeur, s'appliquera à celles ci-devant concédées pour
les passages d'eau auxquels s'applique le présent acte.

Interpréta- 12. Le mot "passage d'eau" signifiera tout passage d'eau tom-
tion, bant sous le contrôle du parlement et établi soit avant soit après

la
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la passation du présent acte; et les mots "licence " ou "renou-
vellement" seront censés s'appliquer à toute licence ou à tout
renouvellement de licence de passage d'eau dont l'émission est
antérieure ou subséquente à la passation du présent acte.

13. Lorsque l'on fera valoir des raisons suffisantes auprès du Des enquêtes
ministre du revenu de l'intérieur, il pourra, soit par lui-mêmc pourront être

ou par toute personne spécialement nommée par lui à cette fin, instituées.

instituer une enquête sous- serment au sujet de toute matière du
ressort des passages d'eau ou des licences de passage d'eau; et
telle personne aura dès lors le même pouvoir que celui conféré à
tout tribunal dans les causes civiles, d'assigner toute partie ou
tous témoins, de les contraindre à comparaître et de les obliger à
rendre témoignage sous serment, de vive voix ou par écrit, et de
produire les documents et papiers qu'elle croira nécessaires pour
parfaire l'enquête en question, pourvu toujours que rien de contenu Proviso.
au présent acte ne s'applique à aucune cause relative à une licence
de passeur, pendante devant une cour de loi ou d'équité lors de
la passation du présent acte.

CAP. XXXVI.

Acte relatif aux marques apposées sur les bois de cons-
truction.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les personnes engagées dans les opérations qui consistent à Les fabricants
fabriquer le bois de construction ou à le sortir de la forêt, et à de bois de
le flotter ou mettre en radeau, sur les eaux intérieures du Canada, constructiondevront
dans les provinces d'Ontario et de Québec, devront (sous une adopter et
pénalité de cinquante piastres à défaut ou sur négligence de ce faire enregis-
faire), dans les six mois de la passation du présent acte, et les trer leurs
personnes qui entreprendront les opérations qui consistent à fabri- marques.
quer le bois de construction où à le sortir de la forêt, et à le flotter
ou mettre en radeau sur les eaux intérieures du Canada, dans les
provinces d'Ontario et de Québec, après la passation du présent
acte, devront (sous une pénalité de cinquante piastres à défaut ou
sur négligence de ce faire) dans le délai d'un mois après avoir
entrepris les dites opérations, adopter une marque ou des marques,
et, après les avoir fait enregistrer de la manière ci-dessous prescrite,
les apposer sur une partie visible de chaque billot ou pièce de bois
ainsi flotté ou mis en radeau.

Le ministre
2. Le ministre de l'agriculture fera tenir à son bureau un d'agriculture

registre dénommé "Registre des marques des bois de construction" ®egsta un
dans lequel toute personne engagée dans la fabrication des bois de marques et
construction comme il est dit ci-haut, pourra faire enregistrer sa délivrera des
marque de bois de construction, en en remettant au ministre de crtificat"s à

cereaine con -
7 Vagriculture ditions.
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l'agriculture un modèle ou une empreinte et une description, en
double, avec une déclaration portant que personne que lui ne
fesait usage, à sa connaissance, de cette marque lorsqu'elle en a
fait choix ; et le ministre de l'agriculture, ayant reçu :e droit
ci-après fixé, fera examiner la dite marque pour constater si elle
ressemble à quelque autre marque déjà enregistrée ; et si l'on
trouve que la dite marque n'est identique à aucune autre marque
déjà enregistrée, ou n'y ressemble pas tellement qu'on puisse les
confondre, il fera enregistrer la dite marque et remettre au
propriétaire une copie du modèle et de la description, avec un
certificat, signé par le ministre ou son assistant, déclarant que la
dite marque a été dûment enregistrée en exécution du présent
acte ; et ce certificat devra énoncer, en outre, les jours, mois et an

Les certificats de l'inscription de la marque sur le registre convenable ; et tout
feront foi. tel certificat fera foi, devant les cours de loi ou d'équité en Canada,

des faits qui y seront exprimés, sans qu'il soit nécessaire de
vérifier la signature.

Le ministre 3. Le ministre de l'agriculture pourra au besoin, avec l'approba-
paurra pré- tion du gouverneur en conseil, faire des règles et règlements et
parer des
règ1erments et adopter des formules, pour les fins du présent acte.
des formules.
Droit exclusif 4. La personne qui fait enregistrer ces marques, aura dès lors
de faire usage le droit exclusif d'en faire usage pour désigner le bois de construc-
degist tion par elle tiré de la forêt et flotté ou mis en radeau, comme il

est dit ci-haut.

Les marques 5. Toute personne qui aura fait enregistrer une marque, pourra,
pourront être par voie de pétition, en demander la cancellation ; et le ministreannulées. de l'agriculture, en recevant la pétition, pourra faire canceller la

dite marque ; et celle-ci, étant cancellée, sera censée n'avoir jamais
été enregistrée sous le nom de la dite persca6e.

Les marques
enregistrées
seront trans-
férables, et
comment.

Si l'on-
demande l'en-
registrement
de marques
déjà enregis-
trées.

6. Toute marque enregistrée au bureau du ministre de l'agricul-
tui e, sera transférable en loi ; et le ministre de l'agriculture, sur la
production de l'acte de transfert et après le paiement du droit
ordonné ci-après, fera inscrire le nom du cessionnaire, avec la date
de la cession et tous autres détails qu'il jugera nécessaires, sur la
marge du registre des marques des bois de const.iuction, au folio
où la dite marque est enregistrée.

7. Si quelqu'un demande à faire enregistrer comme sienne une
marque qui est déjà enregistrée, le ministre de l'agriculture fera
connaître ce fait à telle personne, laquelle choisira alors quelqu'autre
marque et la fera enregistrer.

Pénalité s'il S. Si une autre personne que celle qui a fait enregistrer une
est fait mage marque, appose sur des bois de construction la dite marque
deé la marque-
d'une autre enregistrée en vertu du présent acte ou quelque partie d'icelle, elle
personne. sera coupable de délit, et, sur conviction, aura à payer, pour chaque

offense, une amende de pas moins de vingt piastres, et de pas plus de
cent piastres, laquelle amende sera payée au propriétaire de la dite
marque, avec les frais encourus pour en faire le recouvrement;

pourvu,
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pourvu toutefois, que la plainte autorisée par la présente clause, Proviso.
soit pcrte par celui dont la marque aura été contrefaite ou par
quelqu'ua agissant en son nom et dûment fondé de pouvoir.

9. Les d.oits suivant seront exigibles, savoir: Droits.

Pour chaque demande d'enregistrement d'une marque de
bois de construction, y compris le certificat.................. $2.00

Pour tout autre certificat d'enregistrement....................... 0.50
Pour chaque copie d'un modèle, les frais raisonnables d'exé-

cution.
Pour enregistrement de transfert................................... 1.00 -

Et ces droits seront versés par le ministre de l'agriculture entre comment
les mains du receveur-général, et formeront partie du fonds employées.
consolidé de revenu du Canada.

CAP. XXXVII.

Acte pour amender la loi relative à l'inspection des cuirs
et peaux crues.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

U'IONSIDÉANT qu'il importe d'amender l'acte de la légis- Préambule.
lature de la ci-devant province du Canada, passé en la session

tenue dans les vingt-septième et vingt-huitième année du règne
de Sa Majesté, chapitre vingt-et-un, intitulé: " Acte pour régler
l'inspection des cuirs et peaux crues, " ainsi que l'acte de la même
législature, passé en la session tenue dans les vingt-neuvième et
trentième années du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-quatre,
intitulé: " Acte pour amender la loi relative à l'inspection des
cuirs et peaux crues " ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :

1. Tout inspecteur de cuirs et peaux crues, maintenant nommé Les inspec.
ou qui sera nommé à l'avenir en vertu des actes précités, tiendra teurs tien-
un livre ou des livres convenables qui seront ouverts à l'inspection lvres nte
du public, dans lesquels il insérera de temps à autre un état ou nant certains
compte de tous cuirs et peaux vertes, crues et salées, inspectés par renseigne-
lui ou par son ou ses assistants, en indiquant le poids, la qualité et ments.
la condition, comment ils ont été par lui classifiés, pour qui ils ont
été inspectés, et la somme payée pour cette inspection.

2. Tout inspecteur fera, deux fois par année, et pas plus tard Rapports des
que le dix janvier et le dix juillet, un rapport à la chambre de inspecteurs.
commerce de la cité ou ville pour laquelle il a été nommé, con-
tenant les particularités mentionnées dans la section précédente.

3. Tout inspecteur de cuirs et peaux crues, maintenant nommé cautionne-
ou qui sera nommé à l'avenir, donnera un cautionnement pour ment exigible

7 l'accomplissement d® inspec-
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l'accomplissement régulier des devoirs de sa charge et pour le
paiement de toutes amendes qui pourront être recouvrées contre
lui ou lui être imposées en vertu du présent ou des actes précités;
et ce cautionnement devra être reçu au nom du président de la
chambre de commerce de la cité ou ville pour laquelle cet inspec-
teur à été nommé; et ce cautionnement, approuvé par le pré-
sident, profitera à toute personne lésée par le défaut ou la négli-
gence de devoirs de la part de l'inspecteur, ou qui recouvrera
quelque amende contre lui comme susdit.

Pnalité au 4. Tout inspecteur qui négligera ou refusera de tenir un livre
Ces (e contra" tel que mentionné dans la première section du présent acte, ou d'yvention. faire les entrées qui doivent y être faites, ou qui négligera ou

refusera de faire les rapports exigés par la seconde section du
présent acte, encourra une amende n'excédant point quatre-vingts
piastres, pour chaque offense, et sera sujet à être démis de sa
charge, et inhabile pour toujours à l'occuper à l'avenir.

Recouvre. 5. Toute amende ou pénalité imposée par le présent ou par les
inent des actes précités, lorsqu'elle n'excédera pas la somme de quarante

a,,ex t piastres, sera recouvrable d'une manière sommaire, par tout
pas $40. inspecteur de cuirs et peaux crues, ou par toute autre personne

qui en poursuivra le recouvrement, devant le recorder ou le
magistrat de police de la cité ou ville dans les limites de la
juridiction des inspecteurs, ou devant deux juges de paix, et si
l'amende n'est point payée, elle sera prélevée au moyen d'un bref
de saisie émis par le recorder ou le magistrat de police ou les juges
de paix contre les biens et effets mobiliers du délinquant.

Si l'amende 6. Lorsque cette amende excédera quarante piastres, elle pourra
est de plus de être recouvrée, avpc tous les frais de poursuite, par tel inspecteur
,40. btu par toute autre personne par une action au civil dans toute cour

ayant juridiction dans les affaires civiles au montant de l'amende,
et elle pourra être prélevée par exécution comme dans les cas de
dettes.

Application 7. Les dispositions des trente-unième et trente-deuxième sec-
de certanes tions de l'acte en premier lieu cité s'appliqueront à toutes les

amendes et procédures en vertu du présent acte.

Certaines 8. Sont par le présent abrogées les vingt-neuvième et trentième
sections des sections de l'acte précité, vingt-sept et vingt-huit Victoria, chapitreanciens acteF,
abrogées. vingt-et-un.

Application 9. Le présent acte ne s'applique qu'aux provinces de Québec et
de l'acte. d'Ontario.

CAP.
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CAP. XXXVIII.

Acte relatif aux syndics officiels nommés en vertu de
l'acte concernant la faillite, 1864, et pour amender l'acte
de faillite de 1869.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

A TTENDU qu'il existe des doutes sur la légalité de certaines Préambule,
nominations de syndics que des chambres de commerce ont

faites, en vertu de la section quatre de "l'Acte concernant la
faillite, 186V", de la ci-devant province du Canada, dans des
districts et des comtés qui n'étaient pas contigus à ceux où étaient
établies les dites chambres de commerce; et qu'il importe de lever
ces doutes et de confirmer les dites nominations, et aussi d'amender
l'acte de faillite de 1869;

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, déclare et
décrète ce qui suit:

1. La nomination faite par une chambre de commerce de quelque Certaines
syndic officiel pour un district ou un comté qui n'était pas voisin ou nominations
limitrophe de celui où existait la dite chambre dans la ci-devant de sy®ndicsseront pas
province du Canada, ne sera pas, parce que le district ou le comté réputées
pour lequel a été nommé le dit officier n'est pas voisin ou limitrophe faites con-
de celui où était établie la chambre de commerce qui a fait la nomi- 'a 7ent 2
nation, si d'ailleurs celle-ci est conforme au dit acte, réputée faite v., c. 17.
contrairement au sens et à l'intention du dit acte; et toutes telles
nominations et tout ce qui, par suite, a été fait et accompli en con-
formité de l'Acte concernant la faillite, 1864, et de ses amendements,
sont par le présent acte déclarés et décrétés légalement faits et
accomplis; pourvu que toutes poursuites ou contestations, où il Proviso.
sera question de la légalité de ces nominations, et qui seront
pendantes lorsque le présent acte deviendra exécutoire, soient
jugées comme si le présent acte n'eût pas été passé.

2. Nul associé d'affaires d'un syndic n'agira à l'avenir comme L'associé d'un
avocat ou procureur du failli dans les affaires tombant sous syndie ne
l'empire de l'acte précité. pourra agir

comme pro-
cureur, etc.

3. Est par le présent abrogée la partie de la section cent Partie de
quarante-deux de l'acte de faillite de 1869 précité, relative à section 142 de
l'interprétation des mots " le jugé " et " la cour", dans la province l'a9c aroge
de la Nouvelle-Ecosse. quant à la

Nouvelle-

4. Les mots "1 le juge," employés dans l'acte précité, signifieront, Ecosse
dans la dite province, le juge de la cour de vérification, et les mots tion res mots
" la cour" signifieront, dans ladite province, l cour de vérification "le juge."
pour le comté dans lequel la cause sera pendtnte, à moins que le
contraire ne soit exprimé ou que le contexte n'indique clairement
un sens différent.

Acte de Faillite.



.Acte de Faillite, etc.

Rév ision ou 5. Il pourra y avoir révision ou appel devant un juge de la
appui dans la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse de l'ordre ou jugement d'uneNoi&velle-
Ecvsse. cour de vérification de cette province, de la même manière et aux

mêmes conditions que celles prescrites relativement aux appels
d'un ordre ou d'une décision d'un juge par la quatre-vingt-troisième
section de l'acte précité de 1869.

PisPositions 6. Est par le présent abrogée toute partie des actes précités qui
ibeabro- pourrait être incompatible avec le présent.

gées.

CAP. XXXIX.

Acte pour continuer pendant un temps limité l'acte y
mentionné.

[Sanctionné le 12 fMai 1870.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'ilest expédient de continuer l'acte ci-dessousC mentionné qui autrement expirerait à la fin de la présente
session; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :

Acte de la ci- 1. L'acte du parlement de la ci-devant province du Canada,
devant pro- passé en la session tenue dans les quatrième et cinquième annéesvince du
Canada, 4, 5 du règne de Sa Majesté, intitulé: ".Acte pour encourager l'établis-
V., c. 32, sement des banques d'épargnes en cette province et pour les régler,
continué sera et est par le présent continué et restera en force, quant auxquant à cer- rtaines ban- banques d'épargnes maintenant établies et en opération sous son
ques. autorité, jusqu'au premier jour de janvier mil huit cent soixante-

et-onze, et de là jusqu'à la fin de la session suivante du parlement
du Canada, et pas au-delà.

Réserve 2. Rien de contenu dans le présent acte n'empêchera l'effet
quant aux d'aucun acte passé durant la présente session, pour abroger,actes passés
durant la amender, rendre permanent ou continuer à une époque plus reculée
présente ses- que celle fixée par le présent, l'acte ci-dessus mentionné et continué,sio. ni ne continuera aucune disposition ou partie de l'acte mentionné

dans le présent pouvant avoir été révoquée par tout acte passé
dans quelqu'une des sessions précédentes ou durant la présente
session.

CAP.
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Banque du Haut-Canada.

CAP. XL.

Acte à l'effet de transférer à Sa Majesté, pour les fins y
mentionnées, les propriétés et les pouvoirs dont sont
actuellement revêtus les syndics de la Banque du Haut-
Canada.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]CONSIDÊRANT que les biens et l'actif de la Banque du Haut- Préambule.
Canada, transférés par l'acte passé en la trente-unième année 31 V., c. 17.

du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pourvoyant au règlement
des affaires de la Banque du Haut-Canada, " aux syndics y men-
tionnées, sont tout à fait insuffisants pour faire face aux enga-
gements de cette banque ; et considérant que la liquidation des
affaires de la banque n'a fait que peu de progrès à la suite de la
passation de l'acte précité, et qu'il est expédient, tant dans l'intérêt
de la Puissance (qui est virtuellement le plus fort créancier de la
banque et qui n'a encore reçu aucun dividende sur sa réclamation)
que dans celui des autres parties intéressées, qu'il soit établi des
dispositions dans le but de lipider le plus tôt possible les biens
et l'actif de la banque, et d en venir à un règlement juste et
équitable des réclamations de tous les créanciers. de la banque ;
A ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit

1. La totalité de l'actif, des propriétés, biens et effets, mobiliers Pro riétés,
et immobiliers, et toutes les réclamations, droits et créances de la actif, etc., de
Banque du Haut-Canada, tenus et possédés par les syndics de la Banquetransférés à la
la Banque du Haut-Canada le jour ci-dessous mentionné en vertu Couronne à
de l'acte cité dans le préambule du présent, et de la cédule y compter du
annexée, ou appartenant aux syndics ou acquis par les syndics ou 1er août
venus en leur possession depuis la passation de l'acte précité, et 1870.
entre leurs mains ou sous leur contrôle, seront et sont par le
présent transférés à Sa Majesté pour l'usage de la Puissance, du
Canada et les fins du présent acte, à compter du premier jour
d'août de la présente année (1870), sujets, néanmoins, aux charges,
hypothèques et droits en équité (s'il en est) dont ils seront alors
grevés ; et il ne sera pas nécessaire de faire enregistrer le transfert
dans aucun bureau d'enregistrement, et nulle cession, endossement
ou transfert de la part des syndics, ne sera requis pour y donner
effet ou pour aucune des fins s'y rattachant.

2. Tous les pouvoirs, l'autorité, les droits et immunités conférés Pouvoirs,
aux syndics de la Banque du Haut-Canada par l'acte précité et la etc., des
cédule y annexée, seront et sont par le présent transférés et con- srnés au
férés au gouverneur en conseil, et pourront être exercé par gouverneur
l'entremise des officiers·ou personnes que le gouverneur en conseil en conseil ;
pourra au besoin nommer, de la manière prescrite, de temps à etation
autre, par ordres en conseil ; et toute action ou poursuite à laquelle,
le premier jour d'août susdit, les syndics seront partie, pourront

être
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être continuées en substituant le nom de Sa Majesté à celui des
syndics, au moyen d'une déclaration à cet effet énonçant la
passation du présent acte.

Parties de 3. La quatrième section de l'acte précité et tous les paragraphes
l'acte abro- de la cinquième section du même acte, sauf ceux numérotésgées. respectivement 1, 2, 3, 15, et 16, seront abrogés le et après le

premier jour d'août susdit, ainsi que toute autre partie du dit acte
ou de la cédule pouvant être incompatible avec les dispositions
du présent.

Pouvoir lu 4. Le gouverneur en conseil aura plein pouvoir de vendre et
gouverneur céder les propriétés, biens et effets par le présent transférés à Sa
en Colsil de .a

Ven<lre,l tc Majesté, de la manière et aux termes et conditions et aux parties
(créanciers de la banque ou autrement) ou d'en céder quelque
partie à tout créancier en paiement de sa réclamation, selon
qu'il le jugera opportun, et de régler, par composition ou coin-
promis, et liquider toute réclamation contre, la banque ou toute
créance à elle due, et de payer toute réclamation contre la banque
après qu'elle aura été ainsi réglée, soit sur les produits de la vente
des propriétés, biens et effets de la banque, ou en en faisant la

Proviso ; les cession comme il est dit ci-haut ; pourvu que, sauf dans le cas de
créanciers de compromis ainsi fait avec quelque créancier de la banque au sujet
partageroIt de la réduction de sa réclamation ou de toute réduction que le
également gouverneur en conseil pourra juger à propos de faire sur les
dans les biens réclamations de la Puissance, la Puissance et les autres différents
(le la banque. créanciers de la banque auront droit de partager également, au

prorata et dans la proportion de leurs réclamations respectives,
dans les propriétés, biens et effets de la banque par le présent
transférés à Sa Majesté, et dans les produits en provenant ; et
nulle disposition énoncée dans la présente section ne sera inter-
prêtée comme ayant l'effet de diminuer ou amoindrir l'autorité ou
les pouvoirs conférés au syndics de la Banque du Haut-Canada
par l'acte précité et la cédule y annexée, et par le présent trans-
férés au gouverneur en conseil.

Partie de 5. Toute partie de la cédule annexée à l'acte précité ou de
l'acte abro- l'acte même qui exige que quelque dividende soit déclaré, ou que
gée. les deniers reçus par les syndics soient déposés ou retirés d'une

manière spéciale, ou qu'un bilan des affaires commises aux syndics
soit publié, sera abrogée le et après le premier jour d'août susdit ;

Pouvoirs lu et le gouverneur en conseil pourra prescrire la manière en laquelle
gouverneur ces deniers seront déposés ou retirés, et toute portion de ces
en conseil. deniers appartenant à la Puissance formera partie du fonds con-

solidé de revenu du Canada; et le gouverneur en conseil pourra
de temps à autre, ordonner la publication de tout état relatif aux
matières énumérées dans le présent acte, selon qu'il le jugera à
propos.

S'il reste un 6. Si après paiement des réclamations de la Puissance, et de
surplus des! tous les autres créanciers de la banque, il reste non-distribuée

'eÊuto des quelque partie des produits provenant des propriétés, biens et
effets par le présent transférés à Sa Majesté, telle partie sera

partagée
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partagée entre les actionnaires de la banque, au prorata, dans la
proportion du nombre d'actions qu'ils possédaient respectivement
dans le fonds social de la banque.

7. Les syndics de la Banque du Haut-Canada nommés ou élus Les syndics

en vertu de l'acte précité, cesseront d'agir comme tels le premier cesseront
ene d'agir comme

jour d'août susdit, sauf seulement en ce qui concerne la délivrance teis le 1er
de tous les biens et effets personnels, livres et papiers du syndicat août pro-
aux officiers ou personnes que le gouverneur en conseil pourra chain

charger de les recevoir.

8. Tous les actes et titres par écrit nécessaire pour donner suite Exécution
aux dispositions du présent acte pourront être exécutés, de la part 8et
de Sa Majesté, par les personnes qui pourront, de temps a autre, du présent
être nommées par ordre en conseil, et après avoir été revêtus de acte.
la signature de ces personnes, ces actes ou titres seront amplement
valides sans qu'il soit nécessaire d'y apposer le grand sceau de la
Puissance ou aucun autre sceau que ce soit.

9. Un état des transactions opérées sous l'autorité du présent napport au
acte devra être soumis au Parlement dans les quinze premiers jours Parlement.
de chaque session qui en suivra la passation, jusqu'à ce que les
affaires de la banque soient complètement liquidées et réglées.

CAP. XLI.

Acte pour continuer en force les dispositions de divers actes
concernant la Banque du Peuple.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

CONSIDÉRANT que la Banque du Peuple a, par sa requête, de- Préambule.
• mandé que sa charte soit continuée en force, et qu'il est expé-

dient d'accéder à sa demande; A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Commu-
nes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dispositions de l'acte passé par la législature de la ci-de Actes de la
vant province du Canada dans la septième année du règne de Sa ci-devant
Majesté, intitulé: " Actepour incorporer certainespersonnesfesant province du
le commerce de banque en la cité de Montréal sous le nom de la v., c. 66.
Banque du Peuple," telles qu'amendées par deux actes passés dans
la session tenue dans les dixième et onzième années du règne de 1o, 11 v., c.
Sa Majesté, respectivement intitulés: ." Acte pour refondre les lois 9 et c. 62.
et abroger certains actes relatifs au crime de faux" et "' Acte
pour amender l'acte d'incorporation de la Banque du Peuple,"
et par un autre acte passé dans la dix-huitième année du règne de is v., c. 43.
Sa Majesté, intitulé: " Acte pour augmenter le capital de la Ban-
que du Peuple et pour d'autresfins," et par un autre acte passé
dans la session tenue en les dix-neuvième et vingtième années du 19, 20 v., e.
règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour amender les actes relatifs 27.

à,
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22 V., c. 51. d la Banque du Peuple," et par un autre acte passé dans la vingt-
deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour
amender un certain acte relatif à la Banque du Peuple," et par

24 V., c. 93. un autre acte passé dans la vingt-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour augmenter de nouveau le capital

Resteront en de la Banque du Peuple," et par le présent acte, sont par le
présent acte continuées et demeureront en force jusqu'au premier
jour de janvier de l'année de Notre Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-un, et de cette époque jusqu'à la fin de la session

Proviso. suivante du parlement du Canada; pourvu toujours que le présent
La banque est acte sera assujéti aux dispositions de toute loi relative aux
assujettie à banques et au commerce de banque, passé ou qui pourra l'être
l'acte général dans le cours de la présente session du parlement du Canada,de la présente
session. et sera réputé contenir ces dispositions, en tant qu'elles peuvent

être applicables aux banques en commandite, da la même manière
et jusqu'au même degré et avec les mêmes avantages et priviléges,
que si la prolongation de la charte de la dite Banque du Peuple,
par le présent décrétée, l'avait été en vertu de quelque clause de
tel acte autorisant le gouverneur en conseil à prolonger les chartes
des banques.

Changements 2. Lorsque surviendra quelque changement parmi les associés
survenant érants de la dite banque, il sera du devoir de la corporation, sans
parmi le s
associés gé- élai inutile, de faire déposer, sous la signature du caissier de la
rants, il en dite corporation et de son président ou vice-président, au greffe
sera dépose du protonotaire de la cour supérieure à Montréal, un mémoireun mémoire. contenant le nom, la qualité et le domicile de l'associé gérant

sortant de charge, et de tout nouveau membre admis comme associé
gérant en son lieu et place.

Avis exigé 3. L'avis exigé par la vingt-et-unième section de l'acte cité en
par la S. 21idea V., c. 66depremier lieu sera donné de la manière y pourvue, pendant deux

• mois au lieu d'un mois.

Listes des 4. Des listes certifiées des actionnaires énonçant leur qualité et
actionnaires. leur lieu de résidence ainsi que le nombre d'actions que chacun d'eux

possède seront présentées au parlement tous les ans, dans les
quinze jours de l'ouverture de la session.

Assemblée 5. Avant de commencer des opérations sous l'autorité du présent
daas le but acte, les associés gérants de la dite banque du Peuple devront

l eter ou soumettre à l'assemblée annuelle ou à une assemblé spéciale des
présent acte. actionnaires, convoquée par avis public et tenue au bureau de la

dite banque, en la cité de Montréal, la question de savoir s'il est
désirable de continuer les affaires de la banque aux termes et
conditions que contient le présent acte ; et le vote de la majorité
en somme des actionnaires présents à cette assemblée, s'il est
favorable à la continuation des affaires, sera, pour les associés
gérants, une autorisation suffisante de continuer les dites affaires
sous l'autorité du présent acte.

CAP.
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CAP. XLII.

Acte à l'effet de pourvoir à la fusion de la Banque Cana-
dienne de Commerce avec le président, les directeurs et
la Compagnie de la Banque de Gore.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

C onsidérant que la Banque Canadienne de Commerce, ci-dessous Préambule.
dénommée " la Banque de Commerce," et le président, les direc-

teurs et la compagnie de la Banque de Gore, ci-dessous dénommés
" la Banque de Gore," ont exécuté une convention dans le but de
fusionner ces banques, laquelle convention a été ratifiée par les
actionnaires de ces banques qui ont autorisé ces dernières à
demander la passation du présent acte; et considérant que ces ban-
ques ont, par leur pétition, représenté qu'il est de leur intérêt que
cette fusion soit effectuée, et qu'elles ont demandé qu'un acte soit
passé à cet effet par le Parlement du Canada; et considérant qu'il
est expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Tous les biens et effets, mobiliers et immobiliers, droits, pro- Biens de la
priétés, créances, choses en action, réclamations et demandes de banque de
la Banque de Gore, quelle qu'en soit la nature ou l'espèce et en re 'rans-
quelque lieu qu'ils soient situés, sont par le présent transférés à la banque de
Banque de Commerce, ses successeurs et ayant-cause, pour son commerce.
usage absolu; et cette dernière pourra, en son propre nom, opérer,
par voie d'action, le recouvrement de tous les biens, droits et effets
en question.

2. La Banque de Commerce sera tenue d'acquitter et liquider La banque de
toutes les dettes, obligations, billets et autres engagements de la commerce
Banque de Gore, et elle pourra être, directement poursuivie et eaesnt
actionnée à cet effet aussi pleinement et effectivement que s'il de la Banque
s'agissait des dettes, obligations, billets et engagements mêmes -de de Gore.
la Banque de Commerce, ce qu'ils seront censés être de fait.

3. Toutes les actions et procédures pendantes devant quelque Actions dans
cour et dans lesquelles la Banque de Gore est partie, demanderesse lesquelles la

banque ueou défenderesse, pourront être poursuivies jusqu'à jugement et Gore est
exécution, au nom de la Banque de Commerce, à la suite d'une partie, cem-
déclaration déposée au dossier, en vertu du présent acte, en tout ment couti-
temps avant jugement, à l'effet que la Banque de Gore est, à nuees.
compter de la passation du présent acte, fusionnée avec la Banque
de Commerce.

4. La Banque de Commerce devra, dans les trente jours de la Actions de:-a
passation du présent acte, concéder aux actionnaires de la Banque banque de
de Gore, dans la proportion et en remplacement et liquidation de concé<ées''ax
leurs actions danscette banque, desactionsversées du fondssocial de la actionnaires
Banque de Commerce, à concurrence de quatre cent quarante-cing de lanque

mule
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mille cent quatre piastres, au pair, sur lesquelles un dividende sera
Proviso. payable à compter du premier jour de janvier 1870; pourvu, néan-

moins, que la Banque de Commerce liquidera toute somme se mon-
tant à moins de cinquante piastres en payant au comptant la part
de capital versé, ou en concédant une action du fonds social versé
équivalente à cette part.

Intérêtsemes- 5. La Banque de Commerce devra, dans les trente jours de la
triel qui sera passation du présent acte, payer au comptant à ceux des action-payé aux
actionnaires naires de la Banque de Gore qui n'en auraient pas auparavant
de la banque touché le montant, dans la proportion du chiffre de leurs actions,e ore (u l'intérêt au taux de sept pour cent par année, à compter du pre-ne l'ont pas
encore reçu. mier jour de juillet 1869, jusqu'au premier jour de janvier 1870,

sur la dite somme de quatre cent quarante-cinq mille cent quatre
piastres.

La banque de . Il sera loisible à la Banque de Commerce d'ajouter à son fonds
pomercaug- social actuel de deux millions de piastres, toute somme n'excédant
menter son pas deux millions de piastres.
capital.
Quand devra 7. Aucune de ces actions ne sera souscrite en aucun temps après
être souscrit la fin de la session du Parlement qui aura lieu après le premierle capital
additionnel. jour de juin 1870, à moins qu'à cette époque ou avant cette

époque, la Banque n'ait été autorisée à continuer ses opérations de
Banque, ou qu'elle ne se soit conformée aux dispositions de toute loi
générale passée à cet effet, auquel cas ces actions pourront être
souscrites en tout temps avant mais non après la premier jour de
juin 1874.

L'acte 32, 33 S. Les dispositions de l'acte du Parlement du Canada passé en
aplicable les trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa
cette aug- Majesté, chapitre cinquante-six, intitulé " Acte pour permettre à
mentation du la Banque Canadienne de Comme-ce d'augmenter son fonds
fonds social. social, et pour d'autres fins relatives à cette Banque," s'appli-

queront au fonds social autorisé par le présent acte.

La banque 9. Les pouvoirs conférés par le présent acte et les différents
reste assujétie
à toute loi de actes qu'il amende, et la responsabilité ou les obligations des
la présente actionnaires de la Banque seront assujétis à toute loi de la pré-
ou de toute sente ou de toute session future du parlement du Canada quifuture ses-

ses- pourra être passée; et nul acte général pouvant avoir l'effet de
modifier ou amoindrir quelques-uns .des priviléges par le présent
conférés, ne sera réputé une infraction de la charte de la Banque
ou du présent acte.



Banque des Marchands d'Halifax, etc. Caps. 43, 44.

CAP. XLIII.

Acte pour amender l'acte incorporant la Banque des
Marchands d'Halifax.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

C ONSIDÉRANTqu'en vertu de l'acte incorporant la Banque des Préambule.
Marchands d'Halifax, il est prescrit que le paiement des

actions non versées sera demandé à l'époque qui serait fixée par
une loi future; et considérant qu'il a été fait une demande dans le
but d'autoriser la dite corporation à exiger le versement du
capital non versé ;

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Les directeurs de laBanque desMarchands d'Halifax pourront, La balance
et ils y sont par le présent autorisés, demander et exiger le paie- du fonds
ment de la balance du fonds social de la corporation, aux époques sca una
et en tels versements que les directeurs pourront de temps à autre comment.
fixer; mais nul versement ne sera exigé avant qu'il ait été donné
un avis de trente jours, dans au moins deux des journaux publiés
en la cité d'Halifax, des temps et lieu fixés pour en opérer le paie-
ment.

CAP. XLIV.

Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l'amé-
lioration et à l'administration du havre de Québec.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

A TTENDU que, par leur pétition, les commissaires du havre Preambule.
de Québec ont représenté qu'il s'est élevé des doutes sur le

droit que posséderaient les personnes leur devant soit une rente,
soit un droit de quayage, d'offrir pour l'acquitter, des coupons
d'intérêts échus sur leurs bons ou débentures, alors que les dits
commissaires n'ont pas le moyen de faire rentier paiement de ces
intérêts à tous les porteurs de tels coupons,- et ont demandé qu'il
fut passé un acte pour empêcher ces personnes d'avoir la priorité
ou préférence sur les autres porteurs des coupons ; et attendu qu'il
convient de faire droit à la dite pétition; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit: Avant le er

Avant e ler
1. Le ou peu de temps avant le premierjour de juillet prochain, ju1lerjanvier, les

et, ensuite, à ou peu de temps avant chaque premier de janvier et commissaires
de juillet, tant qu'il y aura en circulation des bons ou débentures déclareront
émis par les commissaires du havre de Québec, les dits commissaires ues coupons

s'assureront, payer.
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s'assureront, par un aperçu des besoins, s le premier de juillet
ou de janvier, selon le cas, il reste ou restera ou non en caisse, du
produit des droits, péages, taux, amendes et autres revenus et
gains, perçus et touchés par eux, une somme disponible et suffisante
pour payer, sans priorité ni préférence, l'intérêt de tous bons ou
débentures émis par les dits commissaires, qui sera di soit pour le
terme de six mois à prendre fin le dit premier jour de juillet ou de
janvier, soit pour ce terme et un ou plusieurs autres semestres
antérieurs, soit seulement pour un ou plusieurs semestres antérieurs;
après quoi, les dits commissaires pourront, suivant que l'exigera la
situation, résoudre et déclarer que tel premier jour de janvier ou
de juillet, selon le cas, il ne sera pas fait de paiement à compte sur
les intérêts échus avant ce jour-là, ou que les intérêts pour un
terme ou un certain nombre de termes de six mois seront soldés à
cette époque; et les dites résolution et déclaration seront consignées
immédiatement aux procès-verbaux des dits commissaires.

Jusqu'a ce 2. En aucun temps après la passation du présent acte, la dette
que l'intérét des commissaires du havre de Québec, représentant l'intérêt échusoit déclare
payable, la sur quelque bon ou débenture des dits commissaires pour un terme
dette ne sera quelconque, ne sera pas réputée liquide et exigible, à l'effet d'éteindre

as rg utée par la compensation une créance liquide et exigible des dits com-
missaires, à moins qu'ils n'aient, comme il est dit ci-dessus, résolu
et déclaré qu'ils sont en état de payer l'intérêt échu pour ce terme
sur toutes les sommes empruntées en vertu du dit acte, sans priorité
ni préférence et que les dites résolution et déclaration n'aient été
consignées au procès-verbal comme susdit.

Et passible- 3. Tant que des intérêts échus sur des bons ou débentures émis
inentquant au par les commissaires du havre de Québec resteront impayés,

ons, etc. aucune dette des dits commissaires représentant le principal d'un
tel bon ou débenture ne sera réputée liquide et exigible, à l'effet
d'éteindre par la compensation une créance liquide et exigible des
dits commissaires, à moins qu'ils n'aient, comme il est dit ci-dessus,
résolu et déclaré qu'ils sont en état de payer l'intérêt échu pour le
terme pendant lequel le dit intérêt impayé a couru sur toutes
sommes empruntées en vertu du dit acte, sans priorité ni préférence,
et que les dites résolution et déclaration n'aient été consignées au
procès-verbal, comme susdit.

Copie certifiée 4. La copie de toute écriture faite aux procès-verbaux des dits
des procès- n
verbaux era commissaires certifiée conforme par le secrétaire-trésorier de la
foi, dite corporation, scellée du sceau de la dite corporation, et contre-

signée par le président, fera foi prima, facie de la vérité des faits y
énoncés, et de l'exactitude des dates y mentionnées, y compris
la date mentionnée comme celle à laquelle a été faite la dite
écriture.

C-AF.

Havre de Quebec.Cap. 44. 33 VICT.



Corporation du, Township de Collingwood.

CAP. XLV.

Acte pour autoriser la corporation du township de Colling-
wood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir
des droits de havre, à l'embouchure de la rivière aux
Castors, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

C ONSIDÉRANT que la corporation du township de Collingwood, Préambule.
dans le comté de Grey, a, par sa pétition, représenté qu'il est

urgent de construire et améliorer un havre à l'embouchure de la
rivière aux Castors, sur la Baie Géorgienne, dans le dit township,
et qu'une somme considérable a été dépensée pour cet objet; et
considérant que la dite corporation a de plus représenté qu'elle a
l'intention d'achever ce havre, et qu'elle a demandé l'autorisation
de passer un ou des règlements à l'effet d'imposer et prélever des
droits sur les articles, denrées, marchandises et effets expédiés par
la voie ou débarqués de tout bâtiment, dans les limites du dit
havre projeté, dans le but de lui permettre de le tenir en bon état
de réparation; et considérant que le havre projeté sera d'un grand
bénéfice et avantage aux personnes naviguant dans la Baie Geor-
gienne, et qu'il est, en conséquence, expédient d'accéder aux conclu-
sions de la dite pétition; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. La corporation du township de Collingwood est autorisée à Pouvoir de
construire, agrandir et améliorer un havre qui sera appelé le construire un

havre et unhavre de Thornbury, à l'embouchure de la rivière aux Castors, dans bre-ame.
le dit township, et à faire construire et ériger un brise-lame dans
le dit havre.

2. La dite corporation est par le présent autorisée à passer un ou P ivoir de
desrèglements aux fins de prélever les sommes qui seront nécessaires r 'ever des
pour construire et achever les travaux en question, et aussi à e iers.

passer d'autres règlements pour prélever toutes autres sommes qui
pourraient être nécessaires pour les fins susdites, n'excédant pas,
cependant, en totalité le chiffre de dix mille piastres, lesquels règle- Proviso.
ments seront, au préalable, soumis aux contribuables du dit town-
ship, conformément aux dispositions de l'acte municipal de la pro-
vince d'Ontario.

3. La dite corporation est par le présent autorisée à passer Pouvoir d'im-
des règlements pour imposer et prélever des péages devant ête leer etpré-
employés, déduction faite des frais de perception, à aider a prages ne
liquider la dette encourue, ou qui pourra être encourue pour devant pas
construire, améliorer et tenir en bon ordre de réparation le dit dépasser un
havre et les travaux s'y rattachant, sur tous articles, denrées, certain taux.
marchandises et effets expédiés par la voie ou débarqués de tout
bâtiment, bateau ou autre embarcation naviguant sur toute partie

de
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de la rivière aux Castors ou ailleurs, dans les limites du dit havre,
ou sur les terres et lieux y adjacents et appartenant à la dite corpo-
ration, et sur tous billots, bois de construction, espars et mâts
passant par le dit havre, ou aucune partie du havre, et sur tous
bâtiments, bateaux ou autres embarcations entrant dans le dit
havre, n'excédant pas les taux suivants, savoir:

$ cts.
Ale, bière ou porter, par baril.. . ........ 0 05
Pommes, poisson, sel, chaux, ou plâtre, par baril. . . . O 05
Eau-de-vie, genièvre, rhum, vins ou esprit de vin, par baril. 0 10
Briques, par M . . . . . . . . . . . . . . . 0 05
Veaux, moutons ou cochons, chaque. . . . . . . . . 0 10
Charbon par tonneau..... . . . . . . . . . 0 15
Ouvrages en fonte, cables-chaînes, clous et chevilles, par ton. 0 25
Bois de chauffage, la corde ........... 0 05
Poterie ou faïence, par panier ou quintal . . . . . . . 0 06
Œufs, par baril ou boite . . . . . . . . . . . . 0 04
Fleur ou farine, par baril . . . . . . . . . . . . 0 03
Volailles de toute espèce, par tête . . . . . . . . . 0 01
Meubles, par 100 lbs . . . . . . . . . . . . . 0 02k
Vans, chaque . . . . . . . . . . . . . . . . 0 12
Grains de toute sorte, par boisseau. ........ 0 01
Pierres meulières, par tonneau . . . . . . . . . . 0 25
Chevaux, ou bêtes à cornes, par tête. ........ 0 10
Rateaux mus par des chevaux, coupe-paille, coupe-légumes,

charrues, chaque . . . . . . . . ... . . O 05
Peaux vertes et préparées, par 100 lbs ...... . O 05
Foin, par tonneau . . . . . . . . .. . O 10
Houblon, par 100 lbs . . . . . . . ... . 10
Saindoux ou beurre, par tinette . . . ... . O 02
Chaux par baril . . . . . . . . . ..... .. O 01
Cuir, par 100 lbs . . . . . . . . . .... 002
Marchandises non énumérées, par tonneau .... 0 40
Produits des pépinières, par tonneau.... 0 0
Pommes de terre et autres légumes, par boisseau . . . . 0 1
Lard, b« saindoux ou beurre, par baril .... 05
Potasse, perlasse, mélasse, -wiskey et vinaigre, par baril O 063
Fer en iueuses, en barres, ferrailles ou fonte, par tonneau 0 25
Moissonneuses et faucheuses, chacune . . . . . . . 0 50
Bois scié, par mille pieds . m . . .. s.s.. . . . . 0 12
Bois de construction, rond ou éurr, par ai . . us . 0 05
Billots de sciage, chaque wiskey e a 100g par cbr . 0 06
Bardeaux et lattes, par M e . o . . .. o.n.n.e.a... . 0 02
Douves, par M . .f . h.a.c... . . . . . . .. .. O 5
Bloc pour douves .. . . . . . . . . . . . . 0 05
Graine de trèfle, par boisseau ai r1 pe s..0 02
Batteuses, chacune.que ..... . . . . . . . 0 25
Voitures de tôutes sortes, chacune. ........ . 0 25
Bâtiments de cent tonieaux et plus . . . . . . . 10
Bâtiments de dix tonneaux et de pas plus de cent 0. O 50
Tous autres articles non énumérés, par 100 lbs . 0 02J

Pourvu
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Pourvu que tout réglement ou tous règlements imposant des Proviso : les
taux ou droits de havre comme il est dit ci-haut, seront approuvés péages seront

approuvés
par le gouverneur en conseil avant d'avoir force ou effet, et qu'un par le gouver-
rapport annuel sera fait au Parlement de la Puissance du Canada, neur en con-
indiquant les montants perçus sous leur autorité et comment ils ont s"i et le

e 't ppliués.sera rendu
ete apphiqués. •compte.

4. Si quelqu'un néglige ou refuse de payer les taux ou droits Pouvoir de
dont la perception est autorisée par le présent acte ou par tout recouvrer les
règlement qui pourra être passé sous son autorité, il sera et pourra péages sle.paiement en
être loisible à la dite corporation, ou à son officier, commis, servi- est refusé.
teur, agent ou fermier, de saisir et détenir les articles, denrées,
marchandises et effets, billots, bois de construction, espars et mâts,
sur lesquels ils sont dus et payables, jusqu'à ce que les dits taux et
droits aient été acquittés, et s'ils ne sont pas payés à l'expiration
de trente jours après telle saisie, la dite corporation ou son officier,
commis, serviteur ou fermier, comme il est dit ci-haut, pourra
vendre aux enchères publiques, les dits articles, denrées, marchan-
dises, effets, billots, bois de construction, espars ou mâts, ou telle
partie de ces articles qui sera nécessaire pour acquitter les dits
taux ou droits et les frais et dépens raisonnables encourus pour les
garder et vendre, après dix jours d'avis, remboursant le surplus
s'il en est, au propriétaire.

5. Chaque bâtiment, bateau ou autre embarcation à bord du- Les navires
quel des articles, denrées, marchandises, effets et autres choses repondront
pourront être expédiés, ou duquel ils seront débarqués, répondra du paiet.
du paiement des droits exigibles à l'égard de tels articles, denrées, exigibles sur
marchandises, effets et autres choses, et dans le cas où ces droits les articles
ne seront pas acquittés, il pourra être détenu jusqu'à ce que le expédiés.

paiement en ait été fait.

6. Le dit havre et les ouvrages en dépendant seront assujétis aux Le havre
dispositions de tout acte du Parlement du Canada qui pourra être reste assujéti
passé à l'avenir au sujet de la construction. amélioration, règlemen- énoural, etc.
tation ou entretien des havres.

CAP. XLVI.

Acte pour autoriser la ville de Belleville à imposer et
percevoir des droits de havre, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

C ONSIDÉRANT que la ville de Belleville a contracté des Préambule.
obligations pour un montant considérable en améliorant et

réparant le havre situé dans ses limites, et que la corporation, de
la ville de Belleville a, par pétition, demandé la passation d'un
acte à l'effet de l'autoriser à passer un ou des règlements pour

8 imposer
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imposer et prélever des droits de havre ou péages sur les articles,
denrées et marchandises expédiés par la voie ou débarqués de tout
vaisseau ou bateau à vapeur dans les limites du dit havre, et pour
imposer et prélever des droits ou péages sur les billots, le bois de
construction, le pin, le cèdre et les traverses de- chemins de fer
descendant la rivière Moira, par le port de Belleville, dans le but
de lui permettre de former un fonds destiné à aquitter les dettes
encourues pour améliorer le havre en question, et pour l'améliorer
davantage au besoin et l'entretenir en bon état ; et considérant
qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de la dite pétition:

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

La corpora- 1. La corporation de la ville de Belleville est par le présent
ilevl1e est autorisée à passer des règlements pour imposer et prélever des

autorisée à droits de havre ou péages devant etre employés, déduction faite
imposer par des frais de perception, à aider à liquider la dette encourue ou qui
règlements, p a tre encourue par la corporation pour améliorer le havredes droits de pourra pe
havre. dans les limites de la dite ville, au moyen du draguage ou autrement

et à créer un fonds destiné à améliorer et tenir en bon état le dit
havre et les travaux s'y rattachant, sur tous articles, denrées,
marchandises et effets expédiés par la voie ou débarqués de tout
bâtiment, bateau à vapeur ou autre embarcation, dans les limites

Et des droits du dit havre ou ailleurs dans les limites de la dite corporation, et
sur les billots, sur tous billots, bois de construction, pin, cèdre et traverses deetc. chemin de fer descendant la rivière Moira par le port de Belleville,

ou par le dit havre, et sur tous vaisseaux, bateaux ou autres
embarcations entrant dans le dit havre.

Mais les
règlements 2. Avant que les règlements devant être passés en vertu de la
devront être première section du présent acte, ou que les tarifs des droits
appr ouvés imposés à la suite de ces règlements, puissent entrer en vigueur ils
verneur en devront être approuvés par le gouverneur en conseil.
conseil.
Si l'on refuse 3. Si quelqu'un néglige ou refuse de payer les taux ou droits
daciter iles dont la perception est autorisée par le présent acte ou par tout
pourront être réglement qui pourra être passé sous son autorité, il sera et pourra
prélevés par étre loisible à la dite corporation, ou à son officier, commis,
saisie et serviteur, agent ou fermier, de saisir et détenir les articles, denrées,

marchandises et effets, billots, bois de construction, pin, cèdre et
traverses de chemin de fer, sur lesquels, ils sont dus et payables,
jusqu'à ce que les dits taux et droits aient été acquittés; et s'ils
ne sont pas payés à l'expiration de trente jours après telle saisie,
la dite corporation ou son officier, commis, serviteur ou fermier,
comme il est dit ci-haut, pourra vendre aux enchères publiques,
les dits articles, denrées, marchandises, effets, billots, bois de con-
struction, pin, cèdre et traverses de chemin de fer, ou telle partie
de ces articles qui sera nécessaires pour aquitter les dits taux ou
droits et les frais et dépens raisonnables encourus pour les garder
et vendre, après dix jours d'avis, remboursant le surplus, s'il en est,
au propriétaire.

Ville de Belleile.Cap. 46. '33 VICT
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4. Chaque batiment, bateau ou autre embarcation à bord duquel Les navires
des articles, denrées, marchandises, effets et autres choses pourront répondent du
être expédiés, ou duquel ils seront débarqués, répondra du paiement aiment des
des droits exigibles à l'égard de tels articles, denrées, marchandises,
effets et autres choses: et dans le cas où ces droits ne seront pas
acquittés, il pourra être détenu jusqu'a ce que le paiement en ait
été fait.

5. Rien de contenu au présent acte ne modifiera les pouvoirs Pouvoirs
conférés à la dite corporation par tout acte actuellement en vigueur actuels de la

l'autorisant à passer des règlements pour l'administration et la auvegardé.
régie du dit havre.

6. Le dit havre et les ouvrage en dépendant seront assujétis Lehavre reste
aux dispositions de tout acte du parlement du Canada qui pourra assuetià
être passé à l'avenir au sujet de la construction, amélioration, générale.
règlementation ou entretien des havres.

CAP. XLVI.

Acte pour incorporer une Compagnie pour la construction
d'un canal à navires devant relier les eaux du Lac
Champlain à celles du Fleuve Saint-Laurent.

[Sanctionne' le 12 Mai 1870.]

C ONSIDÉRANT que la construction d'un canal à navires pour Préambule.
relier le fleuve Saint-Laurent au lac Champlain, partant de

quelque point du fleuve Saint-Laurent sur le lac Saint-Louis, et
sortant à quelqu'endroit dela rivière Richelieu ou du lac Champlain,
tendraitgrandement àfavoriser les intérêts généraux de la Puissance
du Canada, en produisant une grande augmentation dans les affaires
qui se transigent par les canaux du Saint-Laurent avec Boston,
New-York et autres cités de l'est, dans les Etats-Unis, et contri-
buerait grandement à développer le commerce, à faciliter les
communications entre les parties ·est et ouest du Canada, ainsi
qu'avec les Etats de l'ouest, et particulièrement le transport du
bois de construction des districts de l'Ottawa et de Québec;
et considérant que les différentes personnes ci-dessous nommées
désirent faire et maintenir le dit canal, et être incorporées à cette
fin, et qu'il est expédient de les incorporer ; A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

Certaines per-
sonnes, et'1. L'honorable John Young, de la cité de Montréal, l'honorable eurs succers.

James Skead de la cité d'Ottawa, SamuelWillard Fosterdu village seurs, incor-
de Knowlton, avocat, Frank Smith, écuier, de la cité de Toronto, p
et Victor Hudon, de la cité de Montréal, et telles autres per- tion" d'un"
,sonnes qui seront à cette fin nommées par eux, seront les canal du St.
directeurs provisoires de la compagnie par le présent incor- L aur u

8ac Chai -8j porée, plain.
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porée, ensemble avec telle autre personne ou personnes qui
deviendront, en vertu des dispositions du présent acte, souscrip-
teurs ou propriétaires de toute action ou actions dans le canal dont
la construction est par le présent autorisée, et autres travaux et
propriétés ci-après mentionnés, et leurs divers héritiers, exécuteurs,
administrateurs, curateurs et ayant-cause respectifs, propriétaires
de telle action ou actions, sont et seront formés en une compagnie
pour entreprendre, faire, achever et maintenir le dit canal et les
autres travaux, suivant les règles, ordres et directions ci-après
contenus, et constitueront à cet effet un corps politique et incor-

Nom et pou poré sous le nom de La compagnie du canal à navires de
voirs de la - Caughnawaga, et sous ce nom auront succession perpétuellecorporatior et un sceau commun, et les autres pouvoirs et droits ordinairement

conférés aux corps incorporés, qui ne seront pas incompatibles
avec les autres dispositions du présent acte; et, sous ce nom, ils
pourront poursuivre et être poursuivis, et ils pourront acheter et
posséder des terres (lequel mot dans le présent acte sera censé
comprendre la terre et tout ce qui se trouve sur ou sous sa surface,
ainsi que les droits réels et dépendances y appartenant,) pour eux
et leurs successeurs ou ayant-cause, pour l'usage du dit canal et
des travaux, sans lettres d'amortissement de Sa Majesté, et ils
pourront aussi aliéner et. transporter aucune des terres achetées
pour les fins susdites; et toute personne ou personnes, corps poli-
tiques ou incorporés, ou communautés, pourront donner, concéder,
échanger, vendre ou transporter à la dite compagnie toutes terres
pour les fins susdites, et pourront les racheter de la dite compagnie
sans lettres d'amortissement; et la dite compagnie sera et elle est
par le présent autorisée de faire et achever, depuis et après la passa-
tion du présent acte, par elle-même, ses députés, agents, officiers,

Limites dans ouvriers et serviteurs, un canal qui sera nommé le Canal à navires
lesquelles le de Caughnawaga, depuis un point du fleuve Saint-Laurent, sur
can a le lac Saint-Louis, à tel point sur la rivière Richelieu ou le lac
construi. Champlain, ou sur le canal Chambly, qui sera trouvé le plus conve-

nable aux intérêts généraux du commerce et du public, sujet, néan-
moins, aux dispositions des sections neuf et dix du présent acte.

Le plan, etc., 2. Pourvu toujours, qu'avant que la dite compagnie ne com-
du canal mence à creuser ou à construire le dit canal, le plan, le tracé, les
devra être dimensions et tous les détails nécessaires du dit canal et desapprouvé par
le gouver- écluses, ponts et autres travaux y appartenant, et les points
neur en con- auxquels le dit canal doit laisser le fleuve Saint-Laurent et tomber
seil. dans la rivière Richelieu ou le lac Champlain, ou le canal Chambly,

soient soumis à la sanction, et reçoivent la sanction du gouverneur
en conseil, et que le dit canal et les écluses et ouvrages y apparte-

Dimensions nant ne soient pas de dimensions, profondeur ou capacité moindres
du canal, etc. que le canal de Beauharnois sur le fleuve Saint-Laurent;
Les cartes, les cartes, plans, explorations, niveaux, rapports et documenta
etc., du gou- relatifs à tout canal projeté du Saint-Laurent au lac Champlain,vernement
pourront être actuellement en la possession du gouvernement, ou des copies de
consultées ces documents, seront accessibles à la dite compagnie dans le but
par la com' de l'aider à poursuivre ses travaux, et à preparer la carte ou
pagnie.
provio rela. plan, et le livre de renvoi ci-dessous mentionnés; et pourvu aussi
tif à la libre que la dite compagnie fera et entretiendra à ses propres frais les

travaux
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travaux qui seront nécessaires pour assurer le plus sûr et le plus circulation
prompt fonctionnement des trains sur toute ligne de chemin de des cheznm

fer que le canal pourra traverser; que les frais se rattachant à la er, .

surveillance de ces travaux seront payés par la compagnie du
canal; que tous travaux devenus nécessaires par l'intersection
de toutes lignes de chemin de fer seront soumis aux compagnies
possédant telles lignes de chemin, et approuvés par le gouverneur
en conseil avant qu'ils soient commencés; et qu'une compensation
pleine et entière sera accordée aux compagnies de chemin de fer
pour le dommage causé à leur ligne par l'intersection du canal.

3. Pour les fins du présent acte, la dite compagnie, ses députés, Pouvoir don-
serviteurs, agents et ouvriers sont par le présent autorisés à entrer ne à la cor-iare de
sur les terres et terrains de Sa Très-Excellente Majesté la Reine, Cirgner et
qui ne sont pas ci-après exceptés, ou de toute personne ou per- arpenter les
sonnes, corps politiques, ou incorporés,ouaggrégés, ou communautés t®rrans né-cessaires à ses
ou parties quelconques, et à les arpenter et en prendre les niveaux, travaux, etc.
ou d'aucune partie d'iceux, et de désigner et réserver telles parties
d'iceux qu'ils croiront nécessaires et convenables pour faire le dit
canal projeté, et tous autres ouvrages autorisés par le présent acte,
et tous autres ouvrages et choses qu'ils jugeront convenables et .
nécessaires pour faire, conserver, améliorer, achever, maintenir et
exploiter le dit canal et les autres travaux, et à crèuser, couper, Extraire, etc.,
trancher, extraire, enlever, prendre, emporter et déposer toute les matériaux.
terre, argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines d'arbres, lits de
gravier ou de sable, ou toutes autres matières ou choses qui peuvent
être extraites dans la-confection du dit canal ou des autres travaux
sur les terres ou terrains de toutes personne ou personnes, adjaçents
et situés à proximité d'iceux, et qui pourront être propres, requis
et nécessaires pour faire et réparer le dit canal projeté, ou les
ouvrages en dépendant et y relatifs, ou qui pourraient en empê-
cher, obstruer ou gêner la construction, l'usage ou la confection,
l'extension ou l'entretien respectivement, selon l'intention ou les
fins du présent acte; et à faire, bâtir, ériger et construire, dans ou Eriger des
sur le dit canal projeté, ou sur les terrains y adjaçents ou l'avoi- édces, etc.
sinant respectivement, telles et autant de maisons, magasins,
maisons de péage, maisons de guet, télégraphes et autres signaux,
pesées, grues, machines à vapeur, et autres machines, chemins de
halage, mécanismes et autres ouvrages que la dite compagnie jugera
à propos et nécessaires pour les fins dudit canal; et aussi de temps
à autre, à l'altérer, réparer, détourner et élargir, agrandir et étendre,
et aussi à faire, maintenir, réparer et changer tous ponts ou
passages sur, sous et par le dit canal projeté; et à construire, Ponts et
ériger et entretenir tous ponts, arches, et autres ouvrages sur et à autres ou-
travers toute rivière ou ruisseau pour la confection, usage,. maintien travser les
et entretien du dit canal projeté; et à détourner tout ruisseau, cours d'eau.
rivière ou cours d'eau, et à en changer le cours; et la dite com-
pagnie, ses agents ou entrepreneurs auront le droit d'entrer sur
toute propriété ou terres adjaoentes au dit canal sur lesquelles il
se trouvera des carrières de pierre nécessaire à la construction des Ouvrir des
écluses ou autres travaux du dit canal, et en extraire et emporter caièes.
la pierre pour les dites fins, en payant une compensation aux pro-
priétaires comme il est ci-après prescrit; et à construire, ériger, faire

et

Cap. 47. 117



Canal Caughnawaga.

Autres tra- et exécutertoutes autres matières et choses qu'ils jugeront convenable
vaux néces- et nécessaire de faire pour la confection, extension, préservation,$aires. amélioration et achèvement du dit canal projeté et des autres

ouvrages, en conformité de la vraie intention et de l'espritdu présent
Il sera fait le acte,-la compagnie faisant le moins de dommage possible dans
doms (e l'exécution des pouvoirs qui lui sont par le présent accordés, et
possible et indemnisant de la manière ci-après mentionnée les propriétaires
accorder com- ou les personnes intéressées dans les terrains, tenements et héri-
pensation. tages, eaux, cours d'eau, ruisseaux ou rivières respectivement,

qui seront pris, employés, enlevés, détournés, dépréciés ou dont
le cours sera changé, de tous dommages par eux soufferts dans
ou par l'exécution de tous ou d'aucun des pouvoirs accordés
par le présent acte; et le présent acte justifiera amplement la
dite compagnie et ses serviteurs, agents ou travailleurs, et toutes
autres personnes quelconques des choses faites par eux ou aucun
d'eux en vertu des pouvoirs conférés par le présent, sujet néan-
moins aux dispositions et restrictions ci-après mentionnées.

La compagnie 4. Pour les fins du présent acte, la dite compagnie fera prendre
fera faire des et faire par quelque arpenteur juré de la Province de Québec, et
relevés et .
prendre les par un ingénieur ou des ingénieurs qui seront par elle nommés, des
niveaux des arpentages et niveaux des terrains par lesquels on doit faire passer
terrains lue le dit canal projeté, ainsi qu'une carte ou plan de tel canal, et de
racaena etra son cours et de sa direction tel que définitivement approuvé par

dresser une le gouverneur en conseil, ainsi que des dits terrains par lesquels il
carte et un doit passer, et des terrains que l'on se propose de prendre, autant
livre de di )seqelo epe~e
renvoi. qu'on pourra alors le constater, pour les fins diverses autorisées par

le présent acte, et aussi un livre de renvoi touchant le dit canal,
dans lequel sera donné une description des dits terrains, et les noms
des propriétaires et occupants d'iceux, autant que la dite compagnie
pourra le constater, et dans lequel sera entré tout ce qui sera

Qui seront nécessaire pour bien comprendre telle carte ou plan, - lesquels
examinés et carte ou plan et livre de renvoi seront examinés et certifiés par la
dépoés. personne que le gouverneur désignera à cet effet, laquelle en

déposera des copies dans les langues française et anglaise au
greffe du protonotaire de la cour Supérieure, dans le dis-
trict de Montréal, ainsi qu'au bureau du secrétaire d'Etat du
Canada, et elle en livrera aussi une copie à la dite compagnie;

Il pourra en et toute personne aura accès à telles copies ainsi déposées comme
être prs susdit, et pourra en faire des extraits ou copies selon le besoin, encopie. payant au dit secrétaire d'Etat, ou au dit protonotaire, sur le pied
Après avoir de dix centins pour chaque cent mots; et les triplicata des dites
été certifiée, carte ou plan et livre de renvoi ginsi certifiés, ou une copie conformeils feront foi. d'iceux certifiée par le secrétaire d'Etat, ou par le protonotaire de

la cour Supérieure pour le dit district, seront respectivement et sont
par le présent déclarés être des preuves valables dans toute cour
de loi ou ailleurs en Canada.

Pont dans les 5. Dans tous les endroits où le dit canal traversera un chemin
ndrotraole public, la dite compagnie érigera et tiendra en bon ordre des ponts-

sera les levis à la satisfaction du gouverneur en conseil, et les tiendra
grands che- fermés, excepté quand les vaisseaux passeront, de manière à embar-

"ins. rasser le moins possible le passage public; et en faisant le dit canal
elle
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elle ne coupera ni n'interrompera le passage sur aucun chemin
public, jusqu'à ce qu'elle ait fait un chemin convenable à côté de
ses travaux pour l'usage du public; et pour chaque jour qu'elle
négligera de se conformer aux prescriptions de cette section, la dite
compagnie encourra une pénalité de dix piastres.

6. Les terres et terrains qui pourront être pris ou employés Quantité de
pour le dit canal sans le consentement des propriétaires, et les terre qui
fossés, égoûts et clôtures nécessaires pour les séparer des terres pra re
contiguës, n'excèderont pas cent cinquante. verges en laigeur,
excepté dans les endroits où il faudra faire des bassins ou autres
travaux comme partie nécessaire du canal, selon qu'il sera indiqué
sur le plan approuvé par le gouverneur en conseil.

7. La dite compagnie pourra faire, conduire ou placer le dit Disposition à
canal ou les ouvrages, dans, à travers ou sur les terres de toute Péard de la

déviation. Des
personne ou partie quelconque d'après la ligne tracée sur le plan erreurs dans
susdit, (ou dans un rayon de cinq cents verges de la dite ligne, le livre de
excepté aux points où il entrera dans les rivières susdites ou dans renvoi, etc.
le lac Champlain, auxquels endroits la dite compagnie devra se
restreindre à la ligne indiquée sur le dit plan,) bien que le nom
de telle personne n'ait pas été entré dans le dit-livre de renvoi,
par erreur, défaut d'information suffisante, ou pour toute autre
cause quelconque, ou bien que quelqu'autre personne ou partie soit
mentionnée par erreur comme étant le propriétaire ou la partie
ayant droit de transporter les dites terres, ou comme étant inté-
ressée.

8. La dite compagnie pourra prendre, occuper et conservermais La compagnie
non aliéner, telle partie de la grève publique ou chemin de grève, Pourra aire
ou du terrain que couvrent les eaux des rivières ou du lac que le ùe tc.,
dit canal pourra traverser, ou d'où il pourra partir pu là où il pourvu
pourra se terminer, qui pourra être nécessaire pour les quais et qu'elle n'en-
autres ouvrages du dit canal, pour y établir des abords faciles et y nrave pas la
faire les autres travaux dont la construction est autorisée par le et qu'elle se
présent, de manière à ne causer aucun dommage ou obstruction à conforme au
la navigation des dites rivières ou du lac, conformément, sous tous prouvaé
les rapports, au plan et au mode de construction sanctionnés comme
susdit par le gouverneuren conseil, exceptéenautant qu'ilpourraen
tout temps autoriser une déviation au plan et mode de construction.

9. Le gouverneur en conseil pourra autoriser le ministre des Le gouver-
travaux publics à exécuter une convention avec la dite compagnie neur en con..

'=.seil pourraet à la modifier au besoin, dans le but de permettre à la compagnie, permettre
aux termes et conditions stipulées dans telle convention, de faire que l'on fasse
entrer son canal dans le canal de Chambly, et de faire usage pour "sg da
les fis de son canal de la totalité ou de partie du canal de Chamý Chambly.
bly, et d'accroître la capacité du canal en dernier lieu mentionné
ou de toute partie de ce canal dont il pourra être. ainsi fait usage,
de manière à lui donner les mêmes dimensions que celles du canal
dont la construetion est par le présent autorisée.

10
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Et que la 10. Le gouverneur en conseil pourra autoriser le ministre des

cmpaiarea travaux publics à exécuter une convention avec la dite compagnie,
rivière aux termes et conditions stipulées dans la convention, et à la
Richelieu. modifier au besoin, dans le but de faire améliorer la rivière Riche-

lieu par la dite compagnie, au moyen du draguage ou autrement,
et aussi agrandir l'écluse et la digue de St. Ours, et par là et
autrement dans le but d'améliorer la navigation de la rivière
Richelieu entre Sorel et le Lac Champlain, de manière à l'adapter
aux besoins de la même classe de vaisseaux que ceux qui n4vigue-
ront dans le canal dont la construction est par le présent autorisée.

La compagnie 11. La dite compagnie aura le pouvoir d'employer, vendre,
pourraconner céder, louer ou aliéner autrement, pour son propre usage et
pouvoir$ bénéfice, toute eau amenée par son dit canal, qui ne sera pas néces-
d'eau, etc., saire pour les besoins du dit canal, mais qui pourra être employée
crées par le ou trouvée utile et propre à faire mouvoir toute machine dans lescanal, moulins, entrepôts, manufactures ou autrement, aux conditions

qu'elle jugera à propos et convenables.

TERRAINS ET LEUR ÉVALUATION, ETC.

Après que les 12. Après que des terres auront été désignées et réservées de
terrains au- la manière susdite, pour faire et achever le dit canal et les autres
ront été
désignés. ouvrages et atteindre les autres objets ci-dessus mentionnés

Certaines 1. Toutes corporations et personnes quelconques, usufruitiers,

rtoi porer- grevés de substitutions, gardiens, curateurs, exécuteurs, adminis-
leurs droits à trateurs et autres ayant-cause, non seulement pour eux-mêmes,
la compagnie. leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour et au nom de ceux

qu'ils représentent, soit qu'ils soient enfants nés ou à naître,
aliénés, idiots, femmes sous puissance de mari, ou autre personne
ou personnes saisies ou en possession de terrains, ou qui y ont des
intérêts, pourront contracter, vendre et transporter à la compagnie
les dits terrains ou terres, en tout ou en partie;

Limitation en 2. Mais les pouvoirs conférés par le paragraphe précédent aux
certains cas. corporations ecclésiastiques et autres, aux syndics des terres

affectées aux églises ou aux écoles, ou aux uns ou aux autres, aux
exécuteurs nommés par des testaments par lesquels ils ne sont
revêtus d'aucun contrôle sur les immeubles du testateur, aux
administrateurs de personnes décédées ab intestat, mais saisies à
leur décès de biens immeubles, ne s'appliqueront et ne pourront
être exercés qu'à l'égard des terrains réellement requis pour l'usage
et occupation de la compagnie;

Contrat, cec., 3. Tous contrats, marchés, ventes, transports et garanties ainsi
de vente faits en vertu des deux paragraphes précédents seront valables en

loi à toutes fins et intentions quelconques, et conféreront à la
compagnie le droit de pleine propriété, sans aucune charge,
restriction et limitation, des terrains décrits dans ces actes, et la
corporation ou personne faisant ce transport est par le présent
acte justifiée de tout ce qu'elle pourra faire en vertu et en confor-
mité du présent acte;
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4. La compagnie ne sera pas responsable de la disposition du Emploi du
montant du prix d'achat de terrains pris par elle pour ses fins, s'il Prix 'rachat.
est payé au propriétaire de ces terrains, ou en cour pour son
avantage, tel que ci-après prévu;

5. Tout contrat ou arrangement fait (comme il pourra l'être) par Contrats faits
une partie autorisée par le présent acte à transporter des terrains, avant le dépôt
avant que la carte ou plan et le livre de renvoi aient été déposés, dare
et avant que les terrains nécessaires au canal ou aux travaux de la
compagnie soient désignés et constatés, sera obligatoire, et le prix
convenu sera le prix que devra payer la compagnie pour ces
terrains, s'ils sont ainsi désignés et constatés dans un an à compter
de la date du contrat ou arrangement, et bien que ces terrains
puissent être devenus, dans l'intervalle, la proprieté d'une tierce
partie; et l'on pourra prendre possession de ces terrains, et l'on
s'en tiendra à l'arrangement et au prix, comme si le prix eût été
fixé par une sentence d'arbitres, tel qu'il est ci-dessous prescrit, et
l'arrangement tiendra lieu de la sentence d'arbitres;

6. Toutes corporations ou personnes qui, dans le cours ordinaire Rente fixe à
de la loi ne peuvent vendre ou aliéner les terrains ainsi désignés et payer en cer-

constatés, conviendront d'une rente annuelle fixe comme équivalent, ains cas.

et non d'un prix principal à être payé pour ces terrains; et dans le
cas où le montant de cette rente ne serait pas fixé par convention
ou compromis volontaire, il sera fixé de la manière prescrite dans
le présent acte, et toute procédure sera dans ce cas réglée comme il
est par le présent prescrit; et pour le paiement de la rente annuelle Comment sera
et de toute .autre redevance annuelle réglée et fixée, et qui sera garanti le

payé queque arti duprix d'achat
payée pour l'achat de tous les terrains ou pour quelque partie du ou la rente si
prix d'achat d'un terrain que le vendeur consent à laisser non payée le paiement
entre les mains de la compagnie, le canal et les travaux ainsi que n'en est pa
les péages y prélevés et perçus seront sujets et affectés de préférence opéré.
à toutes autres réclamations ou demandes quelconques, pourvu que
le titre créant cette charge et hypothèque soit dûment enregistré
dans le bureau d'enregistrement du district, comté ou division
d'enregistrement qu'il appartient;

7. Lorsqu'un terrain appaitient à plusieurs personnes comme Quant aux
co-détenteurs ou détenteurs en commun, ou par indivis, tout propriétaires

par indivis,contrat ou accord fait de bonne foi avec une partie ou des parties etc.
qui sont propriétaire on propriétaires communs d'un tiers ou plus
du terrain, relativement au montant de la compensation accordée
pour ce terrain ou pour les dommages y causés, sera également
obligatoire pour les autres propriétaire ou propriétaires en leur
qualité de co-détenteurs ou détenteurs en commun ou par indivis;
et le propriétaire ou les propriétaires qui ont fait cet accord pour-
ront remettre la possession du terrain ou autoriser à y entrer,
suivant le cas;

8. Après le dépôt de la carte ou plan et du livre de renvoi, et à Demande
compter de l'avis qui en aura été donné pendant un mois, en adressée aux

propriétaires
anglais et en français, dans un journal au moins, publié dans la cité proè le dépôt
de Montréal, la compagnie pourra s'adresser aux propriétaires des de la carte.

terrains
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terrains ou aux personnes autorisées à vendre ces terrains, ou y
ayant quelque intérêt, et qui pourraient souffrir quelque dommage
par l'enlèvement des matériaux ou par l'exercice de quelqu'un des

Terrains pouvoirs conférés au sujet du canal et des travaux, et, dans le
appartenant cas des terres appartenant aux Sauvages, elle s'adressera au secré-aux sauvages taire d'Etat pour les provinces, et elle pourra faire tel accord et

arrangement avec ces personnes relativement à ces terrains où à la
compensation à payer pour ces terrains, ou pour les dommages, ou
à la manière dont la compensation doit être constatée, suivant que

En cas (le les parties le jugeront à propos: et en cas de difficulté entre elles,
différend. ou provenant de l'une d'elles, toutes les questions qui s'élèveront

entre elles seront réglées commme suit, savoir:

Le dépôt 9. Le dépôt de la carte ou plan et du livre de renvoi, et l'avis
équivaudra à donné de ce dépôt, sera censé être un avis général signifié à toutes

énrar. les parties à l'égard des terrains qui sont nécessaires pour le canal
et ses ouvrages;

iee que con- 10. L'avis signifié à la partie contiendra:
tiendra l'avis
*donné à la
partie. a. Une description des terrains qui doivent être pris, ou des

pouvoirs que l'on a intention d'exercer relativement à tous terrains,
en les désignant;

b. Une déclaration que la compagnie est prête à payer certaine
somme d'argent, ou rente, suivant le cas, comme compensation
pour ces terrains ou pour dommages ; et

c. Le nom d'une personne qui sera nommée commé arbitre de la
compagnie, si son offre n'est pas acceptée;

Et cet avis sera accompagné du certificat d'un arpenteur juré
pour la province de Québec, non intéressé dans l'affaire, et qui ne
sera pas l'arbitre nommé dans l'avis, constatant:

Que le terrain (si l'avis est relatif à la prise de possession de
terrains) indiqué sur la carte ou plan déposé est nécessaire pour le
canal, ou se trouve dans les limites de la déviation permise par le
présent;

Qu'il connaît le terrain, ou le montant des dommages qui pro-
bablement résulteront de l'exercice de ces pouvoirs; et

Que la somme ainsi offerte est, dans son opinion, une compensa-
tion équitable pour le terrain et pour les dommages causés.

*Si le proprié- 11. Si la partie adverse est absente du district où le terrain est
taire est situé, ou est inconnue, alors sur requête adressée à un juge de la

anconn u. cour supérieure du district, accompagnée du certificat susdit, et
d'un affidavit de quelque officier de la compagnie attestant que la
partie adverse est absente, ou qu'après une recherche attentive, la
personne à laquelle cet avis devait être signifié n'a pu être trouvée,
le juge ordonnera que l'avis (mais sans le certificat) soit inséré trois

fois
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fois pendant un mois dans deux journaux publiés dans la cité de
Montréal, un dans la langue française et l'autre dans la langue
anglaise, et désigné par le juge.

12. Si dans les dix jours de la signification de cet avis, ou dans Si la partie
le mois qui en suivra la première publication, la partie adverse n'accepte pas

les offres et
n'informe point la compagnie qu'elle accepte ses offres, ou ne donne ne nomme pas
point le nom de l'arbitre qu'elle nomme, alors le juge pourra, sur un arbitre.
la demande de la compagnie, nommer un arpenteur juré de la
province de Québec, comme arbitre unique pour déterminer la
compensation que la compagnie doit payer;

13. Si la partie adverse, dans le temps prescrit ci-dessus, notifie Si elle en
à la compagnie le nom de la personne qu'elle a nommée son arbitre, nomme un,

alors on
alors les deux arbitres en nommeront conjointement un troisième, choisira un
ou s'ils ne peuvent s'accorder sur ce troisième, (fait qui pourra tiers-arbitre.
être prouve par l'allégation de l'un ou l'autre d'entre eux,) le
ministre des travaux publics, sur la demande de la partie ou de la
compagnie (avis ayant été préalablement donné au moins deux
jours entiers à l'autre partie), nommera l'un des arbitres officiels
comme tiers arbitre;

14. Les arbitres, ou deux d'entre eux, ou l'arbitre unique, ayant Devoirs des
prêté serment, devant un juge de paix du district dans lequel les arbitres.
terrains sont situés, de remplir fidèlement et impartialement les
devoirs de leur charge, procèderont à constater la compensation
que la compagnie doit payer, en telle manière qu'ils, ou la majorité
d'entre eux, décideront, et la sentence de ces arbitres, ou de deux
d'entre eux, ou de l'arbitre uiique, sera finale et définitive; mais
nulle adjudication ne sera rendue, ou nul acte officiel ne sera fait Sentence de,
par la majorité d'entre eux, excepté à une assemblée tenue dans un la majorité.
temps et dans un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis au moins
deux jours entiers d'avance, ou auxquels a été ajournée une assem-
blée à laquelle a assisté le tiers arbitre; et il ne sera pas nécessaire
de signifier d'avis à aucune des parties, mais elles seront suffisam-
ment averties par l'entremise de l'arbitre qu'elles auront nommé ou
dont elles auront demandé la nomination;

15. En décidant de la valeur ou de la compensation à payer, les L'on prendra
arbitres sont autorisés et requis de prendre en consideration la en colstidé-

plus-value qui sera donnée aux terres ou terrains traversés par le raonnla
canal, par le fait qu'il les traversera, ou par le fait de sa construction, par le canal.
et de compenser la plus-value donnée à ces terrains par les incon-
vénients, pertes ou dommages résultant du fait que la compagnie
a pris possession ou fait usage de ces terres ou terrains;

16. La sentence rendue par un arbitre unique ne devra jamais Frais, com-
l'être pour une somme moindre que celle offerte par la compagnie ment payés.
comme ci-haut, et dans tous les cas où il a été nommé trois arbitres,
si le montant adjugé n'excède pas celui offert, les frais d'arbitrage
seront payés par la partie adverse et déduite du montant de la
compensation, autrement ils seront payés par la compagnie; et
dans l'un et lautre cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais
pourront être taxés par le juge; 17.
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Pouvoir d'in- 17. Les arbitres, ou une majorité d'entre eux, ou l'arbitre unique,
terroger les pourront, à leur discrétion, interroger sous serment ou affirmationparties ou soenleolsqu
témoins sous solennelle les parties ou les témoins qui comparatront volontaire-
sernent. ment devant lui ou devant eux, et ils pourront administrer ce

serment ou affirmation; et tout exposé faux que fera volontaire-
ment un témoin sous serment ou par affirmation, sera considéré
comme un parjure volontaire, et puni en conséquence;

Jour fixé pour 18. Le juge qui aura nommé un tiers arbitre ou l'arbitre unique,
readre la sen- fixera le jour auquel ou avant lequel la sentence sera rendue; et siteace. elle n'est pas rendue le ou avant ce jour, ou un autrejour auquel, du

consentement des parties ou par ordre du juge elle a été ajournée,
comme elle pourra l'être pour motif valable sur demande formulée
par l'arbitre unique ou par l'un des arbitres, après un jour franc
d'avis donné aux autres, alors le montant offert par la compagnie
sera la compensation qu'elle aura à payer;

Dcès d'un 19. Si l'arbitre unique nommé par le juge, ou l'arbitre officiel
arbitre. nommé par le ministre des travaux publics, ou l'arbitre nommé

par les parties, décède avant que la sentence ait été rendue, ou est
inhabile à agir, ou refuse ou néglige d'agir dans un temps raison-
nable, alors, sur la demande de l'une ou de l'autre des parties, le
juge, dans le cas de l'arbitre unique, ou le ministre des travaux
publics, dans le cas de l'arbitre officiel, s'il est convaincu par affidavit
ou autrement du décès, inhabilité, refus ou défaut, pourra nommer
un autre arbitre à la place de celui qui a été d'abord nommé, et
dans le cas d'un arbitre nommé par les parties, la compagnie
ou la partie pourra nommer un arbitre à la place de l'arbitre
décéde, ou n'agissant pas, notifiant l'autre partie ou son arbitre
de telle nomination; mais il ne sera pas nécessaire de recommencer
ou répéter aucune des procédures antérieures, dans aucun cas';

Retrait de 20. Tout avis relatif à des terrains comme susdit pourra être
l'avis et un retiré, et un nouvel avis donné pour les même terrains ou d'autres
nouveau
donné, terrains, à la même ou à d'autres personnes ; mais, en pareil cas,

la responsabilité envers la personne en premier lieu notifiée pour
tous dommages ou frais par elle encourus en conséquence du
premier avis et du désistement, subsistera;

Certaines 21. L'arpenteur, ou toute autre personne, proposé ou nommé
personnes ne comme estimateur ou arbitre unique ne sera point inhabile à agir,seront panqe, pits gr
inhabiles à à raison de ce qu'il est employé par l'une ou l'autre partie, ou de
agir comme ce qu'il aurait préalablement exprimé son opinion sur le montant
arbitres. de la compensation, ou qu'il serait parent ou allié de quelque

membre de la compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même
personnellement intéressé dans le montant de la comapensation ;
et l'on ne pourra faire valoir aucune raison d'inhabilité contre un
arbitre nommé par un juge après sa nomination, mais les objections
seront faites avant, et la validité ou invalidité en sera déterminée
d'une manière sommaire par le juge;

Nulle objec-
tion ne sera 22. L'on ne pourra faire valoir aucune cause d'inhabilité contre
reue aprs un arbitre nommé par la -compagnie ou par la partie adverse,

délai. après
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après que le tiers-arbitre aura été nommé; et la validité ou
l'invalidité des objections suscitées contre cet arbitre, avant que le
tiers-arbitre soit nommé, sera jugée sommairement par le juge
sur la demande de l'une on l'autre partie après deux jours entiers
d'avis donné à l'autre ; et si les objections sont regardées comme
valables, la nomination sera nulle, et la partie qui a offert comme
arbitre la personne ainsi déclarée inhabile, sera considérée comme
n'ayant point nommé d'arbitre;

23. Nulle sentence arbitrale ne sera invalidée pour défaut de Les sentenes
forme ou autre objection technique, si toutes les conditions du ne pourr<nL
présent acte ont été remplies, et si la sentence arbitrale établit dée pour
d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres défaut de
propriétés, droits ou choses dont ce montant est la compensation; forme.
et il ne sera pas nécessaire que la personne ou personnes auxquelles
la somme doit être payée soient nommées dans la sentence
arbitrale

24. Sur le paiement ou offre légale de la compensation ou rente Possessionsur
annuelle ainsi adjugée, convenue ou fixée, à la partie qui y a droit, P*,en ou
ou sur le dépôt du montant de cette compensation en la manière compensa-
ci-dessous mentionnée, la sentence arbitrale ou convention donnera tion
à la compagnie le pouvoir de prendre possession immédiate des
terrains, et d'exercer les droits ou de faire les choses pour
lesquelles la compensation ou rente annuelle a été accordee ou
convenue; et si une personne ou partie offre quelque résistance
ou opposition à ce qu'elle en agisse ainsi, 'le juge pourra, sur
preuve satisfaisante de la sentence' arbitrale ou de l'arrangement,
adresser son mandat au shérif du comté, ou à un huissier, suivant Mandat de
qu'il le trouvera convenable, pour mettre la compagnie- en n e P°o -
possession et pour faire cesser toute résistance ou opposition, ce
que fera le shérif ou huissier, en prenant avec lui l'assistance
suffisante;

25. Ce mandat pourra aussi être accordé par le juge, sans Mandat en
pareille sentence ou arrangement, sur un affidavit portant que la certains

de nécessitépossession immédiate du terrain, ou pouvoir de faire la chose en avant la
question, est nécessaire pour la confection de quelque partie du tence.
canal ou des travaux que la compagnie est prête à commencer
immédiatement, et en par la compagnie donnant un cautionnement Cautionne-
à la satisfaction du juge, pour une somme de pas moins du double ment en tel
de la somme mentionnée dans ravis, qu'elle paiera ou déposera la cas.
compensation qui sera accordée, dans un mois après la sentence
rendue par les arbitres, avec intérêt depuis la prise de possession,
et avec les autres frais que la compagnie devra légalement payer;

26. La compensation payée pour tous terrains pris sans leLa compen-
consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de ces terrains; sation tiendra

lieu de l'im-et toute réclama#ion ou charge sur ces terrains ou toute partie de meuble.
ces terrains, sera, relativement à la compagnie, convertie en une
réclamation à faire valoir sur la compensation, ou à une proportion
correspondante ; et elle sera responsable en conséquence chaque

fois
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fois qu'elle aura payé la compensation, en tout ou en partie, à
quelque personne qui n'y avait pas droit, sauf son recours contre
cette personne;

Si la compa- 27. Si la compagnie a raison de craindre des réclamations ou
ge à raison hypothèques ou si la personne à qui la compensation ou rente
qu'il existe annuelle, en tout ou en partie, doit être payée, refuse d'exécuter le
(es hypo- transport et de donner la garantie convenable, ou si la personne
thèques, OU sI qui a droit de la réclamer ne peut être trouvée ou est inconnue
ra etex. à la compagnie, ou si, pour quelque autre raison, la compa-
cuter le trans- gnie le juge à propos, il lui sera loisible de déposer la compen-
port, etc.,- sation entre les mains du protonotaire de la cour supérieure du
tion pourra district où les terrains sont situés, avec les intérêts pour six
être consigné mois, et de remettre au protonotaire une copie authentique de
en cour. l'acte de transport ou de la sentence arbitrale, s'il n'y a pas eu de

transport ; et cette sentence arbitrale sera ensuite considérée
comme le titre de la compagnie au terrain y mentionné, et des

Ratification procédures seront prises pour obtenir la ratification du titre de la
du titre. compagnie, de la même manière que dans les autres cas de

ratification de titre, sauf qu'en sus des énoncés ordinaires de
l'avis, le protonotaire énoncera que le titre de la compagnie (savoir,
le transport ou la sentence arbitrale) est conformeaupresent acte,et
sommera toutes les personnes qui ont des droits à ces terrains ou à
quelque partie de ces terrains, ou les représentants ou les maris des
personnes intéressées, à présenter leurs oppositions à la compen-
sation ou partie de la compensation, et ces oppositions seront
reçues et jugées par le tribunal;

Effet du juge- 28. Le jugement de ratification éteindra à jamais toutes
ment de réclamations contre ces terrains ou partie de ces terrains (yratification de
titre. compris le douaire non encore ouvert), aussi bien que tous

mortgages, hypothèques et charges dont ils pourraient être grevés;
et le tribunal décernera tel ordre pour la distribution, le paiement
et le placement de la compensation, et pour assurer les droits de
toutes les parties intéressées, selon que la justice, l'équité et les
dispositions du présent acte et de la loi l'exigeront ;

Frais, com- 29. Les frais des procédures, ou de partie de ces procédures,
ment payés. seront payés par la compagnie, ou par toute autre partie que le

tribunal désignera ; et si jugement de ratification est obtenu
moins de six mois après le dépôt de la compensation entre les
mains du protonotaire, le tribunal ordonnera qu'une part propor-

Intért. tionnelle des intérêts soit restituée à la compagnie ; et si par
quelque erreur, faute ou négligence du fait de la compagnie, ce
jugement n'est obtenu qu'après l'expiration de six mois, le tribunal
ordonnera à la compagnie de payer au protonotaire les intérêts
pour un plus long espace de temps, suivant qu'il sera juste;

si la comnpen- 30. Si le montant de la dite compensation n'exc'de pas quatre
ede pas es. vingts piastres, il pourra être payé par la compagnie à la partie

qui possédait la terre comme propriétaire au temps que la
compagnie en a pris possession, ou à toute personne qui pourra
légalement recevoir de l'argent dû à telle partie ; et la preuve de

tel
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tel paiement, et la sentence, le transport ou marché vaudront un
titre suffisant pour la dite compagnie, et la déchargeront pour
toujours de toutes demandes de compensation ou partie d'icelle que
pourrait faire toute autre partie, sauf toujours le recours de telle
autre partie contre la partie qui aura reçu la compensation;

3 1: Quant à toutes terres qui ne peuvent être prises sans le si les exi-
consentement d'une partie qui a droit en-vertu du présent acte, de gence du
les transporter, ou dans tous les cas où les exigences du présent Pent actne sont pas
acte n'auront pas été remplies, et dans tous les cas où des terres remplies.
auront été prises, ou que des dommages auront été causés par
la dite compagnie, sans qu'elle se soit préalablement conformée aux
exigences du présent acte, les droits de la compagnie et des autres
parties seront régis par les règles ordinaires de la loi;

32. Si le canal traverse des terrains appartenant à une tribu de si les terrains
Sauvages du Canada, ou en sa possession, ou s'il est fait sous l'au- pris appar-
torité du présent acte quelque chose qui cause des dommages à tiennent aux

leurs terres, une compensation leur sera payée pour ces dommages
en la manière prescrite relativement aux terrains et droits d'autres
individus ; et chaque fois qu'il sera nécessaire que des arbitres
soient choisis par les parties, le secrétaire d'Etat pour les provinces
est autorisé et requis par le présent acte de nommer un arbitre au
nom des Sauvages, et toute compensation accordée pour terrains à
eux appartenant sera payée au secrétaire d'Etat pour l'usage de la
tribu ou bande.

13. Toutes poursuites pour indemnité en cas de dommages ou Limitation
torts causés par suite des pouvoirs et de l'autorité conférés par le quant aux
présent acte, seront intentées dans les six mois de calendrier après poursuites
que tels dommages supposés auront été soufferts, et dans le cas où indem-
il y aura continuation de dommages, alors dans les six mois de
calendrier après la cessation de tels dommages, et non plus tard.

14. Si quelque personne obstrue ou interrompt par aucun moyen, Pénalité
ou en aucune manière ou façon. quelconque, le libre usage du. dit contre ceux
canal ou des ouvrages en dépendant ou s'y rapportant et s'y trou- roit"be anl
vant liés, telle personne encourra pour chaque telle offense, une
amende ou pénalité de pas moins de cinq piastres, et n'excédant
pas quarante piastres; moitié de la pénalité qui sera recouvrée comment
devant un ou plusieurs juges de paix pour le district, appartiendra recouvrée et
au poursuivant ou dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté, Ses appliquée.

Héritiers et Successeurs, et sera versée.entre les mains du receveur-
général, et sera appliquée aux usages publics du Canada, et au
soutien de son gouvernement.

15. Si quelque personne, volontairement ou malicieusement, et Pénalités
au préjudice du dit canal ou des autres ouvrages dont le présent contre ceuxau péjuicedu dt cnalou ds atre ouvage dot lepréentqui abattront,
acte autorise la construction, brise, endommage ou détruit le dit obstrueront
canal ou aucune partie d'icelui, ou aucune des maisons, magasins, ou endomma-
maisons de péage, maisons de guet, grues, pesées, vaisseaux, engins, get le
machines ou autres ouvrages ou mecanismes en dépendant ou s'y 
rapportant, ou fait aucun autre tort ou dommage volontaire, ou

gêne



gêné le libre usage du dit canal ou des ouvrages, ou obstrue, em-
pêche ou gêne la construction, confection, maintien et entretien du
dit canal ou des ouvrages, telle personne sera déclarée coupable
de félonie, et sera punie en la même manière que la loi prescrit de
punir les félons, ou de la manière prescrite par la loi dans le cas de
simple larcin, selon que la cour le jugera à propos.

La compagnie 16. Et afin que la dite compagnie puisse être mise en état
prélèvera les d'exécuter une entreprise aussi utile-les membres de la dite com-sommes né-
cessaires pour pagnie et leurs successeurs, pourront prélever et contribuer entre
effectuer l'en- eux, dans telles proportions qu'ils le jugeront à propos et convenable,
treprise. une somme d'argent suffisante pour la construction et confection du

dit canal, et tous les autres ouvrages, et choses nécessaires pour
faire, exécuter, préserver, améliorer, achever, maintenir et rendre

Proviso. d'un usage facile le dit canal et les autres ouvrages: pourvu
toujours, que les directeurs provisoires ci-dessus mentionnés, ou
toute majorité d'entre-eux, feront ouvrir, à telles places qu'ils fixe-

Livres de ront, des livres de souscription pour recevoir les signatures des
souscription personnes qui désireront devenir souscripteurs à la dite entreprise,
qui seront
ouverts et a cet effet ils seront tenus et obligés de donner, dans un ou plu-

sieurs journaux publiés en anglais et en français, avis public indi-
quant le temps et les lieux où les dits livres seront ouverts et prêts
à recevoir des signatures comme sus-dit, et les banques par eux

Droits des autorisées à recevoir telles souscriptions; et chaque personne qui
souscripteursa mettra sa signature ou qui la fera mettre par son procureur dans

tel livre comme souscripteur à la dite entreprise, et opérera le dépôt
exigé par les directeurs provisoires ou la majorité d'entre eux sur les
sommes souscrites, deviendra par là membre de la corporation,
et aura comme tel les mêmes droits et priviléges que confère le
présent acte aux diverses personnes qui y sont nommément men-

Proviso; tionnées comme membres de la dite corporation: pourvu toujours,
chiffre du que les sommes ainsi prélevées n'excèdent pas trois millions decapital, fixe, piastres, excepté comme il est ci-après mentionné, et que l'argent

ainsi prélevé sera dépensé et employé en premier lieu au paiement,
et à la liquidation de tous honoraires et déboursés encourus pour

Ordre des l'obtention et passation du présent acte, et pour faire les arpen-
charges -taes, plans et évaluations s'y rattachant, et aux dépenses qui yputées au déene
capital. ont rapport, et au remboursement aux personnes mentionnées

dans l'acte de la législature de la ci-devant province du Canada, et
actuellement expiré faute de l'avoir mis à exécution, passé dans la

Dépenses pré: 2me année du règne de Sa Majesté, chapitre 180, pour incorporer
seront n une compagie aux fins de construire le dit canal, les honoraires et
premier lieu déboursés par elles respectivement payés pour obtenir la passation
payées. de l'acte en question, et pour faire faire des arpentages, plans et

évaluations au sujet du dit canal, et se procurer des renseignements
y relatifs ou s'y rattachant de toute autre manière antérieurement
à la mise à effet du dit acte et du présent acte; et le reste et résidu
de tel argent, à faire, achever et maintenir le dit canal et à atteindre
les autres fins du présent acte, et à aucun autre usage, objet et fin
quelconque.

Le capital 17. La dite somme de trois millons de piastres, ou telle partie
sera divisé en d'icelle qui sera prélevée par les diverses personnes ci-dessus dénom-actions de mpes
$100 chacune. mées
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inées et par telle autre personne ou personnes qui, en aucun-temps,
deviendront souscripteurs au dit canal, sera divisée et répartie en
parts ou actions égales de cent piastres chacune, et les actions
seront réputées propriété mobilière et seront transmissibles comme
telles; et les dites actions seront et sont par le présent déclarées la
propriété des divers souscripteurs, et leurs divers héritiers, exécu-
teurs, curateurs, administrateurs et ayant-cause respectifs, propor-
tionnellement à la somme qu'ils auront eux et chacun d'eux sous-
crite et payée, et tous et chaque corps politiques, incorporés ou
agrégés, ou communautés, et toute et chaque personne ou personnes,
leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs et
ayant-cause respectifs, qui souscriront et paieront la somme de
cent piastres, ou telles sommes qui seront demandées au lieu d'icelle, Droits des
pour faire et achever le dit canal, auront droit à et recevront, après actionnaires
la cojection du dit canal, la distribution nette et entière des profits eau roi.,
et avantages qui pourront résulter et provenir des deniers qui
seront prélevés, recouvrés ou reçus sous l'autorité du présent acte,
en proportion du nombre d'actions ainsi possédées ; et chaque corps Leurs obliga-
politique, incorporé ou aggrégé, ou communauté, ou personnes ayant tions.
telle propriété ou action dans la dite entreprise, dans la proportion
sus-dite fournira et paiera une somme d'argent suffisante et pro-
portionnée pour l'exécution de la dite entreprise de la manière
prescrite et réglée par le présent. acte.

2. Il sera payé à tous les souscripteurs d'actions de la dite com- L'interet sera
pagnie, sur les sommes par eux respectivement versées, un intérêt payé sur les
au taux de six pour cent par année, à compter du jour où elles seront seaveantr-
versées jusqu'à ce que le canal soit ouvert au public, lequel intérêt l'achèvement
sera acquitté au moyen de l'émission de nouvelles actions de la du canal.
compagnie au pair, pourvu que nulle fraction d'action ne sera émise
et que nul actionnaire n'aura droit à des actions pour cette fin,
avant que l'intérêt dû à ce souscripteur ne soit égal à au moins
une action du capital social.

18. Dans le cas où la dite somme de trois millions de piastres Si le capital
se trouverait insuffisante pour les fini du présent acte, alors la dite n'est pas
compagnie pourra prélever, de la mnanière et dans la forme ""ffisant, la

compgni poura réleercompagnie
susdites, et en telles parts et proportiois qu'elle jugera à propos, pourra pré-
ou par l'admission de nouveaux souscripteurs, une autre somme lever une
d'argent additionnelle pour confetioner et achever le dit canal autre somme.
projeté et les autres ouvrages ou- travaux y incidents ou relatifs,
ou autorisés par le présent, n'excédant pas la somme d'un
million de piastres; et chaque souscripteur, à l'effet de prélever Droits des
telle autre somme additionnelle d'argent, sera propriétaire dans la souscnpteurs.
dite entreprise, et aura droit de voter à l'égard-de chaque part dans
la dite somme additionnelle à être ainsi prélevée, et sera aussi sujet
à telles charges, et aura part à tous les profits et pouvoirs de la
dite entreprise, à proportion de la somme que lui, elle ou eux
pourront souscrire ou souscriront, aussi généralement et pleinement
que si telle autre somme additionnelle eût été' prélevée ongmaire-
ment comme une partie de telle première somme de trois millions
de piastres.

9 19.
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La compagnie 19. La dite compagnie pourra de temps ·à autre légalement
pourra em- emprunter, soit en Canada ou ailleurs, telle somme ou sommes
ome fixée. d'argent n'excédant en aucun temps un quart du montant payé,

suivant qu'elle le trouvera à propos, et à tel taux d'intérêt par
année qu'elle trouvera convenable, nonobstant toute disposition
des lois du Canada à ce contraire; et pourra consentir les obliga-
tions, les bons ou autres sûretés qu'elle donnera pour les sommes
ainsi empruntées, payables en argent courant ou sterling, et à tels

Et hypothé- lieux que les actionnaires trouveront à propos, et ces bons
lues sesbiens. constitueront une charge privilégiée sur les péages, revenus et

autres propriétés mobilières de la dite compagnie, et une hypo-
thèque, sans qu'il soitbesoin de l'enregistrer,sur toutes ses propriétés
immobilières, sous forme de garantie, prenant rang sur ses pro-
priétés mobilières et immobilières selon les dates des bons émis par
la compagnie, comme si elle eut été dûment enregistrée à ces dates
respectives, pour le paiement des dites sommes et de l'intérêt sur
icelles, mais aucune telle débenture si elle est payable au porteur

Proviso. ne sera pour une somme moindre de quatre cents piastres; pourvu
toujours que la ou les sommes ainsi empruntées, avec celles préle-
vées au moyen d'actions ou de souscriptions, n'excédent jamais la
somme de trois ou quatre millions de piastres, selon le cas.

Les votes du 20. Le nombre de voix auquel chaque propriétaire d'actions
propriétaires dans la dite entreprise aura droit en toute occasion dans laquelle,seront selon -
le nombre conformément aux dispositions du présent acte, les voix des
d'actions. membres de la dite compagnie devront être données, sera en pro-

portion du nombre de parts qu'il aura, c'est-à-dire une voix pour
tout nombre au-dessous de cinq actions, et chaque porteur ou pro-
priétaire de cinq actions, et au-delà aura deux voix pour chaque

Les proprié- cinq actions, et tous propriét4ires d'actions pourront voter
taires pour- par procureur s'ils le jugent à propos, pourvu que tel procureur
procurati ar produise de la part de son ou de ses constituants une procuration

par écrit dans les termes ou à l'effet suivants, c'est à savoir :

Formule de " Je, de un des
procuration. " membres de la Compagnie du Canal à navires de Caugh-

" nawga, nomme et constitue par les présentes
de mon procureur,

pour, en mon nom et en mon absence, voter et donner mon assen-
timent ou dissentiment à aucune affaire, matière ou chose rela-
tive à la dite entreprise qui sera mentionnée ou proposée à toute

" assemblée des membres de la dite compagnie, de telle manière
" que lui le dit le jugera à propos, selon
" son jugement et opinion, pour l'avantage de la dite entreprise,
" ou de toute chose y relative.

En foi de quoi j'ai aux présentes apposé mon seing et sceau,
ce jour de dans
l'année "

Les questions Et telle voix ou voix données par procureur seront aussi valides

®erot. déc. que si le principal ou les principaux avaient voté en personne; et
rité des voix. toute question, élection des officiers nécessaires, ou toutes matières

ow choses qui seront proposées, discutées ou considérées dans
aucune
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aucune assemblée publique des propriétaires qui se tiendra en vertu
du présent acte, seront décidées par la majorité des voix des votants
alors présents, ou des voix données par procureur comme susdit,
et toutes les décisions et actes de la majorité seront obligatoires
contre la dite compagnie, et censés ses décisions et ses actes.

21. Les aubains auront le même droit que les sujets anglais de Les aubains
prendre et posséder des actions dans la compagnie, et de voter pourront
comme principaux ou procureurs; mais le président de la compa- voter, etc.

gnie et la majorité des directeurs devront résider en Canada et être *ro**
sujets de Sa Majesté.

22. Aucun membre de la dite compagnie ne sera en aucune Responsabi-
manière responsable ou obligé de payer aucune dette ou demande litédesaction-
due p: -: la compagnie au-delà du montant de ses ou de leurs actions nares, limitée

dans le capital de la compagnie qui ne sera pas payé.

23. La première assemblée générale des membres de la compa- La première
gnie pour mettre le présent acte à exécution, pourra être tenue à assemblée gé-
Montréal, aussitôt qu'une quantité suffisante d'actions aura été propriétaires
souscrite; pourvu qu'il en sera donné avis public pendant une aura lieu à
semaine dans au moins un journal publié en anglais et dans au Montréal.
moins un journal publié en français, et signé par au moins trois
des souscripteurs à la dite entreprise possédant entre eux au moins
cent actions; et à telle assemblée générale, les membres assemblés, Election de
avec tels procureurs qui seront présents, choisiront neuf directeurs neuf direc-
dont chacun sera propriétaire d'au moins cinq actions dans la dite teurs.

entreprise, de la manière ci-après réglée, et procèderont aussi à euaié de ces
passer tels règles et règlements qu'ils jugeront à propos, pourvu deraiers.
qu'ils ne soient point incompatibles avec le présent acte ou avec
les lois du Canada.

24. Les directeurs qui auront d'abord été nommés (ou ceux qui Election
auront été nommés à leur place en cas de vacance) resteront en annuelle des
charge jusqu'à l'élection des directeurs dans le mois de janvier de directeurs.

l'année alors prochaine, et dans le mois de janvier de la dite année
et de chaque année subséquente, et à tel jour du mois qui sera fixé
par tout règlement, une assembléegénérale annuelle des membres
de la compagnie aura lieu pour élire des directeurs à la place de
ceux dont la charge pourra alors devenir vacante, et généralement
pour transiger toutes les affaires de la compagnie; mais si en aucun Des assem-
temps, il parait à cinq ou plus de tels propriétaires possédant bléesspéciales
ensemble au moins cent actions, que pour executer plus efficace- conunt tre
ment le présent acte, il est nécessaire qu'il y ait une assemblée
générale spéciale des membres, ces cinq membres ou plus pour-
ront faire donner quinze jours d'avis au moins dans deux papiers-
nouvelles publiés comme susdit, ou en telle manière que la com-
pagnie par un règlement prescrira ou fixera, faisant mention dans
tel avis du temps et lieu, de la raison et de l'objet de telle assem-
blée spéciale; et les membres sont parle présent autorisés à s'assem- Quorum aux
bler conformément à tel avis, et à procéder à l'exécution des pou- assemblées

voirs à eux conférés par le présent acte, à l'égard des matières ainsi spéciales.
spécifiées seulement; et tous les actes des membres ou de la majorité

91 ýd'entre
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d'entre eux présents à telle assemblée spéciale, telle majorité
n'ayant comme principaux ou comme procureurs pas moins de
cent actions, seront aussi valides à toutes fins et intentions, que

Proviso; va- s'ils avaient été faits à des assemblées annuelles; pourvu toujours,
cances parmi qu'il sera et pourra être loisible aux membres à telles assemblées
les directeurs, , .
commentrem' spéciales, (aussi bien qu'aux assemblées annuelles) dans le cas de
plies. mort, d'absence, résignation ou de destitution de quelque personne

nommée directeur pour régir les affaires de la dite compagnie en
la manière susdite, de choisir et nommer un autre ou d'autres per-
sonnes au lieu et place de ceux des directeurs qui pourront mourir,

Proviso. résigner, ou être destitués comme susdit; mais si la dite élection
n'est pas faite, telle mort, absence, ou démission n'invalidera pas
les actes des autres directeurs.

Cinq direc- 25. A chacune des dites assemblées annuelles des membres de
teurs sorti- la compagnie, cinq des directeurs sortiront de charge, ce qui, pourront annuelle- lsdrcer ea cui
ment de les dits premiers directeurs élus, se décidera au scrutin; mais les
charge. directeurs qui sortiront alors d'office, ou à une époque subséquente,
Proviso. pourront être réélus : pourvu toujours, que nulle telle sortie de

charge n'aura d'effet à moins que les membres à telle assemblée
annuelle ne remplissent les vacances qui auront ainsi lieu dans le
bureau de régie.

Lesdirecteurs 26. Les directeurs, à leur première (ou à quelqu'autre) assem-
éliront un blée après le jour fixé pour l'assemblée générale annuelle de chaqueprésident. année, éliront un de leurs membres pour être président de la dito

compagnie, lequel (lorsqu'il sera présent) sera toujours le président à
toutes les assemblées des directeurs et les présidera, et demeurera
en charge jusqu'à ce qu'il cesse d'être un des directeurs, ou jusqu'à
ce qu'un autre président soit élu à sa place; et les dits directeurs

Et un vice- pourront de la même manière élire un vice-président qui agira
président. comme président en l'absence du président.

Cinq direc- 27. Toute assemblée des directeurs, à laquelle seront présents
teurs forme- pas moins de cinq directeurs, pourra exercer tous les pouvoirs dont
ront le les directeurs de la dite compagnie sont investis par le présent acte:quorum.
Votes des pourvu toujours, qu'aucun directeur, quoiqu'il soit propriétaire de
directeurs. plusieurs actions, n'aura plus d'une voix dans toute assemblée des

directeurs, et le président, ou le vice-président, quand il agira
comin président, ou tout autre président temporaire, lequel en

Le président l'absence du président et du vice-président pourra être choisi par
n'aura que la les directeurs présents, lorsqu'il présidera une assemblée des direc-voix prepon-ter
d neepon- teurs dans le cas d'égale division des membres, aura la voix pré-
Proviso; les pondérante seulement : et pourvu aussi, que les directeurs seront
directeurs de temps à autre sujets à l'examen et- au contrôle des dites assem-
au contôle blées annuelles et assemblées spéciales des membres comme susdit,
des assem- et se soumettront dûment à tous règlements de la compagnie et à
blées. tous les ordres et injonctions à -cet l'égard, qu'ils recevront de

temps à autre des dits membres à telles assemblées annuelles
ou spéciales, tels ordres et injonctions n'étant pas contraires
aux injonctions ou dispositions expresses contenues dans le pré-

Proviso: les sent acte : et pourvu aussi, que -tout acte de-la majorité d'un
aetes de la ma- quorum des directeurs présents à une assemblée dûment convoquéejorité seront psentes 2
val1ides, eera çQnsidéré l'acte des directeurs. 28.
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28. Aucune personne qui sera concernée ou intéressée dans Aucun entre-
quelque contrat ou contrats pour la dite compagnie, ne sera habile preneur, ec.,

ne sera direc-
à être choisie comme directeur ou à en remplir la charge. teur.

29. Chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir de nommer Trois audi-
un nombre de personnes n'excédant pas trois, comme auditeurs teurs seront
pour examiner tous les comptes d'argent employé et déboursé àanom ent
raison de la dite entreprise, par les directeurs et gérants, et autre Vérifierontles
officier ou officiers qui seront nommés par les directeurs, et toute comptes.
autre personne ou personnes quelconques, employées pour eux ou
sous eux, dans ou pour la dite entreprise; et à cette fin les auditeurs
auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre, et d'un lieu à un
autre, comme ils le jugeront à propos; et les directeurs élus sous Pouvoir des
l'autorité du présent acte, auront le pouvoir, de temps à autre,
d'exiger tel versement ou versements d'argent des propriétaires du versements.
dit canal et des autres travaux, pour faire face aux dépenses par là
occasionnées, que de temps à autre ils jugeront nécessaires pour
ces fins; pourvu cependant, qu'aucun versement n'excède la somme Proviso: com-
de vingt piastres, pour chaque action de cent piastres; et pourvu fait lserse-
aussi, qu'il ne sera exigé de versement qu'à l'intervalle d'au moins ments.
trois mois de calendrier l'un de l'autre; et les directeurs auront Autres pou-
plein pouvoir et autorité de conduire et diriger toute et chaque Voirs des
affaire de la compagnie, tant pour contracter et pour acheter des
terres, droits et matériaux pour l'usage de la, compagnie, que pour
employer, commander et diriger l'ouvrage et les ouvriers, et pour
placer et déplacer les gérants, officiers, commis, serviteurs et agents,
et pour faire tous contrats et marchés touchant la dite entreprise,
et pour apposer et autoriser le secrétaire ou son député à apposer
le sceau commun de la dite compagnie à tout acte, titre, règlement,
avis ou autre document quelconque; et tout tel acte, titre, règle- Actes, titres,
ment, avis ou autre document portant le sceau commun de la com- etc., de la
pagnie, et signé par le président, vice-président, ou un directeur, compagme.

ou un officier par l'ordre des directeurs, sera censé l'acte des direc-
teurs et de la compagnie, et l'autorité du signataire de tel docu-
ment ainsi signé et scellé, à le signer et à y apposer le sceau
commun, ne pourra, être révoquée en doute par personne, excepté
la compagnie; et les directeurs auront tels autres pouvoirs dont Autres pou-
sera investie la dite compagnie par le présent acte, et qui seront voirs conférés

.par leu règle.accordés aux dits directeurs par les règlements de la compagnie, a le.
excepté ceux qui, d'après le présent acte doivent être spécialement
exercés par les membres à leurs assemblées annuelles ou spéciales.

30. Le propriétaire ou les proprlétaires . d'une ou plusieurs Les acticn-
actions dans la dite entreprise, paieront son action ou leurs actions naires tenus
et proportion des deniers ainsi demandés comme susdit, à tels ban- vY53deenus
quiers, et à tels temps et lieu que les directeurs fixeront et indi-
queront de temps à autre, ce dont il sera donné avis public qui
sera inséré au moins quatre fois dans le cours de trois mois, dans
au moins deux papiers-nouvelles comme susdit, ou de telle autre
manière que les membres de la dite compagnie fixeront ou inci-
queront par un règlement; et si quelque personne, néglige ou Pénalité au
refuse de payer sa quote-part des dits deniers à verser comme cas de nég .
susdit,auxtemps et lieu fixés, telle personne ainsi négligeant ou refu- nce.

sant
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sant encourra une amende n'excédant pas le taux de vingt piastres
pour chaque quatre cents piastres de ses actions respectives dans la

Confiscation à dite entreprise; et dans le cas où telle personne négligera de payer
défaut de sa quote-part des versements demandés comme susdit pendant
versemnts. l'espace de six mois de calendrier, après le temps fixé pour le

paiement, alors telle personne perdra ses actions respectives
dans la dite entreprise, et tous profits et avantages en prove-
nant et toutes sommes déjà payées, lesquelles confiscations
retourneront aux autres propriétaires de la dite entreprise,
leurs successeurs et ayant-cause, pour et au profit des dits
propriétaires à proportion de leurs intérêts respectifs; et dans
chacun des dits cas, les versements seront payables avec inté-
rêt à compter du jour qu'ils auraient dû être payés jusqu'au

Proviso: les paiement; pourvu toujours, que dans le cas où quelque personne
versements négligerait ou refuserait de faire tels versements de temps à
recouvrés en autre et de la manière requise à cette fin, la dite compagnie
justice. pourra poursuivre le recouvrement de telle somme d'argent dans
Cequ'il suffira aucune cour de loi ayant juridiction compétente ; et dans toute
d'alléguer telle action, il suffira d'alléguer et de prouver par un témoin,dans la décla- u'il soit employe ou non par la compagnie, que le défendeurration. emuloe

est le propriétaire d'une action (ou plusieurs actions, mention-
nant le nombre) dans le capital de la dite compagnie, qu'un
certain montant a été exigé sur les dites actions par la compa-
gnie en vertu du présent acte et de la manière y prescrite, et qu'il
était dû ou exigible à certaine époque ou époques, et qu'en con-
séquence la compagnie a une action pour recouvrer le dit mon-
tant avec intérêt et frais; et la production des papiers-nouvelles
qui auront publié la demande des dits versements sera la preuve
qlue les dits versements ont été demandés, ainsi qu'il y est men-
tionné; et dans aucune des dites actions ou aucune autre action,
poursuite ou procédures légales intentées par la compagnie,
l'élection des directeurs ou leur autorité ou celle du procureur
ou solliciteur, agissant au nom de la compagnie, ne pourra être
révoquée en doute si ce n'est par la compagnie; et dans aucun
des dits cas, il ne sera pas nécessaire de nommer les directeurs
ou aucun d'eux, ou de mentionner tout autre fait spécial quel-
conque, et le défendeur ne plaidera pas une dénégation générale,
mais il pourra contester tout fait particulier allégué dans la déclara-
tion ou faire des plaidoyers spéciaux d'admission et d'exception.

La confisea- 31. Il ne sera pris aucun avantage de la confiscation d'aucune
tion sera
déclarée en part ou parts de la dite entreprise, à moins qu'elles n'aient été
assemblée déclarées confisquées à quelque assemblée annuelle ou spéciale de
générale. la compagnie, ayant lieu en aucun temps après que telle conflkcation

aura été encourue ; et chaque telle confiscation mettra à l'abri
chaque propriétaire qui encourra telles confiscations contre toute
action ou actions ou poursuites quelconques, qui seront commencées
ou intentées pour toute inexécution de contrat ou autre marché
entre tel propriétaire et les autres propriétaires, à l'égard de la
confection du canal et des travaux.

La compagnie 32. La dite compagnie aura toujours pouvoir et autorité à toute

rtua est assemblée générale convoquée comme susdit, de destituer aucune
directeur, etc. personne
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personne ou personnes nommées à tel bureau des direeteurs comme
susdit, et d'en élire d'autres pour être directeurs à la place de celles
qui mourront, résigneront ou seront destituées, et de révoquer, Faire des
altérer, amender ou changer aucune des règles et ordonnances règlements et

1 ,les amender.ci-dessus prescrites à l'égard de leurs procédés entre eux, (exceptée
seulement pour la manière de convoquer desassembléesgénérales,et
le temps et le lieu de telles assemblées, et la manière de voter et
de nommer les directeurs,) et elle aura le pouvoir de faire telles
nouvelles règles, règlements et ordonnances pour le bon gouverne-
ment de la compagnie et ses serviteurs, agents et ouvriers, pour la
bonne et régulière construction, le maintien, et l'usage du dit canal et
des autres ouvrages y ayant rapport, ou autorisés par le présent, et
pour le bon gouvernement de toutes personnes et vaisseaux quel-
conques voyageant sur le dit canal ou en faisant usage, et les autres
ouvrages, ou transportant des marchandises, effets ou articles ou
autres denrées; et d'imposer et infliger par tels règlements telles Montant des
amendes ou confiscations aux personnes coupables de l'infraction pénalités envertu des
de tels règlements ou ordonnances qu'il paraîtra convenable à telle règlements.
assemblée générale, n'excédant pas la somme de quarante piastres,
pour chaque offense, telles amendes ou confiscations devant être
prélevées et recouvrées par les voies et moyens ci-dessous mention-
nés; lesquels règlements et ordonnances seront mis par écrit sous le Les règle-
sceau commun de la compagnie, et seront gardés dans le bureau de ments seront
la compagnie, et une copie écrite ou imprimée de telle partie publiés, après
d'iceux qui pourra avoir rapport à d'autres personnes qu'aux quoi ils seront
membres ou serviteurs de la compagnie sera publiquement affichée obligatoires.

dans le bureau de la compagnie, et dans toute et chacune des
places où il sera perçu des péages, et de la même manière toutes
les fois qu'il y sera fait quelques changements ou altérations; et
les dits règlements et ordonnances ainsi faits et publiés comme
susdit seront obligatoires pour toutes les parties, et par elles
observés, et seront suffisants dans toute cour de loi et d'équité pour
justifier toute personne qui aura agi sous leur autorité; et toute Copie certi-
copie des dits règlements ou d'aucun d'eux, certifiée correcte par fiées en feront
le président ou quelque personne autorisée par les directeurs à
donner tel certificat, et revêtue du sceau commun de la compagnie,
sera censée authentique, et sera reçue comme preuve des dits règle-
ments dans toute cour sans qu'il soit besoin de preuves ultérieures;
pourvu toujours que nul règlement de la dite compagnie fixant Proviso: cer-
ou modifiant les taux de péages sur le dit canal, ou affectant tains règle-

mentadevrontd'autres personnes que les membres ou officiers de la dite compagnie, être ap-
n'aura force ou effet avant qu'il ait été confirmé par le gouverneur prouvés par le
en conseil; pourvu aussi que des taux ou péages ne seront pas pré- gouverneur en
levés sur le dit canal autrement que sous l'autorité de tel règlement. Proviso.

33. Les divers propriétaires du dit canal ou de l'entreprise, pour- Les proprié-
ront vendret aliénerleursactions, conformémentauxrèglesetcondi- tairesdu canal

pourront
tions ci-mentionnées, et chaque acquéreur aura un double de l'acte de vendre leurs
vente et transport qui lui sera fait, et un double de tel acte dûment actions et
exécuté par le vendeur et l'acquéreur sera remis aux dits directeurs comment.
ou leur secrétaire pour le temps d'alors, pour être déposé et gardé Vacte sera
pour l'usage de la dite compagnie, et sera enregistré dans un livre transmis a la
ou des livres qui seront tenus par le dit secrétaire à cette fin, pour compagnie.

lequel
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lequel enregistrementil ne sera pas payé plus de vingt-cinqcentins,et
le dit secrétaire est par le présent requis de faire tel enregistrement
en conséquence ; et tant que le double de tel acte ne sera pas ainsi
remis aux directeurs ou à leur secrétaire, et déposé et enregistré
comme il est ordonné ci-dessus, tels acquéreurs n'auront aucune
part dans les profits de la dite entreprise, ni aucun intérêt dans la
dite action, part ou parts payées à telle personne ou personnes, ni
aucune voix comme propriétaire ou propriétaires.

Formule de 34. La vente des dites actions sera dans la forme suivante, en
vente. changeant les noms et qualités des parties contractantes, selon que

le cas le requerra:

Formule. " Je, A. B., en considération de la somme de
à moi payée par C. D., de aban-
donne, vends et transporte par le présent au dit C. D.

action (ou actions) dans le capital
de la Compagnie du canal à navires de Caughnawaga, pour
être possédées par lui le dit C. D., ses héritiers, exécuteurs,
administrateurs et ayant-cause, sujettes aux mêmes règles et
ordonnances, et aux mêmes conditions que je les tenais immédia-
tement avant l'exécution des présentes; et moi, le dit C. D., je
conviens par les présentes d'accepter les dites

action (ou actions) sujettes aux mêmes règles, ordon-
nances et conditions.

" En foi de quoi nous avons apposé nos seings et sceaux, ce
jour de dans

Proviso. " l'année ." Pourvu toujours, qu'aucun
tel transfert d'actions ne sera valide à moins qu'il ne soit enregistré
dans un livre de transfert qui sera tenu à cette fin, ni tant que tous
les versements alors dus ne seront pas payés.

Lesairecteurs 35. Les dits directeurs pourront, et ils y sont par le présent
poueront autorisés, choisir et nommer des banquiers, secrétaire, trésorier,nomrun
trésorier et solliciteur et serviteurs de la dite compagnie, en prenant pour la
des commis, due exécution de leurs offices respectifs telles sûretés que les dits
etc. directeurs jugeront convenables, et on entrera et gardera dans un
Leursdevoirs. livre approprié à cette fin un tableau fidèle et correct des noms et

domiciles des divers membres de la compagnie et des diverses
Liste d'ac- personnes qui, de temps à autre, deviendront propriétaires de la
tionnaires. compagnie ou qui viendront à avoir quelque droit à aucune action

ou actions en icelle, et un état de tous les 'autres actes, procédés et
opérations de la dite compagnie et des directeurs pour le temps
d'alors, en vertu et sous l'autorité du présent acte.

La compagnie 36. La dite compagnie pourra, de temps à autre et en tout
pourra exiger temps ci-après, demander, exiger, prendre et recevoir pour son
des péêges
sur le canal. propre usage et avantage, pour tous passagers, effets, articles,

marchandises ou denrées d'aucune espèce quelconque, transportés
sur le dit canal ou par les vaisseaux y passant, tels péages qu'elle
jugera à propos ; lesquels péages seront, de temps à autre, fixés
et déterminés par des règlements de la compagnie, ou par les

directeurs
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directeurs si les règlements leur donnent ce pouvoir ; et ils seront
payés à telles personne ou personnes et à telles place ou places
près du canal, en telle manière et sous tels règlements que la
compagnie ou les directeurs règleront et ordonneront; et en cas Comment
de refus ou de négligence de payer tels péages ou droits, ou aucune recouvréss'ilsne sontra
partie d'iceux, à demande, aux personne ou personnes préposées à payés.
les recevoir comme susdit, la compagnie pourra en poursuivre le
recouvrement dans aucune cour ayant jurisdiction compétente, ou
la personne ou personnes auxquelles les droits ou péages devront
être payés, pourront et elles sont par le présent autorisées à saisir Saisie des
et à détenir tels vaisseaux, effets, articles, marchandises ou autres effets, etc.

denrées, pour ou à l'égard desquels les droits ou péages devront
être payés, et pourront les retenir jusqu'au paiement de ces droits;
et dans l'intervalle, les dits vaisseaux, effets, articles, marchandises
ou autres denrées seront aux risques des propriétaires ; et la Les droits
compagnie ou les directeurs auront, en vertu d'un règlement, plein P'uset
pouvoir, de temps à autre, à une assemblée générale, avec l'approba- élevésensuite.
tion susdite, de baisser ou réduire tous ou aucun des dits droits ou
péages, et de les rehausser toutes les fois que la chose sera jugée
nécessaire pour les intérêts de la dite entreprise ; pourvu toujours, Dispositir
que les mêmes péages seront payables aux mêmes temps et sous les contre l

mêmes circonstances pour tous les vaisseaux, marchandises et pour monopole.
toutes les personnes, de manière à ce qu'il ne soit accordé aucun
avantage, privilége ou monopole en faveur d'aucune personne ou
classe depersonnes paraucunrèglement qui aurarapportà ces péages.

37. Et afin de pouvoir constater les profits nets de la dite Comptes
entreprise-la dite compagnie ou les directeurs nommés pour la semestriels

réi lui seront
régie des affaires de la dite compagnie, feront, et il leur est par le rens.
présent ordonné de faire tenir et préparer semi-annuellement un
compte vrai, fidèle et détaillé, lequel sera balancé les premiers jours
de janvier et de juillet de chaque année, des deniers prélevés et
perçus par la dite compagnie, ou par les directeurs ou gérants et
serviteurs de la compagnie, ou d'aucune manière pour l'usage de la
dite compagnie, sous l'autorité du présent acte, ainsi que des frais
et dépenses pour la construction, confection, réparation et conduite
des dits ouvrages, et de toutes les autres recettes et dépenses de
la compagnie ou des directeurs; et lors de l'assemblée générale Dividendes
des membres de la dite compagnie qui doit être tenue de temps à serontrs<e
autre comme susdit, il sera déclaré un dividende sur les profits temps à autre.
nets de la dite entreprise, à moins qu'il ne soit autrement ordonné
par telle assemblée ; et tel dividende sera à raison de tant par
action sur les diverses actions que possèdent les membres de la
compagnie, en la manière que telles assemblée ou assemblées
jugeront à propos de régler et de déterminer ; pourvu toujours, Le capital ne
qu'il ne sera fait aucun dividende qui aura l'effet de réduire ou sera jamais
affaiblir en quelque manière que ce soit le capital de la dite entamé.

compagnie, et qu'il ne sera payé aucun dividende sur aucune
action après qu'il aura été fixé, uni jour pour le versement de
deniers à cet égard jusqu'à ce que le versement susdit ait eu lieu.

38. Pourvu toujours, que dans tous les cas où il y auraâune Fractions de
fraction d'un mille dans la distance pour laquelle des vaisseaüx, mine com-

ment cal.
efesculé«.
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effets, articles, marchandises ou autres denrées ou passagers auront
été voiturés ou transportés sur le dit canal, telle fraction sera, dans
le règlement des péages, réputée et regardée comme étant un mille
entier; et dans tous les cas où il y aura une fraction de tonneau
dans le poids de tels effets, articles, marchandises ou autres denrées,
la compagnie demandera et prendra les dits péages à proportion des
quarts de tonneau qui se trouveront dans la dite fraction ; et dans
tous les cas où il y aura une fraction d'un quart de tonneau, telle
fraction sera regardée et considérée comme étant un quart entier de
tonneau.

Tableaux des 39. La dite compagnie, de temps à autre, imprimera et affichera,
péages (lui ou fera imprimer et afficher, dans son bureau et dans toutes etseront publi- a pme
quement affi. chacune des places où seront perçus des droits ou péages, dans
chés. quelque endroit apparent, une planche ou papier imprimé établissant

tous les péages payables en vertu du présent acte.

Dispositif au 40. Toutes dispositions que pourrait ci-après établir le parle-
sujet des Ser- ment du Canada, ou tout règlement que le gouverneur en conseilvices exiges
par le gouver- pourra à l'avenir juger à propos de faire, relativement à l'usage
nement. exclusif du canal par le gouvernement en aucun temps, ou au

transport de la malle de Sa Majesté, ou des troupes de Sa Majesté,
ou d'autres personnes et articles, ou relativement aux taux de
péages pour le dit transport, ou concernant en aucune manière
l'emploi de télégraphes électriques, ou autre service que devra
rendre la compagnie au gouvernement, ne seront pas considérées
comme une infraction aux priviléges conférés par le présent acte.

La compagnie 41. La dite compagnie, dans les six mois de calendrier après
fera des clo- qu'aucune terre aura été prise pour l'usage du canal ou detures, etca
besoin c., au l'entreprise, divisera -et séparera, et tiendra constamment divi-

sée et séparée la terre ainsi prise, des terres ou terrains adjacents,
par une clôture, fossé, tranchée, jetée ou autres barrages suffisants
pour arrêter les cochons, moutons et autres bestiaux, lesquels, seront
faits et placés sur les terres ou terrains que la dite compagnie
aura acquis, ou qui lui auront été transportés, ou dont elle
aura eu la propriété comme susdit, et la dite compagnie, de
temps à autre, à ses propres frais et dépens, maintiendra et entre-
tiendra en état de réparations suffisantes, les dites clôtures, fossés,
tranchées, jetées et autres barrages ainsi placés et faits comme susdit.

La compagnie 42. Aussitôt que la chose pourra se faire convenablement après
fera mesurer la confection du dit canal, la compagnie le fera mesurer, et feraposer
le canal et
marquer les et entretiendra à la distance d'un mille les unes des autres des
milles. pierres et bornes sur le côté desquelles il y aura des inscriptions

convenables, marquant la distance.

Les gérants 43. La dite compagnie fera donner des sûretés suffisantes, par
et percepteurs un ou plusieurs cautionnements, à un montant ou des montantsfourniront un plserc
cautionne- suffisants, par les gérants et percepteurs pour le temps d'alors, des
ment. deniers prélevés en vertu du présent acte, pour la due et fidèle

exécution de la part de tels gérants et percepteurs, de leurs devoirs
respectivement.
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44. Toutes les amendes et pénalités imposées par le présent Amendes,
acte, ou qui seront légalement imposées par aucun règlement qui etc-, encou-
sera fait en conformité d'icelui (duquel règlement, lorsqu'il sera pro- rues evertu
duit,tous juges de paix sont parleprésent requisde prendre connais- acte,comment
sance,) desquelles amendes et pénalités le prélèvement et le recou- recouvrées en

l'absence
vrement ne sont pas spécialement réglés par le présent acte, seront d'autres
sur la preuve de l'offense, devant un ou plusieurs juges de paix dispositions.
pour le district, soit sur la confession de la partie ou des parties,
soit par le serment ou affirmation de tout témoin digne de foi, (lequel
serment ou affirmation teljuge ou juges de paix sont par le présent
autorisés et requis d'administrer sans honoraires ni rétribution,)
prélevées par saisie et vente des meubles et effets du contrevenant, saisie etvente
par mandat sous le seing et sceau, ou les seings et sceaux de tel des biens et
juge ou juges de paix, et toutes telles amendes, penalités ou con- effets.

fiscations respectivement imposées et infligées par le présent acte,
ou dont il autorise l'imposition et infliction, dont l'application n'est
pas spécialement réglée par le présent, seront payées entre les
mains de la compagnie, et seront appliquées et employées à l'usage
du dit canal ou entreprise, et le surplus des deniers prélevés par
telle saisie et vente, après déduction de la pénalité et des frais du
prélèvement et du recouvrement d'icelle, sera remis au propriétaire
des effets ainsi saisis et vendus; et si les dits meubles et effets ne Emprisonne-
suffisent pas pour payer la dite pénalité et les dits frais et dépens, men à défaut
le contrevenant sera envoyé à la prison commune du district où la sants.
conviction aura eu lieu, pour y demeurer, sans être admis à donner
caution, pour telle période de temps n'excédant pas un mois, que
le dit juge ou juges de paix jugeront à propos, à moins que la dite
pénalité ou confiscation, et tous les frais en dépendant, ne soient
payés avant l'expiration de cette période de temps.

45. Toute personne qui se croira lésée par quelque chose faite Les personnes
en vertu du présent acte par aucun juge de paix, pourra, sous lésées pour-
quatre mois de calendrier, à compter de tel fait, appeler de la con- rponten ap-
viction ou de l'ordre en la manière prescrite par "l'acte concernant
les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux
convictions et ordres sommaires."

46. Si quelqu'action ou poursuite est intentée ou commencée Limitation
contre quelque personne ou personnes pour aucune chose faite ou des actions.
à faire en conformité du présent acte, ou dans l'exécution des
pouvoirs et de l'autorité, ou des ordres ou injonctions ci-dessus
donnés ou accordés, telle action ou poursuite devra être intentée
ou commencée dans les six mois de calendrier après la perpétration
du fait, et dans le cas où il y aura continuation de dommages,
alors dans les six mois de calendrier après la cessation de tels
dommages, et non après,

47. Toute contravention au présent acte de la part de la dite Contraven-
compagnie ou de toute autre partie, pour laquelle contravention tions pour
il n'est imposé aucune punition ou pénalité en vertu du présent ,uelles il
acte, sera un délit (miedemeanor) et sera puni en conséquence; posé de péna-
mais la dite punition n'exemptera pas la compagnie (si elle est la lités.
partie contrevenante) de la déchéance du présent acte, ou des pri-

viléges
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viléges qu'il confère, si d'après les dispositions du dit acte ou
d'après la loi, elle est sujette à ces pénalités pour la dite contra-
vention.

Sa Majesté 48. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourra en aucun
ra cpan temps prendre possession du canal et des travaux, ainsi que de

certaines con- tous les droits, priviléges et avantages conférés par le présent acte
ditions. à la compagnie (lesquels après la dite prise de possession appar-

tiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs) en donnant
à la dite compagnie une semaine d'avis de son intention de les pren-
dre, et en en payant lavaleur à la dite compagnie, laquelle sera fixée
par trois arbitres, ou la majorité d'entre eux, l'un desquels sera
choisi par le gouvernement, un autre par la compagnie, et un tiers-
arbitre choisi par les deux arbitres,-les arbitres ayant plein pou-
voir, en faisant l'évaluation, de prendre en considération les
dépenses de la compagnie, le trafic sur le dit canal, et les bénéfices
qu'elle en a retirés, qu'elle en retire actuellement et qu'elle pourra
probablement en retirer à l'avenir, avec intérêt à compter de son
placement, à huit pour cent, déduction faite cependant de tous
divividendes déclarés et payés aux actionnaires.

La carte et le 49. La dite compagnie, pour avoir droit au bénéfice et aux avan-
livre de renvoi tagres qui lui sont accordés par le présent acte, sera, et elle est par leseront deépo. e arl
sés, et le canal présent requise de faire et déposer la carte ou plan et livre de renvoi
achevé dans mentionnés dans le présent acte, dans les deux annéesaprès sa passa-
un certain tion, et de faire et achever le dit canal depuis le fleuve Saint-Laurentdélai, sans
(uoileprésent jusqu au lac Champlain ou la rivière Richelieu en la manière susdite,
acte sera nul. dans les cinq années de la passation du présent acte; et si les dits

plans, carte et livre de renvoi ne sont pas ainsi faits, et déposés
dans l'espace des dites deuxannées, ousi tout le fonds social de la dite
compagnie n'est pas souscrit et au moins dix pour cent n'en sont pas
payés, et soit dépensés pour les fins du présent acte, ou déposés dans
quelque banque ou banques incorporées du Canada dans les deux
années qui suivront la passation du présent acte, ou si le dit canal
n'est pas ainsi fait dans l'espace de cinq années, de manière que le
public puisse s'en servir comme susdit, alors dans l'unou l'autre cas,le
présent acte et toutes matières et choses y contenues, cesseront et
seront entièrement nuls et de nul effet.

La compagnie 50. La dite compagnie soumettra annuellement au parle-
soumettra ment du Canada, dans les premiers quinze jours après l'ouver-annuellement
des états ture de chaque session, après que le dit canal ou aucune
détaillés à la partie d'icelui aura été ouvert au public, un compte détaillé et
législature. affirmé sous serment des deniers qu'elle aura reçus et dépensés sous

l'autorité du présent acte, avec un état classifié du montant du
tonnage et des vaisseaux et du nombre de voyageurs et du fret qui

Autres dispo- auront passé par le dit canal; et aucune disposition que le parle-
sitionslêgisla- ment pourra ci-après établir relativement à la forme ou aux détailstives qui pour-de
raient tre des dits comptes ou au mode de les attester et de les rendre, ne sera
établies. censée être une infractionaux priviléges par le présent accordés à la

dite compagnie.
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51. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera ou ne sera Droits de Sa
censé affecter en aucune manière quelconque, les droits de Sa Majesté, etc.,
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucune personne ou sauvegardés.
personnes, ou d'aucun corps politique, incorporé ou agrégé, autres
que ceux mentionnés dans le présent acte.

52. La dite compagnie ne procèdera pas à faire ou commencer la Ce tu'il fan-
construction du dit canal avant que des actions au montant de huit dra aire

cent mille piastres, aient été prises dans le fonds social de la dite mentdereon-
entreprise, et que dix pour cent sur ces actions aient été payés treprise.
entre les mains du trésorier ou banquier de la compagnie, ni avant
que l'élection des directeurs ci-dessus prescrite à cet effet n'ait été
tenue.

53. Rien de contenu au présent ne sera censé exempter le canal La compagnie
dont la construction est autorisée par le présent acte, des disposi- reste assujétie

àtoute loi
tions de tout acte général qui pourra être passé pendant la pré- générale.
sente ou toute session future du Parlement, et aucune nouvelle dis-
position que le Parlement pourra établir pour mettre en vigueur
quelqu'une des prescriptions du présent acte, ou pour protéger le
public ou les droits des particuliers, ne sera censée être une infrac-
tion des droits de la dite compagnie.

CA P. XLVIII.

Acte pour incorporer la compagnie du Canal d'Ontario et
Erié.

[Banctionné le 12 Mai 1870.]

C ONSIDÉRANT que les. municipalités de la ville et du Préambule.
township de Niagara, les chambres de commerce respectives

des cités de Chicago, Oswégo et- Tolédo, la chambre de commerce
de la cité de Milwaukie, ainsi que d'autres personnes intéressées
dans la question d'accroître et développer les moyens actuels de
communication par voie de navigation intérieure, ont, par pétition,
demandé l'incorporation d'une compagnie pour construire un canal,
conformément au présent acte:

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
Suit:

1. L'honorable Walter Dickson, Henry Paffard, S. S. J. Brown, Certaines
Witiam Kirby, Angus Smith, John Brown, J. M. Richards, F. J. personnes in-
King, J. S. McRae, Robert F. Sage, Donald Robertson, Cheney corporéer.
Ames, A. G. P Dodge, D. B. Chambers, l'honorable J. B. Robinson,
Alexander Kirkland, Duncan Milloy, Edward O'Neil, S. H. Follett,
Augus Morrison, Thomas Walton, 1Daniel ,C. Gunn, James F.
Macklem, John C. Kirkpatrick, Benry Rolls, James Lawson, et
George .B. Gregg, ou aucun d'eux, aYec toutes telles personnes

(étant
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(étant sujets de Sa Majesté ou autres) qui pourront devenir
actionnaires de la compagnie ci-dessous mentionnée, seront et sont

Pouvoirs et par le présent acte établis, constituées et déclarés être une corpora-
nom de la tion et un corps politique de fait, sous les nom et raison decorporation. " Compagnie du canal d'Ontario et Erié;" et sous ce nom ils

pourront, eux et leurs successeurs, avoir succession perpétuelle, et
contracter, ester en justice, plaider et se défendre dans toutes les
cours et lieux quelconques, dans toutes actions, poursuites, plaintes
et causes quelconques ; et eux et leurs successeurs auront un sceau
commun, et ils pourront le changer et modifier à plaisir ; et aussi,
eux et leurs successeurs, sous le dit nom de " Compagnie du canal

Pouvoir (le d'Ontario et Erié," pourront en loi acquérir et posséder pour eux
posséder des et leurs successeurs, tous bien-meubles, immeubles ou mixtes, pourbiens meubles
ouimmeubles. l'usage de la dite compagnie, et ils pourront les louer, vendre,

transporter et les aliéner d'aucune autre manière pour l'avantage
et au compte de la dite compagnie, de temps à autre, comme ils le
jugeront expédient ou nécessaire.

Pouvoir d'ar- 2. Les directeurs de la dite compagnie auront plein pouvoir et
penter les autorité d'arpenter et explorer le terrain situé entre les eaux de laterrains et
de construire rivière Niagara et du lac Erié, et de désigner et reserver, et de
un canal de prendre pour la dite compagnie, s'approprier, avoir et posséder
la rivière pour leur usage et pour leurs successeurs, le terrain suffisant etNiagaraau I
Lac Erié, nécessaire pour la construction d'un canal, à commencer sur la
ainsi que les rivière Niagara, au Fort George, ou ses environs, dans la ville de
travaux né- Niagara, et de là à quelque point au village ou près du village de

Thorold, et de là jusqu'aux eaux du Lac Erié, à ou près Port
Colborne, ou jusqu'aux eaux de la partie supérieure de la rivière
Niagara, au village ou près du village de Chippewa; et de le faire
et construire avec les écluses, digues, chemins de halage, embran-
chements, canaux alimentaires destinés à pouvoir l'eau de tout
point sur le lac Erié, bassins et chemins à ornières nécessaires, et
aussi de choisir tels sites que les directeurs trouveront expédient
pour y construire leurs magasins et autres édifices, et d'acquérir ces

Proviso quant sites et en disposer pour l'usage et profit de la compagnie; pourvu
aux enupla-a t de que rien de contenu ci-haut ne sera interprété de maniére à obliger
moulin sur la les propriétaires d'emplacements de moulin en existence avant la
ligne. construction du dit canal ou d'aucun de ses embranchements ou

canaux alimentaires, de les vendre ou transporter à la dite compa-
gnie, à moins qu'ils ne soient sur la ligne du dit canal, ou nécessaires
pour la construction du dit canal ou d'aucun de ses embranchements

Autre dispc- et canaux alimentaires ; pourvu aussi que le propriétaire ou les
sitif I cet propriétaires d'emplacements de moulin qui prendront pour leurégnrd. 'mlcmet rnn

usage un approvisionnement additionnel d'eau qui y sera ainsi
conduite par le dit canal ou ses embranchements ou canaux
alimeitaires, paieront pour ce faire, à la dite compagnie, une
compensation raisonnable, laquelle sera-déterminée de la manière
ci-après prescrite quant au dommages causés aux propriétés par la

Le plan sera dite compagnie.
soumis au
gouverneur 3. Avant que la dite compagnie ne commence à creuser ou à
en conseil construire le dit canal, le plan, le tracé, les dimensions et tous les
avant de détails nécessaires du dit canal et des écluses, ponts et autrescommencer
l'eutreprise. travuxç
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travaux y appartenant, et les points auxquels le dit canal doit
laisser la rivière Niagara, seront soumis à la sanction, et recevront
la sanction du gouverneur en conseil, et le dit canal et les écluses Dimensions
et ouvrages y appartenant ne seront pas de dimensions, profondeur du canal.
ou capacité moindres que le canal de Cornwall, sur le fleuve
Saint-Laurent ; et les cartes, plans, explorations, niveaux, rapports La compagnie
et documents relatifs à l'exploration d'un canal d'embranchement pourra faire
devant relier le canal Welland avec l'embouchure de la rivière "age e cer-

Niagara, actuellement en la possession du gouvernement, ou des etc.
copies de ces documents, seront accessibles à la dite compagnie
dans le but de l'aider à poursuivre ses travaux, et à préparer la
carte ou plan, et le livre de renvoi ci-dessous mentionnés.

4. Il sera et pourra être loisible à la dite cempagnie, et elle y est La compagnie
par le présent autorisée, depuis et après la passation du présent acte, aura 1 pou-
de se servir de l'eau provenant de tous ruisseaux, sources, cours r daen
d'eau, lacs, ou étangs, qu'elle pourra rencontrer en faisant le dit canal, ruisseaux
ou dans un rayon de deux mille verges du canal, ou d'aucune etc., Pour
partie du canal, pour alimenter le dit canal, soit pendant sa construe- canal.
tion ou après qu'il sera fait, ainsi que tout réservoir ou réservoirs
qui seront faits pour fournir de l'eau au canal; et la dite compagnie
a par le présent pouvoir et autorité de construire ces réservoirs,
ainsi qu'autant de canaux alimentaires, embranchements, aqueducs,
tunnels et canaux en dépendant qu'elle jugera nécessaires et
convenables pour l'usage du dit canal ; et à ces fins, la dite compa-
gnie, ses agents ou ses serviteurs et ouvriers sont par le présent
acte autorisés à entrer dans et sur les terres et terrains appartenant
à Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, ou à aucune
autre personne ou personnes, corporations ou corps politiques
(excepté dans les cas ci-dessus mentionnés), et d'arpenter et prendre
ces terrains ou aucune partie d'iceux, et d'en désigner et réserver
les portions qu'ils trouveront convenables et nécessaires pour la
construction du dit canal et de ses dépendances, et pour l'achève-
ment de cette voie de communication par eau, suivant la véritable
intention du présent acte, et d'employer tous autres accessoires et
choses qu'ils jugeront convenables, pour faire, préserver, améliorer
et achever et exploiter le canal navigable projeté, et aussi de creuser, Extraire etc.,
percer, faire des tranchées, couper, éloigner, prendre, enlever et lesmatériaux.
déposer tout sol, terre glaise, pierre, gravois, arbres, racines et
troncs d'arbres, lits de gravier ou de sable, ou toute autre matière
ou choses obtenue en creusant le dit canal, ou en creusant le lit ou
améliorant la navigation d'aucune rivière ou rivières, lac ou lacs
ayant rapport à et formant partie de la navigation projetée, ou
provenant de toute propriéte contiguë au canal ou le joignant, et
qui pourraient être convenables pour 'faire des réparations au dit
canal ou aux autres ouvrages, ou qui pourraient empêcher d'y
travailler, de le terminer et de s'en servir, et-de déposer ses choses
dans ou sur les bords du dit canal ou des rivières et lacs faisant
partie de la dite navigation, ou dans ou sur toute propriété joignant
le dit canal ; et aussi de faire, construire et ériger dans et sur le
dit canal et à ses points d'entrée,; ou sur toute partie du canal ou
de la dite navigation projetée, ou sur tout terrain joignant le canal
pu près d'icelui, autant ç guais, jetées, débarcadères, ponts, Erier des

quan, jetée
tunnels, etc.
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tunnels, aqueducs, écluses, rivières, citernes, réservoirs, tranchées,
ponts, et autres routes, chemins et travaux que la compagnie
trouvera nécessaires et à propos de faire pour les fins de la

Elargir et dite navigation ; et aussi de temps à autre changer, élargir,
réparer les améliorer et réparer les dits ouvrages ou aucun d'eux, pour trans-travaux etc. porter tous les matériaux nécessaires pour faire, ériger, changer et

réparer, ou élargir les dits ouvrages ou aucune partie d'iceux, et
aussi pour placer, établir, travailler et manufacturer les dits
matériaux, et ériger les boutiques, forges ou autres édifices néces-

Passager au- saires, sur les terres situées près des dits ouvrages ; et de faire,
dessus et au- entretenir et changer toutes places ou passages au-dessus et au-
canal. dessous et à travers du canal ou d'aucun de ses embranchements

ou points de ralliement, ou d'aucun endroit de la dite navigation ;
Remorqueurs et aussi, de faire, acheter et construire tels vaisseaux-remorqueurs,
et autres barges, vaisseaux ou cajeux qu'elle trouvera nécessaires pour le
vaisseaux. service de la dite navigation ; aussi, de -- struire et tenir en bon

ordre toutes jetées, arches ou autres ouviages dans, sur et à travers
toutes rivières, ruisseaux ou lacs, pour faire, entretenir et réparer
le dit canal et toutes les autres rivières et eaux navigables faisant
partie de la dite navigation projetée, et les chemins de halage et

Pouvoir autres choses servant au dit canal ; et aussi, de construire et faire
général de tous ouvrages, matières et choses quelconques qu'elle trouvera
faire tous les
ouvrages etc., necessaires et convenables pour la confection, préservation, amélio-
sans causer ration, achèvement et pour le service du dit canal et de la dite
ie dommages navigation projetée, conformément à la véritable intention du
payant com- présent acte, la dite compagnie faisant le moins de dommage
pensation. possible en exécutant les pouvoirs qui lui sont accordés par le

présent acte, et indemnisant en la manière ei-après prescrite les
propriétaires ou occupants de ces terres, héritages ou ténements
de tous les dommages qu'ils auront soufferts de la part de la
compagme.

Pouvoir d'oc- 5. La dite compagnie pourra prendre, occuper et conserver,
cuper etc., mais non aliéner, telle partie de la grève publique ou chemin de

én, les grève, ou du terrain que couvrent les eaux des rivières ou du lac
grèves, etc., que le dit canal pourra traverser, où d'où il pourra partir, ou là où
sans toutefois il pourra se Lerminer, qui pourra être nécessaire pour les quais et
entraver la
navigation, autres ouvrages du dit canal, pour y établir des abords faciles et y

faire les autres travaux dont la construction est autorisée par le
présent, de manière à ne causer aucun dommage ou obstruction à
la navigation des dites rivières ou du lac, conformément, sous tous
les rapports, au plan et au mode de construction sanctionnés
comme susdit par le gouverneur en conseil, excepté en autant
qu'il pourra en tout temps autoriser une déviation au plan et

Pouvoir de se au mode de construction: et la dite compagnie, avec la sanction
relier au canal du gouverneur en conseil, et à tels termes et conditions dont laWelland avec
l'autorisation dite compagnie pourra, convenir avec le gouverneur général en
dugouver- conseil, pourra faire entrer son canal dans le canal Welland, au
neur en con- lieu de le conduire directement au lac Erié ou aux eaux de laseil partie supérieure de la rivière Niagara, et. pourra élargir, creuser,

modifier et améliorer telle partie du canal Welland et. de ses écluses
qui sera nécessaire pour lui donner, depuis son point d'intersection

avec



avec le canal jusqu'à Port Colborne, une non moindre largeur,
profondeur e-capacité que celles -ducanal de Cornwall susdit.

6. La dite compagie pourra prendre, posséder et exploiter Pouvoir d'ex-
toute partie du canal'Wlland et des ouvrages en dépendant, et ploiter le

. * canal Wel-
en percevoir les péages et rennus, aux termes qui seront arrêtés land avec la
entre la compagne et le gouverneur en conseil. meme autori-

sation,

TERRAINS ET LEUR ÉVALUATION.

7. Après que des terres auront été désignées et réservées de la Après que les
manière susdite, pour faire et achever le dit canal et les autres terrains au

ouvrages et atteindre les autres objets.ci-dessus mentionnés:- gale

1. Toutes corporations et personnes quelconques, usufruitiers, Certainespar-
gardiens, exécuteurs, administrateur§ et ayant-cause, non-seulement e °-urs
pour eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour et droits à la
au nom de ceux qu'ils représentent, qu'ils soient enfants nés ou à compagnie.
naitre, aliénés, idiots, femmes sous puissance de mari, ou autre
personne ou personnes saisies ou en possession de terrains, ou qui
y ont des intérêts, pourront contracter, vendre et transporter à la
compagnie les dits terrains ou terres, en tout ou en partie

2. Mais les pouvoirs conférés par le paragraphe précédent aux Limitation en
corporations ecclésiastiques et autres, aux syndics des terres certaine cas,
affectées aux églises'ou aux écoles, ou aux uns ou aux autres, aux
exécuteurs nommés par des testaments par lesquels il ne sont
revêtus d'aucun contrôle sur les immeubles du testateur, aux
administrateurs de personnes décédées ab intestat, mais saisies à «
leur décès de biens immeubles, ne s'appliqueront et ne pourront
être exercés qu'à l'égard des terrains réellement requis pour l'usage
et occupation de la compagnie ;

3. Tous contrats, marchés, ventes, transports et garanties ainsi contrats etc.,
faits en vertu dës deux paragraphes précédents seront valables en de vente.
loi à toutes fins et intentions quelconques, et conféreront à la
compagnie le droit de pleine propriété, sans aucune charge,
restriction et limitation, des terrains décrits dans ces actes, et la
corporation ou personne faisant ce transport est par le présent
acte justifiée de tout ce qu'elle pourra faire en vertu et en confvr-
mité du présent acte;

4. La compagnie ne sera pas responsable de la disposition du Emploi du
montant du prix d'achat de terrains pris par elle pour ses fins, s'il Pri' d'achat.
est payé au propriétaire de ces terrains, ou · en cour pour son
avantage, tel que ci-après prévu;

5. Tout contrat ou arrangement fait (comme il pourra l'être) par Contrats Laits
une partie autorisée par le présent s acte à transporter des terrains, avantle pÔtde la carte.
avant que la tt oir planeët le livre de renvoi aient été déposés,
et avant que l'es'terraiinnécessares aucnal ou'aux travaux de
la compagnie foient'désigns g et. onstatés;era obligatoire, et le
prixrconvènu serale pri que" devra payer la compagme pour ces

10 terrains,
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terrains, s'ils sont ainsi désignés et constatés dan un an à compter
de la date du contrat ou arrangement, et bien que ces terrains
puissent être devenus, dans l'intervalle, la propriété d'une tierce
partie ; et l'on pourra prendre possession de ces terrains, et l'on
s'en tiendra à l'arrangement et au prix, comme si le prix eût été
fixé par une sentence d'arbitres, tel qu'il est ci-dessous prescrit, et
l'arrangement tiendra lieu de la sentence d'arbitres ;

Rente fixe à 6. Toutes corporations ou personnes qui, dans le cours ordinaire
payer en cer- de la loi ne peuvent vendre ou aliéner les terrains ainsi désignéstains cas. et constatés, conviendront d'une rente annuelle fixe comme équi-

valent, et non d'un prix principal à être payé pour ces terrains ;
et dans le cas où le montant de cette rente ne serait pas fixé par
convention ou compromis volontaire, il sera fixé de la manière
prescrite dans le présent acte, et toute procédure sera dans ce

Comment sera cas réglée comme il est par le présent prescrit : et pour le
garanti le paiement de la rente annuelle et de toute autre redevance annuelle
ou la rente si réglée et fixée, et qui sera payée pour l'achat de tous les terrains
le paiement ou pour quelque partie du prix d'achat d'un terrain que le vendeur

n'enest pas consent à laisser non payée entre les mains de la compagnie, le
canal et les travaux ainsi que les péages y prélevés et perçus
seront sujets et affectés de préférence à toutes autres récla-
mations ou demandes quelconques, pourvu que le titre créant
cette charge et hypothèque soit dûment enregistré dans le
burean d'enregistrement du comté ou l'immeuble est situé.

Quant aux 7. Lorsqu'un terrain appartient à plusieurs personnes comme
propriétaires co-détenteurs ou détenteurs en commun, tout contrat ou accord
par indivis. fait de bonne foi avec une partie ou des parties qui sont proprié-

taire ou propriétaires communs d'un tiers ou plus du terrain,
relativement au montant de la compensation accordée pour ce
terrain ou pour les dommages y causés, sera également obligatoire
pour les autres propriétaire ou propriétaires en leur qualité de
co-détenteurs ou détenteurs en commun; et le propriétaire ou les
propriétaires qui ont fait cet accord pourront remettre lapossession
du terrain ou autoriser à y entrer, suivant le cas ;

Demande 8. Après le dépôt de la carte ou plan et du livre de renvoi, et à
adressée aux compter de l'avis qui en aura été donné pendant un mois, dans unpropriétaires
après le dépôt journal au moins, publié dans les comtés de Lincoln et Welland,
de la oarte. la compagnie pourra s'adresser aux propriétaires des terrains ou

aux personnes autorisées à vendre ces terrains, ou y ayant quelque
intérêt, et qui pourraient souffrir quelque dommage par l'en-
lèvement des matériaux ou par l'exercice de quelqu'un des pouvoirs

Terrains conférés au sujet du canal et des travaux, et, dans le cas des
appre nat terres appartenant au Sauvages, elle s'adressera au secrétaireaux Sau-
vages. d'Etat pour les provinces, et elle pourra faire tel, accord et

* arrangement avec ces personnes relativement à ces terrains ou à
la compensation à payer pour ces terrains, ou pour les dommages,
ou à la manière dont la compensation doit être constatée, suivant

En cas de que les parties le jugeront à propos : et en cas de difficulté entre
différend. elles ou provenant de l'une d'elles, toutes les questions qui s'élève-

ront entre elles seTont réglées comme suit, savoir



9. Le dépôt de la carte ou plan et du livre de renvoi, et l'avis Le dépôt
donné de ce dépôt, sera censé être un avis général signifié à toutes équvaudra à

un avis
les parties à l'égard des terrains qui sont nécessaires pour le canal général.
et ses ouvrages;

10. L'avis signifié à la partie contiendra: Ce que con-
tiendra l'avis

a. Une description des terrains qui d&ivent être pris, ou des d. aie. la
pouvoirs que l'on a intention d'exercer relativement à tous terrains
en les désignant;

b. Une déclaration que la compagnie est prête à payer certaine
somme d'argent, ou rente, suivant le cas, comme compensation
pour ces terrains ou pour dommages ; et

c. Le nom d'une personne qui sera nommée comme arbitre de la
compagnie, si son offre n'est pas acceptée;

Et cet avis sera accompagné du certificat d'un arpenteur juré
pour la province d'Ontario, non intéressé dans l'affaire, et qui ne
sera pas l'arbitre nommé dans l'avis, constatant :

Que le terrain (si l'avis est relatif à la p)rise de possession de
terrains) indiqué sur la carte ou plan déposé est nécessaire pour le
canal, ou se trouve dans les limites de la déviation permise par le
présent;

Qu'il connaît le terrain, ou le montant des dommages qui pro-
bablement résulteront de l'exercice de ces pouvoirs; et

Que la somme ainsi offerte est, dans son opinion, une compensa-
tion équitable pour le terrain et pour les dommages causés.

11. Si la partie adverse est absente du comté où le terrain est Si le proprié-
situé, ou est inconnue, alors sur requête adressée au juge de la taire est
cour de comté pour le dit comté, accompagnée du certificat susdit, !I,®n" °S
et d'un affidavit de quelque officier de la compagnie attestant que M
la partie adverse est absente, ou qu'après une recherche attentive,
la personne à laquelle cet âvis devait être signifié n'a pu être
trouvée, le juge ordonnera que l'avis (mais sans le certificat) soit
inséré trois fois pendant un mois dans un journal publié dans les
dits comtés de Welland et Lincoln, et désigné par le juge, à sa
discrétion;

12. Si dans les dix jours de la signification de cet avis, ou dans Si la partie
le mois qui en suivra la première publication, la partie adverse n'acete pas
n'informe point la compagnie qu'elle accepte ses offres, ou ne ne no e
donne point le nom de l'arbitre qu'elle nomme, alors le juge pu un ar-
pourra, sur la demande de la compagnie, nommer un arpenteur 1ere.
juré de la province d'Ontario, comme arbitre unique pour déter-
miner la compensation que la compagnie doit payer;

si eue en
13. Si la partie adverse, dans le temps prescrit ci-dessus, notifie nomme un,

à la compagnie le nom de la personne quelle a nommée son arbitre, °O
1o alors tiers-arbitre,
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alors les deux arbitres en nommeront conjointement un troisième,
ou s'ils ne peuvent s'accorder sur ce troisième, (fait qui pourra
être prouvé par l'allégation de l'un ou l'autre d'entre eux,) le
ministre des travaux publics, sur la demande de la partie ou de la
compagnie (avis ayant été préalablement donné au moins deux
jours entiers à l'autre partie,) nommera l'un des arbitres officiels
comme tiers arbitre;

Devoirs des 14. Les arbitres, ou deux d'entre eux, ou l'arbitre unique, ayant
arbitres. prêté serment, devant un juge de paix du comté dans lequel les

terrains sont situés, de remplir fidèlement et impartialement les
devoirs de leur charge, procèderont à constater la compensation
que la compagnie doit payer, en telle manière qu'ils, ou la majorité
d'entre eux, décideront, et la sentence de ces arbitres, ou de deux

Sentence dle d'entre eux, ou de l'arbitre unique, sera finale et définitive ; mais
la majorité. nulle adjudication ne sera rendue, ou nul acte officiel ne sera fait

par la majorité d'entre eux, excepté à une assemblée tenue dans
un temps et dans un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis au
moins deux jours entiers d'avance, ou auxquels a été ajournée une
assemblée à laquelle a assisté le tiers arbitre ; et il ne sera pas
nécessaire de signifier d'avis à aucurie des parties, mais elles seront
suffisamment averties par l'entremise de l'arbitre qu'elles auront
nommé ou dont elles auront demandé la nomination;

L'on prendra 15. En décidant de la valeur ou de la compensation à payer, les
en considéra- arbitres sont autorisés et requis de prendre en considération la
tiont la plus- valequ e
value donnée plus-value qui sera donnée aux terres ou terrains traversés par le
par le canal. canal, par le fait qu'il les traversera, ou par le fait de sa con-

struction, et de compenser la plus-value donnée à ces terrains par
les inconvénients, pertes ou dommages résultant du fait que la
compagnie a pris possession ou fait usage de ces terres ou terrains;

Frais, com- 16. La sentence rendue par un arbitre unique ne devra jamais
rnent payés. l'être pour une s3mme moindre que celle offerte par la compagnie

comme ci-haut, et dans tous les cas où il a été nommé trois
arbitres, si le montant adjugé n'excède pas celui offert, les frais
d'arbitrage seront payés par la partie adverse et déduits du
montant de la compensation, autreient ils seront payés par la
compagnie ; et dans l'un et l'autre cas, si les parties ne s'accordent
pas, les frais pourront être taxés par le juge ;

Pouvoir d'in- 17. Les arbitres, ou une majorité d'entre eux, ou l'arbitre unique,
terroger les pourront, à leur discrétion, interroger sous serment ou affirmation
témoins s solennelle les parties ou les témoins qui comparaitront volontaire-
serment. ment devant lui ou devant eux, et ils pourront administrer ce

serment ou affirmation; et tout exposé faux que fera volontaire-
ment un témoin sous serment ou par affirmation, sera considéré
comme un parjure volontaire, et puni en conséquence;

Jour fixé 18. Le juge qui aura nommé un tiers arbitre ou l'arbitre unique,
Y ourendre fixera le jour auquel ou avant lequel la sentence sera rendue; et si
a sentence. elle n'est pas rendue le ou avant ce jour, ou un autre jour auquel,

du consentement des parties ou par ordre du juge elle a été ajournée,
comme

33 VICT.Cap. 48.
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comme elle pourra l'être pour motif valable sur demande formulée
par l'arbitre unique ou par l'un des arbitres, après un jour franc
d'avis donné aux autres, alors le montant offert par la compagnie
sera la compensation qu'elle aura à payer;

19. Si l'arbitre unique nommé par le juge, ou l'arbitre officiel Décès d'un
nommé par le ministre des travaux publics, ou l'arbitre nommé arbitre.

par les parties, décède avant que la sentence ait été rendue, ou est
inhabile à agir, ou refuse ou néglige d'agir dans un temps raison-
nable, alors, sur la demande de l'une ou de l'autre des parties, le
juge, dans le cas de l'arbitre unique ou le ministre des travaux
publics, dans le cas de l'arbitre officiel, s'il est convaincu par affidavit
ou autrement du décès, inhabilité, refus ou défaut, pourra nommer
un autre arbitre à la place de celui qui a été d'abord nommé, et
dans le cas d'un arbitre nommé par les parties, la compagnie ou la
partie pourra nommer un arbitre à la place de l'arbitre décédé,
ou n'agissant pas, notifiant l'autre partie ou son arbitre de telle
nomination; mais il ne sera pas necessaire de recommencer ou
répéter aucune des procédures.antérieures, dans aucun cas;

20. Tout avis relatif à des terrains comme susdit pourra être Retrait de
retiré, et un nouvel avis donné pour les mêmes terrains ou d'autres Tavis et un

nouveauterrains, à la même ou à d'autres personnes; mais, en pareil cas, doné.
la responsabilité envers, la personne en premier lieu notifiée pour
tous dommages ou frais par elle encourus en conséquence du
premier avis et du désistement subsistera ;

21. L'arpenteur ou toute autre: personne, proposé ou nommé certaines
comme estimateur ou arbitre uniqu ne, sera point inhabile à agir, personne$ ne
à raison de ce qu'il est employé par l'une pu l'autre partie, ou de inabilea à
ce qu'il aurait préalablement exprimé. son: opinion sur le montant agir comme
.de la compensation, ou qu'il serait parent ou allié de quelque arbitres.
membre de la compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même
personnellement intéressé, dans le. montant de la compensation;
et l'on ne pourra faire valoir aucune iaison- dinhabilitcontre un
arbitre nommé par unmjuge après sa .nomination, mais les objections
seront faites avant, et la. validité ou invalidité en sera déterminée
d'une manière sommaire par le juge;

22. L'on ne pourra faire valoir aucune causes d'inhabilité contre Nulle objec-
un arbitre nommé .par la compagnie ou par la partie adverse, après tion reçue
que le tiers-arbitre aura été nommé; et la validité ou l'invalidité ertaindéai.
des objections suscitées contre cet arbitre, avant que le tiers-arbitre
soit nommé, sera jugée isqmmairement par le juge sur la demande
,de l'une.ou l'autre partieaprès deux jours entiera d'avis donné à
l'autre ; et si les objctions sont regardées comme valables, la
nomination sera. nulle, 2et,la partie qui a offert conme arbitre la
personne ainsi déclarée: inhabile, sera considérée comme n'ayant
point nommé d'arbitre ;.

23. Nulle sentence arbitrale ne sera invlidée pour défaut de se enea
sera invlide por dfaut dene pourront

forme. ou autre objection. technique,- si toute le
présent acte ont été remplies, et si la' se a établi °narst ad'unet t f e

d'une forme.
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d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres
propriétés, droits ou choses dont ce montant est la compensation;
et il ne sera pas nécessaire que la personne ou personnes auxquelles
la somme doit être payée soient nommées dans la sentence
arbitrale ;

Possession 24. Sur le paiement ou offre légale de la compensation ou rente
sur paiement annuelle ainsi adjugée, convenue ou fixée, à la partie qui y a droit,ou offre de la 'Y dot
compensa- ou sur le dépôt du montant de cette compensation en la manière
tion. ci-dessous mentionnée, la sentence arbitrale ou convention donnera

à la compagnie le pouvoir de prendre possession immédiate des
terrains, et d'exercer les droits ou de faire les choses pour lesquelles
la compensation ou rente annuelle a été accordée ou convenue ;
et si une personne ou partie offre quelque résistance ou opposition
à ce qu'elle en agisse ainsi, le juge pourra, sur preuve satisfaisante

Mandat de de la sentence arbitrale ou convention, adresser son mandat au
mise en pos- shérif du comté, ou à un huissier, suivant qu'il le trouvera con-session. venable, pour mettre la compagnie en possession et pour faire

cesser toute résistance ou opposition, ce que fera le shérif ou
huissier, en prenant avec lui l'assistance suffisante ;

Mandats en 25. Ce mandat pourra aussi être accordé par le juge, sans
de ncs ia pareille sentence ou convention, sur un affidavit portant que la
évant la possession immédiate du terrain, ou pouvoir 'de faire la chose en
sentence. question, est nécessaire pour la confection de quelque partie du

canal ou des travaux que la compagnie est prête à commencer
Cautionne- immédiatement, et en par la compagnie donnant un cautionnement
ment en tel à la satisfaction du juge, pour une somme de pas moins du double

le la somme mentionnée dans l'avis, qu'elle paiera ou déposera la
compensation qui sera accordée, dans un mois après la sentence
rendue par les arbitres, avec intérêt depuis la prise de possession,
et avec les autres frais que la compagnie devra légalement payer;

ma compensa- 26. La compensation payée par tous terrains pris sans le
tion tiendra consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de ces terrains;
lieu de l'im-
meuble, et toute réclamation ou charge sur ces terrains ou toute partie de

ces terrains, sera, relativement à la compagnie, convertie en une
réclamation à faire valoir sur la compensation, ou à une proportion
correspondante ; et elle sera responsable en conséquence chaque
fois qu'elle aura payé la compensation, en tout ou en partie, à
quelque personne qui n'y avait pas droit, sauf son recours contre
cette personne ;

Si la compa- 27. Si la compagnie a raison de craindre des réclamations ou
gnie a raison hypothèques ou si la personne à qui la compensation ou rentede craindrepeone l
du'il existe annuelle, en tout ou en partie, doit être payée, refuse d'exécuter

es hypo- transport et de donner la garantie convenable, ou si la personne
thèques, ou qui a droit de la réclamer ne peut être trouvée ou est inconnue
Si la partie
refuse d'exé.. à la compagnie, ou si, pour quelque autre raison, la compa-
enter le trans- gnie le juge à propos, il lui sera loisible de déposer la com-
fert etc., la pensation entre les mains du juge de la cour de comté pour le
pourra être comté où les terrains sont situés, avec les intérêts pour six
consignée en mois, et de remettre au juge une copie authentique de l'acte de
cour. transport
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transport ou de la sentence arbitrale, s'il n'y a pas eu de transport;
et cette sentence arbitrale sera ensuite considérée comme le titre Ratification
de la compagnie au terrain y mentionné, et des procédures seront de titre.
prises pour obtenir la ratification du titre de la compagnie, de la
même manière que dans les autres cas de ratification de titre, sauf
qu'en sus des énoncés ordinaires de l'avis, le juge énoncera que le
titre de la compagnie (savoir, le transport ou la sentence arbitrale)
est conforme, au présent acte, et sommera toutes les personnes qui
ont des droits à ces terrains ou à quelque partie de ces terrains,
ou les représentants ou les maris des personnes intéressées, à
présenter leurs oppositions à la compensation ou partie de la
compensation, et ces oppositions seront reçues et jugées par le
tribunal ;

28. Le jugement de ratification éteindra à jamais toutes Effet du juge.
réclamations contre ces terrains ou partie de ces terrains (y compris Ide rati.
le douaire non encore ouvert), aussi bien que tous mortgages, titre.
hypothèques et charges dont ils pourraient être grevés ; et le
tribunal décernera tel ordre pour la distribution, le paiement et le
placement de la compensation, et pour assurer les droits de toutes
les parties intéressées, selon que la justice, l'équité et les disposi-
tions du présent acte et de la loi l'exigeront;

29. Les frais des procédures, ou de partie de ces procédures, Frais, com-
seront payés par la compagnie, ou par toute autre partie que le ment payés.
tribunal désignera ; et sijugement de ratification est obtenu moina
de six mois après le dépôt de la compensation entre les mains du
juge, le tibunal ordonnera qu'une part proportionnelle des intérêts Intérêt.
soit restituée à la compagnie; et si par quelque erreur, faute ou
négligence du fait de la compagnie, ce jugement n'est obtenu
qu'après l'expiration de six mois, le tribunal ordonnnera à la
compagnie de payer au juge les intérêts pour un plus long espace
de temps, suivant qu'il sera juste;

30. Si le montant de la dite compensation n'excède pas quatre- Si la compen.
vingts piastres, il pourra être payé par la compagnie à la partie sation n'ex-
qui possédait la terre comme propriétaire au temps que la compa- eèe pa .
gnie en a pris possession, ou à toute personne qui pourra légalement
recevoir de l'argent dû à telle partie ; et la preuve de tel paiement,
et la sentence, le transport ou marché vaudront un titre suffisant
pour la dite compagnie, et la déchargeront pour toujours de toutes
demandes de coinpensation ou partie d'icelle que pourrait faire
toute autre partie, sauf toujours le recours de telle autre partie
contre la partie qui aura reçu la compensation;

31. Quant à toutes terres qui ne peuvent être prises sans le Si les exi-
consentement d'une partie qui a droit en vertu du présent acte, de genc duprésent acte
les transporter, ou dans tous les cas où les exigences du présent ne sont pas
acte n'auront pas été remplies, et dans tous les cas où des terres remplies.
auront été prises, ou que des dommages auront été causés par
la dite compagnie, sans qu'elle se soit préalablement conformée aux
exigences du présent acte, les droits, de la compagnie et des autres
parties seront régis par les règles ordinaires de la loi;
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Si les terrains 32. Si le canai traverse des terrains appartenant à une tribu de
pi appar- Sauvages du Canada, ou en sa possession, ou s'il est fait sous l'au-
sauvages.aux torité du présent acte quelque chose qui cause des dommages à

leurs terres, une compensation leur sera payée pour ces dommages
en la manière prescrite relativement aux terrains ou aux droits
d'autres individus; et chaque fois qu'il sera nécessaire que des
arbitres soient choisis par les parties, le secrétaire d'Etat pour les
provinces est autorisé et requis par le présent acte de nommer un
arbitre au nom des Sauvages, et toute compensation accordée pour
terrains à eux appartenant sera payée au dit secrétaire d'Etat pour
l'usage de la tribu ou bande.

La compagnie 33. La dite compagnie, dans les six mois de calendrier après
érigera des qu'aucune terre aura été prise pour l'usage du canal ou de l'entre-
ulôtuxes pourprsdvsretéaeat
sparee prise, divisera et s ra, et tiendra constamment divisée et
terrains des séparée la terre ainsi prise, des terres ou terrains adjacents, par une
autres. clôture, fossé, tranchée, jetée ou autres barrages suffisants pour

arrêter les cochons, moutons et autres bestiaux, lesquels seront faits
et placés sur les terres ou terrains que la dite compagnie aura
acquis, ou qui auront été transportés, ou dont elle aura eu la
propriété comme susdit, et la dite compagnie, de temps à autre, à
ses propres frais et dépens, maintiendra et entretiendra en état de
réparation suffisante, les dites clôtures, fossés, tranchées, jetées et
autres barrages ainsi placés et faits comme susdit.

La compa nie S. Pour les fins du présent acte, la compagnie devra et pourra,
fera faire es par l'intermédiaire, de quelque arpenteur assermenté de la province

aisi quaune d'Ontario, et par un ingénieur qui sera nommé par elle, faire
carte et un arpenter et prendre les niveaux des. terrains que devra traverser
livre de ren le dit canal projeté, et faire faire une carte et plan du dit canal

projeté et de son tracé et direction, et des terrains qu'il devra
traverser, et également un livre de renvoi du dit canal, dans lequel
seront indiqués la désignation des différents terrains et les noms
des propriétaires, possesseurs et occupants, en autant qu'ils peuvent
être constatés, et dans lequel sera contenu tout ce qui sera
nécessaire pour bien faire comprendre la carte ou le plan, copies

Où ils seront desquels carte ou plan et livre de renvoi seront déposées après
déposés. l'achèvement de l'arpentage, plan et livre de renvoi par la dite

compagnie, dans les bureaux des régistrateursrespectifs desdifférents
comtés que devra traverser le dit canal ou toute partie d'icelui,

Des copies en ainsi que dans le bureau du secrétaire d'état du Canada; et toutes
seront four- personnes auront le droit de référer aux copies ainsi déposée comme
nnt paie- susdit, et d'en prendre des extraits ou copies au besoin, en payant
ment; leur au secrétaire d'état ou aux régistrateurs respectifs un honoraire
effet. sur le pied de dix centins courant de la Puissance pour chaque

cents mots ; et les copies du dit plan et livre de renvoi ainsi
déposées, ou des copies authentiques, certifiées par le secrétaire
d'état, ou par l'un des régistrateurs des dits comtés respectifs,
feront respectivement et sont par le présent déclarées faire foi dans
les cours de loi et ailleurs.

Les ands 9. Chaque fois qu'il faudrî couper un grand chemin ou un
cheminsa"e chemin public pour construire le dit canal ou aucun de sesneront rmas
obntruÎo, embranchements,
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embranchements, la dite compagnie devra, dans le délai d'un mois Ponti qui
après, construire à cet endroit un pont sûr et commode avec des sron s
abords convenables n'excédant pas le niveau d'un,.pieds sur vingt t

pieds pour rétablir la communication entre les différentes parties
de ce chemin, sous la pénalité de vingt piastres par jour, pour
chaque jour après l'expiration du terme fixé que la compagnie
négligera de construire le dit pont; pourvu toujours que dans Proviso.
l'intervale il sera pourvu à quelque moyen temporaire de traverser
le dit chemin, et aussi que la dite compagnie fera et entretiendra à Facilités pour
ses propres frais les travaux qui seront nécessaires pour assurer le la libre cireu-

lation desplus sur et le plus prompt fonctionnement des terrains sur toute chemins de
ligne de chemin de fer que le canal pourra traverser ;. que les frais fer.
se rattachant à la surveillance de ces travaux seront payés par
la compagnie du canal ; que tous travaux devenus nécessaire
par l'intersection de toute ligne de chemin de fer seront soumis
aux compagnies possédant telle ligne de chemin, et approuvés par
le gouverneur en conseil avant qu'ils soient commencés ; ét qu'une
compensation pleine et entière sera accordée aux compagnies de
chemin de fer pour le dommage causé à leur ligne par l'intersection
du canal.

10. Quiconque, volontairement ou malicieusement, brisera, Pénalité
renversera, endommagera ou détruira quelque terrassement, digue, contre ceux_queque errasemet, c qui endom-porte d'écluse, déversoir ou aucun autre ouvrage, machine ou iageront lesmecamsme appartenant à la compagnie, ou commettra aucun travaux.
autre acte malicieux, tort ou dommage, dans le but de déranger
ou empêcher la mise à exécution ou l'achèvement ou le service du
dit canal, et de sa navigation, ou d'aucun de ses embranchements,
canaux alimentaires, ou autres ouvrages en dépendant, appartenant
à la dite compagnie, sera tenu de payer à la dite compagnie la
valeur totale des dommages ainsi faits, y compris les pertes ou
inconvénients occasionnées par telle obstruction, prouvés sous le
serment de deux ou d'un plus grand nombre de témoins dignes de
foi; lesqiels dommages, avec les dépens judiciaires encourus,
seront recouvrés devant toute cour ayant juridiction compétente,
et tel acte volontaire et malicieux sera un délit (misdeneanor')
et quiconque s'en sera rendu coupable, pourra être mis en accu-
sation et jugé pour délit devant toute cour de juridiction com-
pétente, et sur conviction pourra être incarcéré dans la prison
commune pendant un espace de temps n'excédant pas douze mois,
à la discrétion de la cour devant laquelle le délinquant aura été
condamné.

11. Si quelque pérsonne obstrue ou- gêne la navigation du dit pénalité
caial ou de quelque partie de la navigation prjetée, en y intro- contre ceux
duisant du bois, ou des bateaux ou vaisseaux contrairëment aux qui obstrue-
règles et règlements qui seront établis et faits"par les directeurs gront ona

pour l'administration du dit canal, et ne les fait pas disparaître canal.
immédiatement, après avis qui en aura été donné au propriétaire
ou à la personne ayant soin de tels bois, bateaux ou vaisseaux
ainsi obstruant la navigation, tout tel propriétaire ou personne
ayant soin des' dits -bois, cajeux, bateaux ou -vaisseaux' ainsi
obstruant ou gênant 'la navigation "comme susdit, 'encourra
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Pénalité. et paiera une amende n'excédant pas vingt piastres courant pour
chaque heure que telle obstruction continuera ; et il sera loisible à
la compagnie ou à ses serviteurs de faire disparaître telle obstruc-
tion et de détenir et décharger les bateaux, vaisseaux ou cajeux
qui, par leur surchargement, causeront telle obstruction, de manière
à empêcher et faire disparaître telle obstruction, et aussi de
recouvrer les frais occasionnés à cet effet du propriétaire ou de la
personne en ayant le soin, et de saisir et de détenir les vaisseaux,
)ateaux ou cajeux, et leurs cargaisons, ou toute partie de la
cargaison ou des emménagements de tel vaisseau, bateau ou cajeu,
jusqu'à *ce que les* frais occasionnés par tel déchargement ou
déplacement, ou par les deux à la fois, aient été payés ; et si

Bateaux cou- quelque bateau, vaisseau ou cajeu est coulé à fond dans aucun
LIS à fond et endroit de la dite navigation projetée, et que les .propriétaireslans le canal, négligent ou refusent de le retirer et éloigner immédiatement, la

dite compagnie pourra le faire retirer et disparaître, et le détenir
jusqu'au paiement des dépenses occasionnées par là; et ces
dépenses pourront être recouvrées des propriétaires ou personnes
ayant soin de tel vaisseau, bateau ou cajeu, devant toute cour
ayant juridiction compétente.

Quant aux 12. Dans le cas où un accident sur le canal ou quelque partie
accidents de la dite navigation exigerait une réparation immédiate, la
exigeant des
réparations compagnie et ses agents ou ouvriers pourront entrer sur les terrains
immédiates. adjacents (pourvu que ce ne soit pas un verger ou un jardin) sans

aucun arrangement au préalable avec les propriétaires ou occupants,
et y creuser, travailler, prendre et enlever pour leur usage tout
gravois, pierre, terre, terre-glaise, ou autres matières qu'ils jugeront
convenables pour réparer tel accident, en faisant le moins de
dommage possible à tel terrain, et indemnisant les propriétaires,
et en cas de contestation quant au montant à être ainsi payé, des
arbitres règleront ce montant de la manière ci-haut prescrite par

Proviso. le présent acte ; pourvu, néanmoins, que dans le cas où une action
ou poursuite serait portée contre la dite compagnie, pour toute
matière ou chose faite en conformité du présent acte, telle action
ou poursuite devra être portée dans les douze mois de calendrier
après le fait commis, mais pas plus tard.

Pouvoir (le 13. La compagnie pourra, à tel endroit qu'elle jugera con-
construire des venable, ouvrir, creuser et faire des étangs ou bassins pour per-

mettre aux vaisseaux, bateaux ou cajeux se servant du dit canal
ou de la dite navigation, de pouvoir y mouiller et tourner ; et elle
pourra aussi construire tels bassins à sec, plans inclinés et autres
machines en dépendant pour haler les vaisseaux et les réparer,
selon qu'elle le trouvera convenable, et elle pourra les louer aux
conditions qu'elle trouvera expédient'; et la dite compagnie ou ses
directeurs pourront aussi exploiter ces ouvrages par l'intermédiaire
de leurs agents ou serviteurs selon que de temps à autre elle
l'ordonnera.

Délai dans 14. La dite compagnie, afin d'avoir droit aux avantages et
lequel le canal
devra être priviléges à elle accordés par le présent acte, devra commencer ses
achevé, travaux dans les deux années, et terminer le dit canal dans les

cinq
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cinq années à compter de la passation du présent acte, faute de
quoi le présent acte et toute disposition y contenue seront
entièrement nuls et de nul effet à toutes fins et intentions quel-
conques.

15. Chaque vaisseau, de quelque description qu'il soit, naviguant Tirant d'eau,
dans le canal, devra avoir son tirant d'eau marqué à l'avant et à sera marque
l'arrière en chiffres lisibles d'au moins six pouces de long, depuis s"a. -
un pied jusqu'à son plus grand tirant d'eau, et toute représentation
fausse et volontaire au moyen de ces chiffres, de nature à tromper
les officiers du canal sur le vrai tirant d'eau de' tel vaisseau, sera
punie comme un délit de la part des propriétaires et maîÎtre de
tel vaisseau ; et les directeurs pourront détenir tout vaisseau
portant des chiffres indiquant un tirant d'eau incorrect, jusqu'à ce
que ces chiffres aient été corrigés aux frais des propriétaires.

16. Aussitôt que la chose pourra se faire convenablement après Bornes pour
la confection du dit canal, la compagnie le fera mesurer, et fera marquer les

poser et entretiendra à la distance d'un mille. les unes des autres distances.
pierres et bornes sur le côté desquelles il y aura des inscriptions
convenables, marquant la distance.

17. Et pour prévenir toutes difficultés touchant le tonnage des Le tonnage
vaisseaux naviguant sur le dit canal, tout propriétaire ou maître deu a sax
de bateau, barge, cajeu ou vaisseau naviguant sur le dit canal ou jaugé.
sur aucune partie d'icelui, permettra qu'il soit jaugé et mesuré, et
au cas de refus de ce faire, encourra et paiera une amende de
vingt piastres ; et il sera loisible à la personne nommée à cet effet
par les directeurs, de jauger et mesurer tous les vaisseaux navi-
guant sur le canal, et sa décision sera finale quant aux taux que
devra payer tel bâtiment ; et il pourra marquer sur tous les
vaisseaux passant ordinairement par le dit canal, leur tonnage ou
jaugeage respectif, et telle marque fera toujours foi du tonnage
dans toutes les questions de taux ou de droits payables à la
compagnie en vertu du présent acte.

18. La dite compagnie pourra posséder toutes les terres, eaux, Possession
héritages et tènoments nécessaires pour les travaux, que Sa des terains
Majesté la Reine, ses héritiers ou successeurs pourront en tout oncédé par
temps lui accorder. la couronne.

19. Le fonds social de la compagnie sera de huit millions de Fonds social.
piastres, et divisé en quatre-vingt mille actions de cent piastres
chacune ; et les actions du dit fonds social, après que le premier Transfei'rt des
versement en aura été payé, seront transférables à toute personne actions.
ou personnes par les souscripteurs ou porteurs; mais nul transport
ne sera valide à moins d'etre approuvé par les directeurs et d'avoir
été enregistré dans les livres tenus à cet effet par la compagnie.

20. Toutes personnes, sujets de Sa Majesté, ou aubains, pour- Qui pourra
ront souscrire tout nombre d'actions, et le montant en sera payable prendre des
à la compagnie en la manière ci-après prescrite, c'est-à-savoir : actons.
cinq pour cent sur chaque action ainsi souscrite sera payable à la

compagnie
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compagnie aussitôt que les actionnaires auront élu les directeurs
Versements. comme il est ci-après prescrit, et le reste par versements de pas

plus de vingt pour cent, à telle époque que le président et les
directeurs fixeront de temps à autre pour en opérer le paiement ;
pourvu qu'il ne sera demandé aucun versement dans un intervalle
de moins de soixante jours de la date du dernier versement ;

Proviso : si le pourvu toujours que si quelque actionnaire ou quelques action-
aiement est naires négligent ou refusent de -payer à la compagnie au temps

actions pour- requis par la loi le versement. 'dû sur l'action ou les actions
ront être con. possédées par lui, ces actions ainsi que le montant déjà payé surti.'uées. icelles seront confisquées, et les directeurs après en avoir donné

trente jours d'avis à l'actionnaire ou aux actionnaires respectifs,
vendront ces actions aux enchères publiques, et il sera tenu
compte des produits en résultant, ainsi que du montant déjà payé
sur ces actions, et ils seront appliqués de la même manière que

Proviso. les autres fonds de · la compagnie ; pourvu toujours que les
acquéreurs paieront tous les versements qui seront dus sur ces
actions, en sus du prix d'achat, aussitôt après la vente, et avant
qu'ils aient droit au certificat de transfert de ces actions, ainsi
acquises.

La compagnie 21. Les directeurs de la dite compagnie pourront nommer
pourra nom- autant d'agents en Canada, ou dans toute autre partie des posses-mer des
agents munis sions de Sa Majesté ou ailleurs, qu'il leur semblera expédient; et
de certains par tout règlement passé pour cet objet, ils pourront donner
pouvoirs. pouvoir et autorité à ces agents de faire et accomplir tout acte ou

chose, ou d'exercer tous pouvoirs que les directeurs eux-mêmes ou
aucun d'eux peuvent légalement exercer, faire et, accomplir, sauf
le pouvoir de faire des règlements ; et toutes choses faites par ces
agents, en vertu des pouvoirs à eux conférés par tout tel règlement,
seront aussi valides à toutes intentions et fins quelconques que si
elles avaient été faites par les directeurs eux-mêmes, nonobstant
toute disposition du présent acte à ce contraire.

Les munici- 22. Le maire, préfet ou reeve, chef de toute corporation
palités pour- municipale, qui aura souscrit ou possédera des actions de laront être
représentées, compagnie au montant de vingt mille piastres ou au-delà, sera et

continuera d'être d'office un des directeurs de la compagnie, en
sus du nombre de directeurs autorisé par le présent acte, et aura
les mêmes droits, pouvoirs et attributions que tout autre directeur
de la compagnie.

Organiisation 23. Aussitôt que sept cent cinquante mille piastres du fonds
de la com- social auront été souscrites et que dix. -pour cent sur cette somme
pagie. auront été versés dans une ou plusieurs des banques incorporées

de la Puissance, ou. dans ·quelqu'une de leurs succursales ou
agences, il sera et pourra être loisible aux souscripteurs, ou à
aucun d'eux, de convoquer une -assemblée conformément aux
prescriptions ci-après mentionnées, aux fns d'élire des directeurs
tel que ci-dessous prescrit ; et telle élection se fera alors et 'là, à la
majorité des souscripteurs présents en personne ou par procureur;
et les personnes ainsi nommées comme directeurs demeureront en
charge et servirontcomme tels jusqu'au premier mercredi de février

après
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après leur élection ; et jusqu'à ce que les sept cent cinquante mille
piastres d'actions ci-dessus aient été souscrites, les personnes
suivantes seront les directeurs provisoires de la compagnie : Directeurs
L'honorable Walter H. Dickson, Henry Paffard, S. S. J. Brown, provisoi-es.
William Kirby, Angus Smith, John Brown, J. M. Richards, F. J.
King, J. S. McMurray, S. H. McCrea, Robert F. Sage, Donald
Roberteon, Cheney Ames, A. G. P. Dodge, D. B. Chambers,
l'honorable J B. Robinson, Alexander Kirkland, Duncan Milloy,
Edward O'Neill, S. H. Follett, Angus Morrison, Thomas Walton,
Daniel C. Gunn, Henry Rolls, James F. Macklem, John C.
Kirkpatrick, James Lawson et George B. Gregg ; pourvu toujours Proviso : des
que les personnes ci-dessus nommées, ou la majorité d'entre elles, livre de sous-cription se-
feront ouvrir des livres de souscription dans la ville de Niagara, roat ouverts
et dans toute autre place qu'elles pourront de temps à autre après avis.
désigner, jusqu'à l'assemblée des actionnaires ci-après prescrite,
pour recevoir les souscriptions des personnes désirant souscrire à
l'entreprise ; et à cette fin, il sera de leur devoir, et elles sont par
le présent requise de donner avis public, dans un ou plusieurs des
journaux publiés dans la dite ville ou autres places, suivant
qu'elles, ou la majorité d'entr'elles, le trouveront convenable, des
jour et lieu que les dits livres seront ouverts et prêts à recevoir les
souscriptions, des personnes qu'elles autoriseront à recevoir ces
souscriptions, et des banques incorporées où les dix pour cent sur
les souscriptions seront payés, et du délai ci-dessous fixé pour tel
paiement; et chaque personne dont le nom sera inscrit dans les Droits des
dits livres, comme souscripteur à l'entreprise, et qui aura versé souscriptetirS.
dans les dix jours après que les dits livres auront été clos, dans les
banques susdites, ou dans quelqu'une -de leurs succursales ou
agences, dix pour cent sur le montant des actions ainsi souscrites,
au crédit de la compagnie, deviendra par là un membre de la
compagnie, et aura les même droits et priviléges qui sont accordés
par le présent à tous les membres de la compagnie ci-dessus
nommés; pourvu aussi, et il est par le présent décrété, que les dix Proviso quant
pour cent ne seront pas retirés de la banque ou employés autrement au pont

que pour les fins de la compagnie. cent devant
être versé.

24. Les principaux devoirs des directeurs ainsi choisis, seront, Devoirs des
d'abord, de pourvoir aux dépenses préliminaires de l'entreprise et direoteurs.
de les acquitter, de pourvoir au paiement des relevés, spécifications,
plans et estimations exacts et détaillés des travaux à exécuter,
afin de compléter la voie de navigation projetée en la manière
prévue par le présent acte ; aussi, de demander et recevoir des
soumissions pour la totalité et pour partie de l'ouvrage projeté,
et de faire en général tout ce que la compagnie les autorise à faire
en vertu du présent acte; aussi, d'émettre en faveur de toutes
parties, personnes ou corporations qui pourront avoir contribué au
paiement des dépenses préliminaires, des certificat d'actions de la
compagnie pour le montant de leurs contributions respectives.

25. La dite compagnie pourra de temps à autre légalement Pouvoir d'ern-
h mina~rl iter etemprunter, soit en Canada ou ailleurs, tele somme ou sommes mettre des

d'argent qu'elle jugera à propos ; et pourra déclarer que les bons, etc.
obligations, les débentures ou autres .sûretés qu'elle donnera pour

les
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les sommes ainsi empruntées, seront payables en argent courant
ou sterling, et à tel lieu ou lieux, dans ou hors de la Puissance,
selon qu'elle le trouvera à propos; et pourra engager ou hypo-
théquer les terres, péages, revenus ou autres *propriétés de la dite
compagnie pour le paiement de ces sommes et des intérêts ; et la
dite compagnie pourra émettre des débentures pour des sommes
de pas moins de cent piastres courant, et pour un terme de pas

Priviso. moins de douze mois ; pourvu que la somme ou les sommes pré-
levées par voie d'actions ou de souscription n'excèdent jamais la
somme de huit millions de piastres.

Votes. 26. Chaque porteur d'actions dans la dite entreprise aura droit
en toute occasion dans laquelle, conformément aux dispositions du
présent acte, les votes des membres de la dite compagnie devront

i-rovi.o quant être donnés, à une voix pour chaque action ; pourvu toujours que
aux procu- tout porteur d'actions, résidant dans la Puissance ou non, polirra
reurs. voter par procureur, s'il le juge à propos, à condition que tel

procureur produise de la part de son ou ses constituants une
procuration par écrit dans les termes ou à l'effet suivant, c'est-à-
savoir :

Formule (le " Je, , de un des propriétaires de la
procuration. " compagnie du canal d'Ontario et Erié, nomme et constitue par le

" présent , de , mon procureur, pour, en mon
" nom et en mon absence, voter et donner mon assentiment ou
< dissentiment à toute affaire, matière ou chose relative à la' dite
" entreprise qui sera mentionnée ou proposée à quelqu'assemblée
" des propriétaires de la dite entreprise, ou de quelques-uns d'eux,
"(de telle manière que lui le dit le jugera à propos, selon
"son jugement et opinion, pour l'avaptage de la dite entreprise,
"ou des objets y relatifs.

" En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau à la présente,
"ce jour d ,dans l'année mil huit

cent

Effet du vote Et les votes ainsi donnés par procureur seront aussi valides que si
par procura- les principaux eussent voté en personne ; et toute question, électiontion. des officitrs nécessaires, ou toute matières ou choses qui seront

proposées, discutées ou considérées dans toute assemblée publique
Questions, des propriétaires qui se tiendra en vertu du présent acte, seront
décidées àla décidées à la majorité des voix des votants et procureurs alors
voix. présents, ainsi données comme susdit, et toutes les décisions et

tous les actes de la majorité seront obligatoires et censés être les
décisions et les actes de la compagnie.

Responsabi. 27. Nul actionnaire de la compagnie ne sera en aucune manière
lité, des ac- quelcongile responsable ou tenu au paiement d'aucune dette outionnairespimntwwo
limitée. réclamtion due par la compagnie, au-delà du montant non versé

de ses actions dans le capital de la compagnie.

Bureau de 28. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
directeurz. bureau composé de onze directeurs, lesquels choisiront parmi eux

un
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un président et un 'vice-président; la majorité de ces directeurs Président et

devra être composée de sujets de Sa Majesté domiciliés en Canada ; Peprés
les dits directeurs devront être élus le premier mercredi de février den.
de chaque année, à une assemblée des actionnaires tenue à cet Elections.
effet en la ville de Niagara, et la dite élection se fera par les
actionnaires qui seront alors présents à l'assemblée, personnellement
ou par procureur, et toutes les élections des directeurs se feront au
scrutin ; et les onze personnes qui auront le plus grand nombre
de voix à toute élection, seront directeurs (excepté comme il est
ci-dessus ou ci-dessous prescrit), et s'il arrive que deux personnes
ou plus aient un égal nombre de voix, de telle manière que plus
de onze personnes paraissent, à la pluralité des voix, avoir été élues
directeurs, alors il sera décidé par un scrutin quelles personnes
d'entre celles qui auraient un égal nombre de voix seront directeur
ou directeurs

29. Les directeurs ainsi élus (ou ceux qui seront nommés à leur Assemblées
place en cas de vacance) resteront en charge jusqu'au premier et élections

mercredi du mois de février qui suivra leur élection ; et le dit annuelles.

premier mercredi de février et le premier mercredi de février de
chaque année subséquente, ou tel autre jour qui sera fixé par un
règlement, une assemblée générale annuelle des dits propriétaires
sera tenue au bureau de la compagnie pour le temps d'alors, pour
élire onze directeurs pour l'année suivante ; mais si en aucun temps
il paraît à dix ou plus de ces propriétaires possédant ensemble au
moins deux cents actions, que pour exécuter plus efficacement le
présent acte, il est nécessaire qu'il y ait une assemblée générale Assemblées
spéciale des propriétaires, il sera loisible à dix propriétaires ou générales
plus, d'en faire donner quinze jours d'avis au moins dans deux spéciales.
journaux publiés comme susdit, ou en telle manière que la compa-
gnie par tout règlement, prescrira ou fixera, faisant mention dans
tel avis des temps et lieu, de la raison et de l'objet de telle
assemblée spéciale ; et les propriétaires sont par le présent autorisés
à s'assembler conformément à tel avis et à procéder à l'exécution
des pouvoirs à eux conférés par le présent acte, à l'égard des
matières ainsi spécifiées seulement ; et tous les actes des proprié-
taires ou de la majorité d'entr'eux, présents à ces assemblées
spéciales,-telle majorité représentant comme principaux ou comme
procureurs au moins deux cents actions,-seront aussi valides, à
toutes fins et intentions, que s'ils eussent été accomplis à des
assemblées annuelles ; pourvu toujours qu'il sera et pourra êetre Proviso;
loisible aux directeurs dans le cas de décès, d'absence, résignation cor"ent
ou destitution de quelque personne nommé directeur pour adminis- plies les va-
trer les affaires de la compagnie en la manière susdite, de choisir cances.
et nommer une autre ou d'autres personnes aux lieux et places de
ceux des directeurs qui pourront décéder, ou être absents, ou
résigner ouêtre destitués comme susdit, nonobstanttoute disposition
du présent acte à ce contraire ; mais si cette nomination n'a pas
lieu, tel décès, absence ou démission n'invalidera pas les actes des
autres directeurs.

30. Les directeurs, à leur première (ou à toute autre) assemblée Président et
après le jour fixé pour l'assemblée générale annuelle de chaque e-prési-

année,
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année, éliront au scrutin un d'entre eux comme président de la
compagnie, lequel sera toujours président et présidera (lorsqu'il
sera présent) toutes les assemblées des directeurs, et il restera en
charge jusqu'à ce qu'il cesse d'être un des directeurs, ou jusqu'à ce
qu'un autre président soit élu à sa place; et les directeurs pourront,
de la même manière, élire un vice-président qui agira comme
président en l'absence de ce dernier.

Quorum des. 31. A toute assemblée des directeurs, six directeurs présents
<hrecteurs. au moins constitueront un quorum, et telle assemblée pourra

exercer tous et chacun les pouvoirs dont les directeurs sont revêtus
Votes des par le présent ; pourvu toujours qu'aucun directeur, quoique
airecteurs. porteur de plusieurs actions, n'aura pas plus d'une voix à toute

assemblée des directeurs, à l'exception du président ou du vice-
président quand il agira comme président, ou de tout président
temporaire qui, en l'absence du président ou du vice-président,
pourra être choisi par les directeurs présents, l'un ou l'autre
lesquels, lorsqu'il présidéra une assemblée de directeurs, aura, dans

voix prépon- le cas d'égale division des membres, la voix prépondérante
dérante. quoiqu'ayant donné une voix auparavant : et pourvu aussi que les
Actes <les actes des dits directeurs seront de temps à autre sujets à l'examen
<irecteurs, et au contrôle des dites assemblées annuelles et assemblées spéciales
contrôle, des des propriétaires comme susdit, et que les directeurs se conformeront
assemblées. à tous les règlements de la compagnie et à tous ordres et injonctions

à cet effet qu'ils recevront de temps à autre des dits propriétaires
à ces assemblées annuelles ou spéciales, tels ordres et injonctions

'es actes (e n'étant pas contraires aux prescriptions ou dispositions spéciales
la majorité contenues dans le présent acte ; et pourvu aussi que les actes de
Wun quorum toute majorité d'un quorum des directeurs présents à toute

étre cedes assemblée dûment convoquée, seront considérés les actes des
(lirecteurs. directeurs.

Auditeurs et 32. Chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir de nommer
leurs devoirs, trois auditeurs, pour examiner tous les comptes d'argent employé et

déboursé pour le compte de l'entreprise par le trésorier, le receveur
ou les receveurs et autres officier et officiers nommés par les
directeurs, ou par toute autres personne ou personnes quelconques
employées par eux ou concernées pour eux et sous eux, dans la
dite entreprise, et à cette fin les dits auditeurs auront le pouvoir
de s'ajourner de temps à autre et d'un lieu à un autre, comme
ils le jugeront à propos ; et les directeurs élus sous l'autorité du
présent acte auront le pouvoir de temps à autre d'exiger les

versements. versements d'argent des actionnaires du dit canal et des autres
travaux pour faire face aux dépenses occasionnées par là ou par
l'exécution de ces travaux, que de temps à autre ils jugeront

Lesairecteurs nécessaires pour ces fins, excepté tel que ci-dessus prescrit ; et les
alniinstre- directeurs auront plein pouvoir et autorité d'administrer et gérerront les,

affaires (le la toutes les affaires de la dite compagnie, tant pour acheter des
compagnie. terres, droits et matériaux pour l'usage.de la dite compagnie, que

pour employer, contrôler et diriger l'ouvrage et les ouvriers, et
pour nommer et déplacer les sous-officiers, commis, serviteurs et
agents, et pour faire tous contrats et marchés touchant la dite
entreprise, et pour apposer et autoriser toute personne à apposer

le
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le sceau commun de la compagnie à tout acte, titre, règleùnent, Sceau apposa
avis ou autré document quelconque ; et tout tel acte, titre, au docu.

règlement, avis ou autre document portant le sceau commun de la ments.
compagnie, et signé par le président ou le vice-président, sera
censé 1 acte des directeurs de la compagnie, et l'autorité conférée
au signataire de tel document ainsi signé et scellé, de le sceller et
d'y apposer le sceau commun, ne pourra être révoquée en doute
par personne, sauf la compagnie.

33. Le porteur ou les porteurs d'une ou de plusieurs actions versements,
dans la dite entreprise, paiera ou paieront sa part ou leurs parts comment
et proportions des deniers ainsi demandés comme susdit, à telle effectuée.

personne ou personnes et à tels temps et lieu que les directeurs
fixeront et indiqueront de temps à autre, ce dont il sera donné
trente jours d'avis au moins, dans deux journaux comme susdit,
ou de telle autre manière que les propriétaires ou leurs successeurs
fixeront ou indiqueront par règlement.

34. La compagnie aura toujours pouvoir et autorité à toute Pouvoirs des
assemblée générale convoquée comme susdit, de destituer toute assemblées.
personne ou personnes nommées membres du bureau des directeurs générales.
comme susdit, et d'élire d'autres directeurs à la place de ceux qui
décèderont, résigneront ou seront destitués, et de destituer tous
autres officier ou officiers, et de révoquer, modifier, amender, ou
changer aucune des règles et ordonnances prescrites à l'égard de
ses délibérations, (excepté seulement la manière de convoquer des
assemblées générales, et le temps et le lieu de ces assemblées, et la
manière de voter et de nommer les directeurs) ; et elle aura le Règlements.
pouvoir de faire des règles et ordonnances nouvelles pour le bon
gouvernement de la compagnie et de ses serviteurs, agents et
ouvriers, pour la construction et l'exploitation régulière du dit
canal et des autres travaux s'y rattachant ou en faisant partie,
comme il est ordonné par le présent, et pour le bon gouvernement
de toutes personnes quelconques voyageant sur le dit canal ou ses

-travaux ou en faisant usage, ou y transportant des effets et
marchandises ou autres denrées, lesquelles règles et ordonnances
seront mises par écrit sous le sceau commun de la dite compagnie,
et gardées dans le bureau de la compagnie ; et une copie écrite ou
imprimée de la partie de ses règlements qui a rapport à d'autres
personnes qu'aux membres ou serviteurs de la compagnie, sera
publiquement affichée dans chacune des places où il sera perçu
des péages, et de la même manière, toutes les fois qu'il y sera fait
quelques changements ou modifications ; et ces règles et ordon-
nances ainsi faites et publiées comme susdit, seront obligatoires
pour toutes les parties et par elles observées, et seront suffisante
dans toute cour de loi et d'équité pour justifier toute personne
qui aura agi sous leur autorité ; et toute copie de ces règlements, Preuve des
ou d'aucun d'eux, certifiée correcte par le président ou quelque règlements.
autre personne autorisée par les directeurs à donner tel cerlificat,
et revetue du sceau de la corporiation, sera censée authentique, et
sera reçue comme preuve de ces règlements dans toute cour, sans
qu'il soit besoin de preuve ultérieure.

Il 35.
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Transfert des 35. Toutes ventes d'actions dans la dite entreprise seront
actions. rédigées d'après la formule suivante, en changeant les noms et

qualités des parties contractantes, selon que le cas le requerra:

Formule. "Je, A. B., en considération de la somme de
payée par C. D., de cède, vends
et transporte par le présent au dit C. D.,
action (ou, actions) dans le fonds social de la compagnie du canal
d'Ontario et Erié, pour être possédées par lui, le dit C. D., ses
exécuteurs, administrateurs et ayant cause, sujettes aux mêmes
règles et ordonnances et aux mêmes conditions que je les tenais
immédiatement avant l'exécution des présentes ; et moi, le dit
C. D., je conviens par les présentes d'accepter les dites '
action (ou actions) sujettes aux mêmes règles, ordonnances et
conditions. "

"En foi de quoi, nous avons apposé nos seings et sceaux, ce
jour d mil huit cent ."

Proviso. Pourvu toujours qu'aucun transfert d'actions ne sera valide tant
que les versements dus à cet égard ne seront pas payés.

Nomination 36. Il sera et pourra être loisible aux directeurs, et ils y sont
(les officiers par le présent autorisés, de choisir et nommer de temps à autre
et commis. un trésorier ou des trésoriers et un sécrétaire ou des sécrétaires

de la dite compagnie, en prenant, pour la due exécution de leurs
charges respectives, les cautions que les directeurs jugeront
convenables ; et tel secrétaire entrera et gardera dans un livre
tenu à cette fin un tableau fidèle et correct des noms et domiciles
des divers actionnaires de la compagnie, et des diverses personnes
qui, de temps à autre, deviendront porteurs d'actions ou pourront
y avoir droit, et un état de tous les actes, délibérations et opéra-
tions de la compagnie et des directeurs pour le temps d'alors, en

Fixation des vertu et sous l'autorité du présent acte. Et les dita.directeurs
péages. pourront, par règlement, fixer et régler de temps à autre les taux
Proviso. à payer sur le dit canal ; mais nuls semblables taux ne seront

prélevés ou exigés avant qu'ils aient été approuvés par. le gouver-
neur en conseil, ni avant qu'il ait été fait deux publications
hebdomadaires dans la Gazette du Canada, du règlement fixant
ces taux, ainsi que de l'ordre en conseil l'approuvant.

Tableau des 37. La dite compagnie, de temps à autre, imprimera et affichera.,
péages qui ou fera imprimer et afficher, dans son bureau et dans toutes etsera eé. chacune des places où seront perçus des droits ou péages, dans

quelque endroit apparent, une planche ou papier imprime établis-
sant tous les péages payables en vertu du présent acte.

Comptes de 38. La dite compagnie ou les directeurs de la dite compagnie
la compagme. feront, et il leur est par le présent enjoint de faire tenir et préparer

annuellement un compte fidèle et détaillé, lequel sera balancé le
trente-et-unième jour de décembre de chaque année, des deniers
prélevés et perçus par la dite compagnie, ou par les directeurs ou
le trésorier de la compagnie, ou autrement, pour l'usage de la

compagnie
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compagnie en vertu du présent acte, et de tous les frais et dépens
occasionnés par la construction, l'entretien et le maintien des
travaux, et de toutes autres recettes et dépenses de la compagnie
ou des directeurs; et aux assemblées générales des propriétaires de
l'entreprise, tenues de temps à autre comme susdit, un dividende Dividendes,
sera déclaré sur les profits nets de l'entreprise, à moins que ces
assemblées ne prescrivent le contraire, et tel dividende sera au
taux de tant par action sur les différentes actions' possédées par
les propriétaires du fonds social de la compagnie, de la manière
que ces assemblées jugeront à propos de régler et de déterminer*;
pourvu toujours qu'il ne sera fait aucun dividende qui aurait l'effet Proviso.
de réduire ou affaiblir en quelque manière que ce soit le capital de
la compagnie, et qu'il ne sera payé aucun dividende sur une action
après qu'il aura été fixé un jour pour le paiement de quelque
versement à cet égard, jusqu'à ce que le versement ait eu lieu.

39. Dans tous les cas où il y aura une fraction de mille dans la Fractions
distance parcourue par les vaisseaux, cajeux, effets, marchandises dans les dis-

tances et le
ou autres denrées ou les passagers transportés sur le dit canal, poids.
telle fraction sera, en calculant les péages, réputée et considérée
comme un mille entier ; et dans tous les cas dans lesquels il y aura
une fraction de tonneau dans le poids de ces effets, marchandises
ou autres denrées, la compagnie demandera et exigera les péages
dans la proportion du nombre de quarts de tonneau y contenus ;
et dans tous les cas où il y aura une fraction d'un quart de tonneau,
telle fraction sera regardée et considérée comme un quart entier
de tonneau.

40. Toute matière ou chose que la compagnie est par le présent Interpréta-
autorisée à faire, ou laisser faire, sera interprétée de manière à tion de cer-
signifier que la compagnie aura le pouvoir de faire et de laisser so"ns dus>
faire par ses agents, ses serviteurs et ouvriers dûment nommés par présent acte.
elle, tous tels actes, matières ou choses, qu'elles soient ou non
spécialement mentionnées ; et dans tous les cas où le dit canal est
mentionné dans le présent acte, le mot canal sera censé s'appliquer
à tous ses embranchements, canaux alimentaires, réservoirs et
rivières ou parties de rivières qui feront partie de la dite voie de
navigation ou de son approvisionnement d'eau.

41. La dite compagnie, toutes les fois qu'elle en sera requise La compagnie
par le maître-général des postes de la Puissance, le commandant transportera
des forces, ou toute autre personne ayant la surintendance ou le roe masec.,
commandement de toute force de police, transportera les malles de quanpd de ce
Sa Majesté, les forces navales ou militaires de Sa Majesté, ou la reqse.
milice, et toute artillerie, munitions, approvisionnements ou autres
effets à leur usage, et tous hommes de police, constables et autres
personnes voyageant pour le service de Sa. Majesté, sur le dit
canal, aux termes et conditions et sous les règlements que le
gouverneur ou la personne administrant le gouvernement pourra
établir en conseil.

42. Toutes dispositions que pourrait ci-après établir la législa- Le parlement
ture du Canada, ou tout règlement que le gouverneur en conseil °uas étlr

11½ pourlra positione
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quant à l'u- pourra à l'avenir juger à propos de faire, relativement à l'usage
sage du canal exclusif du canal par le gouvernement en aucun temps, ou au
par le gouver- delou-e
en. uetransport de la malle de Sa Majesté, ou des troupes de Sa Majesté,

ou d'autres personnes et articles, ou relativement aux taux de
péages pour le dit transport, ou concernant en aucune manière
l'emploi de télégraphes électriques, ou autre services que devra
rendre la compagnie au gouvernement, ne seront pas considérées
comme une infraction aux priviléges conférés par le présent acte.

cautionne- 43. La dite compagnie exigera et elle est par le présent requise
ments e .igés et tenue d'exiger des cautionnements suffisants, par obligation ouIe5 ôfficiers. obligations pénales, de son trésorier, receveur et percepteur pour

le temps, pour la comptabilité des deniers prélevés en vertu du
présent acte, et pour la fidèle exécution des devoirs respectif de tel
trésorier, receveur et percepteur.

Délai dans 44. Si quelque action ou poursuite est intentée ou commencée
êeiente contre quelque personne ou personnes pour aucune chose faite ou
les poursuites à faire en conformité du présent acte, ou en exécution des pouvoirs
en vertu du et de l'autorité ou des ordres ou injonctions ci-dessus donnés ou
présent acte. accordés, telle action ou poursuite sera intentée ou commencée

sous six mois de calendrier après la perpétration du fait, ou dans
le cas où il y aurait continuation de dommages, alors sous six
mois de calendrier après la cessation de tels dommages, et non

Plaidoiries. après ; et le défendeur ou les défendeurs dans telle action ou
pousuite, plaideront ou pourront plaider dénégation générale et
offrir le présent acte et la matière spéciale en preuve lors de
l'instruction de l'affaire, alléguant qu'ils ont agi en conformité et
sous l'autorité du présent acte ; et s'il appert que tel a été le cas,
ou si une action ou poursuite est intentée après le temps ainsi
limité pour l'intenter, ou si le demandeur ou les demandeurs sont
déboutés, abandonnent ou discontinuent sa ou leur action ou
poursuite après que le défendeur ou les défendeurs auront comparu,
ou si jugement est donné contre le demandeur ou les demandeurs,
le défendeur ou les défendeurs auront tous leurs frais, et auront
pour le recouvrement de ces frais le recours que tout défendeur ou
défendeurs a ou ont en d'autres cas pour les dépens, suivant la loi.

Les personnes 45. Toute personne qui se croira lésée par quelque chose faite
lésées pour- en vertu du présent acte par aucun juge de paix, pourra, sousront en appe-
ler. quatre mois de calendrier, à compter de tel fait, appeler de la

conviction ou de l'ordre en la manière prescrite par " l'acte concer-
nant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement
aux convictions et ordres sommaires."

Contraven- 46. Toute contravention au présent acte de la part de la dite
t arnpr- compagnie ou de toute autre partie, pour laquelle contravention il

présent acte, n'est imposé aucune punition ou pénalité en vertu du présent acte,
constitueront est un délit, et sera punie en conséquence ; mais telle punition
lin délit, n'exemptera pas la compagnie (si elle est partie contrevenante) de

la déchéance du présent acte, et des priviléges qu'il confere, si
d'après les dispositions du présent acte, ou d'après la loi, telle
contravention l'expose à telle déchéance.

47.
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47. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera ni ne sera Droits de Sa
censé préjudicier en aucune manière quelconque aux droits de SaMaje etc.
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucune personne ou
personnes, ou d'aucun corps politique, incorporé ou agrégé, autres
que ceux mentionnés dans le présent acte.

48. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourra, en aucun Li couronne
temps prendre possession du canal et des travaux, ainsi que de Por Eles . prendre pop.tous les droits, priviléges et avantages possédés par la compagnie aeuion d
(lesquels après la dite prise de possession appartiendront à Sa canal à cer-
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,) en donnant à la dite compa- taines con-

gnie une semaine d'avis de son intention de les prendre, et en en dtons.
payant la valeur à la dite compagnie, laquelle sera fixée par des
arbitres, l'un desquels sera choisi par le gouvernement, un autre
par la compagnie, et, en cas de différend, par un tiers-arbitre qui
sera choisi par ces deux arbitres ; pourvu que cette valeur ne soit Pr3viso
pas fixée à un chiffre moindre que le capital de la compagnie, avec
intérêt à compter de son placement, à huit pour cent, déduction
faite cependant de tous dividendes déclarés et payés aux
actionnaires.

49. La dite compagnie soumettra annuellement au parlement Rapport
(lu Canada, dans les premiers quinze jours après l'ouverture de annuel qui

chaque session, après que le dit canal ou aucune partie d'icelu au parlement
aura été ouvert au public, un compte détaillé et affirmé sous
serment des deniers qu'elle aura reçus et dépensés sous l'autorité
du présent acte, avec un état classifié du montant du tonnage et
des vaisseaux et du nombre de voyageurs et du fret qui auront
passé par le dit canal; et aucune disposition que le parlement
pourra ci-après établir relativement à la forme ou aux détails des
dits comptes ou au mode de les attester et de les rendre, ne sera
censée être une infraction aux priviléges par le présent accordés à
la dite compagnie.

50. Rien de contenu au présent ne sera censé exempter le canal Les disposi-
dont la construction est autorisée par le présent acte, des disposi- tions de tout
tions de tout acte général qii pourra être passé pendant la présente naappiue-
ou toute session future du Parlement, et aucune nouvelle disposition ront au canal.
que le parlement pourra établir pour mettre en vigueur quelqu'une
des prescriptions du présent acte, ou pour protéger le public ou le3
droits des particuliers, ne sera censée être une infraction des droits
de la dite compagnie.

CAP.

1870. Cap. 48.
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CAP. XLIX.

Acte relatif à la compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada et à celle du chemin de fer de Buffalo et
du Lac Huron.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

1réana>uh. (ONSIDÉRANT qu'il a été passé un acte par le parlement de
la ci-devant province du Canada, en la session tenue dans les

29e et 30e années du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour
légaliser et ratifier une convention faite entre la compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada et la compagnie du
chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron," laquelle convention
est annexée à l'acte précité;

Et considérant que la convention ainsi légalisée conférait à la
compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada la faculté
d'acheter, dans un délai de six années, la totalité des actions de la
compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron;

Convention Et considérant qu'une convention, en date du deuxième jour de
du 2 février février 1870, a été conclue entre la compagnie du Grand Tronc de1870. chemin de fer du Canada et la compagnie du chemin de fer de

Buffalo et du Lac Huron, laquelle convention, annexée au présent
acte, a pour objet de transférer à la compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada la propriété du chemin de fer de Buffalo
et du Lac Huron, aux termes énoncés dans la dite convention
constituant la cédule au présent acte annexde;

Ratification Et considérant que la dite convention, constituant la cédule
de la conven. annexée au présent acte, a été ratifiée à une assemblée générale
tionpar es des actionnaires et porteurs de bons de la compagnie du Grand
respectives. Trone de chemin de fer du Canada, et à des assemblées générales

des actionnaires et porteurs de bons de la compagnie du chemin de
fer de Buffalo et du Lac Huron, ces assemblées ayant été spéciale-
ment convoquées pour cet objet; A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
mines du Canada, décrète ce qui suit:

La convention 1. La convention, en date du 2 février 1870, faite et concle par
du 2 révrier et entre la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Ca-
1870 énoncée
dans la cédule nada, d'une part, et la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du
ci-joint est Lac Huron, de l'autre part, laquelle est annexée au présent acte,
par le présent est par le présent ratifiée ; et tous les pouvoirs, dispositions, stipu-
ratifiée et ren-
due obliga- lations, arrangements, et toutes et chacune les matières et choses
toire. contenues dans la dite convention, seront valides et obligatoires

pour les deux compagnies, et en ce qui concerne tous créanciers
hypothécaires, porteurs de bons et créanciers de chaque compagnie,
aussi amplement et effectivement, et auront à tous égards la même
force et le même effet que s'ils étaient et chacun d'iceux expressé-

Proviso quant ment incorporés dans le présent acte; mais rien de contenu dans

lran orde le présent acte, ou dans la dite convention constituant la cédule au
présent
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présent annexée, ne modifiera ni ne changera la position de la
corporation de la ville de Brantford, telle que définie dans l'acte
du parlement de la ci-devant province du Canada passé dans les
29e et 30e années du règne de Sa Majesté, chap. 92, ou telle
qu'elle existe aujourd'hui en vertu des actes qui la régissent; et
pourvu aussi que rien de contenu au présent acte ou dans la con- Proviso:
vention qui forme la cédule au présent annexée, ne préjudiciera droits des
en quoi que ce soit aux droits ou recours, s'il en est, de tous créanciers
créanciers judiciaires ou autres de la compagnie du chemin de fer autres, sauve-
(le Buffalo, Brantford et Goderich, ou de la compagnie du chemin gardés.
de fer de Buffalo et du lac Huron, mais qu'ils resteront, en ce qui
concerne ces droits et recours (s'il en est), précisément dans la meme
position qu'ils occupaient avant la passation du présent acte; et
pourvu aussi que toutes charges ou privilèges (s'il en est) des
créanciers judiciaires mentionnés dans ce proviso, sur les im-
meubles, bons ou hypothèques énumérés dans la dite convention, ne
seront en quoi que ce soit modifiés ou amoindris par le présent acte
ou par la dite convention, et que toute poursuite actuellement pen-
dante au sujet des dites réclamations, pourra être poursuivie sans
faire intervenir la compagnie du Grand Tronc comme partie défen-
deresse.

2. Et considérant que le mode actuellement suivi pour trans- Exposé,-
porter le trafic du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, Trafic de la

de l'autre côté de la rivière Niagara, est inefficace et dispendieux, cogn e du
1Grand Tronc

et qu'il est, en conséquence, désirable d'assurer la construction du de chemin de
pont international sur la dite rivière, et que dans ce but la compa- fer transporté
gnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada désire obtenir le de l'autrecôté de la
pouvoir de garantir aux compagnies du pont international ou aux rivière
compagnies fusionnées, selon le cas, un certain revenu sous forme Niagara.
de rémunération pour l'usage du dit pont, égal au moins à la
somme dépensée par la compagnie du Grand-Tronc pour trans-
porter son trafic de l'autre côté de la dite rivière, y compris les
frais d'entretien des bateaux et de tous les ouvrages reliés à la
traverse actuelle; A ces causes, il sera loisible à la compagnie du La compagnie
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada d'entrer en arrangement du GrandTronc de
avec la compagnie du pont international, incorporée par le parle- chemin de fer
ment de la ci-devant province du Canada, ainsi qu'avec la com- du Canada
pagnie du pont international, incorporée par les lois de l'Etat de pour entrer

pagme ýýen arrange.
New-York, ou avec les dites compagnies fusionnées en vertu mente avec la
du statut passé -par le parlement de la Puissance du Canada, aux compagnie da
fins de déterminer le loyer annuel nécessaire pour acquitter l'intérêt pont interna-tional ainsi
du coût du dit pont sur la rivière Niagara, au Fort Erié ou dans qu'avectoutes
ses environs, dans la province d'Ontario, tel loyer annuel tenant autres com-
lieu des frais actuels nécessités par l'exploitation et l'entretien de pagnieser-
la traverse actuelle entre Fort Erié et Buffalo, et des ouvrages s'y miner le loyer
rattachant ; et la somme ainsi convenue formera partie des frais annuel, etc.,
d'exploitation de la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du pont
du Canada, sous l'autorité de la section vingt de l'acte des arran-
gements financiers du Grand-Tronc, 1862 (25 V. c. 56) ; et les
arrangements ainsi faits entre les compagnies mentionnées dans la
présente section, seront obligatoires pour chacune d'elles ;-pourvu Proviso:

ýD__ 1 &droits des
toujours que la somme ainsi convenue sous forme de loyer comme

ild °em e
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fer, en veita il est dit ci-haut, n'excédera pas £20,000 sterling par année; mais
de -20 V., e rien de contenu en cette section n'altérera, ne modifiera ni n'a-227, ai
g<rdé-3. moindrira les droits et priviléges conférés aux compagnies de

chemin de fer au sujet du droit de passage sur le dit pont, et de
l'usage de ses mécanismes et appareils, et de tous ses abords, par
un acte passé par la législature de la ci-devant province du Canada,
en la vingtième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie du pont international."

CÉDULE.

Conventions Convention (faite et passée le 2e jour de fevrier 1870, entre la
antérieures compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, ci-dessous
etc., citées. dénommée " la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer," d'une

part, et la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron,
ci-dessous dénommée " la compagnie de Buffalo," de l'autre part.

Considérant que par acte de la législature provinciale de la
ci-devant >rovince du Canada, passé en les 29e et 30e années. du
règne de a Majesté, intitulé " Acte pour légaliser et ratifier une
convention faite entre la compagnie du Grand Tronc de chemin
<le fer du Canada et la compagnie du chemin de fer de Buffalo et
du Lac Huron," la convention, en date du septième jour de juillet
1864, (ci-dessous appelée " la convention de 1864,") conclue entre
les dites compagnies et annexée au dit acte, a été ratifiée, sujette à
être acceptée à des assemblées des actionnaires des compagnies
respectives, qui ont été subséquemment tenues, et qui l'ont régu-
lièrement acceptée, et qu'en vertu de cette convention la compa-
gnie du Grand Tronc s'est engagée à exploiter le chemin de fer de
Buffalo,en payant à la compagnie de Buffalo une certaine proportion
des recettes nettes des deux entreprises, et qu'en vertu de la dite
convention la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer avait
le choix en tout temps, dans les six années de la date de la con-
vention, en assumant toutes les obligations y constatées et décrites
de la compagnie de Buffalo, d'acheter au prix y stipulé tout le
capital en actions ordinaires de la compagnie de Buffalo, les deniers
d'acquisition étant payables soit au comptant ou en actions du
Grand Tronc de chemin de fer, au choix des porteurs individuels
du capital de la compagnie de Buffalo, et que la dite convention
ne devait, aux termes du 7e article, durer que pendant 21 ans; et
considérant qu'en vertu d'un autre acte de la même législature,
intitulé " L'Acte du Grand Tronc de chemin de fer, 1867," il à
été décrété qu'il serait loisible aux deux compagnies susdites, de
temps à autre, pendant la durée de la convention de 1864, par
convention sous leurs sceaux communs respectifs, d'en modifier
les termes et conditions en ce qui pouvait se rattacher aux differents
sujets énoncés dans les 1er, 2e, 4e, 5e, 6e, et 7e articles de la dite con-
vention de 1864, à condition toutefois que cette nouvelle convention
n'aurait pas d'effet au-delà de la période de 21 ans fixée par l'ar-
ticle 7, ni à moins d'avoir été ratifiée à des assembiées générales
des compagnies respectives, spécialement convoquées dans ce but,
auxquelles assemblées les porteurs de bons et actionnaires auraient
droit de vote. Et considérant qu'il s'est élevé des difficultés dans la

mise
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mise à exécution de la convention de 1864, et que les dites compa-
gnies ont résolu, sujet à ratification à telles assemblées générales
de leurs compagnies respectives comme il est dit ci-haut, de modi-
fier les termes de la dite convention de 1864, et qu'il a été convenu,
de crainte que telle modification ne fàt pas autorisée par l'acte de
1867, de révoquer, sujetàl'article 21ci-dessous énoncé, la dite conven-
tion de 1864, à compter de la date ci-dessous indiquée, et d'y
substituer la présente convention, et de s'adresser à la législature
de la Puissance du Canada pour en obtenir la ratification; il est,
en conséquence, mutuellement convenu et déclaré par et entre les
dites compagnies, chacune desquelles s'engage pour elle-même et
pour ses successeurs vis-à-vis chacime des autres compagnies et
ses successeurs, comme suit, savoir

1. La somme de £30,000 déjà payée par la compagnie du Grand Liquidation
Tronc à la compagnie de Buffalo sera acceptée par les deux com- des compte à
pagnies en liquidation complète et définitive de tous comptes entre juin 1868.
elles, et de toute part dans les profits ou deniers dus par l'une à
l'autre à venir au 30me jour de juin 1868.

2. Relativement'à la période intervenant entre le 1er juillet Compte du
1868 et le 1er juillet 1869, la somme de £42,500 sera acceptée ®er j e
comme la part de la compagnie de Buffalo dans les recettes nettes juillet 1869.
de l'entreprise en vertu de la convention de 1864, y compris tous
les intérêts et en liquidation de toutes autres réclamations des deux
compagnies l'une contre l'autre, à venir au 1er juillet 1869, la
compagnie de Buffalo convenant d'accepter pour cette somme,
£42,500 des bons hypothécaires d'équipementno 2, ayant 50 années
à courir, portant intérêt à £6 pour cent par année, qui seront émis
par la compagnie du Grand Tronc, en vertu de l'acte du Grand
Tronc de chemin de fer, 1867, ces bons devant être pris au pair au
lieu d'argent comptant, et porter intérêt à compter du 1er juillet
1869. La compagnie du Grand Trone devra, après l'exécution de
la présente convention, émettre sans délai ces bons et les déposer
entre les mains du président de la compagnie du Grand Tronc et
du président de la compagnie de Buffalo; immédiatement après
ratification de la présente convention par la Législature du Canada,
les bons seront remis à la compagnie de Buffalo.

3. A compter du 1er juillft 1869, la convention de 1864 sera, Après le 1er
comme elle est par le présent, révoquée, et tous les droits et les jinliet 1869.
obligations de l'une ou l'autre compagnie sous son autorité cesse-
ront absolument d'exister.

4. A compter du 1er juillet 1869, le chemin de fer, les travaux, Biens de la
les matériaux, le fonds roulant, les terrains de surplIs et tous les j°gie de
autres biens et droits de la compagnie de Buffalo,-sauf les £ 30,000 maa àa
mentionnés dans le premier article de la présente conyèntion, et.compa se du
sauf les sommes d'argent, bons et actions qu'elle a droit de recevoir Gra.nd ne,
en vertu de cette convention, de la compagnie du Grand Tronc,- tain' ert -
appartiendront absolument à la compagnie du Grand Tronc, et lations.
seront censés former partie de son entreprise, sujets (1) à toutes les
obligations imposées à la compagnie de Buffalo par ses différents

actes,
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actes, relativement à l'entretien, à l'administration et à l'exploita-
tion des propriétés transférées; 2'0 à toutes les hypothèques et
charges actuelles existant sur ces propriétés; 3 0 à toutes les hypo-
thèques et charges qui seront créées sous l'autorité des provisos
énoncés plus bas dans cette clause; 4 0 au loyer annuel de $42,500
prélevable sur ces propriétés et sur les péages en provenant, paya-
ble à la compagnie de Buffalo par la compagnie du Grand Tronc,
en vertu de la clause 14 de la présente convention, (mais ne devant
pas s'étendre à d'autres sommes payables sous l'autorité de cette
même clause), avec pouvoir à la compagnie de Buffalo, par saisie-
exécution, comme dans le cas d'arrérages de loyer, et par la déten-
tion (les biens et travaux du, chemin de fer de la compagnie de
Buffalo par la présente transférés à la compagnie du Grand Tronc,
et par la perception des péages et profits en provenant, de recou-
vrer le paiement de la dite somme annuelle de £42,500 et de tout
versement semestriel de telle somme, lorsque les arrérages se mon-

Proinso: . teront à six mois. Pourvu toujours que la compagnie de Buffalo
1:r accordés pourra, de temps à autre, émettre des bons hypothécaires ou des

àlaconpagnie :lébentures, en renouvellement ou en remplacement (mais non pour
de Buffalo. un montant plus considérable ou un taux d'intérêt plus élevé) des

bons hypothécaires et débentures actuels de la compagnie de
Buffalo, y compris les £166,666 13s. 4d. de bons émis par la com-
pagnie du chemin de fer de Buffalo, Brantford et Goderich, et y
compris les £61,070 16s. 8d. ou les bons-coupons capitalisés émis
par la compagnie de Buffalo en 1865 ; et tous ces bons hypo-
thécaires ou débentures pourront couvrir la totalité de l'entreprise
de la compagnie de Buffalo par la présente transférée à la
conpag@nie du Grand Tronc, et ceci bien que les garanties
auxquelles ils sont substituées ne puissent en couvrir qu'une
partie seulement; et la compagnie de Buffalo pourra aussi
émettre des bons hypothécaires ou des débentures, couvrant la
totalité de l'entreprise de l. compagnie de Buffalo, jusqu'à concur-
rence d'un montant n'excédant pas £44,988, et portant intérêt au
taux de pas plus de £6 pouir cent par année, en liquidation et pour
opérer la capitalisation des arrérages actuels d'intérêt pour le même
montant sur la dette actuelle en débentures ; sauf seulement tel que
ci-dessus mentionné dans cette clause, les travaux du chemin de fer,
les terrains de surplus, les propriétés et droits de la compagnie de
Buffalo, par la présente transférés à la compagnie du Grand Tronc,
seront par elle possédés quittes de toutes les dettes et obligations
(le la compagnie de Buthdo.

Cert:nes 5. Toutes les dispositions contenues dans la partie III de l'acte
dispositions (les clauses concernant les compagnies, 1863, relatives aux dében-(le l'acte
impériale con. tures, s'appliqueront, en tant qu'elles ne sont pas modifiées par la
cernant les section 24 de l'acte concernant les compagnies de chemin de fer,

ceagnu es, 1867, et par la présente convention, aux débentures qui seront
cables. émises en vertu de l'article précédent, tout comme si elles eussent

été insérées dans la présente convention.

Un certain 6. Lors de la passation de l'acte ci-dessous mentionné, £615,000
tiontat d'actions ordinaires, et £615,000 d'actions privilégiées ded'actions du

Grand Tronc, 4e classe, seront censées avoir été créées par la compagnie du
concédé aux QrAnd
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Grand Tronc, avec le même rang et les mêmes privi- actionnaires
lèges que ceux attachés aux actions ordinaires et aux actions de la compa-

privilégiées de 4e classe de la compagnie du Grand Tronc naa.
respectivement, par l'acte des arrangements financiers du Grand
Tronc, 1862, et seront consolidés avec ces actions dont ils forme-
ront respectivement partie, et rapporteront les dividendes respec-
tifs mentionnés dans le dit acte, à compter du jour de la passation
de l'acte en question, ou du 1er jour de juillet 1870, selon que
l'un ou l'autre de ces jours arrivera le premier; et la compagnie
(lu Grand Tronc devra, immédiatement après la passation de
l'acte en question, émettre en faveur et inscrire au nom de chaque
porteur d'actions ordinaires de la, compagnie de Buffalo, des
actions ordinaires du Grand Tronc au montant de £10 5s. Od., et
des actions privilégiées du Grand Tronc de la 4e classe au mon-
tant de £10 5s. Od. en remplacement et en remboursement de
chaque action ordinaire de £20 10., Od, de la compagnie de Buffalo,
et émettre gratuitement en faveur de chaque porteur inscrit, des
certificats pour le montant d'actionsele la compagnie du Grand
Tronc inscrites en son nom, après quoi toutes les actions ordinaires
alors existantes de la compagnie de Buffalo seront éteintes.

7. Après la passation de l'acte en question et la substitution Comment la
les actions ordinaires et des actions privilégiées de 4e classe de la °' î'e 

compagnie du Grand Tronc, aux actions ordinaires de la compa- représentée.
gnie de Buffalo, en vertu de l'article précédent, la compagnie de
Buffalo sera représentée par les porteurs d'actions privilégiées de
la compagnie de Buffalo, jusqu'à ce que ces actions privilégiées
soient converties, aux termes des dispositions ci-dessous, en actions
ordinaires de la compagnie de Buffalo, et, ensuite, la compagnie
de Buffalo sera représentée par les porteurs de ces actions ordi-
naires ; et sujet à la présente convention, tous les pouvoirs et
dispositions énoncés dans les actes relatifs à la compagnie de Buf-
falo, au sujet du capital de cette compagnie et de l'administration
de ses affaires, continueront de rester en vigueur, nonobstant le
transport de l'entreprise de la compagnie de uffalo à la compa-
gnie du Grand Tronc en vertu de la présente convention.

8. La compagnie de Buffalo pourra, avec la sanction des votes Des actions
des trois-cinquièmes de sez actionnaires privilégiés, présents per- ,eront émies

des roiscinuièms dese ~eui paiement
sonnellement ou représentés par procureurs, à une assemblée géné- des arrérages
rale spéciale des actionnaires privilégiés, convoquée pour cet objet dus aux
de la manière ordinaire, créer et émettre, aux conditions que l'as- actionnaires
semblée jugera à propos, des actions du montant que l'assemblée priilégiés.
pourra fixer, que les actionnaires privilégiés devront accepter en
remplacement et en paiement des arrérages alors dus sur les diflé-
rentes classes d'actions privilégiées de la compagnie de Buffalo,
avec tel dividende privilégié, n'excédant pas celui payable sur les
actions à l'égard desquelles des arrérages sont dus; et, par la mêmeé
autorité, elle pourra convertir les différentes classes d'actions privi-
légiées de la compagnie de Buffalo, y compris les actions privilé-
giées en dernier lieu mentionnées, en actions ordinaires des mon-
tants que l'assemblée jugera à propos de fixer, sans avantages spé-
ciaux ou priorité de dividende.
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Certificats 9. Immédiatement après que telle conversion aura été résolue, les
d'actions en directeurs de la compagnie de Buflalo émettront en faveur de cha-paienent (les
arrérages. que porteur d'actions privilégiées, des certificats d'actions en rem-

placement et en paiement des arrérages alors dus sur les actions
privilégiées par lui possédées, et ils émettront aussi à chaque por-
teur, des certificats d'actions ordinaires en échange des certificats des
dites actions privilégiées ; ou bien les directeurs pourront inscrire
au dos des certificats en dernier lieu mentionnés, une déclaration à
l'effet que les actions représentées par ces certificats ont été ainsi
converties.

Les actions 10. Toutes les actions créées et émises en vertu de l'acte qui
cées e" sera passé à l'effet de ratifier la présente convention, tant par la

la conven- compagnie du Grand Tronc que par la compagnie de Buffalo, se-
tion resteront ront assujéties aux mêmes charges (trusts), pouvoirs, dispositions,
ir®d " déclarations, engageihents, hypothèques et priviléges qui, immé-
charges. diatement avant la création et l'émission de ces actions, affec-

taient les actions alors en existence et auxquelles ces actions sont
substituées, de manière à rendre exécutoire et non à révoquer
toute disposition testamentaire faite au sujet de ces actions alors
en existence.

Votes des 11. A toutes les assemblées générales de la compagnie de Buffalo,
aetoinaiaes chaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque action par luidle la colipa- dn or ato u
gile de possédée dans cette compagnie, et dans le but de voter, aux termes
BIUo. de l'article 8 de la présente convention, et pour toutes autres fins,

jusqu'à la conversion des actions privilégiées de la compagnie de
Buffalo en actions ordinaires, chaque actionnaire privilégié de
cette compagnie aura droit à un vote pour chaque action privilé-
giée par lui possédée.

Laconvention 12. Après la passation de l'acte en question, l'acte fait et
du 10janvier passé, en date du 10 janvier 1865, entre la compagnie de Buffalo,

reaomp. de la première part, Henry Hyde et Thomas Moxon, de la deuxiè-
ter le la pas- me part, Philip Rawson et Charles Holland, de la troisième part,
sation de et MM. Hyde et Moxon, et 1MM, Rawson et Holland, de la qua-

at .r- trième part, à l'occasion de l'émission par la compagnie de Buffalo
sente conven- de bons (appelés bons-coupons dans la présente) pour le montant
ti<o-. de l'intérêt de leurs débentures hypothécaires respectives, dû jus-

qu'en et en décembre 1864, ou janvier ou février 1865, sera, en ce
qlui concerne son exécution future, absolument nul et de nul effet;
et les syndics nommés au dit acte seront libérés de toute obligation
à cet égard, et les coupons à l'égard desquels.les dits bon-coupons
ont été émis seront considérés comme annulés.

Réduction de 12 a. A compter du 1er janvier 1870, l'intérêt actuellement
l'intérêt sur leprlco 'd''' toeses t
certai ,ons payable par la compagni e Buffalo, sur toutes ses hypothèques et
de la compa- tous ses bons en circulation, et qui se montent en tot4<lité à £ 727,-
gnie de 737 1Os. OdI sera réduit, des taux d'intérêt actuellement payables,
Buffalo. au taux uniforme de £5. 10s. Od. pour cent par année, pourvu que

cet intérêt soit régulièrement payé à chaque semestre ou dans les
trois mois de calendrier du jour de l'échéance de tel intérêt. Tous
les arrérages d'intérêt dus aux porteurs de bons hypothécaires et

aux
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aux porteurs de débentures de la compagnie de Buffalo, jusqu'au
31 décembre 1869, y compris ceux capitalisés par l'acte du 10 jan-
vier 1865, devront être payés par la compagnie de Bûffalo, par-
tiellement au comptant, partiellement en bons d'équipement du
Grand Tronc, et la balance sera consolidée en bons 5.1 pour cent,

13. Des assemblées générales des actionnaires de la compagnie Avis dos
de Buffalo pourront être convoquées par avis publié une fois dans assemblée"
le Times de Londres, Angleterre, au moins quatorze jours avant généralc.

celui fixé pour la tenue de ces assemblées, au lieu d'être convoquées
au moyen des avis exigés par la section 10 de l'acte d'incorpora-
tion de la compagnie de Buffalo.

14. Tel que mentionné dans la 19e section de l'acte des ar- Ordre dos
rangements financiers du Grand Tronc, 1862, les profits de la charges
compagnie du Grand Tronc, autres que ceux énumérés dans impu sur
la première section du même acte, déduction faite des frais d'ex- du grand

ploitation tels que définis dans le même acte, seront, à chaque se- Tronc.

iestre expirant le 31 décembre et le 30 juin, affectés (1) au paie-
ment à faire à la compagnie de Buffalo d'une égale moitié de la
somme annuelle de £42,500 et de tous les arrérages, s'il en est, de
telle somme annuelle ; () au paiement de ?intérêt alors dû sur les
bons hypothécaires d'équipement mentionnés dans la dite section,
et de tous les arrérages, s'il en est, dus à cet égard ; (3) au paie-
ment de l'intérêt alors dû sur les bons hyothécaires d'équipement
No. 2, dont l'émission est autorisée par Tlacte du Grand Tronc de
chemin de fer, 1867, et de tous les arrérages, s'il en est, dus à cet
égard; (4) de préférence à tous autres paiements mentionnés dans
la dite section, au paiement à faire à la compagnie de Buffalo
d'une égale moitié des autres sommes suivantes et de tous ar-
rérages, s'il en est, dus à cet égard

Pour l'année expirant le 30 Juin, 1870 - - - £ 2,500
i " "C 1871 - - - 7,500

1872 - - - 12,500
1873 - - - 17,500

" e " " 1874 - - - 22,500
" e " " 1875 - - - 23,500

g " " 1876 - - - 24,500
" d " 1877 - - - 25,500

" i " " 1878 - - - 26,500
" " " 1879 - - - 27,500

et, sujet au proviso ci*dessous énoncé, pour chaque année subsé-
quente, $27,500; pourvu qu'à l'égard de toute année après le 30
juin 1879, la somme de £27,500 ne sera payable qu'au cas seule-
ment où il y aurait un surplus (ou jusqu'à concurrence de ce surplus)
dans les profits de l'année entière expirant au 30 juin, après paiement
de l'intérêt alors dû sur les dits bons hypothécaires d'équipement
émis en vertu des dits actes de 1862 et 1867 respectivement, et de
tous les arrérages, s'il en est, dus à cet égard. Et les dits paiements Paiements a
sémestriels à la comiagnie de Buffalo seront faits le 1er janvier et la com agie
le 1er juillet de chaque année, ou dans les deux mois de calendrier de B a

de
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de ces périodes respectives, les premiers paiements semestriels se
montant à £21,250 et £1,250, étant réputés dus le 1er janvier
1870, et devant être payés dans le délai d'un mois après ratification
de la présente convention par le Parlement du Canada.

Les paiements devront être faits sans aucune déduction quel-
conque, sauf la taxe sur les propriétés et sur le revenu, ou toute
autre taxe ou impôt semblable actuellement imposé ou qui le sera
plus tard.

Provise. Mais la compagnie du Grand Tronc aura le droit de retenir sur
ces paiements semestriels toutes les sommes d'argent qu'elle aura
été obligée de payer, et qu'elle aura de fait payées à compte des
débentures, hypothèques ou autres charges ou obligations (sauf
celles expressément assumées, aux termes de la présente conven-
tion, par la compagnie du Grand Tronc) de la compagnie de Buffalo,
ainsi que l'intérêt sur ces sommes au taux de £6 pour cent par
année, et des réserves semestrielles pour faire face aux intérêts.

Charges sur 15. Les hypothèques et clargeb sur la totalité ou partie de
les sommes l'entreprise de la compagnie de BuffaJo, déjà créées ou quile serontpayabl es à la e et u4m ril e dj rés(1 u esrn
compagnie ee à l'avenir en vertu du 4me article de la présente convention, et
Ruffalo. sujette auxquelles la dite entreprise est Itar la présente transférée à

la compagnie du Grand Tronc, constitueront, selon les droits et
priorités respectifs des créanciers, les premières charges sur les
sommes de temps à autre payables à la compagnie de Buffalo en

Prvis . vertu (le la présente convention ; et tant que ces sommes seront
régulièrement payées à cette compagnie, aux termes de la présente
convention, mais pas plus longtemps, aucun de ces créanciers
h1ypothécaires ne pourra exercer de recours contre l'entreprise ou
les propriétés de cette compagnie, mais seulement contre les dites
sommes.

La compagnie 16. La compagnie du Grand Tronc paiera et acquittera de temps
Troc pera à autre les loyers et péages actuellement exigibles de la compagnie
certains ldu Grand Tronc, ainsi que tous nouveaux loyers et péages qui
loyers, etc., pourront être à l'avenir imputés au réseau commun de la

compagnie du Grand Tronc et de Buffalo, et à l'exploitation du
trafic.

La compagnie 17. La compagnie de Buffalo devra immédiatement, ou à me-
de Butialo sure qu'elles deviendront dues, payer et acquitter toutes les sommes
a9 ommes par elle dues sous forme de deniers d'acquisition pour les terrains

pour terrains, à elle vendus et pour le droit de passage (mais la compagnie du
etc., et autres Grand Tronc devra, dans les douze mois de la ratification de la
réclamations
,on aerns. présente convention par le parlement du Canada, vendre ou rete-
ment assi- nir, après estimation faite par un évaluateur nommé par chaque
mées par la compagnie-les évaluateurs devant nommer un tiers-arbitre pour
Ompfnien les départager au cas de désaccord-ces terrains de surplus, et ils

appliqueront immédiatement les produits de telle vente ou le mon-
tant de telle estimation à l'extinction, autant que faire se pourra,
des sommes ainsi dues pour droit de passage), ainsi que toutes
autres dettes et obligations quelconques, sauf celles expressément

assumées,
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assumées, aux termes de la présente convention, par la compagnie
du Grand Tronc, et sauf les dettes garanties par les hypothèques ou
les débentures, et les arrérages qui, en vertu de l. présente conven-
tion, peuvent être capitalisés, mais y inclus les intérêts non ainsi
capitalisés sur les dettes garanties par les hypothèques et les dében-
tures, que ces obligations constituent ou non une charge sur la
ligne et les propriétés de la compagnie, ou sur aucune partie de
ces dernières: et elle mettra pour toujours la dite compagnie du
Grand Tronc à couvert de toutes les dettes, engagements et obliga-
tions de la compagnie de Buffalo, sauf celles expressément assumées,
aux termes de la présente convention, par la compagnie du Grand
Tronc, et de tout trouble au sujet du chemin de fer, des travaux,
des terrains de surplus ou des autres propriétés de la compagnie
de Buflalo transférés par la présente convention à la compagnie
du Grand Tronc, et de toute demande de la part ou au nom des
créanciers de la compagnie de Buffalo, sauf tel que ci-dessus
énoncé,

18. L'une ou l'autre (les deux compagnies devra, à la réquisition Lqs compa-
de l'autre, exécuter tous les actes et autres titres (s'il en est) 8ies exéc"-

S't ront les
et accomplir toutes les autres choses nécessaires pour donner plein tit.. etc.,
et entier effet à la. présente convention, les conditions de ces actes necessaires
ou titres, au cas de differend, devant être réglées, au nom des deux ur donner

eTtà cette
compagnies, par un conseil nommé, à moins que l'on ne convienne e mvention.
du contraire, parle procureur-généraldeSaMajesté alors en exercice;
et ces actes et titres devront contenir les particularités et disposi-
tions incidentes que le conseil jugera à propos, ainsi que telles
modifications (s'il en est) à la présente convention que les compa-
gnies pourront arrêter; et chacune des compagnies devra immédia-
tement faire ratifier, à une assemblée générale spéciale régulière-
ment convoquée et tenue, la présente convention et les actes et
titres en question, s'ils sont prêts ; mais la compagnie du Grand Pro -isn.
Tronc ne sera pas tenue de faire ratifier la présente convention à
son assemblée générale avant qu'elle ait été soumise aux assemblées
générales des actionnaires et porteurs de bons de la compagnie de
Buffalo et approuvée par elles.

19. Les deux compagnies devront adresser conjointement des Les compa-
demandes à la législature (le la Puissance du Canada pendant la e art
session de 1870 et pendant la session de 1871, pour obtenir un parlement
acte du parlement à l'effet de ratifier la présente cohvention et de pour faire
donner suite aux dispositions y énoncées. La compagnie du ra enti n.
Grand Tronc, par l'intermédiaire de ses agents, se chargera le faire
valoir ces demandes, mais la compagnie de Buffalo pourra, en cette
occasion, se faire représenter par son propre agent. Chaque com-
pagnie paiera sa part des frais resultant des demandes en question.

20. Au cas où l'on manquerait d'obtenir de la législature la Si l'on man-
passation de l'acte nécessaire pendant la session de 1870, la coni- quait d'obte-

n r cette
pagnie du Grand Tronc devra, immédiatement après la clôture de ratification'
la session, payer à la compagnie de Buffalo une autre somme de en 1870.
£18,000 à compte du semestre expirant le 31 décembre 1869, et les
deux compagnies renouvelleront leurs demandes pour obtenir la

ratification
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ratification de la présente convention, pendant la session de 1871,
la compagnie du Grand Tronc s'obligeant à payer à la compagnie
de Buffalo, le 1erjour de septembre 1870, une autre somme de
£20,000 à compte du semestre expirant le 30 juin 1870.

Et si cette 21. Si l'acte nécessaire n'est pas passé par la législature du
ratification Canada pendant la session de 1871, la présente convention seran'était p la <nteulee nu eta''bA
non plus réputée nulle et de nul effet, et la dite convention de 1864 conti-
obtenue en nuera d'être en vigueur comme si la présente convention n'eût pas
1871. été faite, et, en pareil cas, les £30,000 mentionnés dans le premier

article de la présente convention, et les £18,000 et les £20,000
mentionnés dans le 20me article de la présente convention, seront
réputés avoir été payés à compte seulement, en vertu de la con-
vention de 1864, et les bons déposés entre les mains des présidents
des deux compagnies, seront remis à la compagnie du Grand-Tronc.

EN FOI de quoi la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer
du Canada et la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac
Huron, ont fait aux présentes apposer leurs sceaux communs les
jours et an ci-dessus.

[L. S.] (Signé) J. M. GRANT,
Secrétaire.

(Signé) RICHARD POTTER,
Président du Grand Tronc

du Canada.

[L. S.] (Signé) THoMAs SHoRT,
Secrétaire.

(Signé) M. H. MAXWELL,
Président de la compagnie

du chemin de fer de
Buffalo et du Lac Huron.

CAP. L.

Acte pour amender les actes d'incorporation de la Com-
pagnie du grand chemin de fer Occidental.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Fréanibile CONSIDÉRANT que la compagnie du grand chemin. de fer
Occidental a, par sa pétition, représenté qu'il serait avantageux

pour les actionnaires de définir le mode à suivre pour rélection
des directeurs, d'accroître les qualités %xigées des directeurs et de
modifier le syst;ne d'après lequel ils devront sortir (le charge; et
considérant qu'elle a demandé que la largeur de ses chemins de fer

soit
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soit modifiée, et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de
sa pétition'; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Les votes que pourront donner les actionnaires, person- Les votes
nellement ou par procureurs, à toute assemblée semi-annuelle seront en
ou générale spéciale, au sujet de toute question ou matière quel- aions
conque, seront constatés sur la liste des actionnaires inscrits crites lors de
dans les livres à l'époque de la clôture des livres de transfert, la clôture des

antérieurement à telle assemblée, nonobstant toute disposition ans"fe
énoncée dans aucun des actes d'incorporation au sujet du temps
pendant lequel les actions devaient être possédées antérieurement
à la votation.

2. Nul n'aura droit de vote en qualité de procureur à moins Quant aux
que sa procuration n'ait été transmise au secrétaire de la compagnie procurations.
pas moins de quarante-huit heures avant l'époque où doit se tenir
l'assemblée à laquelle il sera fait usage de la procuration.

3. Si plusieurs personnes ont conjointement droit à une action, votes des co-
celle dont le nom est le premier inscrit sur le registre des action- actionnaires.
naires comme l'un des porteurs de l'action, en sera réputée le seul
propriétaire lorsqu'il s'agira de voter à une assemblée ; et, en toutes
occasions, le vote de l'actionnaire inscrit le premier comme il est
dit ci-haut, qui sera donné personnellement ou par procureur, devra
être enregistré comme étant donné au sujet de telle action, sans
nécessité de prouver l'assentiment des autres porteurs.

4. A compter de l'assemblée générale devant avoir lieu en Qualités
octobre prochain, après la passation du présent acte, nul ne pourra exigées des
ôtre directeur s'il n'est porteur d'au moins quarante actions irecurs.
régulièrement inscrites en son nom.

5. Les directeurs de la corporation qui, lors de la mise en Lesdirecteurs
vigueur du présent acte, seront en charge, devront sortir de sortiront à
charge aux époques et dans la proportion suivantes, les individus tour do rôle.
sortant de charge étant dans chaque cas choisis au scrutin parmi les
directeurs, à moins qu'ils ne conviennent du contraire, savoir:-

Lors de l'assemblée générale (levant avoir lieu en octobre
prochain, après la mise en vigueur du présent acte, à l'expiration de
la première année, quatre de ces directeurs, choisis au scrutin
parmi eux, à moins qu'ils ne conviennent du contraire, devront
sortir de charge;

Lors de l'assemblée générale devant avoir lieu en octobre, à
l'expiration de la deuxième année, quatre des directeurs restants,
choisis de la même manière, devront sortir de charge;

Lors de l'assemblée générale devant avoir lieu en octobre, à
l'expiration de la troisième année, les directeurs restants devront
sortir de charge;

12 : Et
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Et en chaque cas les charges des directeurs sortants seront
remplies par un égal nombre d'actionnaires ayant les qualités
voulues ; et lors de l'assemblée générale devant avoir lieu en octobre
de chaque année subséquente, la même rotation sera suivie ; et ceux
qui, d'après les nombres ci-dessus indiqués, auront été le plus
longtemps directeurs, sortiront de charge et seront remplacés comme
ci-haut; néanmoins, tout directeur sortant de charge pourra être
réélu immédiatement ou à toute époque subséquente, et après avoir
été ainsi réélu, il sera, sans tenir compte de la sortie Ià, tour de rôle,
considéré comme un nouveau directeur.

Vacances 6. Si un directeur décède, se démet de ses fonctions, ou devient
rm le inhabile à agir comme tel, ou s'il cesse d'être directeur pour quelque

comment cause autre que la sortie de charge à tour de rôle, comme il est dit
remplies. ci-haut, les directeurs restants, s'ils le jugent à propos, pourront élire

à sa place comme directeur un autre actionnaire ayant les qualités
voulues ; et l'actionnaire ainsi élu pour remplir la vacance, ne restera
en charge comme directeur que pendant la période durant laquelle
la personne qu'il remplace serait restée en charge si elle eût continui
d'exercer ses fonctions.

Preuve spé- 7. Lorsque le consentement d'une majorité spéciale des votes des
ciale de la actionnaires sera requis pour autoriser la compagnie à adopter
majorité des
voix dans le certaines mesures, ces dernières seront décidées à une assemblée
cas seulement ordinaire de la compagnie, (à moins que les actes qui les prescrivent
où la votation n'ordonnent la tenue d'une assemblée générale spéciale,) à la majo-
dée. eman rité des actions, en nombre et en valeur, possédées par les action-

naires de la compagnie ayant alors droit de vote à raison de ces
actions, qui seront alors présents personnellement ou représentés
par procureurs (dans les cas où les procureurs peuvent agir à ces
assemblées), et la preuve de cette majorité spéciale ne sera exigée
qu'au cas où la votation serait demandée à l'assemblée; et si la
votation n'est pas demandée, alors la déclaration du président énon-
çant que la résolution qui autorise l'adoption de telles mesures a été
emportée, et une entrée à cet effet dans la cahier des délibérations
de la compagnie, suffiront pour autoriser ces mesures, sans qu'il
soit besoin de prouver le nombre ou la proportion des votes enregis-
trés pour ou contre.

Pouvoir de 8. Considérant que la compagnie, en acceptant les termes de
modifier la l'acte de le Législature de la ci-devant province du Canada, passélargeur du
chemin de fer en sa session tenue dans les quatorzième et quinzième années du
et des em- règne de Sa Majesté, intitulé " acte pour pourvoir à la construc-
branche- tion d'un grand tronc de'chemin de fer qui traversera toute l'étenduements. de cette province ", a construit conformément à l'acte cité, ses che-

inins de fer sur une largeur de cinq pieds si! pouces, et qu'elle désire
aujourd'hui la modifier, ilest décrété qu'elle pourra modifier la lar-
geur de ses chemins de fer, ycompris ses embranchements, en y subs-
tituant celle qu'elle jugera avantageuse et économique, et que les
dispositions de tout acte de la législature de la ci-devant province du
Canada, prescrivant qu'elle devra construire ses chemins de fer, y
compris les embranchements, sur une largeur de cinq pieds six
pouces,sont par le présent révoqués.

cap. 50. 33 VICT.
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9. Lorsque l'intérèt dans quelque partie du fonds social de la Dans cas
compagnie, consistant en actions, privilèges ou autrement, ou dans de doutesou
quelque dividende en provenant, sera transmis par la mort d'un tion quant à
actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété ou le droit légal à la propriété
la possession d'une action ou d'actions ou dividendes changera par des actions

ou des divi-
voie légitime autre que par celle de transfert, ou sera contesté, et que dendes, l'on
les directeurs de la dite compagnie entretiendront des doutesraison- pourra porter
nables sur la légalité de quelque droit sur et à telle action ou actions l'affaire à lacour de
ou dividendes, alors il sera loisible à la compagnie de faire et déposer chancellerie.
dans la cour de chancellerie d'Ontario, une déclaration ou pétition,
exposant les faits et le nombre d'actions appartenant précédemment
à la partie au nom de laquelle les dites actions sont inscrites dans les
livres de la compagnie, et demandantun ordre ou jugement adjugeant
les dites actions ou dividendes à la partie ou aux parties y ayant
légalement droit; et par le dit ordre ou jugement la compagnie sera
guidée, et réputée indemne et libérée de toutes autres réclamations
au sujet de ces actions ou dividendes ou auxquelles ils pourront
donner lieu ; pourvu toujours, qu'avis de la dite déclaration ou péti- Proviso.
tion soit donné à toutes les parties qui réclameront ces actions ou
dividendes, lesquelles, sur la production de la dite déclaration ou pé-
tition, établiront leurs droits mentionnés dans la dite déclaration ou
pétition ; et tous les frais de ces procédures seront à la discrétion de
la cour qui décidera par qui et à qui ils seront payés; et toute ques-
tion de nature à affecter les intér ts d'un propriétaire de débentures
perpétuelles de la compagnie, pourra ête entendue et jugée par la
dite cour de chancellerie de la même manière que toute question
relative au fonds social de la compagnie.

10. Lés directeurs de la compagnie devront immédiatement Devoir des
après que leur aura été signifiée une copie de l'ordre ou jugement de directeursla après que
la cour de chancellerie, transférer ces actions et payer ces dividendes l'ordre aura
à la partie ou aux parties auxquelles ils seront déclarés appartenir été rendu.
en vertu de tel ordre ou jugement.

11. Depuis et après la passation du présent acte, tous les Les transferts
transferts de bons ou actions de la compagnie seront enregistrés seront enre-
au bureau de la compagnie en Canada, et non au bureau de la ianala*
compagnie établi en Angleterre ; mais tous ces transferts pourront
être laissés au bureau de la compagnie en Angleterre aux fins d'être
transmis au bureau de la compagnie en Canada pour être enre-
registrés.

12. Un double du sceau de la compagnie, devant être appelé Un double
sceau A, pourra être gardé au bureau de la compagnie en Angle- du sceau deêtre la compagnie
terre, et pourra être apposé à tous documents exigeant le sceau de sera gardé en
la compagnie en Angleterre ; et tous documents revêtus du sceau Angleterre.
A seront aussi valides, à toutes fins et intentions, que s'ils eussent
été revêtus du sceau de la compagnie en Canada.

13. Les actionnaires pourront élire annuellement, de la manière Un troisième
prescrite pour l'élection des auditeurs actuels, un troisième audi- auditeur
teur devant être un actionnaire domicilié en Canada, lequel aura n m ; "ses
libre accès aux livres et pièces justificatives de la compagnie, et devoirs.

12½ pourra
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pourra employer, aux frais de la compagnie, les compitables et autres
personnes en Canada dont il aura besoin; et il devra examiner les
comptes de la compagnie en Canada et les transmettre, certifiés,
aux deux autres auditeurs de la compagnie, ou faire, sur l'état de
ces comptes, les rapports qu'iljugera à propos.

CAP. LI.

Acte pour incorporer la compagnie du tunnel de la rivière
Détroit.

[Sanctionvé Io, 12 Ma i 1870.]

Préamibule. ONSIDÉRANT que les personnes plus bas énumérées ont, par
c, pétition, demandé l'autorisation (le construire un tunnel
sous la rivière Détroit, à quelqu'endroit à ce approprié près de
Windsor et Détroit, dans le but de relier, au moyen de chemins A
lisses devant traverser ce tunnel, le grand chemin de fer Occidental
à celui du chemin de fer central de Michigan, ainsi que tous les
autres chemins de fer qui viennent actuellement ou pourront h
l'avenir aboutir à Windsor ou à Détroit;

Et considérant que la compagnie du grand chemin de fer Occi-
dental qui réclame le droit, en vertu de ses actes d'incorporation,
de construire les travaux en question, a également demandé que
cette entreprise soit confiée aux pétitionnaires, et qu'il soit passé
un acte d'incorporation à cet effet; et vu qu'il est expédient d'accéder
aux conclusions de ces pétitions; A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Coin-
munes du Canada, décrète ce qui suit:

Incorporation 1. L'honorable William McMaster, sénateur; James F. Joy, de
de certaines la cité de Détroit, dans l'Etat du Michigan, écuier; Henry P.
peso nes Baldwin, du même lieu, écuier, et gouverneur actuel du dit Etat
du présent du Michigan; Christian H. Buhl, de la cité de Détroit, écuier,
acte. président de la seconde banque Nationale, cité de Détroit; Donald

McInnes, de la cité d'Hamilton, dans la province d'Ontario, écuier;
Nathaniel Thayer, de la cité de Boston, dans l'Etat du Massachu-
setts, écuier; l'honorable John Carling, de la cité de London,
Ontario; Joseph Price, de la dite cité d'Hamilton, écuier; Hugh
Allan, de la cité de Montréal, dans la province de Québec, écuier ;
George Stephen, du même lieu, écuier; Frank Smith, de la cité
de Toronto, dans la province d'Ontario, écuier; Lewis Moffatt, du
même lieu, écuier; William B. Wesson, de la dite cité de Détroit,
écuier, François Caron et John O'Connor, tous deux de la ville de
Windsor, écuiers, et Morris R. Jesup, de la cité de New York,
écuier, ainsi que toutes autres personnes et corporations qui, en
vertu du présent acte, deviendront actionnaires de la compagnie
par le présent incorporée, sont constitués en corporation et corps

Nom de la politique sous les nom et raison de " La compagnie du tunnel de
corporation. la rivière Détroit."
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2. L'acte des chemins de fer, 1868, est par le présent incorporé L'acte des
dans cet acte dont il formera partie, et ils seront interprétés comme chemins de
ne formant qu'un seul et même acte• corpor dans

le présent.
3. La compagnie par le présent incorporée, aura plein pouvoir, en Pouvoir de

vertu du présent acte, de construire, entretenir, exploiter et adminis- construire le
trer un tunnel sous la rivière Détroit, pour le passage des chemins de tu"nel.

fer, depuis un point quelconque, dans ou près la ville de Windsor,
dans le comté d'Essex,vers la cité de Détroit, dans l'Etat du Michigan.

(a) Le tunnel en question pourra être double, soit sur toute ou Conditions.
partie de sa longueur, avec un troisième tunnel devant servir au
drainage, si c'est nécessaire.

(b) Lorsque le tunnel sera achevé et livré à la circulation, les
trains de tous les chemins de fer aboutissant à Windsor ou à Détroit,
qui sont actuellement construits ou qui le seront à l'avenir, pourront
passer par le tunnel, y compris les convois de toutes autres
compagnies de chemin de fer qui pourront circuler sur ces
chemins de fer, à des taux uniformes pour les personnes et les
effets transportés, de manière à ce. qu'il n'y ait aucune différence
dans les prix de transport, en faveur ou au détriment de tout chemin
de fer dont les trains ou le trafic traverseront le tunnel.

(c) La compagnie aura le pouvoir de faire usage des routes pu-
bliques pour construire et entretenir le tunnel et les travaux auto-
risés par le présent acte, du consentement du conseil municipal
ayant le contrôle de ces routes.

4. La compagnie est par le présent autorisée à faire fonctionner Pouvoir de
des trains mus par la vapeur ou par des chevaux, pour transporter prendre des
les voyageurs et le fret des localités entre Détroit et Windsor par anur te trafc
la voie du tunnel dont la construction est nar le présent autorisée, local.
et à relier ces trains à d'autres chemins de fer, et, au moyen de
lisses ou autrement, à faire circuler ces trains dans la ville de
Windsor et ses limites de corporation.

5. Les personnes énumérées dans la première section du présent Pouvoirs des
acte, constitueront le bureau des directeurs provisoires de la compa- directeurs
gnie, et resteront en fonctions jusqu'à la première élection de direc- provsoires.
teurs en vertu du présent acte, et elles auront le pouvoir et l'auto-
rité, immédiatement après la passation du présent acte, d'ouvrir
des livres d'actions et de solliciter des souscriptions d'actions pour
l'entreprise, donnant au préalable quatre semaines d'avis dans la
Gazette du Canada, du temps et du lieu où se tiendra leur assemblée
pour recevoir des souscriptions d'actions; et les directeurs provi-
soires pourront faire faire des explorations et plans, et se procurer
ceux qui existent actuellement; et il sera de leur devoir, tel que
ci-dessous prescrit, de convoquer une assemblée générale des Nul sous.
actionnaires pour l'élection des directeurs. cription ne

sera valide à
6. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la com- moins qu'il

pagnie ne sera légale ou valide, à moins que la somme de dix pour a pétr né
cent à compte,
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cent n'ait été intégralement et de bonne fois versée à compte de
ces actions, sous le délai de cinq jours de la date de la souscription,
dans une ou plusieurs des banques incorporées du Canada, que
désigneront les directeurs, et cette somme de dix pour cent ne
devra ni être retirée de la Banque, ni employée, sauf dans les
intérêts du tunnel ou lors de dissolution de la compagnie pour une

Pouvoir de cause quelconque; et les directeurs, ou la majorité d'entre eux,
refuser de pourront, à leur discrétion, refuser de recevoir les souscriptions de
souscriptions toutes personnes qui, de leur avis, pourraient contrecarrer ou
de personnes entraver la compagnie ou l'empêcher de poursuivre et mener à
adverses . terme l'entreprise prévue par le présent acte; et s'il a été souscrit un
Dispositif au nombre d'actions plus considérable que la totalité du fonds social, ces
cas où il actions seront réparties entre les souscripteurs par les directeurs
serait sous- provisoires, de la manière qu'ils croiront la plus propre à favoriser
crit une
somme plus et atteindre le but de l'entreprise; et les directeurs pourront
élevé que le exclure de cette répartition un ou plusieurs des souscripteurs
capital. si, à leur avis, ce mode est de nature à mieux assurer la construc-

tion du tunnel.

Droits des 7. Tout actionnaire de la compagnie, qu'il soit sujet anglais ou
aubains ou aubain, ou domicilié en Canada ou ailleurs, aura le même droit deautres non-
domiciliés en se porter actionnaire de la compagnie, de voter et d'être élu à des
Canada. charges dans la compagnie.

Fonds social. 8. Le fonds social de la dite compagnie sera de trois millions de
piastres, et divisé en trente mille actions de cent piastres chacune.

Assemblée 9. Aussitôt qu'un million de piastres du fonds social aura été
générale pour souscrit et que dix pour cent aura été payé sur cette somme

rectiers, et déposé dans une ou plusieurs des banques incorporées du
quand con- Canada, pour les besoins de la compagnie, les directeurs ci-dessus
voquée. nommés, ou la majorité d'entre eux, convoqueront une assemblée

des actionnaires de la compagnie aux temps et lieu qu'ils pourront
juger à propos, en donnant au moins deux semaines d'avis dans
les Gazettes Ua Canada et d'Ontario, et,à cette assemblée,les action-
naires choisiront sept directeurs parmi ceux d'entre eux ayant les
qualités ci-dessous exigées, lesquels resteront en charge jusqu'à la
première assemblée générale annuelle ci-dessous mentionnée.

Assemblée 10 L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour l'élec-
générale tion des directeurs et les autres objets généraux, se tiendra àannuelle. Windsor, ou ailleurs, selon qu'il sera décidé par règlement, le premier

mercredi du mois de juin, chaque année, et un avis préalable
d'au moins deux semaines en sera donné et publié tel que prescrit
par la section précédente.

Qualités 11. Nul ne sera élu directeur de la compagnie à moins qu'il ne
exigées des soit porteur et propriétaire d'au moins quarante actions du fondsdirecteurs. social de la compagnie, et n'ait acquitté tous les versements deman-

dés sur ces actions.

Versements, 12. Nulle demande de versement au fonds social faite en aucun
limités. temps ne devra excéder dix pour cent du capital souscrit.

13.



1870. Tunnel de lU Aivîère Détroit. Cap. 51. 183

13. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir au Les direc-
préalable obtenu l'autorisation des actionnaires à quelqu'assemblée turs Pour-

g é 'e finront émettre
générale spéciale convoquée de temps à autre à cette fm, mais sujets des bons.
au présent acte, émettre des bons faits et signés par le président ou le
vice-président de la compagnie, et contre-signés par le secrétaire-
trésorier et revêtus du sceau de la compagnie, dans le but de prélever
des fonds pour poursuivre la dite entreprise; et ces bons seront, sans Quiconstitue.

enregistrement ou transport formel, réputés constituer des réclama- ront des
réclamations

tions privilégiées et ayant droit de priorité sur l'entreprise et les privilégiées.
biens de la compagnie, tant mobiliers qu'immobiliers alors en sa pos-
session ou qu'elle pourra plus tard acquérir; et tout porteur de
ces bons sera réputé un créancier hypothécaire au prorata avec
tous les autres porteurs de ces bons à l'égard de l'entreprise et
des biens de la compagnie comme il est dit ci-haut : pourvu, Proviso:
néanmoins, que le montant total des bons ainsi émis n'excède montant
pas en tout la somme de trois millions de piastres, et que le limité.
montant des bons ainsi émis en tout temps n'excède pas le chiffre
des versements effectués sur son capital-actions; et pourvu de plus Proviso : si
que si en aucun temps l'intérêt sur ces bons n'était pas payé, alors, l'intérêt n'est

à la prochaine assemblée générale annuelle de la compagnie, tous pas payé-
les porteurs de bons auront et posséderont les mêmes droits et pri-
vileges, et la même qualification exigée pour être directeur et pour
voter, que ceux qui sont conférés aux actionnaires, à condition que
les bons et les transferts de bons aient été au préalable enregistrés
de la manière prescrite pour l'enregistrement des actions.

14. La compagnie aura le droit de devenir partie à des billets La compagnie
promissoires et lettres de change pour des sommes de pas moins de Pua eve-

cent piastres; et tout tel billet promissoire fait ou endossé, ou toute des illets,
telle lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le président ou etc.
vice-président de la compagnie,et contresignée par le secrétaire-tré-
sorier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet promissoire ou
lettre de change ainsi fait, accepté, ou endossé par le président ou le
vice-président de la compagnie et contresigné par le secrétaire-
trésorier, en telle qualité, sera censé avoir été dûment fait, accepté
ou endossé, selon le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du
contraire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d apposer le
sceau de la compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de
change ; et le président, vice-président, ou secrétaire-trésorier de la
compa ge, ne seront individuellement exposés à aucune respon-
sabili quelconque à l'égard de tels billets promissoires ou lettres de
change ainsi faits, tirés, acceptés ou endosses; pourvu toujours, que Provio : La
rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la compagnie compam
à émettre aucun billet payable au porteur, ou aucun billet de b'e tse
promissoire destiné à être mis en circulation comme argent ou comme banque.
billet d'une banque.

15. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se procurer des ia cômpafni
terrains pour les stations ou les sablonnières ou pour d'autres objets Puna ao e-
liés à la construction, à l'entretien et à l'usage u tunnel, d'acheter an etedans
plus de terré qu'il n'en faudra pour ces stations ou sablonnières, ou quel but.
autres objets, la compagnie pourra acheter, avoir et posséder eea

terrains,
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terrains, ainsi que l'accès à ces terrains, s'ils sont éloirnés du tunnel,
selon qu'elle le jugera à propos pour les objets liés à la construction,
à l'entretien ou à l'usage du tunnel, et elle pourra les vendre et
transporter, en tout ou en partie, au besoin et selon qu'elle le croira
opportun.

Elle pourra 16. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrangement
entrer en avec toute autre compagnie de chemin de fer soit en Canada
ari an gezents
avec a'autres ou dans les Etats-Unis d'Amérique, pour le louage du dit
compagnies tunnel, ou son usage en tout temps, ou pour toute période, à
quant à telle autre compagnie de chemin de fer, ou pour louer à ou de
l'usage du
tunnel, etc. telle autre compagnie, tout chemin de fer ou partie de chemin

de fer, ou son usage, ou pour louer à ou de telle autre compa-
gnie, toutes locomotives, tenders ou autres objets mobiliers, et
généralement de faire tout arrangement ou arrangements avec
toute telle compagnie, relativement à l'usage, par l'une ou l'autre
compagnie ou les autres compagnies, du tunnel ou chemin de
fer, ou des objets mobiliers de l'une ou l'autre compagnie ou
d'aucune d'elles, ou aucune partie d'iceux, ou touchant tous ser-

Et pour em- vices qui seront rendus par une compagnie à l'autre, et la com-

sommes ar- pensation pour ces services, ou bien, telle autre compagnie de
gent. chemin de fer pourra prêter son crédit à la compagnie par le

présent incorporée, ou pourra prendre des actions de son fonds
social, de la même manière et avec les mêmes droits que le

Souscrire (les pourraient faire des individus; et tout tel arrangement sera valide
actions, etc. et obligatoire, et sera mis à exécution par toutes les cours de

justice, suivant ses termes et sa teneur; et toute compagnie ou
tout individu acceptant ou exécutant tel bail aura et exercera
tous les pouvoirs conférés par la charte.

Les différends 17. Dans le cas de désaccord (et chaque. fois que la chose pourra
entre les com- avoir lieu), au sujet des droits d'une compagnie de chemin de fer
pagniesseront dont les trains ou le trafic traverseront les travaux dont la construe-renvoyés ià
(les arbitres. tion est par le présent autorisée, ou au sujet des prix à exiger à cet

égard, le différend sera soumis à des arbitres, dont l'un sera nommé
par la compagnie,l'autre par la compagnie avec laquelle le désaccord
aura eu lieu, et le troisième, devant être une personne d'expérience
dans les affaires liées aux chemins de fer, par l'une des cours
supérieures de la province d'Ontario, sur requête adressée à telle
cour, après avis régulier donné aux parties intéressées; et la sen-
tence rendue par ces arbitres, ou la majorité d'entre eux, sera finale,
mais l'effet de la dite sentence ne sera pas obligatoire pour plus de
cinq années.

La compagnie 18. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et consolide'r
onra se ses capitaux, propriétés et privilèges avec les capitaux, propriétés et

fusionner
avec toute piviléges de toute autre compagnie incorporée, ou qui pourra
autre dans le l'être en vertu des lois de l'Etat du Michigan, l'un des Etats-Unis
même but. d'Amérique, pour atteindre le même but que la présente com-

pagnie, et d'exécuter tous contrats et arrangements .avec cette
compagnie, nécessaires pour opérer telle fusion et consolidation,
laquelle compagnie devant être, en vertu des lois de l'Etat du
Michigan, autorisée à devenir partie à cette fusion ou consolidatiôn.

19.
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19. Les directeurs de la compagnie par le présent incorporée et Les directeurs
de toute corporation désirant se fusionner ou consolider comme n.urront
il est dit ci-haut, pourront exécuter une commune convention en arements
double sous les sceaux de corporation de chacune des corporations, au sujet de la
en vue de la fusion et consolidation des dites corporations, en fusion.
prescrivant les termes et conditions, le mode d'après lequel elle
sera mise à effet, le nom de la nouvelle corporation, le nombre
et les noms de ses directeurs et autres officiers, et quels seront
ses premiers directeurs et officiers et leurs domiciles, le nombre
d'actions du fonds social, le montant ou la valeur au pair de chaque
action, etla manière de convertir le fonds social de chacune des corpo-
rations en celui de la nouvelle corporation, et comment, quand etpour
quel terme les directeurs et autres officiers de lanouvelle corporation
seront élus, et quand auront lieu les élections, ainsi que tous
autres détails qu'ils croiront nécessaires pour parfaire la nouvelle
organisation et la fusion et consolidation des corporations, et leur
administration subséquente; et la nouvelle corporation aura le
pouvoir de se fusionner avec l'une ou l'autre ou aucune des lignes
de chemin de fer ayant le pouvoir de se fusionner, et se reliant
au dit tunnel d'après le même mode et au même effet qu'elles
peuvent être fusionnées sous l'autorité du présent acte.

20. Cette convention sera soumise aux actionnaires de chacune ces arrangc-
de ces corporations à une assemblée tenue séparément aux fins de ments seront
la prendre en considération ; avis des temps et lieu de ces assem- actionnaux
blees et de leur objet sera donné par annonce écrite ou imprimée, aux asseni-
adressée à chacune des personnes au nom desquelles, lors de tel blées des
avis, le fonds social de la corporation sera inscrit sur ses livres, et compagnies,

après avis
remis à ces personnes respectivement, ou à elles transmis par la donné.
malleàleur bureau de poste dont l'adresse seraconnue des secrétaires
des. corporations, ainsi que par avis général publié dans un journal
dans le comté d'Essex et dans la cité de Détroit, une fois par semaine
pendant deux semaines consécutives. A ces assemblées des action-
naires, la dite convention sera prise en considération, et son adoption
ou son rejet aura lieu au moyen de la votation au scrutin, chaque
action donnant au porteur droit à un vote, et ce vote sera donné per-
sonnellement ou par procureur; et si les deux tiers des votes de
tous les actionnaires de ces corporations sont favorables à l'adoption
de la convention, alors le fait en sera certifié sur chacun des doubles
susdits par le secrétaire de chacune des corporations sous leurs
sceaux de corporation; et si la convention est ainsi adoptée aux
assemblées respectives des actionnaires de chacune des corporations,
l'un des doubles de la convention ainsi adoptée et des certificats y
inscrits, sera déposé au bureau du secrétaire d'Etatpour la Puissance
du Canada, et l'autre au bureau du secrétaire d'Etat de l'Etat du Les arrange-
Michigan ; et cette convention sera dès lors réputée être la conven- 'er conve-
tion et l'acte de fusion de la compagnie et de telle autre corporation; déposés, et
et toute copie de la convention ainsi déposée et des certificats y des copies

certifiée@ eninscrits, certifiée par qui de droit, fera foi de l'existence de la <r. *o
nouvelle corporation.

,21. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte de Après avoir
fuion tel que prescrit par la section précédente, et après dépôt de la parfait la

. convention,
covention l pouvoi
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<les deux convention tel qu'indiqué dans la même section, les diverses corpo-
compagnies rations, parties à la convention, seront réputées fusionnées et ne for-
seront
fusionmn's. mer qu'une seule et même corporation sous le nom désigné dans la

convention ; elles auront un sceau commun et posséderont tous les
droits, pouvoirs et immunités et seront assujéties à tous les devoirs
et incapacités attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées,
sauf tel que prescrit par le présent acte.

Transfert les 22. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté
proprités ; comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières, mobi-Il nouvelle
corporation libres et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y rattachant, toutes

actions, souscriptions et autres dettes dues à tous titres, et autres
choses en action appartenant à ces corporations, ou à l'une ou à
l'autre d'entre elles, seront réputées transférées à la nouvelle corpo-

P'roviso : les tion sans qu'il soit besoin d'autre acte ou titre; pourvu, cependant,
droits des que tous les droits des créanciers et tous les privilégessurlesproprié-
créanciers ne tés de l'une ou l'autre des corporations, ne seront pas modifiés parseront pas
moîdifées. telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou l'autre

(les corporations passeront dès lors à la nouvelle corporation et
pourront être recouvrées d'elle au même degré que si ces dettes ou

Nulle procé. obligations eussent été contractées par elle. Et pourvu aussi
dure ne sera que nulle action ou procédure, en loi ou en équité, intentéeioditiée parloéqi,
la fusion. par ou contre les corporations ainsi fusionnées, ou l'une ou l'autre

d'entre elles, ne sera périmée ou modifiée par telle fusion; mais en
vue de telle action ou procédure, la corporation pourra être réputée
encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra y être
substituée dans telle action ou procédure.

Pouvoir 23. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter, de
donné à la temps à autre, les sommes d'argent qui pourront être nécessaires à la
nouate cor- construction et à l'achèvement des travaux par le présent autorisés,
d'emprunter, et à l'acquisition des immeubles nécessaires pour le site et les abords
etc. de ces travaux, et d'hypothéquer ses propriétés pour en garantir le
Proviso. paiement ; mais le principal de la dette hypothécaire de la corpo-

rationne devra jamais excéder la somme de trois millions de piastres
tel que ci-dessus prescrit.

Droits des 24. A toutes les assemblées des actionnaires de la compagnie par
actionnaires le présent incorporée, chaque actionnaire aura droit à un vote pourqjuant aux atonie~pu
votes à don- chaque action par lui possédée, et de voter en personne ou par
ner. procureur; et les directeurs de la compagnie pourront aussi, aux

assemblées du bureau, voter par procureurs, la procuration devant
Proviso. être entre les mains d'un autre directeur; mais un directeur ne

pourra pas être le porteur de plus de deux procurations des autres
directeurs, et il ne devra pas y avoir moins de quatre directeurs
présents en personne à toute assemblée du bureau des directeurs
pour la transaction des affaires.

Délai dans 25. La somme de cent mille piastres devra être versée dans les
lequel seront deux ans, et les travaux seront commencés dans les deux ans etcommencés euxanete
achevés les terminés dans les six ans de la passation du présent acte,
travaux.

CAP.
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CAP. LII.

Acte relatif à la compagnie de chemin de fer du Canada
Central.

[Sanction né le 12 Mai 1870.]

C ONSIDERANT qu'il a été trouvé impossible de pouvoir Préambule.
compléter, dans le délai fixé à cette fin, la ligne de chemin

de fer que la compagnie de chemin de fer du Canada Central
était autorisée à construire; et considérant que la compagnie
a, par sa pétition, demandé une prolongation du délai fixé
pour l'achèvement de ce chemin de fer, ainsi que certains
autres priviléges; et considérant qu'il importe d'r eéder aux
conclusions de sa pétition; A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le délai fixé pour opérer le dépôt des cartes, plans et Délai pour le
livres de renvoi de la compagnie de chemin de fer du Canada dépt des

Central est par le présent prolongé de deux ans ; et le délai car ent
fixé par l'acte de la législature de la ci-devant province du du chemin de
Canada, 29 Victoria, chapitre 80, pour l'achèvement du chemin fer, prolongé.
de fer du Canada Central, est par le présent prolongé de cinq
ans, à compter du 1er jour de septembre prochain, et de là
jusqu'à la fin de la session alors suivante du parlement ;
pourvu, néanmoins, que la partie de la ligne projetée du dit Dispositif au
chemin de fer, entre Hawkesbury et Vaudreuil, pourra en sujet de la

tout temps, dans le cours des cinq années ci-dessus, être ilawe"$u-ry
construite, d'un point quelconque dans Hawkesbury ouest et vandreil.
jusqu'à Vaudreuil, par la compagnie du chemin de fer de
Vaudreuil-laquelle compagnie exercera, en ce qui con-
cerne la dite ligne, tous les pouvoirs qui lui sont conférés par
ses différents actes. Et vu que par "l'acte de l'Amérique Dispositif au
Britannique du Nord, 1867," le contrôle de la concession de sujet de la

concession deterres mentionnée dans l'acte d'incorporation de la dite com- terres.
pagnie, appartient aux gouvernements locaux et aux législa-
tures des provinces respectives de Québec et d'Ontario, il est
par le présent déclaré que la prolongation de délai accordée
par le présent acte n'aura pas l'effet de continuer cette con-
cession de terres au delà de l'époque actuellement fixée par
la loi ni de la modifier de toute autre manière. Et quant Quant à la
à la partie du dit chemin de fer située entre Sand Point et section entre

f Sand Point etPembroke, elle sera construite vid la ville de Renfrew, et Pembroke.
dans un rayon d'un demi-mille des limites de corporation
de cette ville ; et la construction en sera commencée dans le
délai d'une année après la passation d'un règlement valide
par le comté de Renfrew à l'effet de souscrire au moins
$180,000 dans le fonds social de la dite compagnie de chemin
de fer ; et telle souscription sera dépensée exclusivement

tur
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sur la section du dit chemin de fer située entre Sand Point
et Pembroke, et également le long de la dite section en pro-
portion de sa longueur.

La compagnie 2. La compagnie pourra se fusionner avec la compagnie
autorse a se du chemin de fer de colonisation du Nord ; et elle pourra
avec une admettre cette compagnie comme formant partie de celle
autre eom- du chemin de fer du Canada Central, au lieu et place de
p.ain " toute autre compagnie actuellement comprise dans la dite

ciiditiionsý. compagnie de chemin de fer du Canada Central, ou formant
partie de la compagnie de chemin de fer du Canada Central,
lu consentement de la compagnie à laquelle elle est substi-

tuée; et cette fusion sera faite au moyen d'un acte qui,
néanmoins, n'aura ni force ni effet avant d'avoir été soumis
aux actionnaires des deux compagnies, à des assemblées de
ces actionnaires irespectivement, dûment convoquées à cet
effet, et approuvé par eux.

Emfet de racte 3. L'acte de fusion pourra stipuler que les compagnies
<le fusion, fusionnées ne formeront à l'avenir qu'une seule et même
après avis 'cmane osl o l o(onné dans la compagnie de chemin de fer dle la
(Ia:ettp <1« vallée de l'Ottawa, et avis de ce changement de nom sera
(4'ad". inséré pendant un mois ,dans la Gazette du Canada; et après

telle fusion, les dettes dues par les compagnies, parties
à la fusion, deviendront dues par la compagnie fusionnée,
tout comme si elles eussent été dès l'origine contractées par
elle; et après que cette fusion aura été sanctionnée par le
gouverneur en Conseil, tout l'actif et les biens des compagnies,
parties à la fusion, sauf tout embranchement ne formant pas
partie de la ligne principale qui pourra être spécialement
excepté dans tel acte de fusion, seront transférés à la com-
pagnie fusionnée, de la même manière et au même degré que
si elle les eût acquis dès l'origine, mais sujets aux hypothèques,

iPraposition priviléges et charges dont ils sont grevés ;-et l'acte de fusion
<'actions qui devra déterminer la proportion d'actions qui devra être repré-cevra être
ep.ésetée sentée par chaque compagnie, et conférer le droit de vote aux

par chacune actionnaires de celle des compagnies y ayant droit, soit en
(esconp.a- retenant les actions qui auront été émises en leur nom dès
née i ; nombre l'origine, ou en les convertissant, aux conditions dont il sera
de directeurs. convenu dans le dit acte de fusion, en actions de la compagnie

fusionnée. Et l'acte devra aussi fixer le nombre de directeurs
nécessaire pour constituer le bureau des directeurs de la com-
pagnie fusionnée, et le mode à suivre pour nommer le premier
bureau des directeurs,-les bureaux subséquents de directeurs
devant être élus aux assemblées annuelles de la compagnie
fusionnée, de la manière prescrite par la loi pour l'élection des
directeurs de la compagnie de chemin de fer du Canada
Central.

Pouvoir de 4. Si la chose était jugée nécessaire pour faciliter la négo-
décréter par ciation des bons ou débentures émis ou dus par la compagnie,
règlement
qlue leje por. les
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les actionnaires pourront, en tout temps et par règlement teurs de bons
passé à une assemblée convoquée dans ce but, décider que aot de
si en aucun temps les bons ou débentures émis par l'une aux lieu et
on l'autre des compagnies fusionnées, ou par la compagnie place des
fusionnée, oules coupons d'intérêt, ou aucun d'iceux, devien- actionnaires,

it&bviiie~,ULLdintret dîcuxaitx cas de non-
nient dus et ne sont pas payés dans un certain délai après paiement des
leur échéance, fixé par tel règlement, le droit de vote conféré bons ou
aux actionnaires de la compagnie fusionnée cessera dès lors, et 'ntr'ts, etc.

que subséquemment les porteurs des bons ou débentures dus
et payables par la compagnie fusionnée, auront le droit de voter
à toutes les assemblées de la compagnie, ainsi que tous les
pouvoirs conitrés aux actionnaires de la compagnie en vertu
de son acte d'incorporation, au lieu et place des actionnaires,
et que les porteurs de ces bons ou débentures auront ainsi
droit de vote d'après la proportion du montant des bons ou
débentures possédés par eux, de la manière fixée par le règle-
ment; et ils pourront aussi pourvoir à rendre le droit de vote
aux actionnaires et l'enlever aux porteurs de bons, selon que
les actionnaires le jugeront à propos; et tel règlement ne sera
ni révoqué ni modifié sans l'assentiment de toutes les per-
sonnes possédant alors des bons de la compagnie négociés
subséquemment à sa passation.

5. La compagnie fusionnée aura le pouvoir de recevoir des La compagnie
gouvernements locaux des provinces de Québec et Ontario fusionnée
telles concessions de terre ou sommes d'argent, ou les deux, tèr a c-
que ces provinces pourront juger à propos de lui accorder cessions de
dans le but d'encourager la construction du dit chemin de terre.
fer de Montréal au lac Huron, et de les posséder et d'en
disposer de la manière qui pourra être prescrite aux termes
de telles concessions.

6. Au cas où il deviendrait opportun de réduire la largeur Pouvoir de
du dit chemin de fer à delle de quatre pieds huit pouces et modifier la
demi, dans le but de donner lamême largeur à toute la ligne, largeur de la
la compagnie pourra le faire après y avoir été autorisée par
le gouverneur en Conseil.

L'acte no
7. Nulle disposition au présent acte énoncée ne s'appliquera s'applique

à la compagnie du chemin de fer de Brockville à Ottawa. pa7u chemin
Brockville.

8. Il ne sera pas nécessaire d'enregistrer les bons ou dé- L'enre istre-
bentures devant être émis par la compagnie en vertu des nient les

bons ne serapouvoirs qui lui ont été conférés, pour assurer à ces bons ou pas9 nëccs-
d ébentures la priorité sur le chemin de fer, son fonds roulant, saire.
ses propriétés et revenus, d'après la date. de leur émission
respective.

La couronne

9. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pourra, en repoa prsein
aucun temps, prendre possession du chemin de fer et des du chemin de
travaux, en tout ou en partie, ainsi que de tous les droits con- fer, e te., et 

férés litions.
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férés à la compagnie (lesquels après la dite prise de posses-
sion appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs)
en donnant à la dite compagnie une semaine d'avis de son
intention de les prendre, et en lui payant pour cet objet telle
somme d'argent qui sera fixée par le Parlement du Canada,
soit pour l'achat absolu ou pour location du chemin, ou dans
le but de prendre des arrangements à l'effet d'y faire circuler
tout chemin de fer s'y reliant appartenant à la Puissance du
Canada. Mais aucune réclamation ne sera faite par la dite
compagnie relativement à aucun droit de -passage exclusif;

Provisoquant Pourvu toujours que la dite compagnie ne sera pas cense
aux conces- avoir plus de pouvoir ou de droit de réclamer ties octrois de
teres. terres qu'elle n'en aurait eu si le présent-acte n'eût pas été

passé.

CAP. LIII.

Acte pour remettre en vigueur la charte de la compagnie
du grand chemin de fer de jonction.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Préambule. [ONSIDÉRANT qu'en vertu d'un acte de la ci-devant province
16 V., c. 43. U du Canada, passé en la seizième année du règne de Sa Majesté,

chapitre quarante-trois, intitulé : " Acte pour incorporer la com-
pagnie du -grand chemin de fer de jonction," certaines personnes y
énumérés, avec telles autres personnes ou corporations qui
pourraient devenir actionnaires de la compagnie, telles qu'y
mentionnées, ont été constituées et déclarées corps politique et
corporation, sous les nom et raison de "' Compagnie du grand
chemin de fer de jonction"; et considérant qu'après la passation
du dit acte, la compagnie du grand chemin de fer de jonction s'est
fusionnée avec la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada, dans le but d'assurer la construction du dit grand chemin
de fer de jonction, sous les auspices de la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer, mais que la compagnie du Grand Tronc
de chemin fer après avoir refusé de construire le dit grand chemin
de fer de jonction, désire maintenant et consent à ce que la charte
de la compagnie du grand chemin de fer de jonction soit conférée
<le nouveau aux personnes et corporations actuellement intéressées
dans la construction du dit grand chemin de fer de jonction ; et
considérant que Alexander Robertson, maire de Belleville, Thomas
Kelso, président de la Chambre de Commerce. William Fabian
Meudell, écuier, W. H. Ponton, écuier, Abraham Diamond, écuier,
George Ritchie, écuier, William Sutherland, écuier, George
Denmark, écuier, et autres, ont, par pétition, exposé les faits qui
précèdent et demandé qu'il soit passé un acte à l'effet de remettre
en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de fer de
jonction, et de placer cette compagnie dans la même position que
celle qu'elle occupait avant sa fusion avec la compagnie du Grand

Tronc
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Tronc de chemin de fer du Canada, avec pouvoir d'entrer en
arrangement avec la dite compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada quant à l'usage de sa ligne et de ses stations et autres
dépendances à Belleville, et pour les objets s'y rattachant et
ci-dessous plus amplement expliqués ; et considérant qu'il est
expédient d'accéder aux conclusions de cette pétition ; A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit;

1. Tous les pouvoirs, droits et priviléoes de corporation conférés Charte de la
à la compagnie du grand chemin de fer âe jonction par l'acte de la compagnie du

nd chemin
ci-devant province du Canada, passé en la seizième année du règne eaer de
de Sa Majesté, chapitre quarante-trois, et intitulé : " Acte pour Jonction,.re-
incorporer la compagnie du grand chemin de fer de jonction," mise en vi-
seront et ils sont par le présent transférés et conférés à William a a
Fabian Meudell, Peter Robertson, Henry Bull, James Ross, William certaines per-
Hamilton Ponton, James Brown, M. P., l'hon. Robert Read, M. P., sonnes

l'hon. Billa Flint, sénateur, Alexander Robertson, maire de la ville
de Belleville, Thomas Kelso, Thomas Holden, Peregrine Maitland
Grover, M. P., Charles Perry, M. P., Ketchem Graham, M. P. P.,
Henry Corby, M. P. P., George H. Boulter, M. D. M. P. P., John
Carnegie, jun., M.P.P., l'hon. James Cockburn, M.P., orateur de la
Chambre des Communes, George Read, M.P.P., James S. Fowlds,
reeve du township de Percy, James Dinwoodie, reeve du township
de Seymour, James J. Farley, reeve du township de Thurlow,
Baltas Rose, reeve du township de Sidney, Peter Chard, reeve du
village de Stirling, George Conley, reeve du township de Rawdon,
James Miller, reeve du township d'Otonabee, Willam W. Armstrong,
reeve du township de Belmont, George C. Choat, reeve du township
du Dummer, William Mohar, reeve du township de Duro, Robert
D. Rogers, reeve du village d'Ashburnham, W. H. Scott, maire de
la ville de Peterborough, Hugh Jones, reeve du township de
Marmora, S. S. Peck, préfet du comté de Peterborough, Robert
Cockburn, de Campbellford, et à telles autres personnes qui
deviendront actionnaires de la compagnie, après la passation du
présent acte, et les personnes énumérées au présent acte, auront, à
tous égards, et exerceront les pouvoirs en question aussi pleinement
que celles énumérées en premier lieu dans le dit acte, seize Victoria,
chapitre quarante-trois, pouvaient les posséder et les possédaient
et exerçaient; et tous les pouvoirs relatifs à la souscription et à
la possession d'actions dans la compagnie, et tous autres pouvoirs
quelconques par le dit acte conférés aux corporations municipales
et autres, seront maintenus par le présent acte, et pourront être
exercés aussi amplement et effectivement qu'ils auraient pu l'êtré
sous l'autorité du dit acte ; et le nom de la compagnie sera celui Nom de la
de " Compagnie du grand chemin de fer de jonction." corporation.

2. Au lieu des directeurs nommés dans la sixième section de la Nouveaux
charte de la compagnie du grand chemin de fer de jonction, les directeurs

personnes suivantes seront les directeurs *provisoires de la dite pronsone.

compagnie: l'hon. Billa Flint, William Hamilton Ponton, Alexander
Robertson, Thomas Kelso, Abraham Diamond et Thomas Holden,
de la ville.de Belleville, George H. Boulter, du village de Sterling,

John
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John Carnegie et W. H. Scott, de la ville de Peterborough, Robert
Cockburn, de Campbellford, James S. Foulds, du village d'Hastings,
James Dinwoodie, du township de Seymour, James Miller, du
township d'Otonabee, et RobertD. Rogers du village d'Ashburnhan.

Largeur de la 3. La compagnie aura le droit, nonobstant tout ce qu'énoncé
voie. dans l'acte précité, de construire le dit chemin de fer, de telle

largeur, sur telle ligne et de telle manière que les directeurs jugeront
le plus avantageux.

Pouvoirs (e'C 4. Les directeurs au présent acte nommés auront tous les pouvoirs
directeurs. conférés aux directeurs provisoires de la compagnie par l'acte

précité, seize Victoria, chapitre quarante-trois.

Fonds social. 5. Le fonds social de la compagnie sera de un million de l)iastres,
divisé en actions tel que prescrit par la dite charte.

Première 6. Dès (ue un dixième du fonds social, tel (lue prescrit par
a semclée l'acte précité, aura été prélevé par voie de souscriptions et de bonigeinërale p)our
Felection des des corporations ou des partie intéressées dans la dite ligne de
directeurs. chemin de fer, ou par des souscriptions d'actions uniquement, les

directeurs nommés au présent acte auront tous les pouvoirs
mentionnés en la dixième section de l'acte précité, seize Victoria,
chapitre qnarante-trois ; et la première assemblée générale de la
compagnie pour l'élection de directeurs Ee tiendra de la manière
prescrite par la dixième section du même acte.

Arrangc- 7. Il sera loisible à la compagnie ainsi qu'à la compagnie du
nIents avec l Grand Tronc de chemin de fer du Canada, de conclure tels arrancre-compagnie du GCn
('rani Tronc. ments quant à l'usage d'une partie de la ligne de la dite compagnie

du Grand Tronc de chemin de fer, à ou près Belleville, et au sujet
des stations et autres objets se rattachant au transport du trafic
d'une ligne à l'autre, que les deux compagnies pourront trouver
avantageux à leurs intérêts mutuels et à ceux du public, et
relativement au paiement de l'indemnité pour l'usage de ces stations,
dont il pourra être convenu entre elles.

Commence- 8. Le dit chemin de fer sera commencé dans les deux ans et
'ent et ae - complété jusqu'à Peterborough dans les six années de la passationveiment com p

travaux. du présent acte. La dite compagme aura le pouvoir, en vertu du
présent acte, de tracer, construire, faire et compléter un chemin à
lisses de fer, à ses propres frais et dépens, sur toute partie de la

Ligne du contrée située entre Belleville et Peterborough, et de là, à tel point
chemin defer. ur la Baie George, qui pourra être choisi par la dite compagnie;
Proviso. mais elle n'aura pas le pouvoir de construire ce chemin de fer

jusqu'à la cité de Toronto.

Fusion de la 9. Rien de contenu au présent acte ne modifiera en quoique ce
compagnie du soit la fusion des différentes autres compagnies de chemin de ferGrand Tronc
avec d'autres formant le réseau de la compagnie du Grand Tronc de chemin de
compagnies, fer du Canada.
sauvegardée.

CAP.
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CAP. LIV.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer
international de St. François et Mégantic.

[San.tionné le 12 Mai 1870.]

'ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées et Préamitle.
CJautres, ont demandé à être constituées en corporation aux
fins de construire le chemin de fer ci-dessous décrit, et
qu'elles ont exposé dans leur pétition que la construction
d'un pareil chemin de fer serait très avantageuse au commerce
et à la prospérité générale des provinces de Québec, du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que de'
la Puissance du Canada ; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le chemin de fer international de St. François et Le chemin de
Mégantié est par le présent déclaré une entreprise à l'avantage fer déclaré à
général du Canada. l'ana

Canada.
2 Benjamin Pomroy, Charles Brooks, Richard William incorpora.

Hileneker, William Farwell, jeune, Lemuel Pope, Cyrus A. tion.
Bailey, Colin Noble, Edward Towle Brooks, William Farwell
et Stephen Edgell, écuiers, avec toutes autres personnes et
corporations qui. deviendront actionnaires de la compagnie
par le présent incorporée, seront et sont par le présent acte
constitués en corporation et corps politique sous les nom et Nom etc., de
raison de " Compagnie du chemin de fer international de St. lacorpora-
François et Mégantic," avec tohs les ouvoirs conférés aux
compagnies de chemin de fer, généralement, et en particulier
les pouvoirs ci-dessous attribués à la compagnie par le présent
acte.

3. La compagnie et ses agents et employés pourront tracer, rouvoir de
construire et terminer un chemin de fer, à simple ou double construire un
voie, de telle largeur ou jauge que la compagnie jugera fr de
propos, à partir de la ville de Sherbrooke, en la province de
Québec, jusqu'à la ligne provincialo à quelque point près du
lac Mégantic, pour là se relier à une ligne de chemin de fer
dans l'Etat du Maine devant etre prochainement construite
et aboutir au chemin de fer Européen et Nord Américain, ou
à l'un de ses embranchements, de manière à former un réseau
continu de chemin de fer depuis le Grand-Tronc de chemin
de fer jusqu'à la cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick, avec
le droit à la compagnie par le présent incorporée de faire des
arrangements par convention avec la compagnie ti.u Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada, laquelle est par le présent

13 autorisée

193



194 Cap. 54. C.de F.Inernational de St.François et Mégantic. 33VICr.

Quant à la autorisée à devenir partie à ces arrangements, pour exploiter, au
section entre
Sherbrooke et moyen d'une troisième lisse ou autrement, la partie du Grand-
Lennoxville. Tronc de chemin de fer située entre la dite ville de Sherbrooke

et le village de Lennoxville, dans le township d'Ascot, en la
Province de Québec, comme formant partie du chemin de fer
dont la construction est par le présent autorisée, ou pour
construire une voie indépendante entre les dits points que la
compagnie par le présent incorporée jugera le plus avantageux
à ses intérêts.

Fonds social 4. Le capital de la dite compagnie n'excédera pas en
et actions totalité la somme de un million cing cent mille piastres,

laquelle sera divisée en trente mille actions de cinquante
piastres chacune ; lequel montant ser formé par les personnes
ci-dessus nommées, et telles autres personnes et corporations
qui pourront devenir actionnaires de la compagnie ; et
l'argent ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté, en
premier lieu, au paiement de tous honoraires et déboursés
encourus pour l'obtention et passation du présent acte, et
pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au
chemin de fer, et le reste et résidu de tel argent sera employé
à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et aux

Proviso quant autres fins du présent acte ; pourvu toujours que, jusqu'à ce
"r1X dépensear. que les dépenses préliminaires soient payées à même le capital

de la compagnie, il sera loisible à la municipalité de tout
comté, cité, ville ou township, intéressée dans le chemin de
fer, ou autrement, de payer à même les fonds généraux de
telle municipalité les dites dépenses préliminaires, et ces
sommes lui seront remises à même le capital de la compagnie,
ou lui seront créditées en paiement d'actions, ou à compte de
toute somme votée pour la construction du chemin par telle
municipalité.

La compagnie 5. Il sera loisible à la compagnie de recevoir à titre de
pourra accep.
ter des con- concession de la part du gouvernement ou de tous particuliers
cession de ou de toutes corporations, sous forme d'encouragement pour
terre. la construction de son chemin de fer, tous terrain vacants

avoisinant son parcours, soit à titre de don pur et simple,
ou en paiement d'actions, et elle pourra en disposer et les
aliéner pour les besoins de la compagnie dans le cours de la
mise à exécution du présent acte.

Directeurs 6. John Henry Pope, M. P. l'honorable John Sewall
provisoires1  Sanborn, l'honorable Sir Alexander Tilloch Galt, James Ross,

M. P. P. Charles Brooks, Richard William Heneker, Thomas
S. Morey, Benjamin Pomroy, Cyrus A. Bailey, Lemuel Pope,
Colin Noble et Luis Mclver, écuyers, seront, et sont par le
présent acte constitués en bureau des directeurs de la
compagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres
directeurs soient élus par les actionnaires en vertu des
dispoàtions du présent acte, et auront pouvoir et autorité de

remplir
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remplir les vacances qui pourront survenir, de s'associer
d'autres personnes au nombre de pas plus de quatre,
lesquelles deviendront dès lors et seront directeurs de la
compagnie conjointement avec eux, d'ouvrir des livres
d'actions et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de
faire des demandes de versement aux souscripteurs, de faire
faire et exécuter des plans et relevés, de convoquer une
assemblée générale des actionnaires pour l'élection d'autres
directeurs, en la manière ci-dessous prescrite, et généralement
d'accomplir tous autres actes que peut légalement accomplir
tel bureau en vertu de l'acte des chemins de fer.

Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre Leurs pou-
toutes les mesures nécessaires pour ouvrir des livres d'actions, vois;ou-
pour recevoir les souscriptions des parties qui désireront de- livres d'ac-
venir actionnaires de la compagnie, et toutes personnes sous- tions.
crivant au capital de la compagnie seront considérées comme
propriétaires et associées de la compagnie.

7. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital aura été sous- Quand aura
crit comme susdit, les directeurs, ou la majorité d'entre eux, lieu la pre-inière asseirn-
pourront convoquer une assemblée des actionnaires, aux temps blée pour
et lieu qu'ils jugeront convenables, en en donnant au moins l'élection des
quinze jours d'avis dans un ou plusieurs journaux publiés directeuts.

dans .la cité de Montréal, et dans la ville de Sherbrooke, à
laquelle assemblée générale, et 'aux assemblées générales an-
nuelles mentionnées dans les sections suivantes, les actionnaires
présents, soit en personne ou par procureur, éliront pas moins
de sept ni de plus de dix directeurs, en la manière, et ayant les
qualités ci-dessous prescrites; lesquels directeurs formeront un
bureau de directeurs et resteront en charge jusqu'au premier
lundi du mois de septembre de l'année qui suivra leur
élection.

8. Le dit premier lundi de septembre, et le premier lundi Assemblée3
de septembre de chaque année subséquente, il sera tenu une générales
assemblée générale des actionnaires de la compagnie au annuelle,

bureau principal de la compagnie, en la ville de Sherbrooke,
a laquelle assemblée les actionnaires choisiront un même
nombre de pas moins de sept ni de plus de dix directeurs
pour l'année suivante, en la manière et ayant les qualités
ci-dessous prescrites; et avis public de telle assemblée Avis, scrutin;
et élection annuelles sera inséré un mois avant le jour de etc.
l'élection dans un ou plusieurs journaux publiés en la cité de
Montréal et dans la ville de Sherbrooke.; et les élections des
directeurs se feront au scrutin, et les personnes ainsi élues,
avec les directeurs " ex officio," formeront le bureau des
directeurs.

9. Cinq directeurs formeront un quorum pour la tran- Quorum des
saction des affaires; et le dit bureau des directeurs pourra dineteuu.

13k employer
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employer un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou
Provis. directeurs salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune personne

ne sera élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et
possesseur d'au moins vingt actions du capital de la compa-
gnie, et qu'elle n'ait payé touts les demandes de versements
sur ces actions.

Ehelle de 10. Aux élections des directeurs en vertu du présent acte,
v)tatiofn. et dans la transaction des affaires de toute description aux

assemblées générales des actionnaires, chaque actionnaire
aura droit à un nombre de voix égal au nombre d'actions
qu'il possède et sur lesquelles il aura payé les demandes de
versements.

Demandes de 11. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
versemenIs. actionnaires le paiement de versements sur chaque action

qu'ils pourront posséder dans le capital de la compagnie, en
telles proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant au
moins un mois d'avis de chaque versement, en la manière
qu'ils jugeront à propos.

La compagLic 12. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir
pourra deve- partie à des billets promissoires et. lettres de change pour des
it par'tie à
(les billets sommes de pas moins de cent piastres ; et tout billet promis-
etc. soire fait ou endossé par le président ou le vice-président de

la compagnie, et contresigné par son secrétaire-trésorier,
avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie ; et chaque semblable
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera présumé
avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à
preuve du contraire, et il ne sera pas nécessaire, dans aucun
cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur tel billet

Proviso. promissoire ou lettre de change; et ni le président, ni le vice-
président, ou le secrétaire-trésorier de la compagnie, ne sera
individuellement exposé à aucune responsabilité quelconque
à cet égard, à moins que tel billet promissoire ou lettre de
change n'ait été émis sans la sanction et autorisation du
bureau des directeurs, tel que pourvu et statué au présent

Proviso: acte; pourvu toujours que rien de contenu dans cette clause
défense ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou
]billets de lettre de change payable au porteur ou destiné à être mis en
banque. circulation comme argent ou comme billet d'une banque.

Emission de 13. Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir,bons portant après avoir été dûment autorisés à ce faire par un vote de lahypothèque,aps
pour prélever majorité des actionnaires de la compagnie, présents à une
du fonds. assemblée annuelle quelconque tenue au mois de septembre,

pour l'élection des directeurs, d'émettre leurs bons, faits et
signés par le président et vice-président de la compagnie, et
contresignés par le secrétaire-trésorier, et sous le sceau de

la
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la compagnie, aux fins de prélever l'argent nécessaire à l'entre-
prise, et ces bons donneront et seront considérés donner une
réclamation privilégiée sur les propriétés de la compagnie, et
porteront hypothèque sur le chemin de fer sans qu'il soit
besoin d'enregistrement; pourvu, néanmoins, qu'aucun tel Proviso.
bon, portant hypothèque, ne sera émis avant que dix pour
cent du capital entier de la compagnie, tel que prescrit par le
présent acte, ait été dépensé sur le dit chemin de fer ; et
pourvu aussi que le montant entier prélévé au moyen de ces Proviso.
bons n'excède pas cinq cent mille piastres.

14. Il sera loisible à la compagnie d'entrer en arrange- Pouvoir d'en-
ments avec toute autre compagnie de chemin de fer auquel trer en arran-

le dit chemin se reliera, et particulièrement avec la compagnie a'autres om
qui sera autorisée à construire un chemin de fer dans l'Etat pagnies.
du Maine, devant aboutir à celui qui sera construit sous l'au-
torité du présent acte, dans le but d'assurer l'uniformité des
p3aiges et de faire des réglements propres à garantir des condi-
tions avantageuses aux compagnies intéressées, ainsi que des
régles devant être adoptées par ces compagnies pour faciliter
le transport du fret et des passagers sur la ligne des chemins
de fer dont le dit chemin de fer formera partie, ou pour louer
le dit chemin de fer, en tout ou en partie, ou acquérir, en
vertu d'un bail, tout chemin ou partie de chemin de fer, aux
fins d'atteindre le but projeté du dit chemin et assurer
une ligne continue de chemin. de fer à partir de Sherbrooke
comme il est dit ci-haut jusqu'à la cité de St. Jean ; mais nul Proviso.
arrangement à l'effet de louer une partie ou la totalité du dit
chemin de fer, ou d'acquérir un autre chemin de fer, en tout
ou en partie, en Canada ou aux Etats-Unis, ne sera mis à
exécution avant d'avoir été sanctionné par la majorité des
actionnaires à leur assemblée annuelle tenue comme il est
dit -ci-haut.

15. Les directeurs de la compagnie, élus par les action- arrangements
naires en vertu des dispositions du présent acte, auront le ut e a
pouvoir et l'autorité de faire et conclure des arrangements d'embranche.
avec toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aux ments, etc.
fins de construire un embranchement ou des embranche-
ments pour faciliter la jonction de cette compagnie avec
telle autre compagnie de chemin de fer incorporée.

16. Il sera et pourra être loisible à la compagnie de pren- Usage des
dre et s'approprier pour l'usage de son chemin de fer, mais ®eeinculte

non d'aliéner, toutes terres incultes de la couronne situées ronne ; ter-
sur la route du chemin de fer, qui pourront être nécessaires rains inondés,
pour le chemin, avec le consentement du gouverneur en etc.
conseil, et aussi telles parties des terrains couverts par les
eaux de toute rivière, cours-d'eau, lac ou canal, qui seront né-
cessaires pour les travaux du chemin de fer; pourvu que si Si le chemin
le chemin de fer traverse une rivière ou un canal, sauf et trvre une

excepté gable
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excepté suivant les règles et règlements qui pourront être
faits de temps à autre par le gouverneur en conseil relative-
ment aux ponts-levis ou ponts-tournants pour le passage des
vaisseaux, bateaux ou trains de bois.

Lea aubains 17. Tout actionnaire de la compagnie qu'il soit sujet
ouerro tc, britannique on aubain, ou qu'il réside en Canada, ou ailleurs,

a et aura également droit de posséder des actions dans la
compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élu aux
charges dans la compagnie.

Formule de 18. Tout titre translatif de propriété consenti à la compa-
o aanie gnie por tre exécuté d'après la formule A annexée au

présent acte, et enregistré au long, sur affidavit de l'un des
témoins à l'exécution du titre, fait pardevant les officiers
d'ordinaire autorisés à recevoir les affidavits; et un titre
rédigé d'après cette formule ou dans la même teneur, consti-
tuera un transport légal et valide des immeubles y men-
tionnés à toutes fins et intentions quelconques, et son
enregistrement aura le même effet que si le titre eûit été
exécuté pardevant notaires.

Titre abrégé. 19. Le présent acte sera désigné et pourra être cité sous le
nom de "l'acte du chemin de fer de St. François et Mégantc."

FORMULE A.

Formule d'acte de vente.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de ,en
considération de la somme de
à moi payée par la -' Compagnie du chemin de fer interna-
tional de St. François et Mégantic," que je reconnais par les
présentes avoir reçue, cède, vends et transporte à la dite
" Compagnie du chemin de fer international de St. François
et Mégantic," ses successeurs et ayant-cause, tout ce certain
lot de terre (ici désignez le terrain), pour la dite compagnie,
ses successeurs et ayant-cause à toujours, avoir et posséder
le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de
C. D.
E. F. A. B. [L. S.]

CAP.
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CAP. LV.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de

jonction de Montréal et Champlain.

[Sanctionné le 12 ifai 1870.]

CONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées et autres, Préambule.

ont demandé à être constituées en corporation aux fins de cons-
truire le chemin de. fer ci-dessous décrit, et qu'elles ont exposé dans
leur pétition que la constructions d'un pareil chemin de fer serait
très avantageuse au commerce et à la prospérité générale de la Puis-
sance du Oanada; et considérant qu'il est expédient d'accéder à leur
demande:

A ces causes, Sa Majerté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Le chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain est L'entreprise
par le présent déclaré une entreprise à l'avantage général du est à l'avan-
Canada. tage général

du Canada.

2. L'honorable Christopher Dunkin, l'honorable James Ferrier, incorporation
Charles John Brydges, Samuel Willard Foster et Julius Scriver, et nom col-
M. P., écuyers, avec toutes autres personnes et corporations qui °ecti.
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent incorporée,
seront et sont par le présent acte constitués en corporation et corps
politique sous les nom et raison de "Compagnie du chemin de fer de
jonction de Montréal et Champlain."

3. La dite compagnie et ses agents et employés pourront, en vertu Ligne du
du présent acte, tracer, construire et finir un chemin à lisses de fer chemin de
ou d'acier, à simple ou double voie, de telle largeur ou jauge que la fer.
compagnie jugera à propos, à partir de quelque point sur la section-
Caughnawaga du chemin de fer de Montréal et Champlain, au
village de St. Rémi, ou à quelque point entre le village de St. Rémi
et la station St. Isidore, jusqu'à un point quelconque sur la section
St. Lambert du même chemin de fer, entre St. Jean et St. Lambert.

4. Le capital de la dite compagnie n'excèdera pas en totalité la Capital et
somme deux. cent cinquante mille piastres, laquelle sera divisée en actions, et
deux mille cinq cents actions de cent piastres chacune, lequel comment
montant sera formé par les personnes ci-dessus nommées, et telles employés
autres personnes et corporations qui pourront devenir actionnaires
de la compagnie ; et l'argent ainsi prélevé est par le présent assigné
et affecté, en premier lieu, au paiement de tous honoraires et dé-
boursés encourus pour l'obtention et passation du présent acte, et
pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au chemin
de fer, et le reste et résidu de tel argent sera employé à faire,
achever et. maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du
présent acte.
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Bureau des 5. L'honorable Christopher Dunkin, l'honorable James Ferrier,
directeurs, Charles John Brydges, Samrel Willard Foster et J ulius Scriver,
sceOspuvors, écuyers, seront, et sont par le présent acte consritués en bureau

des directeurs de la compagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce
que d'autres directeurs soient élus par les actionnaires en vertu des
dispositions du présent acte,-avec pouvoir d'ouvrir des livres
d'actions et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire
des demandes de versement aux souscripteurs, de faire faire et
exécuter des plans et relevés, de convoquer une assemblée générale
des actionnaires pour l'élection d'autres directeurs, en la manière
ci-dessous prescrite, et généralement d'accomplir tous autres actes
que peut légalement accomplir tel bureau en vertu de l'acte des
chemins de fer.

Soiscript:on 6. Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre toutes
d'a ations. les mesures nécessaires pour ouvrir des livres d'actions, pour recevoir

les souscriptions des parties qui désireront devenir actionnaires de
la compagnie, et toutes personnes souscrivant au capital de la con-
pagnie seront considérées comme propriétaires et associées de la
compagnie.

Quand aura 7. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital aura été souscrit
lieu la pre- comme susdit, les directeurs, ou la majorité d'entre eux, pourront
blée ganérae. convoquer unu assemblée des actionnaires, aux temps et lieu qu'ils

jugeront convenables, en en donnant au moins quinze jours d'avis
dans un ou plusieurs journaux publiés dans la cité de Montréal, à
laquelle assemblée générale et aux assemblées générales annuelles
mentionnées dans les sections suivantes, les actionnaires présents,
soit en personne ou par procureur, éliront cinq directeurs en la
manière et ayant les qualités ci-dessous prescrites; lesquels direc-
teurs formeront un bureau de directeurs et resteront en charge
jusqu'au premier lundi du mois de septembre de l'année qui suivra
leur élection.

Election an- S. Le dit premier lundi de septembre, et le premier lundi de sep-
nuelle da tembre de chaque année subséquente, il sera tenu une assemblée
scrutin. générale des actionnaires de la compagnie au bureau pricipal de la

compagnie, à laquelle assemblée les actionnaires choisiront un meme
mombre de directeurs pour l'année suivante, en la manière et
ayant les . qualités ci-dessous prescrites; et avis public de telle
assemblée générale et élection annuelles sera inséré un mois avant
le jour de l'élection dans un ou plusieurs journaux publiés en la
cité de Montréal; et les élections des directeurs se feront au scrutin.

Quorum des 9. Trois directeurs formeront un quorum pour la transaction des
diracteurs.. affaires; pourvu, néanmoins, qu'aucune personne ne sera élueQualités exi-
gée3 d'eux. directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et possesseur d'au

moins dix actions du capital de la compagnie, et qu'elle n'ait payé
toutes les demandes de versements sur ces actions.

Une voix 10. Aux élections des directeurs en vertu du présent acte, et
par action; dans la transaction des affaires de toute description aux assemblées

générales des actionnaires, chaue actionnaire aura droit à un
nombre
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nombre de voix égal au nombre d'actions qu'il possède et sur
lesquelles il aura payé les demandes de versements.

11. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux Demande de
actionnaires le paiement de versements sur chaque action qu'ils versements.

pourront posséder dans le capital de la compagnie, en telles
proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce qu'aucun
versement n'excéde dix pour cent, donnant au moins un mois d'avis
de chaque versement, en la manière qu'ils jugeront à propos.

12. Tous actes et transports de terrains à la compagnie pour les Formule des
fins du présent acte, seront et pourront être d'après la formule transports à
A du présent acte, ou d'après toute autre formule de même a come gme
teneur, autant que les circonstances pourront le permettre; et, afin trement.
qu'ils soient dûment enregistrés, tous les régistrateurs, dans leurs
comtés respectifs, seront pourvus,-par et aux frais de la compagnie,
d'un livre contenant des copies de la dite formule A, une copie
devant être imprimée sur chaque page, avec les blancs néces-
saires pour chaque cas de transport ; et sur la production
des dits actes et la preuve de leur exécution, ils les entreront et
enregistreront sans sommaire dans le dit livre, et feront une note de
telle entrée sur les dits actes ; et les régistrateurs exigeront et
recevront de la compagnie, pour tous frais de tel enregistrement,
cinquante centins, et pas plus; et le dit enregistrement sera censé
et considéré valide en loi, nonobstant tout acte ou disposition de la
loi à ce contraire.

13. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir partie La compagnie
à des billets promissoires et lettres de change pour des sommes de pourra aeve-
pas moins de cent piastres ; et tout billet promissoire fait ou endossé dsflnets,
par le président ou le vice-président de la compagnie, et contresigné etc.
par son secrétaire-trésorier, avec l'autorisation de la majorité d'un
quorum des directeurs, sera obligatoire pour la compagnie; et
chaque semblable billet promissoire ou lettre de change ainsi fait,
sera présumé avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire,
jusqu'à preuve du contraire, et il ne sera pas nécessaire, dans aucun
cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur tel billet promissoire ou
lettre de change; et ni le président, ni le vice-président, ou secrétaire-
trésorier de la compagnie, ne sera individuellement exposé à
aucune responsabilité quelconque à cet égard, à moins que tel billet
promissoire ou lettre de change n'ait été émis sans la sanction et
autorisation du bureau des directeurs, tel que pourvu et statué au
présent acte ; pourvu toujours que rien de contenu dans cette clause Proviso; elle
ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre re'bietsr pas
de change payable au porteur ou destiné à être mis en circulation banque.
comme argent ou comme billet d'une banque.

14. Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir, après avoir Bons por-
été dûment autorisés à ce faire par un vote de la majorité destat hypor
actionnaires de la compagnie, présents à une assemblée annuelle prlever des
quelconque, tenue au mois de septembre ou à une assemblée deniers.
spéciale convoquée pour cet objet, d'émettre leurs bons, faits et
signés par le président et vice-président de la compagnie, et con-

tresignés
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tresignés par le secrétaire-trésorier, et sous le sceau de la compagnie,
aux fins de prélever l'argent nécessaire à l'entreprise, et ces bons
donneront et seront considérés donner une réclamation privilégiée
sur les propriétés de la compagnie, et porteront hypothèque sur le

Proviso. chemin de fer sans qu'il soit nécessaire de les enregistrer; pourvu
néanmoins, qu'aucun tel bon, portant hypothèque, ne sera émis
avant que dix pour cent du capital entier de la compagnie, tel que
pourvu par le présent acte, ait été dépensé sur le dit chemin de

Proviso. fer; et pourvu aussi que le montant entier prélevé au moyen de
ces bons n'excédera pas cent vingt-cinq mille piastres.

Recouvre- 15. Dans le cas de refus ou négligence de payer les taux ou le
ment du fret fret dus à la compagnie, pour des effets quelconques, elle aura le
sur les effets. droit de les retenir jusqu'au paiement du fret; et dans l'intervalle,

les effets seront au risque du propriétaire, et s'ils sont de nature
périssable, la compagnie aura le droit de les vendre immédiatement,
sur le certificat de deux personnes compétentes constatant qu'ils
sont ainsi périssables; et si ces effets ne sont pas de nature péris-
sable, et restent sans être réclamés pendant douze mois, la compagnie
pourra, après avis d'un mois donné dans deux journaux publiés le
plus près de la localité où se trouveront les effets, en disposer par
encan public, et transmettre au propriétaire le produit de telle vente,
s'il le réclame, déduction faite du fret et des dépenses incidentes de
la vente.

Arrange- 16. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrangement
ments avec avec la compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain ou
d autres com. avec la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada,

pour la location du dit chemin de fer, en tout ou en partie, ou.pour
l'usage du chemin de fer, en tout temps, à telle autre compagnie, ou
pour louer de telle autre compagnie tout chemin de fer ou partie de
chemin de fer ou son usage, ou pour louer toutes locomotives, tenders
ou autres biens mobiliers, et généralement faire tout arrangement
ou arrangements avec toute telle autre compagnie, relativement à
l'usage par l'une ou l'autre compagnie ou les deux compagnies à la
fois, du chemin de fer ou des biens mobiliers de l'une ou l'autre
compagnie ou des deux compagnies, en tout ou en partie, ou touchant
tous services qui seront rendus par une compagnie à l'autre, et la
compensation pour ces services; et tout tel arrangement sera valide
et obligatoire, et se'a mis à exécution par toutes les cours de justice,
suivant ses termes et sa teneur.

Les auba:n3 17. Tout actionnaire de la compagnie, qu'il soit sujet britannique
pourront ou aubain, ou qu'il réside en Canada, ou ailleurs, a et aura égalementvoter, etc. droit de posséder des actions dans la compagnie, de voter à raison de

ces actions, et d'être élu aux charges dans la compagnie.

FORMULE A.

Pormule d'acte de vente
Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de , en

considération de la somme de à moi payée
par
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par la "Compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et
Champlain," que je reconnais par les présentes avoir reçue, cède,
vends et transporte à la dite "Compagnie du chemin de fer de jonc-
tion de Montréal et Champlain," ses successeurs et ayant-cause, à
perpétuité, tout ce certain lot de terre (icidésignez le terrain), lequel
a été choisi et désigné par la dite compagnie pour les fins de son
chemin, pour la dite compagnie, ses successeurs et ayant-cause à
toujours, avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de mil
huit cent

Signé, scellé et délivré en présence de A. B. [L. S.]

CAP. LVI.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer
de Québec et du Nouveau-Brunswick.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

C ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées et autres, Préambule.
ont demandé à être constituées en corporation aux fins de

construire un chemin de fer à partir d'un point entre Kamouraska,
et Rivière du Loup, dans la province de Québec, devant se relier
à une ligne de chemin de fer devant être construite en vertu des
pouvoirs accordés par la législatures du Nouveau-Brnnswick, à
Edmundton ou Little Falls, dans le comté de Victoria ; et considé-
rant qu'il est expédient d'accéder à leur demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de. la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1. L'honorable Robert Duncan Wilmot Sénateur, l'honorable Incorpora-
Charles Connell, M. P., John Pickard M. P., Alexander Gibson, tion.
John Boyd, Zachariah Chipman et Henry G. C. Ketchum, avec
toutes autres personnes et corporations qui deviendront actionnaires
de la compagnie par le présent incorporée, seront et sont par le
présent acte constitués en corporation et corps politique sous les
nom et raison de " Compagnie du chemin de fer de Québec, et du Nam collectifi
Nouveau-Brunswick," avec tons les pouvoirs conférés aux compa-
gnies de chemin de fer, généralement, et les pouvoirs et priviléges
conférés à ces corsorations par l'Acte des chemins defer, 1868, sujets

"aux dispositions ci-dessous énoncées.

2. La compagnie et ses agents et employés pourront tracer, Pouvoir de
construire et terminer un chemin de fer, à simple ou double voie, Catn.ed
de telle largeur ou jauge que la compagnie jugera à propos, à partir chemin de
du village d'Edmundton, ou Little Falls, dam le comté de Victoria, fer.
dans la province du Nouveau-Brunswick, jusqu'à un point sur le

fleuve

2?.03
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fleuve St. Laurent, entre Kamouraska et Rivière du Loup, de
manière à former un réseau continu de chemin de fer depuis le
fleuve St. Laurent jusqu'à la cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick.

Capital et 3. Le capital de la dite compagnie n'excédera pas en totalité la
actions, et somme de un million deux cent mille piastres, laquelle sera diviséecomment
employés. en douze mille actions de cent piastres chacune ; lequel montant

sera formé par les personues ci-dessus nommées, et telle autres
personnes et corporations qui pourront devenir actionnaires de la
compagnie ; et l'argent ainsi prélevé est par le présent assigné et
affecté, en premier lieu, au paiement de tous honoraires et déboursés
encourus pour l'obtention et passation du présent acte, et pour
faire les arpentages, plans et évaluations relatifs au chemin de fer,
et le reste et résidu de tel argent sera employé à faire, achever et
maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent acte.

La compagnie 4. Il sera loisible à la compagnie de recevoir à titre de concession,
pourra rece- de la part du gouvernement ou de tous particuliers ou de toutes
voir (ies con-
cessions e cori)orations sous forme d'encouragement pour la construction de
terres. son chemin de fer, tous terrains vacants avoisinant son parcours,

ou tous autres biens mobiliers ou immobiliers, ou toute somme
d'argent, soit à titre de don pur et simple, ou en paiement d'actions,
et elle pourra en disposer et les aliéner ainsi que tous autres bien
mobiliers ou immobiliers pour les besoins de la compagnie dans le
cours de la mise à exécution du présent.

Directeurs 5. L'honorable Robert Duncan Wilmot, Sénateur, l'honorable
provisoires. Charles Connell, M. P., John Pickard, M. P., l'honorable Thos.

McGreevy, Alexander Gibson, John Boyd, Zachariah Chipman,
Thomas Workman, Napoléon Casault et Henry G. C. Ketchum
seront, et sont par le présent acte constitués enbureau des directeurs
de la compagnie, et tiendront leur charge jusqu'à ce que d'autres
directeurs soient élus par les actionnaires en vertu des dispositions
du présent acte, et auront pouvoir et autorité de remplir les
vacances qui pourront survenir, d'ouvrir des livres d'actions et de
procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire des demandes de
versement aux souscripteurs, de faire faire et exécuter des plans et
relevés, de convoquer une assemblée générale des actionnaires pour
l'élection d'autres directeurs, en la manière ci-dessous prescrite, et
généralement d'accomplir tous autres actes que peut légalement
accomplir tel bureau en vertu de l'acte des chemins de fer.

lrouvoir.; Les directeurs sont par le présent autorisés à prendre toutes les
souscription mesures nécessaires pour ouvrir des livres d'actions, pour recevoirdtactions. les souscriptions des parties qui désireront devenir actionnaires de

la compagnie, et toutes personnes souscrivant au capital de la
compagnie seront considérés comme propriétaires et associées de
la compagnie.

Quand aura 6. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital aura été souscrit
lieu l'assen- comme susdit, et qu'un dixième du montant ainsi souscrit aura été
pour géeral verse, les directeurs, ou la majorité d'entre eux, pourront convoquer
tion des une assemblée des actionnaires, aux temps et lieu qu'ils jugeront,
directeurs , onvenablea
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convenables, en en donnant au moins quinze jours d'avis dans un
ou plusieurs journaux publiés à Woodstock, Québec Frédéricton
et St. Jean, à laquelle assemblée générale, et aux assemblées
générales annuelles mentionnées dans les sections suivantes, les
actionnaires présents, soit en personne ou par procureur, éliront
sept directeurs en la manière, et ayant les qualités ci-dessous
prescrites ; lesquels directeurs formeront un bureau de directeurs
et resteront en charge jusqu'au premier mardi du mois de mai de
l'année qui suivra leur élection.

7. Le dit premier mardi de mai de chaque année subséquente, Assemb1ées
il sera tenu une assemblée générale des actionnaires de la compa- générales
gnie au bureau principal de la compagnie, à laquelle assemblée les u

actionnaires choisiront un même nombre de pas moins de cinq ni
de plus de sept directeurs pour l'année suivante, en la manière et
ayant les qualités ci-dessous prescrites ; et avis public de telle
assemblée et élection annuelles sera inséré un mois avant le jour
de l'élection dans un ou plusieurs journaux publiés en les cités de
Québec, Frédéricton et St. Jean ; et les élections des directeurs Elections au
se feront au scrutin, et les personnes ainsi élues formeront le sc'uti.

bureau des directeurs.

8. La majorité des directeurs formera un quorum pour la Quorum des
transaction des affaires ; et le dit bureau des directeurs pourra directeurs.
employer un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou directeurs
salariés ; pourvu, néanmoins, qu'aucune personùt ne sera élue
directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et possesseur d'au
moins dix actions du capital de la compagnie, et qu'elle n'ait payé
toutes les demandes de versement sur ces actions.

9. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux Demandes de
actionnaires le paiement de versements sur chaque action qu'il versements.
pourront posséder dans le capital de la compagnie, en telles
proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à ce qu'aucun
versement n'excède dix pour cent, donnant au moins un mois d'avis
de chaque versement, en la manière qu'ils jugeront à propos.

10. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir partie La compa-
à des billets promissoires et lettres de change pour des sommes de la pourra

evenir part.e
pas moins de cent piastres ; et tout billet promissoires fait ou à des billets,
endossé par le président ou le vice-président de la compagnie, et eta.
contresigné par son secrétaire-trésorier, avec l'autorisation de la
majorité d'un quorum des directeurs, sera obligatoire pour la
compagnie ; et chaque semblable billet promissoire ou lettre de
change ainsi fait, sera présumé avoir été dûment fait avec l'autori-
sation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire, et il ne sera pas
nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur
tel billet promissoire ou lettre de change ; et ni le président, ni le
vice-président, ou le secrétaire-trésorier de la compagnie, ne sera.
individuellement exposé à aucune responsabilité quelconque à cet
égard, à moins que tel billet promissoire ou lettre de change n'ait
été émis sans la sanction et autorisation du bureau des directeurs,
tel que pourvu et statué au présent acte: pourvu toujours que Proviso, elle

rien
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n'émettra as rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la compa-
de billets de gnie à émettre aucun billet ou lettre de change payable au porteur
anque. ou destiné à être mis en circulation comme argent ou comme billet

d'une banque.

Pouvoir d'é- 11. Les directeurs de la compagnie sont par le présent autorisés
mettre des à émettre des bons ou débentures qui constitueront une charge
bons lesquels ,

constitueront privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices, péages et revenus
une charge de la compagnie, ou sur tous, aucun ou les uns ou les autres d'iceux,
prvilégiée tel qu'énoncé dans les dits bons ou débentures, sans nécessité de
rse dentra~ la faire enregistrer, lesquels seront d'après la forme, et pour le

compagnie. montant et payables aux temps et lieux que les directeurs pourront
au besoin fixer ; eý le paiement du prix d'achat au trésorier de a
compagnie ou à toute autre personne nommée à cette fin, opéré
par un acquéreur bond fide d'aucune de ces terres, et la quittance
donnée par tel trésorier ou autre personne ainsi nommée, pour tel
prix d'achat, constituera une extinction de telle charge à l'égard
des terres dont le prix est ainsi payé ; et jusqu'à ce qu'il soit
établi d'autres dispositions à cet égard, le trésorier de telle compa-
gnie ou autre personne ainsi autorisée, tiendra les deniers ainsi
reçus, séparément et à part des fonds ordinaires de la compagnie,
et les deniers ainsi reçus seront placés de temps à autre, en effets
du gouvernement ou dans les fonds de quelque banque solvable et
bien établie, incorporée en Canada, pour la création d'un fonds
pour le paiement de l'intérêt sur ces bons, au fur et à mesure qu'il
sera dû, et pour leur rachat à leur échéance ; ces bons ou dében-
tures seront signés par le président ou le vice-président et revêtus

Proviso. du sceau de la compagnie; mais ces bons ou débentures ne devront
pas excéder quinze mille piastres par mille, et ils seront émis dans
la proportion de la longueur de chemin de fer donnée à l'entreprise
ou devant être construite en vertu de la présente charte.

Aarrange- 12. Les directeurs de la compagnie, élus par les actionnaires en
ments quant vertu des dispositions du présent acte, auront le pouvoir et
chements. l'autorité de faire et conclure des arrangements avec toute autre

compagnie de chemin de fer incorporée, aux fins de construire un
embranchement ou des embranchements pour faciliter la jonction
de cette compagnie avec telle autre compagnie de chemin de fer
incorporée.

La compagnie 13. La dite compagnie est aussi autorisée à entrer en arrange-
pourr are ment avec toute compagnie incorporée de chemin de fer pour
e.acquisition, l'achat, la cession ou la fusion de sa ligne de chemin de fer ouetc., d'autres O.IGlge ce ndefro
lignes. entreprise, avec les dépendances et priviléges s'y rattachant de

toute manière; et la compagnie par le présent incorporée pourra
céder, transférer ou louer son chemin de fer, en tout ou en partie,
ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu du présent acte, et les
plans, travaux, fonds roulant, mécanismes ou autres effets en
dépendant, à toute autre compagnie incorporée, personne ou
corporation, aux termes et conditions et sous les restrictions que
les directeurs jugeront à propos, sujets à l'approbation des action-
naires à une assemblée générale spéciale convoquée.à cet effet.

14.
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14. Tout actionnaire de la compagnie, qu'il soit sujet britannique Les aubains
ou aubain, ou qu'il réside en Canada, ou ailleurs, a et aura également pourront
droit de posséder des actions dans la compagnie, de voter à raison voter, etc.
de ces actions et d'être élu aux charges dans la compagnie.

15. Tout titre translatif de propriété consenti à la compagnie Formule des
pourra être exécuté d'après la formule A annexée au présent acte, transports à

la comupagnie.
et enregistré au long, sur affidavit de l'un des témoins à l'exécution a com
du titre, fait pardevant les officiers d'ordinaire autorisés à recevoir
les affidavits ; et un titre rédigé d'apès cette formule ou dans la
même teneur, constituera un transport légal et valide des immeubles
y mentionnés à toutes fins et intentions quelconques, et son
enregistrement aura le même effet que si le titre eut été exécuté
pardevant notaires.

16. Le présent acte sera désigné et pourra être cité sous le nom Titre abrégé.
de " l'acte du chemin de fer de Québec et du Nouveau-Brunswick."

FORMULE A.

Formule d'acte de vente.

Sachez tous par ces présentes, que je, A. B., de , en
considération de la somme de à moi
payée par la " Compagnie du chemin de fer de Québec et du
Nouveau-Brunswick' que je reconnais par les présentes avoir
reçue, cède, vends et transporte à la dite " Compagnie du chemin
de fer de Québec et du Nouveau-Brunswick" ses successeurs et
ayant-cause, tout ce certain lot de terre (ici désignez le terrain),
pour la dite compagnie, ses successeurs et ayant-causa à toujours,
avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances.

En foi de quoi, mon seing et sceau ca jour de mil
huit cent

Signé, scelié et délivré en présence de
C. D.
E. F. A. B. [L. S.]

CAP. LVII.

Acte pour étendre à la Province de la Nouvelle-Ecosse
l'effet de l'acte de la Législature de la ci-devant province
du Canada, 19-20 Victoria, chapitre 141, relatif au
Synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

(ONSIDÉRANT qu'un acte a été passé par la législature de la Préambule.
ci-devant province du Canada, en les dix-neuvième et vingtième

années du règne de S& Majesté, iutitud "&cte pour autoriser les Ate de la
membres
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province du membres de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande en Canada à
Canada, 19 se réunir en synode" ; et considérant que le -Synode diocésain
20 V., c. 141. de la Nouvelle-Ecosse, a, par pétition, demandé la passation d'un

acte à l'effet d'autoriser le synode provincial du Canada, à admettre
les représentants du diocèse dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
et qu'il est expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition,
et de permettre aux membres de la dite Eglise Unie, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, d'assimiler, s'ils le jugent à propos,
leurs lois et leurs coutumes et d'administrer leurs affaires d'après
un système uniforme ; A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :

Le dit acte -t. Le synode de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande actuel-
est étendu à lement constituée ou qui le sera à l'avenir conformément aux
la Nouvelle-
Ecosse. dispositions de l'acte précité, en la province de la Nouvelle-Ecosse,

pourra adopter l'acte ci-dessus et, du consentement du synode de
l'Eglise d'Angleterre en Canada, prendre part avec les membres
de la dite Eglise dans les provinces d'Ontario et Québec, aux
délibérations de l'assemblée générale, au moyen de ses représen-
tants, aussi amplement et de la même manière, à toutes fins et
ntentions, que si le dit synode eût été compris dans la province du

Canada lors de la passation de l'acte précité ;-Mais nulle disposi-
tion du présent acte ne sera censée avoir l'effet de modifier le droit
de nomination dans les paroisses, ou les autres droits conférés aux
paroissiens par les statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, chapitre
quarante-neuf, relatif à l'Eglise d'Angleterre dans la Nouvelle-

Proviso. Ecosse; Pourvu de plus que rien de contenu au présent acte ne
sera censé s'appliquer aux paroisses, membres du clergé ou congré-
gations de l'Eglise d'Angleterre dans la Nouvelle-Ecosse, qui n'ont
pas donné leur adhésion, ou qui pourront à l'avenir ne pas donner
leur adhésion, au dit synode diocésain de la Nouvelle-Ecosse.

L'acte ne 2. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet, directe-
confère aucun nient ou indirectement, de conférer aucune juridiction spirituelle,
droit ecclé-

iu"e. ou des droits ecclésiastiques quelconques au synode de la Nouvelle-
Ecosse ou à ses successeurs.

CAP. LVIII.

Acte pour amender l'acte intitulé: " Acte pour incorporer
la Compagnie d'Assurance de Montréal, dite du Soleil."

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

Piéambu'e. ONSIDÉRANT que les actionnaires de la "Compagnie
d'Assurance de Montréal, dite du Soleil," ont, par leur

pétition, demandé que la charte de la compagnie soit amendée
et étendue, et qu'il est expédient d'accéder à leur demande;
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit; 1.
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1. L'acte passé en la session du Parlement de la ci-devant Acte 28 V.,
province du Canada, tenue en la vingt-huitième année du C.43, amendé.
règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour incorporer la
compagnie d'Assurance de Montréal, dite du Soleil," est par
le présent amendé et étendu de manière à ce que, nonobstant
toute disposition y énoncée, le fonds social de la compagnie Fonds social.
sera de un million de piastres, avec pouvoir à la compagnie
de Paugmenter, sous l'autorité du dit acte, au moyen de som- Augmenta-
mes de pas moins de un million de piastres, jusqu'à concur- tiox.
rence de pas plus de quatre millions de piastres.

2. Le pouvoir accordé par la section quatre de l'acte du Déiai pour
Parlement du Canada passé en la trente-unième année du oPérer le
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant les compa- v de 31
gnies d'assurance," permettant aux compagnies d'assurance v., c. 48,
en existence lors de la passation de l'acte, d'obtenir un permis Prolongé.
du ministre des finances, sur le dépôt de cinquante mille
piastres en trois versements annuels égaux, est par le présent
étendu à la dite compagnie, aussi amplement que si elle eût
rempli toutes les exigence du dit acte dans le délai qui y est
prescrit; pourvu, cependant, que la compagnie fasse ce dépôt
et obtienne un permis à l'égard de chacun de ses départe-
ments ci-dessous mentionnés et acquitte le premier versement
de ce dépôt au nom du département dans.lequel elle pourra
commencer ses opérations, le ou avant le premier jour de
mars 1871 ; et au cas où la compagnie commencerait les
opérations de l'autre département, le même privilége d'opérer
le dépôt nécessaire par versements lui sera conféré en par
elle acquittant le premier versement de ce dépôt avant de
commencer les opérations de tel autre département.

3. Les affaires incidentes à l'assurance sur la vie et contre Les assur-
les accidents, que la compagnie est autorisée à transiger, rances sur la

comprendront Ile pouvoir de faire et effectuer des contrats ve e"
d'assurance avec toutes personnes ou corporations, sur la vie, constitueront
on se rattachant de toute matière à la vie, et d'accorder ou ®

vendre des annuités,·pour la vie ou autrement, et sur la sur- tinct ; ses
vivance, et d'acheter des annuités, d'accorder des dotations opérations.
pour les enfants ou autres personnes, et de recevoir des pla-
cements de deniers destinés à s'accumuler, dacquérir des
droits éventuels, résultant de survivance, réversion, annui-
tés, polices d'assurance sur la vie, ou autrement, et géné-
ralement de poursuivre toutes les opérations se rattachant
aux éventualités -de la vie, ou aux accidents survenant aux
personnes, soit sur terre ou sur mer, d'ordinaire poursuivies
par les compagnies d'assurance sur la vie ou contre les acci-
dents, y compris les réassurances, et ces opérations seront
conduites et poursuivies par la compagnie, comme branche sous le nom
distincte de ses affaires, sous le nom de corporation de lade "t Déar.

compagnie, en y ajoutant les mots: " Département de l'Assu- réurance
rance sur la Vie." sur la vie."

14 4.
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Le fonds 4. Le fonds social de un million de piastres sera affecté
social d exclusivement au " département de l'assurauce sur la vie,"
pourra être mais pourra ôtre augmenté, aux termes de l'acte d'incorpo-
porté à ration, jusqu'à concurrence de deux millions de piastres.
$200,000.juq'
Election des 5. Aussitôt que cinq mille actions au moins du fonds social

rce de la compagnie auront été souscrites et imputées au "dépar-apres que
5000 actions tement de l'assurance sur la vie," et que cinquante mille
auront été piastres auront été payées à compte, il sera loisible aux action-
souscrites, et naires d'élire les directeurs de la compagnie tel que prescrit$50,000
versées, par le dit acte, et de commencer à effectuer des assurances

sur la vie et contre les accidents en vertu de sa charte.

Opérations du 6. Les opérations générales que la compagnie est autorisée
département à poursuivre en matière d'assurance contre l'incendie, etgénéral. a oruveinede

d'assurance maritime et de garantie, et de réassurance en ces
cas, le seront comme branche distincte des affaires de la
compagnie, sous le nom de corporation, en y ajoutant les mots:
"Département général."

Le départe- 7. Il pourra être prélevé un million de piastres pour les"ment Unéral besoins du "département général" et ce chiffre pourra êtres ouvrir a
quand 5,000 porté à deux millions de piastres, et aussitôt que cinq mille
actions auront actions au moins du fonds social de la compagnie auront été
té5,0" souscrites et imputées au " département général de la compa-

versées. gnie," et que cinquante mille piastres auront été payées à
compte, il sera loisible à la compagnie de commencer à effec-
tuer des assurances du ressort du " département général."

comptes dis, 8. La compagnie tiendra des comptes distincts des actions
tin.ts qui souscrites et réparties, et des affaires par elle négociées dansseront tenus
par le " dé- le " département de l'assurance sur la vie," et dans le " dépar-
artement de tement général," ainsi que des dépenses, profits, créances,

sur la vie" et pertes, obligations et actif relevant de chacun de ces dépar-
par le " dé- tements respectifs; et tous les actes opérant des placements
partement de tel actif devront spécifier pour quel département ces pla-général. ' cements sont ainsi faits et imputés à ce département.

Responsa- 9. Les actions du fonds social de la compagnie ainsi sous-
'tt du1 crites et imputées au " département de l'assurance sur la vie,"

" départe'. et au " département général," respectivement, ne répondront
mnte sur la que des dépenses, pertes et obligations encourues par le dépar-

vie " et du tement auquel elles ont été imputées, et ne bénéficieront que
" départe- des profits et créances provenant de ce département.
nient géné-
ral
La compagnie 10. La compagnie ne sera pas tenu de veiller à l'exécution
ne sera pas des fidéicommis, explicites, implicites ou résultant de l'inter-
tenue à I'exé-auqesp rain
ntion, des prétation, auxquels des actions de son fonds socialpourraient

tidéi-commis être assujéties, et le reçu de la persoûine au nom de laquelle
sur les ac- des actions sont inscrites dans les registres, sera pour la
ions. compagnie une quittance suffisante de tous deniers payés à

Plégard
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l'égard de ces actions, nonobstant tout fidéicommis. auquel
elles peuvent être assujéties, que la compagnie ait ou n'ait
pas eu avis de l'existence de tel fidéicommis.

11. Nul directeur ou autre officier de la compagnie ne Leadirecturs
pourra emprunter de fonds à la compagnie, ni se porter caution ou officiers ne
d'une autre personne ayant fait des emprunts àla compagnie, e
et les fonds d'un département ne devront pas non plus la compagnie.
être employés ou empruntés pour les besoins de l'autre.

12. Le défaut de la part du département de l'assurance sur La faillite
la vie ou du département général de faire face à ses obliga- d'un dépar-
tions, n'obligera pas l'autre département de suspendre ses tenat n'en-
opérations, ni ne l'assujétira aux dispositions de l'acte concer- celle de
nant les compagnies d'assurance relatives aux compagnies en l'autre.
faillite.

13. Les directeurs provisoires de la compagnie seront Directeurs
George Stephen, George Winks, Thomas Gordon, Henry provisoires.

Mulholland, George H. Frothingham, A W. Ogilvie, A. F.
Gault, James Hutton, M. H. Gault, tous de la cité de Montréal,
négociants, au lieu et place des personnes énumérées au dit
acte.

14. Les immeubles que la compagnie est autorisée à garder, Valeur an-
en vue de la poursuite de ses opérations, ne devront pas "ell®'®".
excéder, en valeur annuelle, la somme de vingt mille piastres. augmentée'.

15. Les obligations que la compagnie sera autorisée à Obii ations
garder, comprendront les effets publics de la Puissance du 9"® -a com-

Canada ou des provinces qui la composent. gardés.

16. Est par le présent révoquée la vingt-septihme section Section 27 de
du dit acte vingt-huit Victoria, chapitre quarante-trois, lequel 8 V .;
continuera de rester en vigueur comme si la dite section n'eut dispoitions
jamais été passée ; et sont abrogées toutes les dispositions du incompa-
même acte qui peuvent être incompatibles avec le présent. ies, ao

CAP. LIX.

Acte pour incorporer la " Société des Artistes Canadiens."

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

1ONSIDERANT que Charles J. Way, O. R. Jacobi, A. Vogt, Priambule.
,ji Allan Edson et d'autres artistes, membres d'une association

d'artistes canadiens, ont, par pétition, exposé que depuis deux
ans ils sont constitués en association sous le nom- de "Société

14k des
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des Artistes Canadiens," dans le but de stimuler le goût pour
les beaux-arts en Canada, en élevant le niveau de l'art, en for-
mant des artistes dans la Puissance et en les encourageant à
produire des ouvres artistiques destinées à figurer dans des
expositions publiques, d'après le mode suivi par les associa-
tions artistiques de la Grande-Bretagne, de la France et
d'autres puissances européennes, et, à ces fins, d'établir des
écoles d'art et de dessin, des bibliothèques pour l'étude des
arts, des galeries de peintures, et des associations artistiques,
tout en secourant en même temps les artistes indigents, leurs
veuves et leurs enfants, dans les cas de maladie, vieillesse ou
décès, au moyen d'une contribution annuelle de ses membres
destinée à créer un fonds devant être réparti dans la mesure
de leurs besoins et nécessités; et considérant que les pétition-
naires, pour atteindre l'objet de leur association, ont demandé
la passation d'un acte à l'effet de les ériger en corporation
sous les nom et raison de "Société des Artistes canadiens,"
et qu'il est expédient d'accéder à leur demande; A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Séhat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

Certaines pei- 1. Les dits Charles J. Way, O. R. Jacobi, A. Vogt, Allan
sonnes incor- Edson, et autres artistes qui, en vertu du présent acte, pour-
porées. ront les remplacer ou s'associer à eux, seront et sont par le

présent constitués en corps politique et corporation sous le
nom de " Société des Artistes Canadiens "pour tous les objets

Immeubles, à ci-haut énumérés; et, sous ce nom, ils pourront acquérir, à
quelles con- quelque titre légal que ce soit, les immeubles qu'ils pourrontditions la
compagnie requerir pour leur usage réel comme telle association; et ils
pourra les pourront vendre et aliéner les immeubles par eux possédés et
posséder. en acquérir d'autres à la place, pour les fins du présent acte;

et ils pourront acquérir tous autres immeubles ou tous droits
à ces immeubles par donation, legs ou héritage, et en garder
la possession pour une période de pas plus de cinq années;
mais les immeubles en question, en tout ou en partie, ou les
droits à ces immeubles qui, durant cette période, pourront ne
pas avoir été aliénés, retourneront à leurs auteurs, leurs héri-
tiers ou autres représentants.

Oficiers de la 2. La corporation aura le pouvoir de faire administrer ses
corporation et affaires par tels conseillers et autres officiers, et sous telles
leur devoirs, restrictians touchant leurs pouvoirs et leurs devoirs, qu'elle

pourra prescrire par réglements passés à cet effet selon que
l'occasion le requerra; et elle pourra accorder à ces officiers
la rétribution qu'elle jugera convenable.

Règlements 3. La corporation pourra établir tous règlements, non
pour certains contraires à la loi, qu'elle jugera à propos pour sa gouverne,objets. le maintien et la direction de toute galerie des arts, école de

dessin, musée, bibliothèque, cabinet de lecture, association
artistique, ou autre objet de même- nature, qu'elle croira

propre
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propre à l'avancement des beaux-arts,-pour le prélèvement
de capitaux au moyen de l'émission d'actions transférables,
ou autrement, les qonditions auxquelles ces actions seront
émises et pourront être transférées ou confisquées, et pour
l'administration de ses affaires en général; et elle pourra
amender et révoquer ces règlements au besoin, en se confor-
mant, néanmoins, aux formalités prescrites à cette fin par ces
règlements; et elle aura, généralement, tous les pouvoirs de
corporation nécessaires pour atteindre le but de son organisa-
tion et les fins prévues au présent acte.

4. Tous les revenus de la corporation, de quelque source Emploi des
qu'ils proviennent, seront consacrés exclusivement au main- revenus.

tien et aux besoins de la corporation, et à secourir les artistes
indigents, leurs veuves et enfants, ainsi qu'à l'acquisition,
à l'amélioration et à la réparation des édifices et autres
immeubles nécessaires à cette fin, et à l'achat de peintures et
livres destinés à la galerie des arts, à l'école de dessin, aux
associations artistiques et bibliothèques comme il est dit ci-
haut, mais à nul autre objet.

5. Et il sera loisible à la corporation d'établir et maintenir La corpora-
une association artistique affiliée à la corporation, et à cette fin tion pourra
d'acheter ou acquérir de toute autre manière des pointures ou °"iat'
autres ouvres artistiques et de les distribuer entre les membres artistique.
de la corporation, ou ceux qui souscriront ou contribueront
à la formation de son capital, au moyen du tirage au sort, en
vertu de règlements passés ou devant être passés dans le
but de régler telle distribution, nonobstant toute disposition
énoncée dans le quatre-vingt-quinzième chapitre des Statuts Et distribuer
refondus de la ci-devant province du Canada, intitulé: "Acte au sort des
concernant les loteries," ou toute loi, coutume ou usage à c uvres, etc.,artistiques.
contraire; pourvu que les règlements faits pour les fins ci- Proviso.
dessus mentionnées soient au préalable soumis au gouverneur
en conseil et par lui approuvés.

6. Le présent acte et les pouvoirs et priviléges qu'il confère, Le présent
seront assujétis à toute loi future qui pourra être passée, et acte etontu
nul acte général ayant l'effet de modifier ou amoindrir les loi future,
priviléges par le présent conférés ne sera réputé une infrac- etc-
tion de la charte de la dite association.
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